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P r é f a c e

Avec les tensions sur le marché du lravail et, plus particulièrement, les difficultés 
d'insertion professionnelle des jeunes, les besoins de comparaison inlernationale 
augmenlenl. Savoir commenL fonctionne lel ou lel pays renseigne sur la siluation de 
tel aulre. La comparaison internaLionale et l'étude monographique d'un autre pays sont 
toulel'ois souvenL orienlés vers des pays immédialement comparables à la France 
(Europe, Élals-Unis, Japon).

Cet ouvrage propose un regard, pas immcdiatcmenL comparatif, sur les pays du 
Maghreb. On y décrit souvenL un chômage des jeunes diplômés - lrès souvenl 
prcscnlé comme le problème majeur à l'inverse de ce qui se passe en Europe - ou une 
relalion lormaLion emploi dislendue, comme en France. En oulre, on perçoil 
l'exislence d'une forle économie souterraine - qui absorberail jusLement les moins 
diplômés des jeunes - el l'omniprésence des programmes d'ajustement slructurel qui 
modüicnl la donne dans les recrutements des jeunes diplômés jusque là laissés à la 
seule initiative de l'Étal.

Des formaLions de Iroisième cycle ont aussi élé créées à Marrakech - avec le soutien 
du GroupemenL de recherche en économie quanLiLative d'Aix-Marseüle, du 
programme Med Campus de l'Union européenne et des actions intégrées bilalérales 
franco-marocaines - et les nécessités d'évaluation se sonl faites jour.
La collaboration scientifique s'esL développée dans une logique de coUecle, de 
trailement et d'analyse de données sur l'inserlion professionnelle des jeunes diplômés 
et plusieurs enquêtes ont ainsi élé menées à Marrakech sur le modèle de celles du 
Céreq.

Les arlicles rassemblés ici ont été présenlés à l'occasion du colloque inLernaLional lenu 
à Marrakech, en octobre 1996, pour faire le poinl sur les acquis dans les pays du nord 
de l’Mrique occidenlale. Ils abordent surtoul l'enseignement supérieur, le rôle de 
l'éducalion dans l'amélioration des qualificaLions professionnelles el proposenl un bilan 
parfois conLrastc de l'impact des poliliques d'ajusLemenL sur le syslème éducalif et sur 
le marché du lravail que renconlrenl les plus jeunes des acLifs.
Ils permetlenl aussi de faire le point sur certains secleurs d'aclivilé, le tourisme par 
exemple, ou inlerrogenl de manière plus globale la relation éducation-croissance 
économique.
D'aulrcs enfin présentenl des études de cas el Lrailenl de problèmes lrès spécifiques 
comme les trajectoires des jeunes chômeurs diplômés, les déterminanls individuels 
expliquanl leurs durées de chômage, ou encore l'insertion des femmes diplômées.
Les queslions posées restenL largement tournées vers la relation enLre éducalion et 
emploi au Maroc, en Algérie et en Tunisie.
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AJUSTEMENT - ÉDUCATION - EMPLOI : 
UNIVERSALITÉ OU SPÉCIFICITÉ DES ANALYSES ?

Michel Vemières

A
Ajustement - EducaLion - Emploi sont trois mots clés, représenlatifs des 
communications présenlées, pour introduire ces journées consacrées à la relalion 
formation emploi dans les pays de la Médilerranée. C'est aussi le tilre d'un ouvrage 
publié en décembre 1995 el synthétisant les Iravaux des équipes conslilutives du GDR 
CNRS "Formalion emploi dans les pays en développemenl", recherches conduiles au 
cours des années précédentes. C'est donc, pour l'essenLiel, cet acquis collectif qui est à 
l'origine des réflexions qui vont suivre.

En Loile de fond et transversalement à ces dernières, il convient de s'interroger sur 
l'universalité ou la spécificilé de nos analyses. Les théories, les concepts, les outils 
sLatistiques que nous ulilisons pour éLudier la relation formation emploi dans les pays 
méditerranéens sont-ils adaptés aux réalités propres de ces pays ? Ces instrumenLs 
d'analyse, pour l'essentiel forgés dans les pays les plus industrialisés du Nord, sonl-ils 
pertinents pour ceux du Sud dont les sLructures économiques el sociales différenl 
fortemenL ? C'est là l'éternelle question posée à ce qu'ü est convenu d'appeler 
l'Économie du développement.

Pour fournir quelques éléments de réponse à cette question et introduire le Ihème 
général de ces journées, lrois séries de considérations seronl présenlées :
- la nécessité d'un cadre macro-économique de référence,
- la nalure et les modalités de fonclionnemenl des systèmes d'emploi el de formation,
- ridentificalion des points clés de la relation formalion emploi.

1. NÉCESSITÉ D'UN CADRE MACRO-ÉCONOMIQUE DE RÉFÉRENCE

La relalion EormaLion emploi s'inscriL par définition dans un cadre macro-économiquc, 
Lanl ihéorique que concrel, qu'il convieni de spécifier dès le départ de toute élude sur 
ce ihôme.

• Un cadre théorique de référence exisLe dans LouLe analyse de cette rclalion, même 
s'il n'esl pas loujours explicité. Selon les Iravaux, il peut s'agir des développements les 
plus récenls de la Ihéorie macro-économique, tels que les modèles d'équilibre général 
calculable ou ceux issus du renouveau de la théorie de la croissance endogène. Ces 
analyses ont une prélention à l'universalité. Mais il convient néanmoins de préciser en 
quoi leurs hypothèses de départ sont adaptées au cas particulier traité. Inversement, 
une approche du lype de ceUe des théoriciens de la régulalion invite, dès le départ, à 
indiquer quelles sont les caractéristiques spécifiques des économies considérées pour 
préciser l'ulilisation de concepts tels que celui de rapport salarial.



• Ce conlexte macro-économique des analyses de la relation formation emploi a élé, 
au cours des années écoulées, fortement marqué, dans de très nombreux pays, par les 
politiques dites d'ajustement structurel. Or, il esL souvenl reproché à ces dernières 
de ne pas lenir comple des caraclérisliques propres de chaque pays. En fail, leur 
universalilé n'esl qu'apparente. Les mesures adoptées ne sonl pas Loujours idenliques. 
SurLoul, leur mise en œuvre ne s'effeclue pas parloul avec la même intensité pour les 
dilïérentes mesures reLenues. /dnsi, dans les arbitrages rendus nécessaires par la 
volonté de réduire le déséquilibre budgétaire, les dépenses d'éducalion el de formation 
ne subissent pas le même type de réductions d'un pays à TaulreU

• Expliciter le choix de la période d'analyse retenue, imporlant pour Loule élude de 
macro-économie appliquée, esL d'autanl plus essentiel que l'on se silue dans un 
conlexte d'ajuslement slrucLurel. En effet, une parLie des mesures prises concernent le 
rélablissemenL de grands équilibres el peut donc être analysée dans une perspeclive 
conjoncturelle. Au contraire, les mesures de Lype slrucLurel imposenl une analyse de 
longue période. Plus généralement, pour l'étude de la relation formalion emploi, une 
analyse de longue période s'impose en raison de l'inerlie des slruclures productives 
que transforment le processus de développement économique el social. Mais aussi, et 
surtout, il faul lenir compte de la forle inertie du syslème de formation lui même. A 
Lravers ses institulions el les comporLemenLs à leur égard des agents économiques, 
c'est toule sa longue histoire qu'il convient d'inLroduire dans l'analyse^. Il esl donc 
essenliel de préciser et de caraclériser soigneusemenl la période relenue pour nos 
analyses de la relation formation emploi qui supposenL au préalable l'élude des 
systèmes d'emploi et de formalion.

2. NATURE ET MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES 
D ’EMPLOI ET DE FORMATION

Une analyse préalable des syslèmes d'emploi et de formation est bien évidemment 
indispensable à l'analyse de leurs relaLions. La recherche d'une grille d'analyse 
universelle de leurs caractéristiques spécifiques apparaît donc particulièremenL 
nécessaire pour loule tentative de comparaison internationale. Les lignes qui suivenl 
ne sauraienL, bien sûr, n'êlre qu'une esquisse d'une telle grille.

2.1. Analyse des systèmes d'emploi

Il paraît préférable de privilégier ce terme plulôt que celui de marché du travail, car il 
Iraduil une réalité plus large eL complexe que celle généralement présenlée dans les 
analyses du marché du lravail. Celle analyse des syslèmes d'emploi invile, pour le 
moins, à préciser successivement qualre poinls essenliels.

• Les relations entre unités de production pour la réparlilion enLre elles des 
ressources en iravaü, mais aussi, les relations inLernes à ces unilés iraduiscnt leurs

’ Ainsi, Calipel et Guillaumont (1995), regroupent les pays dont ils anaEysent E'évoEution des 
dépenses d'éducation en cinq groupes, constitués en fonction de leurs besoins d'ajustement au début 
des années quatre-vingt et de la dépréciation de ieur taux de change.
 ̂ Les différences, souvent évoquées, de ia relation formation empEoi en France et en AlEemagne ne 

peuvent s'expEiquer que si E'on tient compte d'un siècie d'histoire (Maurice et alii, 1982).



• La nature des agents économiques qui interviennent dans le fonctionnement de ce 
système, enlreprises eL ménages, mais aussi Étal, organisations professionnelles, etc. 
varie très sensiblemenL d'un pays ou d'une région à l'autre. Quand il y a muLation de ce 
système, ce qui esL le cas en période d'ajusLement, il convient encore plus nettement 
de préciser quels sont les agenls dominanls eL régulaleurs qui en déterminent les 
nouvelles règles.

• L'existence éventuelle de segments nettement différenciés en maLière d'emploi 
doil êlre soigneusement analysée. En effeL, cette référence aux théories de la 
segmentation esL Lrès fréquenLe. Mais, du fait des ambiguïlés analytiques de ces 
dernières, le risque est grand d'idenlifier de façon slaLique des différenciations 
diverses, enlre urbain et rural, secleur abrilé eL concurrentiel, formel et informel, 
primaire el secondaire, qui ne sont pas slables, dans le lemps, quanl aux populations 
concernées. De plus, cette polarisation de l'analyse sur des segments différenciés peuL 
conduire à négliger des quesLions essentielles pour la relation formation emploi, telles 
que le passage dans le Lemps d'un segment à l'autre el l'évenluelle acquisiLion de 
qualificaLions utiles dans les divers segments. Toul recours à de tels concepts, 
apparemment universels, suppose, en fail, des Iravaux de Lerrain poussés pour lenir 
compte des caraclères, parLiculièrement spécifiques en ce domaine, des divers pays et 
zones géographiques

• Les diverses remarques présenlées dans les points précédenLs inviLent à souligner 
forlement l'utilité d'une analyse localisée, c'est-à-dire conduiLe à un niveau plus fin 
que le niveau national. Celle nécessité apparaît d'aulanl plus fortement que ces 
analyses prélendenL servir de cadre opérationnel à Télaboralion el au suivi des 
politiques d'emploi et de formalion

2.2. Analyse des systèmes de formation

L'analyse des syslèmes de formalion ne sauraiL se limiter au seul système scolaire. En 
eftèl, deux aulres sous-ensembles les constituenl. Il s'agil des sLruclures de formation 
mises en place par les insLilulions interprofessionnelles de branche ou organisées 
localemenL, lelles que les Chambres de commerce el d'induslrie. Mais il convieni de 
conférer Loute sa place au sous-système conslitué par les activilés internes de 
formation des enlreprises, qu'ü s'agisse de celles organisées par les services spécialisés 
des grandes firmes ou des aclions des pelites enLreprises, touL parliculièremenL 
réalisées dans le cadre de procédures d'apprenlissage.

L'aclion de ces lrois composâmes du syslème de formalion ne doit pas seulement êlre 
analysée isolémenL. Il faul, aussi et surtoul, en éLudier la cohérence ci'ensemble.

• Le système éducatif esl le plus éludié de ces trois sous-ensembles. LMais il convient 
ici de rappeler quelques quesLions particulièremenl essentielles.

- Ce système est-il équilibré enlre les divers ordres d'enseignement ? En parLiculier, si 
l'enseignement primaire n'est pas généralisé, les dépenses publiques affectées aux deux

modalités de geslion de la main-d'œuvre, très dilïérentes selon les types d'uniLés el les
Iraditions et comporLements locaux.



autres ordres ne sont-elles pas proporLionnellement Lrop importantes ? La rentabilité 
élevée des dépenses consacrées au primaire semble désormais un résultat acquis pour 
les économistes de l'éducation. CetLe dimension de bien collectif de l'éducaLion de 
base doil donc êLre prise en considéraLion dans l'affectaLion de ressources publiques 
rares. Mais la recherche appliquée et la formation des cadres, dont les liens avec 
l'enseignement supérieur sont éLroits, sont également des élémenLs clés du processus 
de développemenL. L'analyse du fonctionnement du supérieur ne doil donc pas être 
négligée, mais différenciée du problème des modalilés, publiques ou privées, de son 
financement.

- Le contenu des enseignements est-il adapté aux priorilés de développemenL du 
pays ? Répondre à ceLte queslion suppose une analyse fine et l'on ne saurai! se 
conlenter de distinctions simplisLes entre lechnique et général ou enlre éludes 
scientifiques et litLéraires. Des études dites générales peuvent se révéler plus 
valorisées par les milieux professionnels, en particulier dans le terliaire, que des 
formations techniques Lrop spécialisées el peu adaplées à un monde économique en 
rapide évolution. Des scientifiques de lrès bon niveau, mais trop ihéoriciens ou de 
disciplines peu demandées par les entreprises, seronl, eux aussi, moins recherchés que, 
par exemple, des linguisles appliqués formés à la geslion ou au commerce 
inLernaLional.

- La qualité de cet enseignement est-elle salisfaisante ? Une approche exclusivement 
quantitative (taux de scolariLé, nombre d'enseignants par élève, importance des 
redoublemenls, niveau de formation des enseignants, etc.) est ulile en première 
approximalion mais insuffisante. Sur ce terrain, les éconoraisLes doivenl coopérer avec 
les spéciaüsles des sciences de l'éducation pour évaluer les acquis effectifs de 
connaissances oblenus par les élèves en fonclion des objecLifs précis assignés à chaque 
type de formaLion.

• Le sous-ensemble directement lié au inonde professionnel joue et doiL jouer un 
rôle essentiel dans le sysLème de formalion en complémentarité avec le système 
scolaire el cela dans deux direclions ; l'apprentissage el la formalion en cours d'emploi 
des Lravailleurs plus anciens.

- L'apprentissage est, pour les petiLes unités de production, la forme principale de 
formation de leur main-d'œuvre. Mais, sous cette expression, sont recensées des 
formes lrès variées d'actions de formaLion. Il peut, en effet, soit s'agir d'un 
apprenlissage qui confère à l'apprenli une réeUe qualification, soil d'une simple 
adaplation lrès sommaire et rapide à des tâches peu qualifiées. Une analyse line des 
modalilés effectives de l'apprenLissage esL donc nécessaire. En particulier, il esl 
imporLant de savoir si celui-ci est régulé et contrôlé, et sous quelle forme, par des 
organismes professionnels ou par l'Élat. En effet, l'exislence de règles el de 
procédures de contrôle atténue les risques d'exploilalion de celle main-d'œuvre 
juvénile. De même, l'acquisilion éventuelle, en parallèle du travail en enlreprise, d'un 
complément de formaLion plus général, délivré en dehors de l'atelier, est un fadeur 
important pour juger de l'apport de l'apprentissage en matière de qualificaLion.

- La formation en cours d'emploi doiL êlre soigneusement distinguée de l'amélioration 
de la qualification par l'expérience (le leaming by doing d'/Arrow, 1962). Elle
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comprend touLes les actions, quelle qu'en soit la forme, que les entreprises 
cnlreprennenl spécifiquement pour améliorer la qualification de leur personnel, ce qui 
implique un coût pour elles. Dans Lous les pays, les grandes firmes, loul 
parLiculièrement les enlreprises publiques, inveslissent, en règle générale, davantage 
en lormation conlinue que les plus peliles. Mais ces comporlements varient fortement 
selon les secleurs el leurs phases de développemenl. La nature précise de ces 
formalions eL leur ampleur doil donc faire l'objet d'éludes sectorielles spécifiques.

• Mais, l'essentiel est la cohérence de l'ensemble du système de formation. Peu
imporle, en effeL, que soit réalisé lel ou tel type de formalion professionnelle, ou 
même générale, par le système scolaire ou par les entreprises. Mais ce qui esl essenliel 
esL bien que cette formalion, indispensable pour l'acquisition des qualifications 
nécessaires au type de développemenl économique choisi, soit réalisée efficacemenl 
en lerme d'acquisiLion eL de coût. Le point cenLral à analyser est bien la naLure el les 
modalités des relalions entre ce syslème de formation et le système directement 
productif.

3. IDENTIFICATION DES POINTS CLÉS DE LA RELATION FORMATION 
EMPLOI

Une fois le préalable de l'analyse des systèmes d'emploi eL de formation réalisé, la 
relation formation emploi peut être essenliellement éLudiée en Lrois éLapes.

3.1. Le processus d'insertion professionnelle des jeunes

Le processus par lequel les jeunes sortant du sysLème de formation s'insèrent dans le 
syslème d'emploi est tout à la fois long et complexe. Il varie fortemenL selon les 
données économiques d'ensemble de l'époque, les pays el les niveaux de formation des 
jeunes considérés.

Aussi, par delà l'universalité du questionnemenL eL de la grille d'analyse de ce 
processus, esl-il indispensable de spécifier, pays par pays, la nature des éLats, des 
siLuations, dans lesquels peuvent se Lrouver les jeunes en période d'insertion eL le rôle 
respectif des divers acteurs suscepLibles d'intervenir : les entreprises, l'école, mais 
aussi l'Élat, les collecliviLés terriloriales, des associations très diverses.

Cetle période d'insertion est particulièremenL importante tout à la fois pour ses 
conséquences sociales quant à l'allilude future des jeunes face au Iravail et à la société 
eL pour ses conséquences économiques quant à la renLabilité des investissements 
réalisés en éducation. Aussi apparaît-il nécessaire que les Pouvoirs publics conduisent 
une véritable politique de l'inserLion professionnelle des jeunes. Pour cela, il faut qu'ils 
puissent s'appuyer sur une connaissance minimale de ce phénomène. D'où la nécessilé 
de metLre en place, pour le moins, des moyens souples el légers d'observation et de 
suivi de ce processus étroitement arLiculés à ceux conçus pour le suivi de la situation 
d'ensemble du marché du travail.
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3.2. Les politiques de recrutement des firmes

Étudier les poliliques de recrutemenL des enLreprises est l'un des angles d'alLaque 
féconds de la relalion enlre emploi el formalion. En effeL, ces poliliques varient 
fortement selon les lypes d'entreprises. Certaines privilégienl le recrulemenl de 
lravailleurs expérimentés, laissanl à d'autres la tâche de permettre aux jeunes 
d'acquérir l'expérience nécessaire à l'oblention d'une réeUe qualificaLion qui les rend 
pleinement opérationnels. Le lien apparaît donc fort avec l'analyse de l'inserlion 
professionnelle des jeunes évoquée au paragraphe précédenl.

En effet, loutes les analyses montrenL que Lous les emplois ne sonl pas ouverts aux 
jeunes. Selon leur nombre plus ou moins élevé, la silualion des jeunes, d'une zone à 
l'autre et d'une entreprise à l'auLre, sera donc lrès différente. Mais, dans Lous les cas, 
s'il n'esL certes pas le seul critère, le diplôme joue un rôle imporlanl, posilif ou négalif, 
pour le recrutement. Celte importance doit égalemenL êLre analysée dans le cas du 
recrutement de travailleurs plus expérimenlés et doit être combinée à l'élude de la 
formation en cours d'emploi ou formaLion conLinue, Lroisième terrain essenLiel de 
l'analyse de la relation formalion emploi.

3.3. Les politiques de formation continue

L'analyse des politiques de formaLion en cours d'emploi doil, en un premier temps, 
être conduite au niveau des entreprises. Mais il convient, en fonction même de leur 
comporlement en la matière, que les Pouvoirs publics élaborenL une poliLique en ce 
domaine. Cette nécessité apparaît universelle car la formation professionnelle 
comprend, de par ses effets exlernes à l'entreprise, une composante de bien coUeclil' 
que l'ÉLat doit conlribuer à produire. Mais le contenu et les formes précises de celte 
polilique publique de formation continue doiL êlre spécifique à chaque pays el même à 
chaque région en raison même de la diversiLé de leurs structures produclives eL des 
praliques des firmes qui les composent.

En effel, la place de la formation continue dans la gestion de la main-d'œuvre des 
enLreprises est lrès variable selon leur nalure et leurs Lypes d'aclivités. GénéralemenL, 
les enLreprises publiques invesLissenl fortemenl en ce domaine. De même, les grandes 
entreprises y ont plus recours que les peliles et moyennes enLreprises. Des secteurs 
comme la banque ou les assurances dépensent davanLage pour la formation que le 
lextile ou l'habiUement. Ses conslaLs, schématiquemenl résumés ici, semblent se 
retrouver de façon universelle. Mais il esl certain que des analyses plus fines, qui 
reslent à faire pour les pays méditerranéens, permelLraienl de nuancer et de spécifier 
ces propos.

Dans tous les cas, l'inLervenlion explicite des Pouvoirs publics apparaîl souhailable à 
lravers la prise en compte de la formation conlinue dans l'ensemble de leur polilique 
de formalion. Mais celle intervenlion peut prendre des formes très diversifiées, telles 
que des règles contraignanL à un minimum de dépenses en fonction de la masse 
salariale, des exonéralions fiscales, des subventions à la formalion, etc. Une élude 
comparaLive de ces formes d'intervention serail particulièremenL souhaitable afin 
d'identifier les plus efficaces en tenanl compte de la diversité actuelle des pays 
méditerranéens.
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Il ne saurai! êlre queslion de prélendre conclure une introducLion rapide à des débats 
porlant sur un thème aussi riche el complexe que celui de la relation formalion 
emploi, même limité au cas des pays médilerranéens dont la parenlé cullurelle el la 
volonlé de coopéralion s'enrichissenl de leur diversilé. Toul au plus pouvons-nous 
souligner quelques points particulièremenl forts.

L'analyse de ces quesLions, pour êlre pertinenLe, doit prendre le recul historique long 
indispensable à la compréhension des inerties du système de IbrmaLion el, surtoul, des 
comportemenLs des agenls économiques, en premier lieu enlreprises el ménages, 
marqués durablemenl par l'expérience des générations antérieures.

Mais, pour une période donnée, les conditions économiques du moment, par 
exemple une phase d'ajustemenL struclurel, pèsenl lourdement sur les modalités de 
fonctionnemenL de la relalion formalion emploi. Ce contexie doublemenl spécifique, 
hislorique el conjoncturel, doiL donc êlre systématiquemenl inlroduil dans l'analyse 
toul comme dans la conduite de la politique nationale de formalion.

En effet, si dans le contexte de mondialisaLion acluel le rôle de l'État doit évoluer, il 
n'en demeure pas moins essentiel qu'il conduise une véritable polilique de formation 
étroitement inLégrée, dès sa conception, à l'ensemble de sa poülique économique el 
sociale de développement.

M ichel Vernières
Laboratoire d'économie sociale 

Université de Paris I - Panthéon - Sorbonne
Paris
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1. INTRODUCTION

L’objectif de ce travail esl d ’éLudier les mécanismes et les dynamiques de parLicipalion 
des individus au marché du travail dans les pays en développemenL, en prenant en 
comple les caracléristiques dominantes et la spécificité des modes d’ajustement de ce 
marché dans ces économies.

Le foncLionnement du marché du Lravail dans les pays en développemenL diverge 
significalivemenL de celui des économies développées. Il exislerait plusieurs secleurs 
aux modes de fonclionnemenL distincts. Le caracLère segmenLé du marché du travail 
dans ces économies esL un fait slyüsé aujourd’hui largemenL documenLé. La 
représentation la plus répandue consiste alors à appréhender le marché du travail 
urbain comme une structure duale en élablissant une dicholomie entre un secleur 
informel el un secleur formel (voir Agénor, 1996 ; Lachaud, 1989 ; PeatLie, 1987 et 
Rakowski, 1992, pour les données).

Si celle représenLaLion de la slruclure du marché du travaü n’est pas valide, 
restimation de modèles sur cetle base risque de s'avérer douteuse. Des observations 
empiriques récurrentes soulignent le caractère hétérogène de ces deux secteurs' et les 
limites d’une teUe représenLaLion articulée sur le concept de système producLif. A ceL 
égard, la présente recherche se fonde sur une élude anlérieure inhérenle au Maroc, 
monlranL que la dicholomie formel-informel ne fourniL pas un cadre explicatif 
satisfaisanl du fonctionnement du marché du travail (El Aynaoui, 1996). Un modèle 
de segmentaLion différent a en effet permis de metLre en évidence l’existence d’un 
processus laLenL d’allocation des individus dans les différenls segmenLs du marché du

' Voir notamment Fields (1990), Kannapan (1985), Lachaud (1995), Mazumdar (1983), Van der 
Gaag et Vijvertierg (1988) et Vijverberg et Van der Gaag (1991) sur les secteurs des salariés en Côte 
d’ivoire.



travaü urbain. Ce modèle a révélé une différenciation du marché du travail - qui 
transcende les syslèmes productifs - en quatre segmenLs : micro-enLrepreneur avec 
capilal, indépendant vulnérable, salarié prolégé et salarié concurrenLiel. Il s’agiL alors 
de prendre en considéraLion celle spécificité dans la présenle analyse de l’offre de 
lravail.

Dans ce conlexte, reslimation économélrique de fonctions d’offre de travail doit 
permeLlre d’appréhender les délerminants de la parLicipalion au marché du Iravail et 
les slratégies d’offre des individus. L’eslimaLion des modèles prend en comple 
l’ensemble des individus parlicipants au marché du travail urbain ; les salaries du 
secteur public, ceux du secteur privé ainsi que les IravaiUeurs indépendants.

Cet article esL organisé comme suil. La deuxième section présente les deux oplions 
mélhodologiques qui seronl explorées. Il s’agit de monLrer commenL le modèle prend 
en compte la slructure spécifique du marché du Lravail. D’une part, un modèle binaire 
Logit analysera les décisions de parlicipation ou de non participation des individus au 
marché du travail ; d’autre part, un modèle multmomial à qualre secleurs Lentera 
d’intégrer les décisions simullanées de parlicipation et de choix des modes d’emploi 
inhérenls à un marché segmenté. La troisième seclion présente les résullats des 
esLimalions qui apporLenL des preuves empiriques de la pertinence liée à la prise en 
compte de la slructure du marché du Lravail dans les décisions de parLicipalion des 
individus. La dernière secLion conclut el discuLe des implications des résullaLs 
obtenus.

2. LES DÉTERMINANTS DE L ’OFFRE DE TRAVAIL : CONCEPTS ET 
MÉTHODE

La simple observation des taux d’offre de Lravail des individus de plus de 15 ans 
permet de dégager certaines Lendances. Les taux d’offre sonl substanliellement plus 
faibles pour les femmes que pour les hommes. TAinsi, l’offre de travail des lemmes 
mariées ne concerne qu’environ 21,4 % d’entre elles. Le taux d’offre de Iravail des 
femmes secondaires célibataires s’élève seulemenL à 32 %. Concernant les hommes, le 
laux d’offre des chefs de ménage s’établit à 75,5 % et celui des hommes secondaires 
dans le ménage à 61,5 %. Cependant, une compréhension plus exhauslive des 
délerminants de l’offre de travail suppose restimaLion de fonctions d’offre de travail.

2.1. Le modèle dichotomique d ’offre de travail

L ’analyse des déLerminanls de l’offre de iravail implique une eslimaLion de modèles à 
choix qualilatif. Compte Lenu des données observées, ces derniers onL pour objectif de 
calculer la probabilité qu’un individu choisisse une oplion particulière parmi un 
ensemble de possibilités qui lui sont offerLes. Dans ce conlexte, le rappel de quelques 
éléments de base inhérents à ces modèles^ peul faciliter la présentation du modèle 
dicholomique d’offre de travail utilisé dans la présenLe étude.

' Voir en particulier Train (1993), Maddala (1983) el Agresti (1990).
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Supposons qu’un individu n ait la possibiliLé de choisir entre un ensemble d’opLions 
disponibles Jn, ces dernières ayant (les caraclérisliques différentes, observables eL non 
observables par le chercheur.
Le choix de l’individu n va s’opérer en fonclion de deux éléments :
- d ’une part, les caraclérisliques observées de l’opLion i - par exemple, le vecLeur Zin 
pour loul i <Z Jn ;
- d’autre pari, la valorisalion de ces caractéristiques par l’individu, qui dépend elle- 
même des caracléristiques observables - s,, - et non observables de ce dernier.

Dans ces condilions, la probabilité Pin que n choisisse i parmi les options J„ dépend des 
caractéristiques Zin comparées aux auLres caractéristiques Zj,, - j C  J„ et j A i - el des 
SII.

Elle peul êlre exprimée par la forme paramélrique fonctionnelle suivanle, où f est la 
fonclion lianl les données observées aux probabilités de choix, et a  un vecteur 
quelconque de paramètres (esLimé ou déterminé a priori).

Pin = f(Zin,Zjn> j CZ J„ CL 1, S„, tt) [1]

avec : z caractérisLiques de choix
s caractérisLiques individuelles

En fait, la fécondilé des différents modèles à choix quaülalif. Probit el Logit par
exemple, obtenus à parLir d’une spécification de f, réside dans leur connexion avec la
Lhéorie de rutüité, celle-ci permettant d’opérer une distinction précise entre le 
comporlement du décideur et l’analyse du chercheur.

Considérons d’abord l’individu n et supposons qu’il oblienne une ulililé Uin de 
l’oplion i, celle-ci éLanl fonction de toules les caracléristiques observables - Xi„ - de 
ceLte dernière eL de LouLes les caractérisLiques de n - r„ -, soil : Uin = U(Xin, r„) pour 
tout i C  Jpp.

Dans ce conLexte, l’individu n choisira l’oplion qui procure l’utililé la plus élevée, par 
exemple i si Ui„ > Ujn, c ’est-à-dire U(Xin, r,,) > U(Xjn, r„), avec j C  J,, el j A i.

CependanL, l’observaLeur ne peut pas parfailemenl prédire la décision de l’individu car 
il ne maîLrise pas Lous les facteurs inhérents à la foncLion d’uLilité. Dans ces 
condilions, il importe de scinder la fonclion d’ulililé en deux parlies :
- une utilité observable H(zi„, s,,, a )  ; z,n el s „ élant les caractéristiques observables, 
respeclivetnenl, de i et de n,
- une ulilité inconnue Cin, soit ;

Uin =  U(Xin, r,,) =  H(Zin, S,,, CC) + 6in [2 ]

Ainsi, la probabililé Pi„ que i soil choisie par rapport à une autre option esl :
Pin = Prob(Uin > U jn, j C  J„ cL j A i), soil ;
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La connaissance de la dislribuLion des lermes aléatoires e permeL de déterminer la 
distribution de leur différence (ej„ - e jC  J „ el JA i ) ,  Landis que l’équation [3] 
conduit à l’évaluation de la probabilité que l’individu n choisira i en tanl que fonction 
de Hij - Hjn - fonction f de [1].
La déLerminalion des modèles à choix qualitatif exige une spécificaLion de la 
distribulion de la composante non observable de l’utilité, c'est-à-dire une précision 
quanl à la forme fonclionnelle des probabilités de choix.

La spécificaLion des modèles d’offre de travail s’inscril dans ce contexie analytique. 
Considérons le modèle dichotomique inhérenl à la Lhéorie néoclassique de l’offre de 
iravail où les individus ont le choix entre participer et ne pas parliciper au marché du 
travail. Les préférences des individus sonl définies par une fonction d’ulililé donL les 
argumenls sont un composite de biens, le loisir el un vecleur de variables exogènes 
affecLant les décisions de participation au marché du travail. La maximisalion de la 
foncLion d’utililé sous les contraintes de Lemps et financières esl à l’origine de 
décisions ralionnelles de participation au marché du travail, exprimées par la foncLion 
d ’offre. En particulier, le taux marginal de subsLilution entre la consommation el le 
loisir détermine un revenu souhaité R \,  évalué en foncLion de caracléristiques 
individuelles observables c„ et non observables u„, soit R®„ = h(Cn, Un).
Cependant, ce n’est pas rU  qui est observé, mais R „ le salaire du marché, qui est aussi 
foncLion de caracléristiques observables b„ et non observables e„, soit R  „ = g(b „, e „)• 
Dans ces condiLions, la participation au marché du travail est effecLive si, et seulement 
si, Dn =  R'n - Rn <  0. OT, lu 11011 obscrvatioii de r U  implique que la parLicipalion au 
marché du Lravail soit repérée par une variable dicholomique, Y„ par exemple, qui 
prend la valeur 1 si l’individu n a une offre de Lravail el 0 dans le cas contraire.

Supposons que D„ soil défini par la relalion D„ = (y’t „ + 0„) où représenle le
Lerme aléatoire, y’tn représente l'espérance conditionnelle E(Dn t„), In peut
représenter un vecteur des caracLéristiques observées des allernatives eL du décideur. 
La probabilité de participer au marché du Iravail s’exprime par [4] :

Prob(Y„=l)=Prob(Dn<O)=Prob(0„ <- y’t„) = 1 - F(- y’L„) [4]

Pin — PrOb(Cjn - Cin <  Hjn - Hjn , j CI Jn Ct j A i )  [3]

’ Puisque Pi„ = Prob(Hm -F e „ > H jn  "h ^ jn ,  j c  Jn etj A i).

En effet, le chercheur, observant Hm et Hjn, peut évaluer leur différence (Hin - Hj„). Mais, comme cela a déjà 
été indiqué, le chercheur n’observe pas ejn et e.n ; ces termes sont aléatoires et varient selon des décideurs ayant 
les mêmes composantes observées de l ’utilité. Ainsi, puisque Cjn et Cui sont des variables aléatoires, leur 
diEférence (ej„ - e j  est aussi aléatoire. De ce fait, le membre droit de [3] étant une distribution 
cumulative jointe, la probabilité que chaque variable aléatoire (cjn - Cin) est inférieure à (Uj - Hj„), 
j C  J „ et j A  i. Voir Train (1993).

 ̂Ce modèle suppose que les décisions de participation sont prises individuellement dans le ménage. 
En d’autres termes, les décisions d’oEfre de travail ne sont pas conjointes.
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où F est la fonction de disLribution cumulative de Mais la forme fonctionnelle de 
F dépend de l’hypothèse qui esL faite sur 6 n- Dans le cas présent, on supposera que la 
dislribuLion de 6  n est logisLique, ce qui implique le modèle Logif.
Par conséquent, l’esLimaLion du modèle dichotomique nécessite la déterminaLion des 
paramèlres d’une équalion de gains [Rn = g(bn, e,,)] el d’une équalion slructurelle de 
parLicipalion [Ypp=l(c n, Rn, Un)], les vecLeurs des caractéristiques non observables e,, et 
u n étanl, respectivemenL inclus dans les termes aléatoires.
En réaliLé, deux difficultés doivent être prises en compte. Tout d'abord, le problème 
du biais de sélecLion. L'échanLillon des aclifs peuL êLre "aulo-déterminé", et par 
conséquenl non aléatoire, le choix premier portanl sur la décision ou non de participer 
au marché du Lravail. De ce faiL, la règle de sélection issue de l’équation de 
parlicipation peul êLre potcnliellement reliée au lerme aléaloire de l’équaLion des 
salaires, alors que l’hypolhèse d’une covariance nulle des erreurs ne peul pas êLre 
décidée a priori. En d'aulrcs termes, les coefficients de la fonction de gains peuvent 
être biaisés, car ils reflètenL non seulemenL les effets des variables explicatives sur les 
revenus, mais également la probabilité d'êlre employé.

A la suite d'Heckman (1976 et 1979), la correclion de ce biais implique l'esLimalion du 
rapport inverse de Mills X  à parLir de l'estimation Probit de l'équaLion de participation 
eL son inclusion dans l'équaLion de gains. Dans ce cas, le coefficient A  capLure la 
probabilité d'être inclus dans l'échantillon en Lanl qu'actif. EnsuiLe, le revenu inhérenl 
aux équalions de gains eL d'offre strucLurelle de travail n'esl pas véritablement 
exogène, puisqu'il est déterminé par l'offre et la demande de Lravail. S'il est utilisé 
directemenl dans l'équaLion structurelle de participaLion, il peul en résulter un biais. Il 
importe par conséquenl d'utiliser la valeur prédite du revenu inhérenle à l’équation de 
gains dans l'équaLion structurelle de participation.

Compte tenu de ces deux difficullés, l'analyse de la participation des individus au 
marché du travail appelle l'estimation du modèle suivant :

Yrpp =v(c„, £n) [5]

Rn =j(b„. An, p )  [6]

Ys„ =k(qu, Ri„, p.,) [7]

Les équations [5], [6] et [7] représcntenl, respectivemenl, l'équaLion réduite d'offre de 
travail, l'équation de gains et l'équation slructurelle d'offre de lravail. Les paramètres 
RIn el A  „ indiquent, respecLivemenL, le revenu imputé el le rapport inverse de Mills, 
landis que £ „ et p ,, se réfèrenL aux termes aléaloires.
Ainsi, l'esLimalion de [5] à l'aide du modèle Logit permel de déterminer le rappori 
inverse de Mills. Ce dernier est utilisé dans l'équaLion [6] - estimée par les moindres 
carrés ordinaires - qui conduit à la détermination du revenu escompLé - RI,,. Enfin,

' Si la distribution de 0  p, est normale - soit N(0, C7 n) - il s’agit du modèle Probit.
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2.2. Le modèle polytomique d’offre de travail

Le modèle d ’offre de Lravail précédemmenl utilisé ne prend pas en compte la slruclure 
segmenlée du marché du travail. De ce fait, la maximisation de la fonction d’uLililé 
sous-jacenLe génère des décisions individuelles en fonction d’un revenu souhaité 
moyen et d’une désuLiliLé moyenne du Lravail. Or, il est plus probable que les individus 
comparent les coûLs et les bénéfices monétaires el non monétaires atlachés aux 
différents segmenLs du marché du travail, et choisissent celui qui produil le gain le 
plus élevé. Dans ces conditions, la foncLion d’utiliLé doil incorporer les 
caractérisLiques de l’emploi, notamment celles qui influencenl direclement les 
décisions individuelles^, el la modélisalion du comporLemenl des individus nécessile 
une classificalion des sLaluls du Iravail.

Les caraclérisliques de l’emploi qui sont consubstantielles aux segmenls reposenl 
donc sur la prise en compte des différentiels de protecLions insliluLionneUes. /Ainsi, 
quatre segments sont dislingués : micro-entrepreneur avec capilal, indépendant 
vulnérable, salarié protégé et salarié concurrentiel (El Aynaoui, 1996). Par 
conséquent, ü est admis que le revenu souhaité et la désutilité du travail varienl selon 
ces slaLuLs du iravail, ce qui suggère qu’un individu peut décider d’occuper un Lype 
d’emploi même si ce dernier procure un revenu inférieur à celui qui pourrait êlre 
obtenu dans un autre segment*. Par ailleurs, le processus de décision de participation 
étanl vraisemblablemenL antérieur au choix du segment du marché du Iravail, la 
décision de parlicipation n’est pas donnée el la correction du biais de séleclion ne doil 
pas êLre réalisée uniquement en référence aux segments du marché du travatf. Dans 
ces conditions, le modèle quadri-secloriel d’offre de Iravail peut êLre formalisé comme 
suil.
Supposons que l’individu n ail à choisir enlre les cinq alternatives (i = 1 à 5) 
suivantes :
(i) non parLicipalion au marché du Lravail ;
(ii) micro-entrepreneur avec capital ;
(iii) salarié concurrentiel ;
(iv) salarié protégé ;
(v) indépendant vulnérable.

l'estimation de [7] à partir du maximum de vraisemblance permet de déterminer les
paramètres de l'équation sLructurelle d'offre de Iravail.

’ En effet, il est habituel d’opérer la distinction entre les caractéristiques de l’emploi spécifiques aux 
individus - sécurité sociale, pension, etc. - et les caractéristiques de l’emploi spécifiques aux branches 
- nature du système productif, opportunité du code du travail, etc. Les premières reflètent une 
préférence des individus et génèrent des bénéfices non monétaires, tandis que les secondes peuvent 
être considérées comme une approximation des préférences des employeurs. Voir par exemple 
Khandker (1992).

Cette hypothèse paraît plus réaliste que celle qui consiste à supposer que les individus réagissent en 
fonction du revenu le plus élevé sur le marché du travail.

Une approche de ce type est contenue dans Appleton et alii (1990). Par contre, l’endogénéité des 
choix sectoriels, fondée uniquement sur les caractéristiques des travailleurs des autres segments du 
marché du travail est illustrée par Gindling (1991) et Kliandker (1992).
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Soil Uin l’utililé maximale obtenue par l’individu n qui choisit le slatut i C  J. A cel 
égard, la lonclion d’ulililé indirecle peul êlre décomposée en deux éléments :
- l’un non aléaloire - fonclion des caraclérisliques individuelles observées - Hin,
- l ’aulre aléaloire ei„ - lonclion des caractérisLiques non observées (Me Fadden, 1974).
Soit Uin = Hin + e in.

La probabililé que l’oplion i soil choisie par rapport à Foplion j est donnée par la 
relation [3] pour i,j = 1, 2, 3, 4, 5. En outre, si e,n esl distribué indépendammenl et de 
manière idenlique selon la valeur extrême de la distribution (dislribuLion de WeibuU), 
la composante non observée de l’uLilité a une dislribuLion logistique. Dans ce cas, le 
modèle d’offre de Lravail esl de lype logisLique mulLinomial et la probabüiLé Pi„ que i 
soit choisie plulôl que j esL exprimée par [8]'“.

Pipp = exp”7  E  j C  Jn exp“” avec i C  J„ [8]

Néanmoins, comme précédemment, l’estimation séparée des équaLions de 
parlicipation el de gains pour chaque staLut du marché du Iravaü peul produire un 
biais de sélection - sauf si l’on suppose que la covariance entre les termes aléatoires 
des équations de participaLion et de gains est nulle, ce qui n’est pas acquis a priori. 
De ce fait, la procédure de correction pour l’endogénéiLé des choix secloriels de 
Heckman'* peut êlre étendue afin d’inclure le choix des segments du marché du 
lravail dans la structure logisLique mullinomiale (Voir Maddala, 1983). Ainsi, dans la 
présenle recherche, restimation du modèle quadri-secloriel d’offre de lravail est 
fondée sur le même principe que celui décrit par les équalions [5] à [7]. L’esLimalion 
de l’équaLion [8] permet de générer un coefficient A utilisé dans chaque équation 
sectorielle de gains* ̂  ; ces dernières conduisent à une estimation du revenu escompté 
pour chaque slatuL du lravail. Finalement, la prise en compte du revenu impulé du 
segment clés salariés prolégés permet une nouvelle eslimalion de [8] qui caraclérise 
l’équaLion sLruclurelle d’offre de Lravail*,

Plusieurs propriétés intéressantes doivent être soulignées. Premièrement, chaque probabilité de 
choix est comprise entre 0 et 1. Deuxièmement, la somme des probabiEités est égale à 1. 
Troisièmement, la reEation entre la probabiEité de choix d’une option i et l’utilité représentative de 
cette option, toutes choses égales par aiEEeurs, suit une courbe en S. Quatrièmement, les probabilités 
de choix sont influencées par les diEférences d’uüEité représentative et non les niveaux absoEus. Par 
contre, dans certains contextes, la propriété de l’indépendance des options non pertinentes (ou IIA) 
est moins désirable. Ajoutons qu’il est possible de caEcuEer Ees variations et les éEasticités. La 
variation de la probabiEité de choix de l’option i compte tenu de la variation observée d’un facteur yjjp 
concourant à l’utilité représentalive de i - les utilités des autres options étant constantes - est, avec les
notations habituelles : <5Pi,i/ 5yà, = ( Ha,/ 5yi,,)Pi„(l-Pii,). En outre, E’éEasticité directe est Ejyi =

P  yym(l-Pm), tandis que l’éiasticité croisée est Ejyj =- P  yymPm- Finatement, on notera que Pidentité
de Roy permet de dériver l’équaüon des heures de travaü.

“ AppEiquée aux choix binaires.

Comme précédemment, des restrictions sont imposées sur ies variabEes pour spécifier E’influence 
respective des variabEes sur Ees salaires et Coffre de travaü.

IE importe de remarquer que Péquation de séiection prend en compte simuEtanément deux 
éEéments : d’uffe part, Ea décision des individus de rechercher un empEoi dans un segment
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3. ESTIMATION DES MODELES : UNE APPLICATION DANS LE
CONTEXTE DU MAROC

La présente recherche exploite les données d’une enquête sur la mesure des niveaux 
de vie au Maroc'2'. Après apurement, l’échanLillon utilisé contient des informaLions sur 
1 619 individus de plus de 15 ans, dont 802 inactifs^, L’offre de Iravail se rapporte 
aux personnes âgées de 15 ans et plus ayanl exercé une activité économique au cours 
des 24 heures précédanl l’enquêle ou élanl engagées dans un processus de recherche 
d’emploC. Au total, l’offre de Iravail concerne les personnes de plus de 15 ans, 
employées, sous-occupées ou au chômage.

3.1. Le modèle dichotomique : fonction de gains et estimation Logit

L’équation réduiLe de participation des individus au marché du Lravail prend en 
compte diverses variables de nature différenLes', Toul d’abord, des paramètres visant 
à capturer les caractéristiques individuelles : le niveau d’élude, l’apprentissage, la 
formalion professionnelle, l’âge, le sexe. Ensuile des variables relalive au ménage : le 
nombre d’enfanls de sepL ans et moins, le nombre de femmes de 15 ans el plus dans le 
ménage, le statuL de chef de ménage, le pourcentage d’individus employés dans le 
ménage. Enfin, deux variables dichoLomiques appréhendent le niveau d’insLruction du 
père. L’équation sLructurelle de parlicipation inLègre, en plus des variables précitées, 
le revenu irapulé eslimé à partir des fonctions de gains. Cette dernière prend en 
comple des élémenLs relatifs à l’insLruction'*, l’apprentissage, l’âge, le sexe, une 
variable de demande ; la taille de l’enlreprise - qui peut être considérée comme une 
approximalion du niveau de capiLal pour les micro-enlreprises ; et le lerme de 
correcLion du biais de sélecLivilé de l’échantillon*^.

Les Lableaux 3.1 et 3.2 présentent respeclivemenL les résultats des estimaLions de la 
fonction de gains el de l’équation struclurelle de participation au marché du travail 
pour l’ensemble des individus. GlobalemenL, l’équation de gains, lelle qu’elle esl 
spécifiée, explique environ 28 % de la variance du logarithme des gains -R^ ajusLé - de 
l’ensemble des individus, quel que soit leur Lype d’occupation. Ce résullaL esl

particulier ; d’autre part, la décision des employeurs d’embaucher les individus appartenant à une 
file d’attente - demande sectorielle de travail.

Voir Direction de la statistique (1992) pour une présentation détaillée de la méthodologie de 
l’enquête.

Voir en annexe la distribution de l’échantillon en fonction du statut sur le marché du travail.

Les individus habituellement occupés, n’ayant pas, pour diverses raisons, exercé cette activité 
économique au cours des deux derniers mois mais devant prochainement la reprendre, sont inclus 
dans l’offre de travail. Cela représente toutefois un très petit nombre de cas.

Les résultats ne sont pas reproduits.

Aucune variable relative au diplôme n’est introduite dans la fonction de gains. L’éducation est 
seulement appréhendée par les niveaux d’études.

Le lambda de Mills est calculé à partir de l’équation réduite de participation.
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conforme à ceux habituellement Lrouvés dans les pays en développement^”, dans la 
mesure où l’échantillon inclul les travailleurs indépendants pour lesquels les 
rendemenls associés aux variables standards du capilal humain sont relaLivement peu 
significatifs.

Tableau 3.1 
Coefficients de l’équation de gains

(ensemble de l ’échantillon - avec correction du biais de sélection ; 15 ans et plus ; Maroc 1991)

Variable dépendante Log du revenu")

Paramètres
P

f )

Constante 4,027310 10,5012*
Niveau d ’étude(^)/Apprentissage('"
Coranique 0,394174 2,80937*
Primaire 0,389194 3,54849*
>= Secondaire 0,631732 6,55074*
Apprentissage 0,017944 0,125731
Démographie
Age 0,114966 7,46581*
A g é -01I1647E -6,03786*
Sexe masculin'^) 0,375725 3,85650*
Entreprise
Taille > = 5 employés"^) 0,391631 2,56785*
Lambda'^) 0,019578 0,248633
R2 0,283090
R2 ajusté 0,272881
F(sig F) 27,7291 (0,0000)
N 642

(1) A l’instar de la plupart des enquêtes statistiques de terrain dans les pays en développement, les informations 
relatives au revenu des travailleurs indépendants ainsi que celles concernant les micro-entreprises se sont 
avérées être d’une qualité médiocre : nombreux cas manquants, bénéfices négatifs, erreurs de ccxiage et valeurs 
aberrantes. La méthode de correction suivante à été utilisée. Au premier stade, l ’ensemble des entreprises ont 
été regroupées en trois branches d’activité homogènes ; l’homogénéité de l’agrégation en trois branches a été 
contrôlée par une analyse exploratoire des données (Boxplot). Les étapes suivantes ont permis d’estimer le 
bénéfice pour les cas posant problème. A partir des cas pour lesquels les données étaient disponibles et fiables, 
une régression par la méthcxie des moindres carrés, respectivement au sein de chaque groupe, du revenu sur le 
chiffre d’affaire a été effectuée. Pour les unités de production disposant de données sur le chiffre d’affaire - la 
majeure partie - ies résultats des régressions ont permis de prédire le bénéfice. Toutefois, la valeur du bénéfice 
estimée imputé à ces entreprises est égale à la moyenne du bénéfice moyen de la branche d’appartenance et du 
bénéfice prédit. Pour les autres entreprises, le bénéfice moyen de leur branche leur à été attribué.

(2) Probabilité "two-tailed" que le coefficient soit égal à 0 ; le t est le rapport entre jS et l’erreur-type,

* = significatif à 5 % au moins ; ** = significatif entre 5 et 10 %.
(3) référence = sans instruction.
(4) référence = sans apprentissage.
(5) référence = Femme.
(6) référence = moins de cinq employés.
(7) variable de correction du biais de sélectivité.

On observe que presque toutes les variables explicalives sauf celles relalives à 
l’apprenLissage eL le lerme de correction du biais de sélection - sont significatives au 
seuil de 5 Les rendements des variables d’éducation sont positifs, suggéranL

' Voir Lachaud (1994) pour une étude comparative entre six pays d’Afrique subsaharienne. 

Les coefficients sont affectés des signes escomptés et le test F est significatif.
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qu’elles influencent posiLivemenL les gains. On noie également que le fail d’avoir suivi 
l’école coranique améliore auLant les revenus que d’avoir un niveau d’éducaLion 
primaire. TAinsi, toules choses égales par ailleurs, le passage du niveau "sans 
instruction" au niveau "école coranique" ou "primaire" augmenle dans les deux cas les 
gains d’environ 48 %. De même, le fait d’avoir un niveau d’éducaLion supérieur au 
niveau secondaire valorise significativement les revenus puisque, relalivement aux 
individus sans instruclion, cela accroît les gains - toules choses égales par ailleurs - de 
8 8 %.

Tableau 3.2
Coefficients de régression de l’estimation Logit : 

modèle dichotomique de participation au marché du travail
15 ans el plus, Maroc 1991

Variable dépendante 

Paramètres
Participation au marché du travaiU"

P
tO)

Constante -1.71249 -0.515404
Niveau d ’étude
Coranique 1.63691 2.98933*
> = Primaire 1.46441 3.30256*
Apprentissage 0.632728 1.87195**
Formation professionnelle 1.25596 4.90712*
Démographie
Age 0.386233 4.31331*
Age^ -0.458176E -5.16933*
Sexe masculin 2.60785 7.75694*
Contexte familial
Père : école coranique -0.235619 -1.04922
Père : > = Primaire 0.434762 1.50167
Nombre d’enfants = < 7 ans 0.125983 1.76925**
Nombre de femmes > = 15 ans 0.142001 2.56609*
Chef de ménage 1.80994 7.24963*
% individus employés dans ménage 6.22274 12.8412*
Salaire imputé -1.42444 -1.82553**
Log vraisemblance -652.290
Chd (sig)('' 939.6913 (0,0000)
Cas correctement clas. (%)
R2(4)

0.831995
0.492297

N 1619
(1) Non participation ou participation au marché du travail.

(2) Probabilité "two-tailed " que le coefficient soit égal à 0 ; le t est le rapport entre et l'erreur-type,

* = significatif à 5 % au moins ; ** = significatif entre 5 ct 10 %
(3) H s’agit du test du rapport de vraisemblance calculé selon : LR=2(Li-I-o), si L] est le log de vraisemblance du 
modèle sans contrainte et Lo le log de vraisemblance du modèle contraint (tous les coefficients sont égaux à 0, 
sauf la constante). Il suit une loi du ChP avec des degrés de liberté égaux au nombre de contraintes - (2n-I) et 
(n-1), respectivement, pour le modèle multinomial et le modèle binaire (n=nombre de paramètres).
(4) II s'agit d'un pseudo R̂  égal à : I -( LpLo).
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On note que les revenus ne dépendent pas significativement du fait d’avoir suivi un 
apprentissage^^. L’expérience sur le marché du travail, approchée ici par l’âge, 
influence positivemenl les revenus. On constate qu’une année supplémenlaire 
augmente, toutes choses égales par ailleurs, de 12 % les gains^. En outre, les 
lravailleurs de sexe masculin sonl substantiellemenL avanlagés par rapporL aux femmes 
en Lermes de gains. Le passage d’une calégorie à l’autre augmente le revenu de 45 %. 
Par ailleurs, le fail d ’occuper un emploi dans une entreprise de plus de cinq 
employés^'' entraîne un accroissement des gains de 48 % - toutes choses égales par 
ailleurs. Ce résultat semble indiquer l’existence de mécanismes de segmentation. 
Enfin, on observe que le coefficient du lerme de correcLion du biais de sélectivité de 
l’échanLillon - lambda - n’est pas significaLif. On peul alors avancer qu’il n’existe pas 
de biais d’aulo-sélection associé à l’échanLillon ulilisé, ceci même si le processus de 
parLicipalion des individus n’est pas aléaLoire^t La probabililé qu’un individu 
apparlicnne à un groupe spécifique n’est pas corrélée avec le terme d’erreur de la 
fonction de gain, aulremenl diL le mécanisme d’allocalion des travailleurs n’affecLe pas 
significalivemenL les gains.

Le lableau 3.2 affiche les résultats de l’estimation de l’équation structurelle d’offre de 
travail - modèle binaire. Le lesL du chp montre qu’elle est fortement significaLive. La 
parLicipalion des individus au marché du travail est largemenl mfluencée par les 
variables liées à l’éducaLion. Les coefficienls relatifs à ces variables sont Lous 
signilicalifs eL posiLifs. Le fait d’avoir un niveau d’étude supérieur au primaire ou 
d ’avoir suivi une formalion professionnelle augmente significativement la probabilité 
de participer au marché du travail. De même, l’apprentissage influe, quoique 
faiblement, sur la propension à participer au marché de l’emploi.

En outre, on observe que les variables démographiques sont parLicuUèremenl 
significalives. L’âge^^ influence largement les décisions de parlicipation et le fail 
d ’êLre un homme accroît substanliellement la probabilité de parLiciper. L’impacL du 
conlexle familial sur les décisions de se porter sur le marché esl loin d’êlre 
négligeable. Ainsi, le stalut de chef de ménage el surtout le nombre d’individus 
employés dans le groupe^^ exercent une influence posilive décisive sur les choix de 
parlicipation des individus. Le nombre d’enfants en bas âge eL le nombre de femmes

Cette variable dichotomique regroupe les individus qui ont pour unique formation un 
apprentissage dans le secteur public, dans le secteur privé formel ou dans l’informel. Les individus 
cumulant un apprentissage avec une Eormation scolaire ne sont pas pris en compte par ce paramètre.

Le signe négatiE de la variable âge^ indique conformément à la théorie que la pente de la courlre 
âge-gains décroît avec les années.

Comparativement à une entreprise de moins de cinq employés.

L’équation réduite de participation est touteEois significative.

Le coefficient négatif de la variable âge^ signifie que la probabilité de participation suit la 
trajectoire suivante : augmente rapidement avec l'âge dans les premières années, croissance plus 
lente et enEin diminution.

Cette variable présente le coefficient le plus élevé de l’ensemble de l’estimation et est très 
fortement significative.
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de plus de 15 ans sont posiLivement corrélés avec la participation. Ce dernier élément 
esl conforme à la théorie traditionnelle.

Enfin, le coefficient du salaire imputé esL significatif el négaLif. Cela indiquerail que 
l’offre de Iravail n’esl pas une fonction croissante du revenu, eL que l’effet de 
subsLitution est plus fort que l’effet de revenu.

En définitive, le modèle dichotomique a permis de meltre en évidence certains 
délerminants des décisions de parLicipaLion au marché du travail. Cependant, il s’agil 
d ’approfondir l’analyse en tenant compLe des différenls segments.

3.2. Le modèle polytomique : fonctions de gains et estimation logistique 
multinomiale

La spécification des équations de participation et des fonctions de gains est similaire à 
celle du modèle binaire précédemmenL exposé. Simplemenl, pour des raisons de 
singularilé constalées lors des esLimalions, la variable taille de l’entreprise a éLé omise 
dans les fonctions de gains. Une variable tentant de prendre en compte l’impact de la 
formation professionnelle sur le revenu a été introduite. Le salaire impulé du segment 
salarié protégé esL également inclus pour tenir compte des processus de parLicipalion 
au marché du Lravail. Les tableaux 3.3 eL 3.4 présenlent les résulLals des estimations.

Tableau 3.3
Coefficients des équations de gains selon les segments du marché du travail

avec correction du biais de sélection ; 15 ans et plus ; Maroc 1991

Variable dépendante

Segment

Paramètres

Log du revenu 0*

Micro-entrepreneur 
avec capital -1-

Salarié concurrentiel 
-2-

Salarié protégé Indépendant vulnérable 
-3- -4-

P tC f P t P P t

Constante 9 ,64548 2,79351* 4 ,36095 4,62647* 5,72176 9 ,62202* 7 ,43569 7,18070*
N iveau d 'étude''*
C oranique -0 ,398844 -0 ,508245 0,405981 1,57938 0,449049 1,52449 -0 ,011550 -0,055358
Prim aire -0 ,010956 -0 ,012894 0 ,324881 1,82260** 0,547095 3,11316* 0 ,152625 0 ,825385
> =  Secondaire -0 ,466549 -0 ,587656 0 ,353248 1,91079** 1,05333 7 ,41550* -0 ,450006 -1,79247**
A pprentissage"’ -0 ,537134 -0 ,465959 -0 ,076626 -0 ,338768 0,075164 0,267834  -0 ,072510 -0,365523
Form ation - i , i l 4 5 7 -1,32521 -0 ,064436 -0,181441 0 ,196948 1,05394 -0 ,064746 -0,158.575
Dém ographie
Age -0 ,043367 -0 ,395816 0,092361 2,94386* 0,043696 1,70452**0 ,9 2 6 0 I 7 E “ 0,269659
A ge 0,46477E -"3 0 ,4 0 8 2 5 1 -■0,96622E '’3 -2 ,71476* .-0 ,3 5 9 I9 E “ -1 ,1 4 8 5 8 -0 ,14688E  01 -0 ,393596
Sexe masculin'^l 0,613641 0 ,686582 0,412325 2,02431* 0,110288 0 ,997736  0 ,254235 1,18473
Lambda**’ -0,035231 -0 ,4 0 9 2 7 5 -0 .1 4 3 0 7 E " ' -0 ,069125 -0 ,028202 -2 ,2 4 0 9 8 * -0 ,2 6 0 18E ” -0 ,126612
RT ajusté - . i  59700 .173466 .491292 .021202
F 0 .495072 4 .84765 26.7537 1.35621
N 34 166 241 149

C how  1/2 (sig) 7 ,973588 0 ,00000
C how  i/3  (sig) 5 ,669438 0 ,00000
C how  1/4 (sig) 2 ,322558 0,01394
C how  2/3 (sig) 7,845481 0 .00000
C how  2/4 (sig) 13,24834 0 ,00000
C how  3/4 (sig) 6 ,398112 0 ,00000

(I)  Voir la note (1) du tableau 3.1 (2) Protoabilité "two-iailed" que le coefficient soit égal à 0 ; le tes t le rapport entre P  et l'erreur-type.

* = sigràficaüf à 5 % au moins ; ** = significatif entre 5 et 10
(3) référence = sans inslruction . (4) référence = sans apprentissage. (5) Référence = Femire. (6) Variable de correction du biais de .sélecüvité.
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Quatre fonctions de gains ont élé estimées, respectivement une au sein de chaque 
segmenl du marché du Lravail. Le test de l’égalité des coefficients de régression (test 
de Chow) des quaLre équations (voir tableau 3.3) permeL de largemenl rejeter 
l’hypoLhèse nulle. Ceci permel de conclure que toutes les équations de gains prises 
exhaustivemenl deux à deux sont significativement différenles entre elles, c'est-à-dire 
que qualre fonctions sont plus appropriées qu’une seule pour expliquer le mécanisme 
de fixation des salaires sur le marché du travail urbain au Maroc, ce qui constitue une 
vérificalion de l’hypothèse de la segmentation^*. On constate également que le 
pouvoir explicalif et la qualilé des esLimations varient avec les segments. En effeL, les 
équalions lelles qu’elles sont spécifiées appréhendent beaucoup mieux les gairis des 
salariés que ceux des indépendants el des micro-entrepreneurs^1̂. Les revenus de ces 
derniers s’expliquenl plutôt par des facteurs tels que le niveau de capilal et la 
molivalion qui ne sonl pas pris en compte dans les présenles esLimations. Pour le 
segmenl des salariés protégés près de 50 % de la variabililé des revenus est expliquée 
par l’équation.

L’observalion du tableau 3.3 appelle les commentaires suivanLs : l’éducalion influence 
positivemenl les gains et est fortement valorisée dans les segmenls des salariés alors 
qu’elle ne l’esl pas dans les deux autres segments^”, /ûnsi, dans le groupe des salariés 
prolégés par exemple, le fait d’avoir un niveau d’étude supérieur ou égal au 
secondaire entraîne une hausse des gains de 187 Ici, les rendemenls liés au 
capital humain sonL lrès significatifs. En revanche, un tel profil semble réduire les 
gains dans le segmenl des indépendants vulnérables, bien que le seuil de significativilé 
soit faible. Il se pourrait que la valorisation du capital humain soit fonction du 
conlexte familial, beaucoup plus précaire pour les indépendants vulnérables. L’âge est 
positivement corrélé aux gains uniquement dans les secteurs des salariés indiquant 
l’exislence d’une prime à l’expérience sur ces segments du marché du travail. Les 
hommes n’onl un avanlage en termes de revenu que sur le segment des salariés 
concurrentiels. Ceci peuL s’expliquer par une double raison : d’abord, les femmes sonl 
lrès peu représentées au sein des segments des micro-entrepreneurs el des 
indcpendanLs ; ensuite, le segmenL des salariés protégés est caracLérisé par un mode de 
fonctionnement plulôl codifié ce qui limite les disparités de salaire non 
compensatoires et les pratiques discriminaloires. Ce résultaL tend à affirmer que les 
femmes pourraienl êlre victimes de silualion de discriminalion lorsque les mécanismes 
de marché sans enLraves insLitulionnelles sont à l’œuvre, ce qui esl le cas du segment 
des salariés concurrenliels.

Ce résultat est cohérenl avec l’hypothèse de départ : il vient conEorter empiriquement l’hypothèse 
de segmentation adoptée. Voir également Gindiing (1991).

C’est un résultat "habituel" dans le contexte des pays en développement. II n’est pas possible de 
spécifier des équations différentes en fonction du secteur dans la mesure où le test de Chow se fonde 
sur des spécifications identiques.

Aucune variable n’est significative pour le segment des micro-entrepreneurs avec capital.

Toutes choses égales par ailleurs.
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Tableau 3.4.
Coefficients des équations de régression de l’estimation logistique multinomiale 

selon les segments du marché du travail : 
modèle quadri-sectoriel de participation au marché du travail

15 ans et plus ; Maroc 1991

V ariable  dépendante
P articipation  au m arché (iu travail*”

S egm ent 

Param ètres

M icro -en trep reneur 
avec capital - T

S atarié concurren tie l 
-7-

Salarié  p ro tégé  
-3-

Indépendant vulnérable 
-4-

P t(2> P t P t P l

Ctanstantc -8,42041 - i , .19234 -0 ,800772 -0,2955 i 2 -27,6778 -8,96911* -3,01774 -0,8.0.116
N iveau d 'é tude
C oranique 4 ,i9 3 3 5 4 ,3 5 7 4 e 1.49548 2,48589* -0 ,642588 -0,87906.5 1,59600 2.59747*
> =  Prim aire 2 ,34902 2.02690* 1,28549 2,44477* -0 ,8 5 8 9 i8 -1 ,36015 1,00859 1.56094
A pprentissage i ,  12696 1,19051 0 ,4 9 6 8 i8 l , i6 7 9 6 -0 ,378336 -0 ,628198 0,635081 1,53027
Form ation prof. 0 ,940737 l ,2 3 9 0 i 0 ,837212 2 ,3 i9 6 7 * 0,70.1174 2,26912* -1 ,30157 -1,24-S03
D ém ographie
Age 0 ,332557 2,79008* 0 ,269647 5,22852* 0,177661 2,85540* 0 ,372257 -6,86619*

T
Age"
Sexe masculin

-0 .3 5 7 2 2 E " ' -3 ,0 i4 8 4 * - 0,32466B-"- -5 ,87999* .■0,28452E-"’- -3.99665* ■0 ,4 0 8 16E "’- -6,32582*
i , 99372 2,79167* 2,24879 7,65603* 0 ,080089 0 ,261042 2,54861 7,241-58*

C ontexte fam ilial
0 ,341087

-0,829067
Père : écoie coranique 
p.-iTr' ■ — Prim aire

-0 ,287868
0,92688.1

-0 ,522734
1,20662

-0 ,314074 
-0,7 i 5341

-0 ,967742
-1 ,09087

0 ,292702
0,768191

0 ,989880
1,91517**

0,10791.1 
-0,680., 12

i  e t c  . — I IllllallC

N b enfant —  <1  ans -0 .i5 7 8 1 2 -0 ,532467 0 ,3 i9 7 1 3 .1,10454* 0,327719 2.97011* 0,614081 5,80887*

N b fem m es > = 15 ans -0 .i0 3 6 2 3 -0,9.57087 0,142597 i , 77405** 0 ,044023 0 ,497110 0 ,208837 2,17845*

C hef de ménage 
%  individus em ployés 
Salaire imputé

2 ,79795 4 ,25866* 2,30290 6 .81292* 2,63495 7,55787* 2 ,38830 6,68927*
8,36394 6.99930* 8,16404 11,2401* 6 .I9 I9 3 8,17226* 8,6-142, 1Ü..1784*

-1 ,15207 -0 .951766 - i , 63832 -2 ,94646* 2.90892 4 ,79965* -1 ,80968 -2,49042*

Log vraisem blance 
ChiT (Sig)<3l 
N

-1099 ,92  
1394,524 (0,00000) 

I 6 I 9
(1) C inq alternatives : Non participalion  ou participation au marché du travail dan.s i 'u n  des quatre segm ents ;

(2) Probabilité "tw o-tailed" que le coefficient soit égai à  0  ; le t est ie rapport entre / 3  e l l'erT.'ur-t>'pe,

* = significatif à 5 % au m oins ; ** = significatif entre 5 et 10 % ;
(3) Il s 'agit du test du rapport de vraisem biance calculé selon : LR=2(I-i-Lo), si Li est le log de vraisem blance du modèle sans 
contrainte et Di le log de vraisem blance du modèle contraint (tous les coefficients .sont égaux à 0, .sauf la constante). Il suit une loi 
du ChiT avec des degrés de liberté égaux au nom bre de contraintes - (2 n -i)  et (n-1), respectivem enl, pour le modèle m uitinom ial cl le 
m odèle binaire (n=nom bre de param ètres) ;

Enfin, le terme de correcLion du biais de sélecLion esL significalil' eL négaLü' dans le seul 
segmenl des salariés prolégés. Cela pourraiL indiquer que des individus Lrès qualiliés 
ayant un salaire de reserve élevé préfôrenl demeurer en dehors du marché du travail^ 
Comme dans le cas du modèle binaire, la signüicativilé de l’cqualion réduile de 
parLicipalion souligne l’existence d’un processus de choix des segmenls non 
aléaloire^. Mais, au regard des coefficienls de la variable lambda, les gains ne 
semblenl pas significativemenl affecLés par les variables de décision de parLicipalion au 
marché du travaü des individus. Cela pourraiL signiller que la locaLtsalion des 
travailleurs implique un choix des employeurs, ce qui esL une caractérislique du 
processus de segmentalion.

Lachaud (1996) trouve un résultat similaire pour les femmes dans plusieurs pays d’Afrique 
subsaiiarienne.

33 Les résultats ne sont pas reproduits.
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Les résultats de l’esLimation de l’équaLion slructurelle de participaLion du modèle 
quadri-secloriel sonL reproduits au tableau 3.4. On observe que les coefficients de 
l’équaLion sont significalivemenL différents de 0 au seuil de 1 Globalement, un 
nombre substanliel de variables esl significalif pour une eslimaLion de cetLe nature 
dans un pays en développement ; l’éducation, l’âge, la formation el un certain nombre 
d’élémenLs inhérents au conlexte familial.

Ainsi, la probabililé de participaLion relativemenL à la non participaLion au marché du 
Iravaü esl substanliellemenl affectée par les variables d’éducation dans deux segments 
sur quaLre. Le rôle décisif de la formation professionnelle dans l’accès aux segmenls 
des salariés esl à souügner. Cependant, du fail de la nature de son codage, il semble 
que ce paramètre capte une partie du pouvoir explicatif des variables de niveau 
d’élude dans ce groupe, ce qui expliquerait la non significativité de ces dernières. On 
observe que l’inslruction est surtoul faiblement corrélée à l’offre de Lravail 
indépendanl - vulnérable. Enfin, l’âge influence la probabilité d’accéder à une 
occupalion plulôL que de ne pas participer. En effeL, les coefficients liés à celte 
variable sonl significatifs et posiLitO^ dans lous les segments du marché du travail.

L ’analyse des coefficienls de la variable sexe révèle certaines spécificilés en qui 
concerne la parLicipalion des femmes au marché du travail. CerLes, le fait d’êLre un 
homme accroîl netlement les probabilités de participaLion dans lrois segments sur 
quatre. Mais, parmi ceux-ci, figurent deux groupes vulnérables. En oulre, le segmenl 
cles salariés prolégés affiche un coefficient qui n’esl pas significativement différent de 
0, ce qui signifie que le fait d’être un homme n’accroît pas la probabilité de 
parLicipalion au salarial protégé relativement à une non parLicipalion au marché du 
travail. Ce résultal contraste nettemenl avec ce qui prévauL en /Afrique subsaharienne 
(Lachaud, 1996).

Parmi les variables de conlexte familial, le slatut de chef de ménage, ainsi que le 
nombre d’individus employés dans le ménage, sonl posilivement et forlemenl corrélés 
à la probabilité de parLicipaLion dans chacun des segments. TouLefois, cetle dernière 
accroît plus fortement les probabilités de parlicipation dans les segmenls vulnérables, 
alors que le sLatuL de chef influence plutôL la participaLion dans le segment des salariés 
prolégés. De même, le fail que le père ail une éducation supérieure au niveau primaire 
accroîl significalivemenL les chances de participation dans le segmenl proLégé plulôt 
que de ne pas faire partie de l’offre de lravail, signe, probablemenL, d’une valorisalion 
de l’éducation en fonclion du contexte familial. En outre, le nombre de femmes de 
plus de 15 ans dans le ménage augmenle les probabilités de participaLion des individus 
dans les segmenls défavorisés du marché du lravail, résullal conforme aux hypothèses 
de la Ihéorie iraditionnelle. Néanmoins, le nombre d’enfants en bas âge esl 
posilivemenl relié à la probabililé de participaLion dans Lrois segmenls sur quatre.

Enfin, les coefficients du salaire imputé monlre que l’offre de travail esL une fonction 
croissanle du revenu uniquement dans le segment protégé. Ce résullat n’est pas

Test du rapport de vraisemblance - Chii.

De plus, le signe de la variable âgei est négatif.
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4. CONCLUSION

En défmilive, l’esLimalion des deux modèles a permis d’identifier avec plus de 
précision les délerminants de l’offre de Iravail urbain. A cel égard, le modèle 
polytomique multinomial permel d’approfondir l’analyse par rapporl au modèle 
binaire standard dans la mesure où une prise en compte des idiosyncrasies du marché 
du Lravail dans les pays en développement esL assurée. La spécificilé de l’offre des 
femmes, la puissance des inleraclions entre les segments eL les slralcgics d’offre de 
Iravail, le rôle de l’inslruction, les effets liés à l’âge et l’influence du conlexle familial 
sur l’accès aux segmenls ont pu êLrc mis en évidence.

Il convient de souligner la spécificité des résultats relalifs aux femmes. En effel, bien 
que celles-ci ne soient pas favorisées en Lermes de gains - le modèle dichotomique 
suggère qu’il pourrai! exisler des siLuaLions de discrimination eL que les probabililés de 
participalion aux marchés du Lravail qu’elles présentent soienl généralement 
inférieures à celles des hommes. Le fail d’êLre un homme accroît significativemenL les 
chances de parlicipation dans trois segments sur qualre ; les femmes ne sonl pas 
désavanLagées quand à leurs chances de parLicipalion au segment des salariés 
protégés. Le modèle polylomique semble montrer que lorsque les femmes choisissent 
de parlicipenL au marché du travail urbain, elles onl une propension à accéder au 
segment des salariés prolégés qui est supérieure à celle des hommes.

En ouLre, l’analyse a montré que la valorisation de l’éducalion sur le marché du Iravail 
est largemenl fonction du milieu social, qui par ailleurs influence subsLanliellement les 
modalités de la participation des individus.

Par ailleurs, l’étude a pu confirmer l’exislence de processus de segmenlalion sur le 
marché du travaü urbain au Maroc, corroborant ainsi des constats empiriques 
anLérieurs élablis dans le conlexLe de ce pays. Les résultals viennenl renforcer la 
pertinence de cette hypothèse dans l’appréhension du fonctionnemenl du marché du 
Iravail dans les pays en développemenL.

Enfin, il s’agit de faire preuve d’une prudence certaine dans l’inLerprétation des 
résulLals du modèle polytomique du fait de la laille réduite de l’échanLillon utilisé el 
des inévilables biais el problèmes staLisliques associés aux enquêles de terrain, 
noLammenL en ce qui concerne les données relalives au revenu des individus.

réellement surprenanL puisque les Laux d’offre de travail croissent en général avec le
niveau de vie. Mais, il pourrait signifier que renvironnement social des salariés
protégés facilite l’accès au marché du Iravail.

Jean-Philippe Karim El Aynaoui 
Jean-Pierre Lachaud

Centre d'économie du développement 
Université Montesquieu, Bordeaux 4 

Avenue Léon Duguit 
33608 Pessac cedex
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ANNEXE

Distribution de réchantillon en fonction du statut sur le marché du travail
(individus de 15 ans et plus, Maroc, 1991)
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Éducation et emploi dans Ies pays du Maghreb - Ajustement structurel secteur informel et croissance
Céreq, Document n° 125

NIVEAUX D ’INSTRUCTION ET 
QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

EN TUNISIE

Abdelkarim Jaoua

L'élude de l'impact du développement de l'Education sur le marché de l'emploi peut 
commencer par une analyse plutôt descripLive qui auraiL l'avantage de préciser en 
lermes assez simples l'évolution des différentes variables à utiliser ultérieuremenL pour 
une approche économélrique d'analyse plus approfondie selon la théorie de la 
croissance endogène des différents effets sur le développement économique el social 
du pays.

1. ÉVOLUTION DE L’EMPLOI SELON LES NIVEAUX D ’INSTRUCTION 
DE LA POPULATION OCCUPÉE

La variable de base permettant une telle analyse est évidemment celle qui mesure 
l'évoluLion des niveaux d'instruction de la population occupée. La répartition de cetle 
populaLion selon les différents niveaux d'instruction (néanl, primaire, secondaire ou 
supérieur) peut êlre saisie à lravers plusieurs sources sLalisliques élaborées durant la 
période aUanl de 1966 à 1994. Les quatre recensemenls successifs de 1966, 1975, 
1984 et 1994 ainsi que l'enquête-populalion de 1989 ont permis de conslaler 
l’évoluLion de la populaLion occupée selon les différenls niveaux d’instrucLion duranl 
la période 1966 - 1994. Les demandeurs additionnels d'emploi viennenl chaque année 
s'insérer dans le marché de l'emploi en comblant de nouvelles créaLions d'emploi ou en 
remplaçanl les sorlants (relraites, décès, abandons d'activilé, départs à l'étranger, etc.) 
loul en améliorant progressivemenl la slructure de la populalion occupée grâce aux 
apports annuels du système éducalif (sortants par diplôme ou par abandon aux 
différents niveaux d'enseignement).

C'esl ainsi qu'avec le double des effectifs occupés en 1966, la population occupée, 
évaluée à presque 2,3 millions en 1994 présente selon les niveaux d'insLruction, par 
secteur el pour l'ensemble de l'économie, des struclures profondémenl renouvelées. 
Des esLimalions intercensilaires ont permis d'élabür des Lableaux d'évolulion des

Ceci est la première partie d ’une étude sur « l ’impact de l ’Éducation sur la croissance 
économique ». Elle est réalisée en Tunisie à la Direction des ressources liumaines de l ’IEQ (InstiUit 
d'économie quantitative) par Abdellcarim Jaoua en collaboration étroite avec Gacem Boughzou et 
Samira Daghari.



répartitions en pourcentage de cetLe population occupée pour chaque année allant de 
1966 à 1994.

1.1. Répartition pour l'ensemble de l'économie

Le tableau A. 1 (en annexe) présenLe en délail une évolulion annuelle de la réparlilion 
de la population occupée selon le niveau d'inslruclion (pour l'économie enLière). Pour 
décrire celle évolution slructurelle qui Louche acluellemenL le double des effeclifs 
occupés en 1966, d'ailleurs en grande partie remplacés par des jeunes, il esl imporLant 
d'allirer l'aLLention sur les principaux changements suivants :

- Ceux qui n'onl jamais été à l'école (indiqués sous la rubrique "néanL" dans le tableau) 
consliluaient en 1966 presque les trois quarts de la population occupée (75,5 %).
Celle catégorie n'a été réduile au dessous de la moitié qu'à partir de 1980 ; en 1994,
elle concerne moins d'un sur quatre occupés (24 %).

- Le relèvemenl du niveau d'instruction de la population occupée s'est réaüsé tout 
d'abord par l'afflux de ceux qui onL quitlé l'école au niveau de l'enseignemenL primaire. 
La part de ces derniers qui élaiL de 16,7 % en 1966, est passée rapidement à presque 
30 % en 1975 el s'est sLabilisée aux alentours du tiers jusqu'à 1985 pour atleindre 
40 % de la population occupée en 1994.

- La part de la populalion occupée bénéficiant d'un niveau d'enseignemenL secondaire 
qui ne représentait en 1966 que 6,7 % de l'ensemble s'esl doublée à partir de 1976 el a 
pu constiLuer 29 % des occupés dans l'ensemble de l'économie en 1994.

- Les rares occupés ayanl un niveau d'enseignement supérieur el donl le pourccnlagc 
ne dépassait pas 1,2 % au débul de la période, n'ont pu améliorer légèremenL leur pari 
qu'à partir de 1975 avec 1,5 %, pour atteindre 4 % en 1985 et 6,9 % en 1994.

1.2. Répartition dans le secteur agriculture et pêche

La répartiLion de la population occupée dans ce secteur par niveau d'inslruclion 
(tableau A.2 en annexe) se caraclérise surtout au début de la période par un lrès faible 
niveau d'enseignement puisque 92,3 % n'ont jamais élé à l'école slructurée el 6,7 % 
ont inLerrompu leur enseignement au niveau du primaire ; 1 % seulement parmi ces 
occupés avait un niveau d'enseignement secondaire.

Celte répartition de la populalion occupée dans l'agricullure et la pêche ne conlienl 
jusqu'à présent que 0,5 % d'occupés issus de l'enseignemenL supérieur eL 8,5 % de 
l'enseignemenL secondaire. La grande majorilé de la population occupée dans ce 
secleur se compose acLueUemenl de deux parLies imporlantes constituées des sorlanls 
au niveau de l'enseignement primaire (37,1 %) et de ceux qui n'onl jamais élé à l'école 
(53,9 % de l'ensemble).
CeLLe situation persistante d'un faible niveau éducatif risque de consliluer un frein au 
développemenL technologique que connaîl de plus en plus ce secteur dans d'autres 
pays concurrents d'auLant que les occupés dans l'agriculture el de la pêche ne se 
renouvellent que très lentement.

36



Mais il faul aussi noter que le tolal de ces derniers est passé de 525 000 à 501 000 
occupés au cours de la période ; en se référant alors aux effectifs occupés par chaque 
secleur dans le Lotal, le poids de ce secleur qui éLait de 45,7 % de la populalion 
occupée, se limile en 1994 à 21,6 % des occupés dans l'ensemble de l'économie.

1.3. Répartition dans les industries manufacturières

Contrairement au secteur agricullure el pêche, la répartition selon le niveau 
d'insLruction de la population occupée dans les induslries manufacturières (voir 
tableau A.3 en annexe) laisse apparaître, depuis 1966, une catégorie assez importanle 
d'occupés ayanl un niveau primaire (35,7 %) et une aulre, moins imporlanLe, de ceux 
issus de renseignement secondaire (6,3 %). Ces deux calégories ont rapidemenL 
évolué à respecLivement 44,3 % el 10,4 % en 1975 pour atleindre en 1994 les Laux 
respeclifs de 53,7 % et 29,7 %. C'esl ainsi qu'acluellemenL les induslries 
manufacturières occupent une populalion consliluée de plus que la moitié de gens 
ayant le niveau primaire et de presque un tiers de sortants de l'enseignemeni 
secondaire. Parallèlement, la populaLion occupée dans ce secteur ne comple plus en 
1994 que 14,2 % constiLués d'occupés qui n'ont pas été à l'école. Les occupés ayant 
un niveau d'enseignement supérieur ne représentent que 2,5 % en 1994, ce taux est 
évidemenl inférieur à celui enregistré pour l'ensemble de l'économie (6,9 % en 1994). 
Disposant ainsi d'un meilleur laux de sorLanLs au niveau de l'enseignement secondaire, 
les industries manufacLurières se prêlenl mieux à des compléments de formalion 
professionnelle, pour relever le niveau des Lechniciens occupés dans ce secteur qui 
risque ainsi de souffrir d'un moindre encadrement technique au niveau de 
Tenseignemenl supérieur. En se référant enfin aux poids de chaque secleur, selon les 
pourcenlages des effeclUs occupés, ce secleur en plein essor, ne cesse de prendre de 
l'imporlance avec une part s'approchanL de presque le cinquième de la population 
occupée (19,6 %) en 1994 contre (14,4 %) en 1966.

1.4. Répartition dans les industries non-manufacturières

Les induslries non manufacturières onL connu une évolution de leur populalion 
occupée par niveau d'instruction (lableau A.4 en annexe) beaucoup plus proche de 
celle conslatée pour l'ensemble de l'économie ; c'esl ainsi que ceux qui n'onL aucun 
niveau d'instruction onl vu leur proportion passer de 77,4 % en 1966 à 29,2 % en 
1994. Le pourcenlage de ceux ayanl le niveau primaire s'esl môme accru plus 
rapidemenL en passanl de 18 % à 49,4 % durant la même période. Il en esL de même 
pour ceux qui onL bénéficié d'un enseignemenl secondaire el donl le pourcenlage s'esl 
élevé de 4 % en 1966 à 19,3 % en 1994. Cependant, les industries non 
manufacLurières accusenL un faible pourcenlage (limité jusqu'à présent à 2,2 %) 
d'occupés provenanL de l'enseignemeni supérieur. Il n'est pas aLteiKlu que la slruclure 
par niveau d'insLruclion de la population occupée dans ce secteur s'améliore 
notablemenl puisque, mis à part les emplois non qualifiés crées dans le BTP, les 
induslries non manufacturières ne créenl plus suffisammenl d'emplois pour augmenter 
leur part dans le toLal de la populalion occupée. Cette part représente 14,8 % de la 
population occupée en 1994 après avoir alleint 12,5 % vers 1980.
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1.5. Répartition dans les services productifs

La réparlition de la populalion occupée selon le niveau d'instruction dans les services 
produclifs, présenlée dans le Lableau A.5 (en annexe), ressemblaiL à celle conslaLée 
dans les industries manufacLurières avec un pourcenlage relaliveraent plus élevé au 
niveau de l'enseignemenL secondaire eL plus bas au niveau de l'enseignement primaire. 
La proportion de ceux qui n'étaienl pas à l'école s'esl réduiLe dans chacun des deux 
secteurs de 56 % ou 57 % en 1966 à presque 14 % en 1994. Au cours de la même 
période, les services productifs onl profité beaucoup plus de l'afflux des sortants du 
syslème éducatif en augmenlanL plus rapidemenl la proportion de ceux issus de 
l'enseignement secondaire et de l'université en alleignanL en 1994 les pourcentages 
respectifs de 40,7 % et 7,6 %. Par rappori à l'ensemble de la population occupée, le 
secleur des services produclifs a été assez créateur d'emplois puisque sa part qui 
n'éLait que de 20,1 % en 1966, est passée à 22,9 % en 1987 et alleint 25,9 % du lotal 
des effectifs occupés en 1994.

1.6. Répartition dans l'administration

C'est finalement l'administralion qui a le plus bénéficié du système éducatif puisque, 
comme le montre le Lableau A.6 (en annexe), ce secteur se caraclérise, même depuis 
1966, par les pourcentages les plus élevés d'éduqués avec presque 20 % au niveau de 
chaque cycle d'enseignemenl - primaire el secondaire - el surtouL 4,6 % de 
l'enseignemenL supérieur. Cette caraclérislique s'esL encore renforcée au cours de la 
période avec la réduction continue de la proportion de ceux qui n'éLaienl pas à l'école 
en passanl de 55,6 % en 1966 à 6,8 % en 1994. Avec la réduction à 14,3 % de la 
proporlion des occupés ayant le niveau d'enseignement primaire, ce sont ceux 
provenant de l'enseignement secondaire et supérieur qui ont rapidement augmenté. La 
proportion des occupés provenant de l'enseignement secondaire a presque doublé en 
1975 (39,3 %) el atteinl même 52,6 % en 1984 et 54 % en 1994. Ceux provenant de 
l'enseignemenL supérieur n'ont cessé d'augmenter en passanl successivement à 7,5 dès 
1975 et à presque 22 % en 1989. AcLuellemenL ils constituenL le quart de la 
population occupée dans l'administralion. En mulLipliant par 3,5 fois ses effectifs 
occupés depuis 1966, l'administration a recouru, au cours de cette période, à des 
recrulements à parlir du niveau de l'enseignemenL secondaire eL surtout en provenance 
de l'université pour renforcer qualitativemenL eL quanLilaLivement sa part dans la 
populalion occupée qui passe ainsi de 8,8 % en 1966 à 16,5 % du total des effeclifs 
occupés en 1994 dans l'ensemble de l'économie.

Pour récapiluler les changements structurels qu'a connu la populalion occupée dans 
les différenls secteurs économiques, le tableau suivanl permel de retracer l'évolulion à 
travers les répartitions successives selon les niveaux d'inslruclion constatés pour les 
principales années 1966, 1975, 1984, 1989 et 1994.
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Tableau 1
Evolution de la répartition de la population occupée 

selon le niveau d'instruction et par branche d'activité économique (en %)
1966 -1994

Branche d'activité 
économique

Niveau
d ’instruction

Année

Néant Prim aire Secondaire Supérieur

Agriculture et 
pêche

1966
1975
1984
1989
1994

92,27
76,60
73,40
60,20
53,90

6,66
21,00
2210
33,60
37,10

1,00
2,30
4,20
6,00
8,46

0,07
0,10
0,30
0,30
0,53

Industrie
manufacturière

1966
1975
1984
1989
1994

57,25
44,80
34,60
24,00
14,18

35,67
44,20
45,90
50,00
53,71

6,33
10,40
17,90
24,10
29,66

0,75
0,50
1,50
1,90
2,45

Industrie 
non manufacturière

1966
1975
1984
1989
1994

77,36
58,90
45,10
34,00
29,18

17,98
32,10
39,60
47,90
49,35

4,06
8,40
13.70
16.70 
19,30

0,60
0,60
1,60
1,40
2,18

Services
productifs

1966
1975
1984
1989
1994

5613
40,80
29,10
21,90
15,21

31,38
37,20
39,40
39,10
43,67

11,40
20,50
27,70
33,60
34,89

1,08
1,60
3,70
5,30
6,22

Administration
1966
1975
1984
1989
1994

55,76
29,50
14,40
12,30
6,77

19,92
23,70
16,40
18,90
14,30

19,74
39,30
52,60
46,90
53,99

4,57
7,50
16,60
21,90
24,95

Économie
entière

1966
1975
1984
1989
1994

75,45
55.90 
43,00
32.90 
24,08

16,70
29,80
32,40
38,90
39,98

6,69
12,80
20,60
23,50
29,07

1,E6
1,50
3,90
4,70
6,87

2. ROLE DE L’EDUCATION DANS L’AMÉLIORATION 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES

L’étude de l’évolution de l’emploi selon les niveaux d’instruction de la populalion 
occupée permel de quanlifier l’impact du développement du syslème éducatif sur les 
différents niveaux (primaire, secondaire eL supérieur) atteinLs par cette population 
enquêlées. Cependant, ces derniers ne sont pas en mesure de préciser le degré 
d’adéquation de ces niveaux d’insLruclion avec les différentes qualificaLions 
professionnelles, généralemenL octroyées par les chefs d ’entreprises selon parfois 
d’aulres crilères. Il a alors élé nécessaire de se référer pluLôt à des sources stalisLiques
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provenanl des enLreprises pour étudier l’évolution des sLructures des qualificaLions 
professionnelles.
Après une telle élude, il est possible d’évaluer la corrélation qui peut exister enlre les 
deux variables fondamentales (niveaux d’inslruclion et calégories de qualifications 
professionnelles) et tesLer ensuite les élasticilés des variations des catégories de 
qualificaLion sous l’effel de l’évolulion des niveaux d’inslrucüon.

2.1. Évolution des structures de qualifications

Pour l’élude des changements de la slrucLure des qualifications professionnelles, ü a 
fallu ainsi se référer plutôt aux enquêles effectuées direcLement auprès des enLreprises 
qui ne sonl disponibles que pour les deux sous-périodes suivantes :
- de 1971 à 1981 ; enquêtes de recensements industriels,
- de 1983 à 1993 : enquêtes annuelles des enLreprises.

Pour la période 1971-1981, la struclure de qualifications ne peut être distinguée que 
selon les cinq calégories suivantes :
- cadres supérieurs et ingénieurs,
- agenls de maîlrise,
- employés,
- ouvriers,
- manœuvres el apprentis.

A partir de 1983, il devient possible de disLinguer dans la première catégorie, les 
ingénieurs et surtoul la nouvelle catégorie de Lechniciens supérieurs qui n’ont ainsi ôté 
isolés dans les queslionnaires des enquêtes que depuis 1983. CependanL cerlaines 
catégories semblent être parfois sur ou sous eslimées et il a été nécessaire de corriger 
leur proportion à l’aide d’une interpolation enlre deux valeurs plus fiables. Ces 
quelques rectifications sont acceptables puisqu’elles concernenl des caLégories de 
qualificaLions qui ne changenL que très lenLement d’une année à l’aulre.

2.1.1. Structure des qualifications dans l ’ensemble de l ’économie

La répartition (en pourcenLage) du personnel des entreprises enquêtées selon leur 
catégorie de qualifications professionnelles, a lenlement mais sûremenl changé au 
cours d’une assez longue période allanl de 1971 à 1993.

• La catégorie des ouvriers a même connu des variations en sens contraire selon des 
sous-périodes en passanL de 47,1 % en 1971 à 52,5% en 1981 pour baisser en 1983 à 
47,2 % el remonter à 52 % en 1994.

• Bien que la proportion des employés se stabilise autour de 11,5 %, cette calégorie 
de qualification s’esl réduite à 10,3 % en 1980 ; elle a même dépassé 13 % en 1990 el 
1991.

' Les proportions pour l’année 1982 ont été estimées pour toute la structure des qualifications en 
l’interpolant entre 1981 et 1983.
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• Les agenLs de maîtrise n’onl cessé de renforcer leur représenlativiLé parmi le 
personnel des entreprises enquêLées en faisant passer leur proporlion de 5,6 % en 
1971 à 9 % en 1981 pour dépasser en 1994 le laux de 14 %.

• Les cadres supérieurs et ingénieurs ont vu leur part augmenter de 3,2 % en 1971 à 
5 % en 1981 et en ajoutant les techniciens supérieurs, cette imporLanle catégorie de 
qualificalion totalise actuellement 10,1 % avec 5,5 % de cadres supérieurs el 
(lirecLeurs, 1,5 % d'ingénieurs et 3,1 % de techniciens supérieurs.

Ces changements struclurels ont été réalisés au délriment de la catégorie des 
manœuvres el apprentis qui représentait 32,6 % du personnel des entreprises 
enquêtées en 1971 et n’a cessé de se réduire au cours de la période pour se limiter à 
moins de 22% en 1981 et ne représenter que 12% en 1994.

Tableau 2
Répartition de la population active par catégorie socioprofessionnelle

Catégories de qualifications 1971 E981 1983 1993
Cadres supérieurs, ingénieurs et techniciens supérieurs 3,2 5,0 6,8 10,1
Agents de maîtrise 5,6 9,0 12,0 14,3
EmpEoyés 1E,5 11,5 12,3 11,3
Ouvriers 47,1 52,5 47,2 52,2
Manœuvres et apprentis 32,6 22,0 21,7 12,1

Le Lableau précédent permet de récapiluler les changemenls structurels des 
qualifications qui sont déLaillés par année en annexe (voir le lableau B .l). Les 
principales améliorations constatées duranL les années 70 eL 80, apparaissenl 
clairemenl surtout au niveau des deux premières catégories de cadres supérieurs, 
ingénieurs eL lechniciens supérieurs d’une parL el agenls de maîLrise d’auLre part. Ces 
tendances se sont encore renforcées d’après les enlreprises enquêlées en 1992 cl 
1993. Cependanl, ü faut aussi constater la baisse de la catégorie des employés à 
11,3% en 1993 après avoir atteint 13,1 % en 1991, alors que la calégorie des 
ouvriers connaîl une reprise en passant de 49,5 % en 1991 à 52,1 % en 1993.

La dislinclion par sexe esl évidement importanle pour analyser les changemenls 
slructurels des qualificaLions professionnelles ; cependanl les données par sexe 
fournies par les entreprises enquêtées, ne peuvenl êLre valablement présenlées que 
pour les années 1983, 1988, 1991 el 1993 (voir tableau B.2 en annexe). Néanmoins, 
quelques remarques sur l’évoluLion de la slruclure des qualificaLions par sexe peuvenl 
ainsi êlre dégagées :

• Les rares femmes dans la calégorie cadres supérieurs et ingénieurs qui ne 
représenlaienl que 1,3 % de l’ensemble des femmes enquêtées en 1983, sonl devenues 
de plus en plus nombreuses pour représenter en 1993 une proporlion de 6,1 % de 
l’ensemble du personnel féminin en devenanl ainsi comparable à la proporlion de 
7,3 % pour les hommes.

• Les lechniciens supérieurs parmi les femmes ne représenlenl que 1,8 
(3,6 % pour les hommes).

en 1993
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• La proportion des agents de maîtrise qui ne représentait, parmi les femmes, que 
5,6 % en 1983 s’approche actuellement du pourcenlage de 12 % plus comparable au 
laux de 14,3 % pour les deux sexes en 1993.

• Les ouvrières sont par contre plus fréquenLes parmi le personnel féminin des 
entreprises enquêtées. Leur pourcenlage se réduit de 65,5 % en 1983 à 58,3 % 
actuellemenl mais reste encore supérieur de presque 10 points par rappori au 
pourcenlage des ouvriers parmi les hommes.

• La calégorie des manœuvres se limite actuellemenl à 5,5 % parmi le personnel 
féminin alors que cette même catégorie représente plus du double de ce taux parmi les 
hommes.

2.1.2. Structure des qualifications dans les grands secteurs

Il est sLalisLiquement possible de fournir en annexes les structures des qualifications 
pour touLes les années allant de 1971 à 1993 et par branches d’acLivité délaillées ; il 
serait difficile de commenter ensuite une telle masse d’informations sur des variables 
qui évoluent d ’ailleurs lentemenl d’une année à l’autre. Il suffil alors de concenlrer 
l’analyse descripLive sur les années clefs (1971, 1981, 1983 et 1993). Le lableau 
suivant présente l’évolution des structures de qualificaLions pour les principaux 
secteurs constituanL l’ensemble de l’économie (industries manufacturières, industries 
non-manufacturières eL services producLifs) :

Tableau 3
Répartition de la population active par secteur et catégorie socioprofessionnelle

1971 1981 1983 1993
INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES 100 100 100 100

Cadres sup., ingénieurs et techniciens sup. 4,2 4,5 5,0 6,9
Agents de maîtrise 5,1 7,0 7,2 10,1
Employés 10,8 8,5 7,9 7,0
Ouvriers 43,9 61,7 57,4 63,1
Manœuvres, apprentis et autres 36,0 18,3 22,5 12,9

INDUSTRIES NON MANUFACTURIÈRES 100 100 100 100

Cadres sup., ingénieurs et techniciens sup. 2,5 3,3 10,5 14,9
Agents de maîtrise 7,5 6,5 22,5 20,8
Employés 10,0 6,6 10,3 8,6
Ouvriers 34,7 43,7 25,7 43,5
Manœuvres, apprentis et autres 45,3 39,9 31,0 12,2

SERVICES PRODUCTIFS 100 100 100 100

Cadres sup., ingénieurs et techniciens sup. 1,5 6,4 7,8 12,2
Agents de maîtrise 6,0 11,3 13,7 17,2
Employés 15,6 18,7 21,8 17,2
Ouvriers 52,8 49,9 43,1 42,1
Manœuvres, apprentis et autres 24,1 13,7 13,6 11,3

• La catégorie des cadres supérieurs, ingénieurs et lechniciens supérieurs donL le 
pourcentage a élé multiplié dans l’ensemble de l’économie par presque lrois fois enlre
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1971 et 1993, n’a pas beaucoup augmenté dans les industries manufacLurières en 
passant seulemenL de 4,2 % à 6,9 % durant la même période. Par conlre, cette 
calégorie supérieure dans la slruclure des qualificaLions a beaucoup augmenlé dans les 
induslries non-manufacturières en passanL de 2,5 % en 1971 à 10,1 % en 1991 eL en 
s ’approchant de 15 % si l’on se réfère aux données de l’enquête de 1993. L'évoluLion 
est encore plus rapide dans les services productifs où les cadres supérieurs qui ne 
représentaient que 1,5 % du personnel enquêté en 1971 ont quadruplé leur proporlion 
dès 1981 pour s’approcher du pourcentage de 10 % en 1991 et dépasser 12 % 
d’après l’enquêle de 1993.

• Les agenls de maîlrise qui ont aussi presque mulLiplié par Lrois leur proportion dans 
l’ensemble du personnel enquêté entre 1971 et 1993, n’onl pu, dans les induslries 
manufacLurières, que doubler leur pourcenlage durant la même période alors que dans 
les autres secteurs, leurs proporlions ont élé multipliées par trois ou quatre.

• La proportion des employés qui a stagné auLour de 11,5 % dans l’ensemble de 
réconoraie a manifesLement baissé dans les industries manufacturières en passant de 
11 à 7 % entre 1971 el 1993, alors qu’elle a augmenté légèrement dans les services 
produclifs. Dans les industries non-manufacLurières les employés sont parfois 
confondus avec les agents de maîtrise, voire même avec la catégorie d’ouvriers, ce qui 
diminue la fiabililé de la répartition par qualificaLion dans ce secteur.

• La catégorie des ouvriers a rapidemenL augmenté dans les induslries manufacturières 
en dépassanL 60 % du personnel enquêté dès le débul des années 80 et en se 
sLabilisant acluellement auLour de 63 %. Une augmenlaLion moins rapide de la 
proporlion des ouvriers esl aussi constatée d’après les récenLes enquêtes dans les 
industries non manufacLurières, alors que dans les services produclifs, une lendance à 
la baisse de la proportion des ouvriers esl à relever duranl LouLe la période 1971- 
1993.

• Enfin une réduction générale de la calégorie des manœuvres el apprentis esl 
manifestement remarquée dans Lous les secteurs, puisque leur proportion se stabilise 
presque uniformément autour de 12 % actuellemenl.

2.2. Relation entre structure de qualifîcation et niveaux d’instruction

L’analyse de ces relalions ainsi que leurs répercussions sur la produclivilé des 
enlreprises eL leur impacl sur la croissance économique, ne peut êlre réellement 
conduile qu’ullérieuremenl, en adoptant une approche économélrique, permetlant 
d'asseoir sur une base théorique loute recherche de liaisons enlre les différentes 
variables dépendanles et indépendantes. Néanmoins, il est ulile à ce slade de l’analyse 
de chercher à corréler des variables qui semblenl êlre inluilivemenL en liaison Lelle que 
ceUe qui existe manifesLement enlre les niveaux de qualification et les niveaux 
d’insLruclion.

Pour délerminer la nalure de l’effet de l’évolution de la structure des niveaux 
d’instrucLion de la population occupée sur la strucLure des qualifications au sein des 
enlreprises, il esl possible, grâce à une série chronologique, d’esLimer une équation du 
type:
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avec Qi : part de la catégorie de qualification i 
i = 0 : manœuvres et apprentis 

= 1 : ouvriers
= 2 : employés eL agents de maîLrise 
= 3 : cadres supérieurs, ingénieurs el techniciens supérieurs

Ij : part des occupés ayanl le niveau d’instruction j

j = 0 : Néant 
, 1 : primaire 
= 2 : secondaire 
= 3 : supérieur

A : une conslante qui tient comple des effets d’autres variables sur la struclure 
de qualification non impulables à l’évolulion de la structure des niveaux d’instmclion.

eij : élasticité de Qi par rapport à Ij.

La variation de la part d’une calégorie de qualificaLion ou d’un niveau d’inslruclion 
peut résulter soit d’une variation de l’effeclif des travailleurs apparLenanl à celle 
calégorie, soiL d’une variation des effectifs des travailleurs apparLenant aux aulres 
catégories.
Il faut donc être prudent dans rinlerpréLalion de l’élasliciLé enlre ces deux parts. 
L ’analyse doit se baser alors sur la relalion entre sLructures el non entre effeclifs. Il 
n ’est pas exclu dans ce cas de trouver des élasLicités supérieures à l’unilé, une 
diminution de la part de ceux ayant un niveau d’instruction donné pouvant engendrer 
une réduction plus que proporlionnelle de la part de la catégorie de qualificaLion 
correspondante.

Il est évident, par ailleurs, que les régressions seronL failes sur les relalions enlre 
chaque catégorie de qualification et le niveau d’inslrucLion correspondant. Les 
correspondances enLre catégories de qualification et niveau d’inslruclion ont été 
testées en calculanl le coefficient de corrélation simple entre les deux variables.
Les eslimaLions failes se réfèretiL donc à l’équation (1) 
pour i appartenant à [0, 1, 2, 3], 
j appartenant à [0, 1, 2, 3], 
e l i = j .

2.2.1. Résultats pour l ’ensemble du secteur productif non agricole

Les résuliats présentés dans le tableau B.3 (en annexe) montrent que la slructure des 
qualifications esl affectée par celle des niveaux d’instruction. Ainsi, les élaslicilés 
estimées entre la part d’une catégorie de qualillcalion el la parL d’un niveau 
d’instruclion correspondanL sont posilives et statisliquemenl significatives^.

QT = A . m b  (1)

 ̂ La qualité de l’ajustement est bonne puisque le R2 est assez élevé pour les quatre équations 
estimées. Il faut cependant remarquer qu’on a introduit un processus autorégressif - AR (1) ou un
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Au fur el à mesure qu’on descend d’une échelle dans la sLructure des qualifications, 
l’élasticité entre la pari d’une catégorie de qualification et la pari du niveau 
d’inslruction correspondant baisse : elle est de l’ordre de 0,72 pour les cadres 
supérieurs, ingénieurs et techniciens supérieurs, 0,56 pour les agents de maîtrise et 
employés et seulemenL 0,18 pour les ouvriers. Cependanl, pour la calégorie des 
manœuvres et apprentis où cette élasticité est même supérieure à l’unilé, les variations 
sont à inlerpréLer évidemment dans le sens contraire des cas précédents. L’élasticilé 
de 1,14 pour cette calégorie signifie qu’une réduclion de la part de la catégorie 
« néanl » se lraduit par une réduction plus importante de la calégorie des manœuvres 
et apprenlis.

On peul dire alors que, dans l’ensemble du secleur producLif non agricole, 
l’amélioration de la slructure de la population occupée selon les niveaux d’instrucLion 
enlraîne une amélioration de la slruclure des qualificaLions, surtouL en faveur des 
qualificaLions les plus élevées.

2.2.2. Résultats sectoriels

- Les industries manufacLurières

Les résultals des estimations de l’équaLion (1) pour les induslries manufacturières 
présenlés dans le tableau B.3 (en annexe) montrenl que la catégorie ouvriers esl celle 
qui « bénéficie » le plus de l’accroissemenL de la part des travailleurs ayanl un niveau 
d’instrucLion correspondant avec une élasticilé de 1,19 - ce qui signifie qu’une 
augmentaLion de la part des travailleurs ayanl le niveau primaire d’un poinl de 
pourcenlage, fait croître la part des ouvriers dans l’ensemble des qualificaLions de 
1,19 point. CeLLe élasticilé n’esl que de 0,53 pour les manœuvres et apprenlis et 0,31 
pour les cadres supérieurs, ingénieurs eL lechniciens supérieurs. Pour les agents de 
maîlrise et employés, la faible valeur de l’élasticilé entre la part de ces derniers el la 
part du secoïKiaire (0,05) résulte du fait que les agenls de maîlrise, donl la pari est 
corrélée positivemenL avec la parL de ceux ayant le niveau d’enseignement secondaire, 
( avec une élasticité de 0,48) sont considérés dans la même catégorie que les employés 
donl la part esl corrélée négalivemenL avec la pari de ce niveau d’inslruction (avec 
une élaslicilé égale à -0,33).

- Les induslries non manufacturières

A la différence des industries manufacturières, ce sonl les calégories de qualificalion à 
haul niveau qui « bénéficienl » le plus de l’accroissement de la pari des niveaux 
d’insLruction correspondants avec une élasticilé de 1,5 pour les cadres supérieurs, 
ingénieurs eL lechniciens supérieurs et une élaslicilé presque égale à l’uniLé pour les 
agenls de maîtrise el employés. Cependanl, celle élaslicilé n’est que de 0,12 (avec un 
degré de significativité faible) pour les ouvriers. S’agissant de la catégorie des 
manœuvres el apprenlis, l’élasliciLé eslimée à 2,01 signifie que, lorsque la part des

processus à moyenne mobile - MA (1) (selon le cas) dans les équations estimées afin de corriger 
l’autocorrélation lorsqu’elle est détectée par la EaibEesse de la vaEeur de Ea statistique de Durbin- 
Watson (DW).
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"néants" diminue, celle des manœuvres el apprentis diminue beaucoup plus 
rapidement.

- Les services productifs

D ’après les résultats statistiquement significaLifs des estimaLions présentées dans le 
tableau B.S (en annexe), l’élasticité, entre la part d’une catégorie de qualification et la 
part du niveau d’instruction correspondant, est presque égale à l’unité pour les cadres 
supérieurs, ingénieurs et techniciens supérieurs. Elle passe autour de 0,7 pour les deux 
autres catégories de qualification ; agents de maîtrise et employés d’une part eL 
manœuvres et apprenlis d’autre part.

2.3. Relation entre niveau moyen de qualification et niveau moyen d ’instruction

Pour mieux expliquer l’effeL d’une amélioralion des niveaux d’instruclion sur la 
slructure des qualifications, ü esL possible de consLruire des iiidicaLeurs composites 
exprimant les niveaux moyens de ces deux variables. Ces indicateurs sont calculés en 
Lant que moyenne pondérée des pourcentages des niveaux d’inslruction d’une part el 
des pourcenlages des catégories de qualification d’autre parL. Les coefficienls de 
pondéralion devraient en principe relracer les différences de productivilés ou de 
salaires qui existent entre les diverses catégories de qualificaLion ou d’instruction. 
Plusieurs séries de pondérations ont élé envisagées et vu la faiblesse des différences 
constaLées, on peut se limiter tout d’abord à présenter les valeurs des indicateurs 
correspondants aux coefficienls généralement relenus dans la lilléralure économique 
sur le capital humain à savoir :
1 - pour primaire/ouvriers,
2 pour secondaire/agents de maîlrise el employés,
4 pour supérieur/cadres supérieurs, ingénieurs et techniciens supérieurs.

2.3.1. Évolution des indicateurs des niveaux moyens d ’instruction et de qualification 
de la population occupée (1971-1993)

Les valeurs de ces indicaleurs calculées pour la période 1971-1993 sont dans le 
tableau et le graphique B.4 (en annexe). La lecture permet d'en dégager les poinls 
suivants :

• Au niveau de l’ensemble du secteur productif non agricole, l’indicaleur du niveau 
moyen d’instruction a évolué à un rythme relaLivemenl important duranl la période 
étudiée en passant de 48,7 en 1971 à 121,4 en 1993. /Ainsi, la population occupée 
dans ce secteur a plus que doublé son niveau moyen d’inslruction.

CependanL, le niveau moyen de qualification, qui resle encore supérieur au niveau 
moyen d’instruction, n’a pu êLre multiplié que par 1,5 entre 1971 el 1993 en passanl 
de 94,1 à 143,8 durant la même période.

Si ces lendances se maintiennent dans les années à venir, on arriverail, à lerme, à un 
renversement de la situation actuelle, en passant d’une populalion occupée avec un 
niveau moyen de qualificaLion supérieur à son niveau moyen d’inslruction à une
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populalion occupée qui esl en moyenne peu qualifiée par rapport à son niveau moyen 
d’instruction.

La divergence enLre les rythmes d’évolution des deux indicateurs peut êLre saisie à 
travers le graphique relraçanl l’évolution de ces indicateurs puisque l’écart entre leur 
courbe représentalive s’amenuise dans le temps.

- ConcernanL les induslries manufacturières, on peut remarquer que si le niveau moyen 
d ’insLruclion a évolué de façon régulière en passant de 59,7 à 119,8 entre 1971 et 
1993, le niveau moyen de qualification a évolué à deux rythmes différents pendant les 
deux sous-périodes 1971-1977 el 1978-1993.
DuranL la première sous-période, le niveau moyen de qualification a cru à un rythme 
presque idenlique à celui du niveau moyen d’inslruction, soil un taux de croissance 
annuel moyen de 2,8 %.
A partir de 1977, duranl la seconde sous-période, ces deux taux de croissance annuels 
moyens onL été généralemenL en divergence.

- S’agissanL des industries non manufacturières, ü faul constaler que seul le niveau 
moyen d’insLruclion a évolué de façon régulière el, bien que le niveau moyen de 
qualillcalion aiL fluctué durant la période 1971-1993, les taux de croissance annuels 
moyens de ces deux indicaleurs onL été assez proches avec un taux annuel moyen de 
4 % pour l’ensemble de la période.

- Enfin, pour le secleur des services productifs, l’évolution durant la période 1971- 
1993 monlre que le niveau moyen de qualillcalion a cru à un rythme légèremenl plus 
faible avec un taux de croissance annuel moyen de 2,44 %, à comparer au taux de 
2,81 % pour le niveau moyen d’instruction.

2.3.2. Estimation économétrique de l ’impact du niveau d ’instruction de la main- 
d ’œuvre sur Son niveau moyen de qualification

Pour quantifier l’impact de l’accroissement du niveau moyen d’inslruclion de la 
population occupée sur son niveau moyen de qualification, nous avons estimé 
l’équalion suivante :

NMQ = A (NMI) ' (2)

NMQ : niveau moyen de qualification 
NMI : niveau moyen d’instruction 
e ; élaslicilé de NMQ par rapport à NMI

L’estimaLion de celle équaLion (en Log) pour la période 1971-1993 a conduit aux 
résultats du tableau B.5 (en annexe).

Le signe positif des élasLicités £, estimées au niveau global comme au niveau secloriel, 
aLteste l’impact positif de l’amélioration du niveau moyen d’instruction sur le niveau 
moyen de qualification. Toutefois, l’ampleur de cel impact varie d’un secteur à un 
aulre. Un accroissement du niveau moyen d’inslruction de la main-d’œuvre d’un point
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de pourcentage faiL croître son niveau moyen de qualification de 0,53 poinL dans 
l’ensemble du secteur productif non agricole. Par secteur, ceLte élasticiLé esl de 1 
poinL dans les induslries non manufacturières, 0,72 poinL dans les services produclils 
el de 0,32 point seulement dans les induslries manufacLurières.

Pour interpréLer ces résultats, il fauL bien remarquer que l’amélioralion du niveau 
moyen d’instrucLion de la main-d’œuvre résulle principalemenl de l’amélioraLion du 
niveau des sortants du sysLèmc éducalif. Ces derniers, une fois recrutés par les 
entreprises, ne sont pas classés nécessairement dans les calégories de qualillcation 
correspondanles à leur niveau d’instruction. On parlerait dans ce cas d’une 
« inadéquaLion » entre niveaux d’inslruclion et de qualificaLion de la main-d’œuvre 
addiüonnelle.

Au niveau du secteur des industries manufacturières, cette inadéquaLion esl la plus 
forte (élasticité e = 0,32). Dans les services produclifs où l’élasLicilé s’élève à 0,72, 
une certaine adéquation s’établit enlre le niveau moyen d’instruclion eL celui des 
qualifications eL, dans le secleur des induslries non manufacLurières, on peut même 
parler d’une parfaite adéquaLion entre niveaux d’instruction eL de qualification avec 
une élasticité presque égale à l’unité.

En tirant ainsi quelques conclusions à propos des effets des niveaux d’instruction sur 
la slructure des qualifications de la populalion occupée, les inLerprétalions de ces 
résultats restent évidemmenL conditionnées par la fiabilité des sLatistiques ulilisées 
pour retracer les changements structurels des qualifications, surlout duranl les deux 
dernières années où réchantülon des entreprises a presque été réduit de moitié. Au 
niveau micro-économique, le recours a un panel d’entreprises devrail permeLLre 
d ’affmer l’analyse et d’étudier l’impact de l’éducation sur d’aulrcs variables 
économiques. Une approche économélrique plus approfondie serail alors adoplée afin 
de chercher des résultats empiriques, tenant compte de l’ensemble des variables socio- 
économiques qui peuvenL influer le développement économique et social de la 
Tunisie. Quelques enseignemenLs peuvent évidemment en être tirés au fur el à mesure 
de ravancemenL de cette élude pour mieux orienLer la politique éducalionnelle et de 
formalion.

Abdeikarim Jaoua
Institut d'économie quantitative 

Université de Sfax 
Tunisie

48



ANNEXES

Tableau A .l
Répartition de la population occupée
selon le niveau d'instruction (en %)

Niveau d'insLruction

Année

Néant Primaire Secondaire Supérieur

1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993
1994

75,45
73,39
71,32
69,22
67,10
64,95
62.76
60.53 
58,24
55.90
54.53 
53,14
51.76 
50,35 
48,94 
47,50
46.04 
44,56
43.05
40.98
38.93
36.90
34.90
32.90 
30,92
28.94 
26,97
24.99 
23,01

16,70
18.23 
19,73 
21,21 
22,67 
24,12 
25,55 
26,98 
28,39 
29,80 
30,31 
30,78 
31,19
31.54 
31,85
32.09 
32,28 
32,41
32.45 
33,83 
35,16
36.45 
37,69 
38,91
40.09
41.24 
42,36
43.46
44.54

6,69
7,19
7,73
8,30
8,92
9,59
10,31
11,08
11,90
12,80
13.49 
14,23 
15,00 
15,81 
16,67 
17,57
18.52
19.53 
20,60 
21,15 
21,71 
22,29 
22,88
23.49 
24,11 
24,76 
25,41 
26,09 
26,78

1,16
1.19 
1,23 
1,26 
1,30 
1,34 
1,38 
1,42
1.46
1.50 
1,67 
1,85 
2,06 
2,29 
2,55 
2,84 
3,15
3.51 
3,90
4.05
4.20 
4,36 
4,53 
4,70 
4,88
5.06 
5,26
5.46 
5,66
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Tableau A.2
Répartition de la population occupée selon le niveau d'instruction (en %)

Secteur : agriculture et pêche

Niveau d'instruction

Année
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993
1994

Néant

92.27
90,82
89.33
87.78
86.17 
84,48 
82,69 
80,81 
78,80
76.60
76.27 
75,94
75.60
75.25
74.90 
74,54
74.17
73.79 
73,40 
70,85
68.26 
65,62 
62,92 
60,20 
58,88
57.60
56.34 
55,10
53.90

Primaire

6,66
8,01
9,39
10,82
12.30 
13,85 
15,48
17.19
19.01 
21,00 
21,16
21.30 
21,44
21.58 
21,70 
21,82 
21,92
22.02 
22,10 
24,34
26.59 
28,87
31.19
33.60 
34,27 
34,96 
35,66 
36,37 
37,10

Secondaire

1,00
1,10
1,20
1,32
1.45
1.59 
1,74 
1,91 
2,10 
2,30
2.46 
2,63 
2,81 
3,01 
3,21 
3,44 
3,67 
3,93
4.20 
4,51 
4,84
5.20
5.59 
6,00 
6,43 
6,88 
7,37 
7,90
8.46

Supérieur

0,07
0,07
0,08
0,08
0,08
0,09
0,09
0,09
0,10
0,10
0,11
0,13
0,14
0,16
0,18
0,21
0,24
0,27
0,30
0,30
0,30
0,30
0,30
0,30
0,34
0,38
0,42
0,47
0,53
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Tableau A.3
Répartition de la population occupée selon le niveau d'instruction (en %)

Secteur : industrie manufacturière

Niveau d'insLruclion

Année______
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993
1994

Néant

57.25
55,89
54,52
53.16 
51,79 
50,42
49.04
47.65
46.26
44.85 
43,77 
42,68 
41,58 
40,47 
39,35 
38,21
37.04
35.86
34.65 
32,45 
30,29
28.17 
26,07 
24,00 
21,60 
19,44 
17,50 
15,75
14.18

Primaire

35.67
36.71
37.72
38.72 
39,69 
40,64 
41,57
42.48 
43,38 
44,25 
44,62
44.95 
45,24
45.48
45.67 
45,82 
45,92
45.96
45.95 
46,98 
47,90
48.71 
49,41 
50,00
50.72 
51,45 
52,19
52.95 
53,71

Secondaire

6.33
6,69
7,07
7,47
7,89
8.34 
8,81 
9,31 
9,84
10.40
11.05 
11,73 
12,46 
13,24
14.06 
14,94 
15,86 
16,85 
17,90 
19,00 
20,16
21.40 
22,71 
24,10 
25,12 
26,19 
27,30 
28,45 
29,66

Supérieur

0,75
0,72
0,69
0,66
0,63
0,60
0,57
0,55
0,52
0,50
0,56
0,64
0,72
0,81
0,92
1,04
1,18
1.33 
1,50 
1,57 
1,65 
1,73 
1,81 
1,90 
2,00 
2,10 
2,21
2.33 
2,45
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Tableau A.4
Répartition de la population occupée selon le niveau d'instruction (en %)

Secteur : industrie non manufacturière

Niveau d'instruclion

Année
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993
1994

Néant

77.36
75,44
73.50
71.53
69.54
67.51 
65,43
63.32 
61,15 
58,90
57.39 
55,88
54.37 
52,85
51.33 
49,79 
48,25 
46,68 
45,10 
42,84 
40,60
38.39 
36,19 
34,00
32.98
31.98 
31,02 
30,09 
29,18

Primaire

17,98
19,56
21,13
22,69
24,26
25,81
27,37
28,94
30,51
32,10
33,07
34,01
34,91
35,78
36,61
37,41
38,17
38.90 
39,60
41.35
43.05 
44,71 
46,32
47.90 
48,19 
48,47 
48,76
49.06
49.35

Secondaire

4,06
4.40 
4,77 
5,17 
5,61 
6,08 
6,59 
7,15 
7,75
8.40 
8,87 
9,37 
9,89 
10,44 
11,03 
11,64
12.29 
12,98
13.70 
14,25 
14,83 
15,43 
16,05
16.70 
17,19
17.70 
18,21 
18,75
19.30

Supérieur

0,60
0,60
0,60
0,60
0,60
0,60
0,60
0,60
0,60
0,60
0,67
0,75
0,83
0,93
1,03
1,15
1,29
1.43 
1,60 
1,56
1.52 
1,48
1.44 
1,40
1.53 
1,67 
1,83 
2,00 
2,18
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Tableau A. 5
Répartition de la population occupée selon le niveau d'instruction (en %)

Secteur : services productifs

Niveau d'insLruction

 Année
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993
1994

Néant

56.14
54.45 
52,77 
51,08
49.39
47.69 
45,98 
44,26 
42,52 
40,75
39.45 
38,16 
36,88
35.59 
34,31 
33,03 
31,74
30.45
29.15
27.69 
26,25 
24,82
23.39 
21,90
20.36 
18,93
17.60
16.36 
15,21

Primaire

31.39
32,25
33,07
33,83
34.53 
35,17 
35,76 
36,29 
36,75 
37,15 
37,60 
37,99
38.35 
38,65 
38,91 
39,12 
39,28
39.39 
39,45
39.54 
39,56 
39,50
39.36 
39,10 
39,97 
40,87 
41,78 
42,72 
43,67

Secondaire

11,40
12,17
12,99
13,86
14.79
15.79
16.85 
17,98
19.20 
20,50
21.20 
21,92 
22,66 
23,43 
24,23 
25,05
25.91
26.79 
27,70
28.79
29.92
31.10 
32,32 
33,60
33.85
34.11 
34,37 
34,63 
34,89

Supérieur

1,08
1,13
1,18
1,23
1.29 
1,34 
1,40
1.47 
1,53 
1,60 
1,76
1.93 
2,12 
2,32 
2,55 
2,80 
3,07 
3,37 
3,70 
3,98 
4,27 
4,59
4.93
5.30
5.47 
5,65 
5,83 
6,02 
6,22
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Tableau A.6
Répartition de la population occupée selon le niveau d'instruction (en %)

Secteur : administration

Niveau d'insLruclion

 Année
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993
1994

Néant

55.77
52,75
49.80 
46,89 
44,00 
41,13
38.26 
35,38 
32,47 
29,50 
27,85 
26,22 
24,59 
22,96 
21,31 
19,65 
17,95 
16,20 
14,40 
14,07
13.69
13.27
12.81 
12,30 
10,92
9.69 
8,60 
7,63
6.77

Primaire

19,93
21,11
22,10
22.89 
23,50 
23,91 
24,14 
24,18 
24,04 
23,70 
23,36
22.90 
22,33 
21,63 
20,82
19.90 
18,85 
17,69 
16,40
16.98 
17,53 
18,03 
18,49
18.90 
17,87
16.90
15.99 
15,12 
14,30

Secondaire

19,74
21,31
23,00
24,83
26,81
28,94
31.24
33.72
36.40
39.30
40.59 
41,93
43.31
44.73 
46,20 
47,72 
49,29 
50,92
52.60
51.41
50.24 
49,10
47.98 
46,90
48.24 
49,62 
51,03 
52,49
53.99

Supérieur

4,57
4,83
5,10
5,39
5,69
6,02
6,36
6.71 
7,09 
7,50
8.19
8.95 
9,77
10.67 
11,66 
12,73 
13,91
15.19 
16,60
17.54
18.54 
19,60
20.71 
21,90 
22,48 
23,07
23.68 
24,31
24.95
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Tableau B.l STRUCTURE DES QUALIFICATIONS PAR GRAND SECTEUR (1971 - 1993)

1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1V78 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993

IND.
M ANUF.

100 100 100 100 100 1110 100 100 100 100 100 100 100 100 ion 100 100 100 100 100 100 100 100

Cadres Sup. et Ing. 4.17 4.06 4.25 4.28 4.37 4.41 4.91 4.37 3.56 4.38 4.45 4.71 4.98 5.35 5.75 6.20 5.93 6.59 6.50 5.80 6.10 6.50 6.90
A gents de M aîtrise 5.09 6.27 5.61 5.64 6.19 7.13 7.34 6.76 6.67 6.72 7.04 7.15 7.25 8.00 8.75 9.25 8.81 10.14 9.90 9.50 9.70 9.80 10.10

Em ployés 10.85 10.18 10.39 9.84 9.53 9.46 9.94 9..1.1 9.5.1 8.66 8.53 8.22 7.91 8.06 8.21 7.21 7.44 7.59 7.90 6.90 6.70 7.80 7.00
Ouvriers 43.90 44.50 49.10 51.60 5.1.70 55.50 55.70 58.50 59.20 60.60 61.70 59.54 57.39 59.96 62.53 60.63 62.36 60.50 62.30 62.10 6.1..10 61.30 63.10

Man., A p. et A utres .15.99 34.99 30.65 28.64 26.21 23.50 22.09 21.04 21.04 19.64 18.28 20.38 22.47 18.61 14.76 16.71 15.46 15.17 13.40 15.70 14.20 14.60 12.911

IND. N O N  M ANUF. 100 100 ion 100 inn 100 100 100 100 100 100 ion 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

C adres Sup. et Ing. 2.52 2.73 1.82 2.53 2.44 2.79 3.27 3.55 3.94 4.78 .1.34 6.91 10.48 10.92 11.37 9.55 12.04 11.28 12.70 10.80 10.10 14.00 14.90
Agents de M aîtrise 7.47 6.99 6.70 6.94 6.46 6.88 8.2.1 8.68 9.20 12.82 6.51 14.49 22.47 20.74 19.02 12.70 17.69 13.7.1 19.60 12.80 i2.80 i7.40 20.80

Em ployés 9.95 10.79 9.87 8.71 8.24 8.54 8.49 8.73 8.61 8.11 5.62 8.45 10.28 13.13 15.98 16.91 11.42 18.91 15.90 24.90 22.30 20.30 8.611
Ouvriers 34.71 35.92 38.49 40.16 37.98 43 ..16 47.49 45.42 44.(12 43.78 43.69 34.70 25.72 36.70 47.68 53.40 42.71 411.5.1 43.20 40.90 3.1.30 41.00 43.511

M an., Ap. et A utres 45.35 43.57 41.12 41.66 44.88 38.43 32.52 33.62 34.23 30.51 39.84 35.45 31.06 18.51 5.95 7.43 16.14 15.55 8.60 10.60 21.50 7.30 12.20

SERV ICES PRO D . 100 100 ino 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 iOO 100 100 ion

Cadres Sup. et Ing. 1.52 1.9.1 2.50 1.05 2.76 .1.77 3.86 4.21 4.33 6.00 6.44 7.1i1 7.76 7.96 8.16 7.78 7.78 8.54 8.90 9.60 9.60 i0.40 12.20
A gents de M aîtrise 5.95 8.27 9.27 10.52 8.52 7.20 8.40 10.12 11.82 10.52 11.25 12.46 13.67 13.88 14.10 16.79 21.54 17.79 20.30 is .eo 18.90 19.00 17.20

Em ployés 15.63 15.46 14.83 14.53 17.38 11.05 20.65 20.12 18.02 18.74 18.67 20.23 21.79 19.79 17.80 17.01 17.00 17.70 16.70 18.60 17.50 1.1.50 17.20
Ou'vriers 52.76 52.56 45.83 44.08 46.96 50.49 47.21 44.47 44.42 49.13 49.90 46.52 43.14 41.11 39.07 43.77 .19.58 37.36 35.80 37.50 37.30 37.90 42.10

M an., Ap. et A utres 24.14 21.78 27.57 29.82 24.38 27.49 19.88 21.08 21.41 15.61 13.74 13.69 13.65 17.26 20.87 14.66 14.10 18.61 18.30 i5.70 16.70 19.20 11.30

SE C .PR O D .N O N  AGR. 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 ino

Cadres Sup. et Ing. 3.17 .1.33 3.46 3.18 3.49 3.77 4.1.1 4.118 4.29 4.77 5.00 5.90 6.80 7.20 7.60 7.30 7.20 7.90 8.20 7.70 8.00 9.70 10.10
A gents de M aîtrise 5.64 6.47 6.62 6.88 6.67 7.20 7.61 7.91 8.26 8.98 9.00 10.50 I2.no 12.15 12..10 12.20 1.1.80 1.1..10 14.90 il.OO 13.00 15.iO i4.30

Em ployés 11.52 11.70 11.09 10.31 10.48 11.05 11.09 10.95 10.59 10.28 11.50 11.90 12.30 12.55 12.80 11.90 12.10 12.70 12.10 13.20 13.10 12.70 li.30
O uvriers 47.11 44.70 45.50 46.80 47.70 50.50 52.90 52.10 52.10 54.20 52.50 49.85 47.20 49.60 52.00 54.00 52.70 49.70 50.40 51.10 49.40 47.60 52.20

M an., Ap. et A ulres 32.56 33.80 . 33.33 32.8.1 31.66 27.48 24.27 24.96 24.76 21.77 22.00 21.85 21.70 18.50 15.30 14.60 14.20 16.40 14.40 15.00 16.50 14.90 12.10
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Tableau B.2 
Structure des qualifications par sexe (en %) 

1983,1988,1991 et 1993

Année Sexe Cadres 
supérieurs et 
ingénieurs

Techniciens
supérieurs

Agents de 
maîtrise

Employés Ouvriers Manœuvres Apprentis Autres Total

H 5,18 2,61 13,44 11,51 43,54 17,40 1,53 4,78 100,00
1983

F 1,34 1,04 5,61 13,84 65,48 6,53 5,47 0,68 100,00

H 6,31 2,73 13,76 13,08 47,98 12,71 1,64 1,78 100,00
1988

F 3,07 1,39 9,04 12,86 56,74 12,65 3,39 0,86 100,00

H 6,67 3,24 15,36 11,96 43,89 15,74 1,59 1,56 100,00
1991

F 3,49 1,15 8,34 15,31 60,01 8,08 2,62 0,98 100,00

H 7,28 3,64 15,30 10,90 49,23 11,58 1,15 0,93 100,00
1993

F 6,06 1,79 11,65 12,27 58,33 5,45 1,91 2,53 100,00
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Tableau B.S
Estimation de l'élasticité entre part d'une catégorie de qualification 

et part du niveau d'instruction correspondant

Variable
dépendante

Variable
indépendanLe

Cadres
supérieurs,
ingénieurs

el
techniciens

Supérieur

Agenls de 
maîtrise 

et employés

Secondaire

Ouvriers

Prim aire

Manœuvres 
et apprentis

N éant
constanle 0,93 1,44 3,27 -1,3

Secteur (25.37) (4.36) (9.15) (-2.63)
productif

non agricole ElasticiLé 0,72 0,56 0,18 1,148
(23.56) (5.14) (1.77) (8.76)

R2 0,98 0,929 0,56 0,925
DW 2,14 1,639 1,69 1,82

consLanLe 3,03 2,89 4,96 3,49
Industries (13.72) (49.13) (30.39) (12.7)

manufacturières
Elasticité 0,312 0,055 1,19 0,524

(6.413) (1.77) (5.59) (2.626)

R2 0,824 0,388 0,832 0,88
DW 1,881 1,993 1,311 2,29

constante 8,54 5,31 3,81 4,69
Industries (40.50) (11.06) (17.43) (12.7)

non
manufacturières Elasticité 1,49 1,02 0,12 2,04

(8.21) (4.44) (0.55) (4.31)

R2 0,89 0,77 0,279 0,68
DW 2,01 1,9 1,85 1,99

consLante 5,59 4,37 3,65
Services (10.37) (37.18) Résultats (11.28)

productifs ElasLiciLé 1,11 0,7 statistiquement 0,62
(7.16) (8.31) non (2.51)

significatifs

R2 0,839 0,75 0,56
DW 2,12 1,95 1,79
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A
Evolution des indicateurs de niveaux moyens d'instruction et de qualification de la population occupée (1971 - 1993)

Tableau B.4

Pondération (1 ; 2 ; 4)

INSTRUCTION
Sec.Prod N.agr.

NMI
Ind. manuf.

NMIl
ind, non m anuf.

NMI2
Serv. Prod.

NMI3

QUALIFICATION
Sec.Prod N.agr,

NMQ
Ind, manuf.

NMQl
Ind. non manuf.

NMQ2
Serv. Prod.

NMQ3
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993

48,66
51.69 
54,82 
58,03
61.40 
63,97 
66,64 
69,43
72.32 
75,39 
78,59 
81,92 
85,51 
89,25
92.33 
95,38 
98,47 
101,57
104.69 
108,85 
113,02 
117,24
121.40

59,72
61,49
63,30
65.15
67.05
68.97
70.97
73.05 
75,21 
77,48 
79,85 
82,35
84.97 
87,75 
91,27 
94,82 
98,41 
102,07 
105,80
109.56
113.15
116.57 
119,78

40.37 
42,96 
45,63
48.40
51.30 
53,48 
55,72 
58,01
60.37 
62,80
65.31
67.90 
70,60
73.40 
76,09
78.78 
81,47 
84,17
86.90
88.78 
90,70 
92,67 
94,65

72.12 
75,08
78.12 
81,27 
84,55
87.01 
89,54
92.13 
94,81 
97,57
100.42 
103,38 
106,45 
109,65 
113,02 
116,48 
120,05 
123,72 
127,50
130.01 
132,29
134.42
136.43

94,11
94.36 
94,76 
93,90
95.96 
102,08 
106,82 
106,14
106.96 
111,80 
111,52
117.36
123.00
128.00
132.60 
131,40
133.30
133.30 
137,20
134.30
133.60 
142,00 
143,80

92,46
93.64
98.10 
99,68 
102,62
106.32 
109,98 
108,16 
105,84 
108,88
110.64 
109,13 
107,62 
113,80 
119,45
118.33 
118,58 
122,35
123.90
118.10
120.50
122.50
124.90

79.62
82.38
86.92
81.62 
77,16
85.40 
94,02 
94,42
95.38 
104,78 
83,31
109.07 
133,10
147.90 
163,17 
150,85
149.07
150.92 
165,00 
159,50
143.90
172.40
161.90

102,04
107,88
104,03
98,28
109,80
102.17 
120,85
121.71 
121,34 
131,53 
135,66 
140,32
145.17
140.50
135.50 
142,48
147.71 
142,52 
145,40 
150,30
148.50
152.50 
159,70
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Relation entre niveaux moyens de qualification et d'instruction
log ( NldQ ) =  log ( A ) -F b log ( NMI ) =  constante -f b log ( NMI )

Tableau B.5

constante b R2 DW

Secteur productif non 2,42 0,53 0,98 2,01
agricole

(16.85) (16.25)
Industrie manufacturière 3,25 0,32 0,92 1,78

(12.29) (5.58)
Industrie non 0,46 1,02 0,87 1,88

manufacturière
(0.86) (8.02)

Services productifs 1,48 0,72 0,88 2,11
(3.05) (7.01)

E-es estimations sont faites par la méthode des moindres carrés ordinaires (MCO) avec introduction d'un 
AR(l)ou d'un MA(1) (selon le cas) pour corriger l'autocorrélation.
Les valeurs entre parenthèses sont les T-Student
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Éducation et emploi dans les pays du Maglireb - Ajustement structurel, secteur informel et croissance
Céreq, Document n°125

TYPOLOGIE DES JEUNES CHOMEURS DIPLOMES 
A MARRAKECH 

UNE ÉTUDE SUR DONNÉES LONGITUDINALES

Mohammed Bougroum 
Ahmed Trachen

INTRODUCTION

L'un des faits marquants de l'évolution du marché du travail au Maroc durant ces deux 
dernières décennies est sans aucun doute l'apparition et l'aggravation du chômage des 
jeunes diplômés de l'enseignement supérieur (Achoual et a lii  1994).

Les répercussions négatives de ce phénomène sont mulliples. D ’abord, sur le plan 
social, il favorise le développemenl de senLiments de frustralion et de découragement 
ressentis LanL par les jeunes eux-mêmes que par leur famille. D'autre part, sur le plan 
économique, il s’apparente de plus en plus à un gaspillage des ressources publiques. 
Ce gaspillage esL d’auLant plus inlolérable que les ressources budgélaires de l’État 
sont limitées et que la part consacrée à l’enseignement est loin d’êLre négligeable.

Sur le plan macro-économique, deux principaux fadeurs peuvent expliquer l’ampleur 
prise par ce phénomène :

a. L’offre du travail qualifié : son évoluLion est caracLérisée par une hausse très 
sensible de la demande d’éducation eL cela pour deux raisons essentielles ; d’une part, 
la croissance démographique et l’extension de l’enseignement secondaire, et d’autre 
part, la dimension sociale inhérente à celle demande d’éducaLion dans le conlexle 
marocain.

Ce travail a bénéficié du soutien financier du programme Med Campus de la communauté 
européenne (réseau remède) et de la coopération franco-marocaine (Action intégrée 91/607). Une 
première version de ce papier a été présentée au colloque « Fondements micro-économiques des 
politiques économiques » organisé par le réseau « Analyse économique et développement », les 14- 
15 janvier 1995 à Rabat (Maroc).

Les auteurs remercient A. Ibourlc et A, Rliellou pour leurs commentaires et le CNJA (Centre national 
pour la jeunesse et l'avenir) pour avoir mis à leur disposition l ’échantillon qui a servi de base à la 
réalisation de l ’enquête longitudinale.



b. L'offre des emplois qualifiés : son évolution est caractérisée par une baisse 
imporlanLe de la demande du travail quaHlié émananl du secLeur public qui constituait 
le principal pourvoyeur d’emplois qualifiés. Ce désengagemenl de l’Étal en lant 
qu’employeur esl l’une des conséquences des plans d’ajustement slrucLurel adopLés 
par le Maroc à parlir du début de la décennie quatre-vingL. Cetle baisse de la demande 
dans le secteur public esL loin d’êlre compensée par la demande émananl du secteur 
privé d’auLanL plus que les besoins des deux secleurs sont quaüLaLivemenl Lrès 
dil'férenLs. CeLLe différence qualilative s’explique en partie par le fail que le Iransferl 
de la demande du Lravail qualifié du secteur public vers le secleur privé n’a pas eu de 
répercussions sur le contenu et  les objeclifs des formations dispensées au sein de 
l’universitéi qui resLent forLement orientées vers la salisfaction des besoins du scclcur 
public.

Ces considérations traduisent les conlrainLes macro-économiques du pays. EUes 
présentenl l’inconvénient de focaliser l’analyse uniquement sur sa dimension 
quanlilaLive. C’esL ainsi que la solution du problème du chômage esl souvent 
présenLée en Lermes de nombre d’emplois à créer réguUèremenl dans Ici ou tel 
secLeur^. CependanL, ce lype de raisonnement, bien que perlinenl, doil être nuancé 
voire même dépassé dans la mesure où le chômage esl loin d’êlre une réalilé 
uniforme. Le conslal de la grande variété des trajectoires professionnelles a été à 
l’origine des Iravaux récenls menés dans les pays développés (voir Gérard-Varet et 
alii,  1991) sur les déLerminanls des Irajectoires individuelles sur le marché du Lravail. 
Ces Lravaux onL mis en évidence le rôle des caraclérisliques des individus (âge, .sexe, 
diplôme...) dans la différenciaLion de leur irajectoire.

Ce lype d’investigation, basé sur une approche en Lermes de trajecloires individuelles, 
nous semble pertinent dans le conLexle marocain d’autanl plus que les mulalions 
profondes engendrées par la restrucluralion actuelle du marché du travail "qualifié" 
remeltent en cause directement le comporlemenl el les atliLudes du demandeur de 
l’emploi (Grünert el Lutz, 1995).

Ce lravail, qui s’inspire de cette démarche, porte sur le chômage des diplômés à 
Marrakech. Son objecLif esL de mettre en évidence l’impact des variables signaléliques 
(âge, sexe, diplôme) sur les trajecLoires individuelles de la populalion éludiée. Pour 
cela, nous supposons que ces dernières sont résumées par les durées cumulées dans 
chacune des quatre situalions considérées - emploi, chômage, étude el slage - (voir 
Annexe LA). Le lien enlre trajecloires el variables signaléliques est appréhendé de 
deux manières ; en premier lieu à Lravers l’étude des liaisons enlre la durée de chaque 
état et chacune des variables signaléliques (section 1), el, en second lieu, à partir de la 
construction d’une typologie de Irajecloires (section 2).

* Au Maroc, l’université constitue le principal formateur au niveau de l’enseignement supérieur. La 
liloerté d’accès et la gratuité totale de l’enseignement conjuguées à la croissance des effectifs 
concernés et le rétrécissement de la demande du travail quaEifié sont les principaEes caractéristiques 
du paysage universitaire marocain.
 ̂ La Direction de ia statistique, sur la base des résuEtats du dernier recensement général de Ea 

population et de E’habitat (1994), estime à 200 000 ie nombre d’empEois à créer annueEEement pour 
maintenir ie taux de chômage à son niveau actuei (16 %).
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1. ANALYSE DESCRIPTIVE DES LIENS ENTRE LES VARIABLES 
INDIVIDUELLES ET LA DURÉE DE CHAQUE ÉTAT

1.1. Analyse de ta durée de l'emploi

La partition de la populaLion totale selon la durée de l'emploi met en évidence 
l'importance de la classe EM Pl (durée cumulée de l’emploi nulle). Plus de la moitié 
des individus (51,4 %) n'a Iravaillé aucun mois durant la période de référence. La 
classe de l’emploi slable (durée cumulée = 41) ne représente que 8,8 % de la 
populalion. Les classes inLermédiaires sont d’une importance égale (graphiques 1 à 3).

a. Sur la période de référence étudiée, la proportion de personnes n'ayant connu 
aucun emploi est imporLante. Les moins de 25 ans sont proporlionnellemenL les moins 
employables. Les plus de 30 ans accèdent le plus à des emplois slables. La classe 
inLermédiaire se caractérise par des durées d'emploi variables.

b. Plus la durée de l'emploi augmente, plus la proportion de femmes est plus faible 
que celle des hommes. Les femmes sont proportionnellement plus nombreuses à ne 
pas passer par l'élal BMP alors que les hommes sont proporlionnellement plus 
nombreux à occuper un emploi durant toute la période de référence.

c. Les lauréats de l'enseignemenL supérieur général sont proportionnellemenl moins 
employables que les lauréaLs de l'enseignemenL lechnique. De plus, à nalure de 
diplôme égale (diplôme généraliste), son niveau esL discriminanL.

En résumé, ces données font ressortir que les personnes âgées, les hommes el les 
diplômés de l'enseignemeni Lechnique accèdenL plus facilement à l'emploi alors que les 
jeunes, les femmes eL les diplômés de l'enseignement général sonl relativemenl plus 
nombreux à en être exclus.

1.2. Analyse de la durée du chômage

Le chômage touche plus de 82 % de notre échanlülon. Il se caractérise par 
l’imporLance des classes de durée élevée. Ainsi, 28,8 % de l'échantillon n’ont connu 
que le chômage duranl la période de référence (41 mois) (graphique 7). En 
comparanL, la structure de la populalion répartie selon la durée de l'emploi (cf. 
paragraphe précédent) à celle selon la durée du chômage, nous remarquons que le non 
accès à l'emploi se Lraduit en majorilé par un chômage de longue durée. Pour celle 
catégorie de jeunes, le chômage s’apparente plus à un retrait ou à une exclusion 
définitifs du marché du travail plutôl qu’à une situalion transitoire sur ce marché.

a. Les personnes âgées de plus de 30 ans sont proporlionnellement plus touchées par 
le chômage de longue durée alors que les personnes de moins de 25 ans sont 
proporlionnellemenL plus nombreuses à ne pas passer par le chômage (graphique 4).

En effel, plus de 37 % des personnes âgées de plus de 30 ans n’onL connu que le 
chômage contre 19 % chez les moins de 25 ans. Ces proportions s’inversent lorsque 
l’on s’intéresse aux personnes n’ayant jamais été au chômage.
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b. Les femmes sont moins nombreuses à échapper au chômage. En outre, elles sont 
proporlionnellement plus touchées par le chômage de longue durée (graphique 5).
Les hommes sonl proporlionnellemenL les moins touchés par le chômage de longue 
durée (25,8 % des hommes conlre 31,8 % pour les femmes). Ils sonl aussi 
proporLionnellement nombreux à ne pas connaîlre le chômage (20,3 % pour les 
hommes contre 14,9 % pour les femmes). Plus généralemenL, la disLribution de la 
population féminine selon la durée du chômage se caraclérise par des proporlions 
élevées dans les classes correspondant à des durées longues alors que celle de la 
populalion masculine se caraclérise, au contraire, par des proporlions imporlanles 
dans les classes correspondant à des durées de chômage faibles.

c. La durée du chômage diffère selon la nature technique ou générale du diplôme 
obtenu. A nature équivalente, le niveau du diplôme est discriminanL notammenL en ce 
qui concerne le chômage de longue durée (graphiques 6 eL 7).

Les diplômés de l'enseignemenL Lechnique sonl proporLionnellement peu nombreux à 
connaître le chômage de longue durée (21,8 % contre 25,3 % pour les licenciés et 
34,4 % pour les bacheliers). Plus généralement, la dislribuLion de la populalion 
diplômée de renseignemenl Lechnique se caractérise par des proportions imporLantes 
des classes correspondant à des périodes de chômage "courtes" (durée inférieure à 24 
mois). La disLribution des bacheliers selon la durée du chômage se caraclérise quanl à 
elle par la prépondérance des classes de durée "longue" (durée supérieure à 24 mois). 
La comparaison des bacheliers el des licenciés monlre que ce sont les premiers qui 
sont les plus louches par le chômage de longue durée.
Le profil des litulaires d’une licence est plus proche de celui des diplômés de 
renseignement lechnique que de celui des bacheliers. L’effet discriminanL de la nalure 
du diplôme (général conlre professionnel) esL aLténué par son niveau.

La distribution de la population selon la durée du chômage monlre que les femmes et 
les diplômés de renseignemenl général (parliculièremenl les bacheliers) sonl 
relativemenL nombreux dans les classes qui correspondent à des durées de chômage 
imporLantes. Les personnes âgées de plus de 30 ans sont plus nombreuses dans la 
classe 6 (durée = 41 mois). Les moins de 25 ans sont proportionnellcmenl plus 
épargnés par le chômage.

1.3. Analyse de la durée des études

L’accumulation du capiLal humain par le retour aux études est une praLique peu 
courante. Plus des deux tiers de l’échantillon n’onl pas connu de relour aux éludes 
durant la période de référence (graphique 8).

a. Plus on avance dans l'âge, plus les chances de retourner au système de formalion 
s'amenuisent.
Les graphiques 8 eL 9 metlent en évidence le caractère discriminanL de l’âge. Le laux 
de relour aux études au fur el à mesure que l’on avance dans l’âge l'indique : 67,2 % 
pour les moins de 25 ans contre seulement 19 % pour les plus de 30 ans. En outre, la 
comparaison enLre les deux dernières classes d’âge monlre que le non retour à la 
lormalion caractérise plus fortement les plus de 30 ans. En effel, bien qu’elle 
représente un peu moins de 40 % de l’échanLillon lolal, sa pari par rapport à
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l’ensemble des personnes ayanL repris des éludes ne dépasse pas les 20 %. En 
revanche, pour la classe d’âge inLermédiaire, le laux de retour esl plus imporlanL. Son 
poids par rapport à l’ensemble des personnes ayant repris des éludes dépasse 
largemenl son poids dans l’ensemble de l’échantillon (61 % contre 51,4 %) (voir 
lableaux 1 el 3).

b. Les femmes sont relativemenl plus nombreuses (32,7 %) que les hommes (25,5 %) 
à reprendre des études (graphique 10).
Le retour aux éludes représenle une proporlion plus importanle chez les femmes que 
chez les hommes (graphique 10). Cela esL confirmé par la comparaison (les 
pourcentages des hommes et des femmes successivemenL dans rensemble de 
l’échantillon el dans l’ensemble des personnes ayant connu au moins un relour au 
syslème éducalif. Les femmes sont plus nombreuses dans celle dernière sous- 
populaLion que dans l’ensemble de réchanüllon (graphique 11).

c. La nalure (générale ou technique) et le niveau du diplôme (baccalauréaL ou licence) 
sonl discriminants quant au retour au sysLème éducatif. Le taux de reprise d'éludes esl 
d’autant plus grand que le diplôme possédé est général et peu élevé.
Les bacheliers sonl relaLivemenL plus nombreux à reprendre des études, suivis par la 
catégorie "autres diplômes". Les lauréaLs de l’enseignement technique arrivent en 
dernière posilion avec seulemenL 16,9 % de relour aux études (graphique 12). La 
slruclure par diplôme de la sous-populaLion ayanL repris des éludes fail ressorlir un 
taux élevé de retour vers les études des bacheliers. Ces derniers représenlent plus de 
51 % de celte sous-populaLion alors qu’ils ne représentenL que 41,8 % de réchanlillon 
lotal (voir graphique 13 el lableau 1).

1.4, Analyse de la durée des stages

La formation par le stage est une pratique beaucoup moins fréquente que la formation 
par les études. La proportion de la populalion ayanl connu une période de stage ne 
dépasse pas 17,8 % (graphique 14).

a. Les personnes de plus de 30 ans sont proportionneUement peu nombreuses à 
connaîlre une période de slage (12 %). Le recours aux slages est proportionneUemenL 
plus fréquent chez les moins de 30 ans (21,8 %) suivi des moins de 25 ans (19,7 %) 
comme l'indiquenL les graphiques 14 et 15.

b. Les femmes sonl plus nombreuses à effecluer des stages (20,9 % conlre seulement 
14,6 % pour les hommes) (voir graphique 16).

c. Le niveau du diplôme esl discriminanL quant au recours au stage. La nature du 
diplôme inlervienl en second lieu.

Les licenciés sonl proportionnellement les plus nombreux à recourir aux stages (24 % 
contre seulemenL 13,3 % des bacheliers). La proportion des lauréats de l'enseignement 
Lechnique à effectuer un slage est de 24 %. Le recours aux stages pour les licenciés 
peut s'expliquer par le service civil généralemenL considéré comme un stage.
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L'âge est discriminant dans le cas de l'emploi eL du chômage. En fait, les personnes 
âgées de plus de 30 ans sont relativemenL plus nombreuses dans les classes 
correspondanL à une durée d'emploi eL de chômage de 41 mois. Cela s'explique par le 
fail que le choix pour cette calégorie de personnes se réduit soit à l'emploi soil au 
chômage (absence de siLuations inlermédiaires pour ces personnes : études, stages). 
Les pratiques de retour au sysLème éducalif el la formation par les stages sont peu 
fréquentes. Les femmes, les moins de 25 ans ainsi que les bacheliers relournenl 
relalivement davantage aux éludes alors que les 25-30 ans, les femmes el les lauréats 
de l'enseignement technique sonl proportionneUemenl plus nombreux à recourir aux 
slages.

2. TYPOLOGIE DES TRAJECTOIRES

Après avoir analysé les liaisons entre chaque variable signalélique (âge, sexe cl 
diplôme) et la dislribuLion de la population selon la durée de chacun des élats sur le 
marché du travail, nous proposons à présent d'élablir une lypologie des trajectoires 
des individus à l'aide d'une analyse descriptive mullidimensionneUe (analyse factorielle 
des correspondances multiples).

Typologie des trajectoires à partir du tableau disjonctif complet détaillé {cf. 
annexe 2)

Le Lableau analysé décrit tous les individus par les modalités de variables d’états el 
des variables signaléliques. Une première analyse de ce tableau, dil disjonclif complet, 
meL en évidence lrois groupes de trajectoires (graphique. A) :

a. Les chômeurs de longue durée : la trajectoire se réduit à un épisode de chômage. 
Ils onL plulôl plus de 30 ans, sont titulaires du baccalauréal eL n'onl recours ni aux 
stages ni aux éludes.

b. Les personnes caracLérisées par une stabilité dans l'état d'emploi : la Irajecloire se 
réduil à un épisode (ou plusieurs épisodes conligus d'emploi). Cette trajecloire 
concerne plutôt des individus âgés de plus de 30 ans, masculins et de formaLion 
technique ou des licenciés.

c. Les personnes donL la trajectoire combine les situations d'emploi el de chômage 
seronL caraclérisés lors de la deuxième analyse de ce tableau.

Du fait de la prépondérance des modalités extrêmes du chômage el de l'emploi 
(CH06 el EMP6) sur les résuliats de cette analyse, nous avons effeclué une deuxième 
analyse en mettanl en variables supplémentaires les modalités suivanles : EMP6, 
CHOl e tE M P l,C H 0 6 .

La deuxième analyse du lableau disjonctif compleL déLaillé (graphique B) permeL de 
regrouper les trajecLoires non consLantes en quatre groupes :

a. Les trajecLoires combinant plus de chômage que d'emploi (EMP2, CHOL el CH05) 
sans faire intervenir ni Études ni Slages. Elles caractérisent essentiellement les 
bacheliers.
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b. Les trajecLoires combinanL plus d'emploi que de chômage (EMP4 et EMP5, CH02) 
sans taire intervenir ni Études ni Stage. Elles caraclérisent essentiellement les 
diplômés de l'enseignemeni Lechnique.
c. Les Lrajectoires qui combinent l'emploi el le chômage dans des proporlions égales 
(CH03, EMP3) en incluant les étals Etudes et Slages. EUes caractérisent notamment 
les personnes de moins de 30 ans et les licenciés.

d. Les irajecloires combinant chômage et siLuations inLermédiaires (Études, Stages). Il 
s'agit essentiellement des personnes des moins de 25 ans et des 25-30 ans.

CONCLUSION

Les résullaLs présentés metlenL en évidence les phénomènes suivanLs :

1. La parlition de la population en lrois catégories : chômeurs de longue durée, 
employés stables et individus à LrajecLoires variables.
- Le chômage de longue durée touche une proportion importante de la population.
- L'emploi slable ne concerne qu'un pourcentage faible de la populalion.
- Les LrajecLoires variables se scindenl en sous-groupes selon la proportion relative de 
l'emploi el du chômage.

L'âge est discriminant au niveau du premier et du deuxième groupes. 7\lors que le 
sexe el le diplôme le sonl au niveau du Lroisième groupe. Les personnes âgées de plus 
30 ans sont proporlionnellement plus nombreuses dans les deux premiers groupes.

2. Le rôle secondaire des siLuations Études et Stages. On relève peu de relour au 
sysLème éducatif et à la formalion par le stage. Les femmes de moins de 25 ans 
tilulaires d'un diplôme technique ne font pas appel aux études.

Ces phénomènes penchent vers une interprétation des résultals en termes de 
segmenlation du marché du iravail qualifié. Ainsi, trois segmenls sont mis en 
évidence : le segmenl primaire (emplois slables), le segmenL secondaire (trajectoires 
variables) el un autre segmenl constiLué de personnes exclues du marché du Iravaü 
(qui n'ont accès ni au marché primaire ni au marché secondaire).

Cette représenlaLion esl renforcée par le rôle secondaire du recours aux études eL aux 
stages. Le capital humain (en termes de EormaLion initiale ou d'expérience 
professionnelle) n'esL que rarement enrichi. D'où le risque imporlanL d’exclusion des 
chômeurs. Plus le lemps passe, plus les chances d'accéder à un emploi diminuenl. Il 
s'agil là du phénomène de l'hyslérisis du chômage qui caracLcrise le chômage de 
longue durée.

Au niveau de la politique de l’emploi, ces résultals raetLent en évidence la nécessilé de 
la mise en oeuvre de mesures différenciées spécifiques à chaque type de LrajecLoires. 
La proporlion prise par le chômage de longue durée montre l’ampleur du gâchis social 
et économique que subit la société marocaine et impose des mesures d’urgence. La 
concepLion de ces mesures doit prendre en compte la mullitude des causes et leur 
imbrication. La lulLe contre ce phénomène suppose la mise en place d ’un ensemble 
cohérenL d’acLions complémentaires chacune éLanl focalisée sur un aspecl particulier
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du marché du travail. La cohérence d’un programme se mesure par le degré de prise 
en compLe des iriterférences entre les actions qui le composent. Aussi, un programme 
qui se limile à agir sur un seul aspect du problème par une ou plusieurs aclions esl 
voué à Lcchec. /uinsi, si la qualité de la formation doiL, à jusle liLre, être incriminée, 
elle doit l’être dans un cadre général d’analyses eL d’inlerrogalions portanl sur la 
problématique de la production el de la reconnaissance des qualilicalions sur le 
marché du Lravail marocain (Vernières, 1993) et non pas seulemenL dans le cadre 
étroil de la rénovaüon du sysLème éducalif considéré comme un sysLème aulonome.

D ’auLre part, le chômage des diplômés et particulièremenL le chômage de longue 
durée doit êlre analysé à la lumière des mutalions lrès profondes que connaît 
acluellemenl le marché du Lravail marocain suile au désengagement de l’Élat comme 
principal demandeur de travail qualifié. Bien plus qu’un simple laclcur de pertes 
d ’emplois, ce changement de politique de l’ÉlaL induil une Iransformalion du mode 
d ’allocation eL de régulation de ce segment du marché du travail. En elfet, nous 
assistons au passage d’un mode de foncLionnement que l’on peuL qualifié de "marché 
inLerne" au sens de la Ihéorie de la segmenlation à un mode de fonclionnemenl où les 
forces de marché priment (marché exlcrne) (GrünerL eL Lulz, 1995).

Pour un pays comme le Maroc, ceLLe métamorphose est loin d ’être mécanique et sans 
risque. En effel, durant les trois premières décennies de l’indépendance, l’emploi dans 
le secleur public, compLe tenu des besoins en encadremenL (enseignement, 
marocanLsaLion eL extension de l’adminislration), reslaiL facüemenl accessible aux 
lauréats de l’enseignement supérieur. Le mode de recrutement prenait le diplôme 
comme principal indicateur des compélences requises. Il suffisait alors d’avoir le 
diplôme requis pour accéder sur litre ou du moins avoir le droil de concourir (avec 
beaucoup de chances de réussite). Cet élat de fait, le discours politique aidanl, a 
encouragé les individus à franchir le pas supplémenlaire qui consisle à assimiler la 
possession d’un diplôme à un droil d’oblention d’un emploi (noLammenl dans le 
secleur public). Celle liaison automalique enlre diplôme et emploi qualifié explique les 
comporLemenLs récents des diplômés au chômage (grèves...).

AvanL le désengagement de l’ÉLat, le mode de recruLement privilégiant le diplôme 
passai! sous silence les autres crilères nécessaires pour apprécier les potentialilés 
réelles du travailleur (le savoir-faire, le sérieux, le travaü en groupe, la motivalion...). 
Pour l’individu, raccumulation du capital humain se résume dans roblenlion du plus 
haul diplôme possible qui permet de prélendre à des emplois dans le secteur public 
silués à un niveau hiérarchique élevé. Le niveau de diplôme délermine le niveau 
d ’entrée dans le marché interne que conslilue le secteur public. De l'autre côté, pour 
r  État-employeur, le recrutement des diplômés permettail de répondre aux besoins 
d’encadrement de ses acLivités souvent à caracLère exclusivemenl administralil' et/ou 
de services à la société (enseignemenl, sanlé...). TAinsi, la compétence de l’individu 
étail mesurée exclusivemenl par le niveau de son diplôme obLenu le plus souvenl au 
sein du système de formation initiale. De même, le système de gestion des carrières (el 
des rémunérations) basé essenLiellemenL sur le criLère de l’ancienneté qui caractérise le 
secteur public ne permet pas d’introduire des mécanismes incitatifs à même de 
pousser les individus à valoriser les autres aspects de leur compétence.
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Les reslrucluralions en cours remeltent en cause ce mécanisme d’allocation. Le 
diplôme n’esl plus une garantie pour l’oblention d’un emploi. L’accès au marché 
interne que constitue le secleur pubüc est de plus en plus rationné. Ce rationnement se 
traduit par la raréfacLion des postes proposés et la hausse, dans la plupart des cas, du 
niveau de diplôme requis. Les diplômés et parLiculièrement ceux des filières 
généraüsles de l’universiLé (Sciences, Lettres, Droit et Sciences économiques) se 
trouvent dans une situalion nécessitant des alLitudes et des comportements que ni la 
société ni 1 université n'ont aidés à acquérir. Le diplômé doit, pour obtenir un emploi, 
adopier des atliiudes nouvelles (recherche aclive de l’emploi, mise en valeur de toutes 
ses potentiahtés pour convaincre l’employeur face à des concurrenls de plus en plus 
nombreux...). Même s’il arrive à franchir celte phase très délicale, il doil en plus faire 
preuve d elficacilé dans son posle de travaü qui souvent nécessite des connaissances 
qu il n a pas eu 1 occasion soiL d’acquérir ou du moins de pratiquer auparavanL au 
cours de sa formalion. C’est le cas par exemple des emplois de service qui font appel 
de plus en plus à 1 outil intormalique el à la pratique des langues élrangères. Or, sur 
ces deux aspecls, la formation universitaire "généraliste" présenle d’énormes carences.

La lulle contre le chômage passe, donc, par trois élapes :

En premier lieu, il s agil, dans le cadre d’un efforL collectif, de meLtre en place des 
mesures pour réussir le changemenl de mentaliLé qui conslitue une condilion préalable 
au succès des transformaLions en cours des mécanismes de fonctionnemenl du marché 
du Iravail "qualifié". Cet objeclif ne peut être alleint qu’à un horizon de moyen ou de 
long terme. Il passe par un effort permanent de sensibilisation et de formation auprès 
des écoUers, coUégiens, lycéens et éludianls ainsi qu’auprès des diplômés en situation 
de chômage. Le buL est de sensibiliser les fulurs et/ou actuels offreurs de travaü que 
1 emploi public n est pas la seule possibilité et de les initier aux aLliLudes cl 
comporlements exigés par la recherche de l’emploi. Dans le contexte marocain, ce 
changement d’altitude est loin d’êLre acquis dans la mesure où il remet en cause le 
mode d’accumulation "renlier" (Gautier, 1994) qui caractérise notre société. En effel, 
les individus préfèrent posLuler à un emploi dans le secleur public, exigeant des 
qualificaLions a o d e l ,  1993) inférieures à celles qu’ils possèdenL mais présentanL une 
grande sécurité d’emploi au lieu de posluler à un emploi dans le secleur privé 
synonyme d’une grande insLabilité.

- En deuxième lieu, il s’agil de mener des actions de rénovation du syslème éducalif 
marocain notammenl sa composanle générale. Ces actions doivent à la fois porter sur 
le contenu des cursus (au niveau des différenLs degrés de renseignement) mais aussi 
sur les modes d’accès et de financement de l’enseignemenL supérieur. Ces deux 
aspecls sonL indissociables. Ainsi, si tout le monde s’accorde sur la nécessilé de 
rénover le conlenu des formaLions universiLaires, il est impossible, dans la pratique, de 
mener de telles aclions sur des filières dont l’accès esl totalemenL libre el où la 
graluité esl Lolale. Cependanl, ü ne s’agil pas ici de souscrire à l’idée répandue selon 
laquelle "plus de formation" conslilue l’apanage au problème de chômage. Il s’agil au 
contraire de prôner des mesures qui permettent de valoriser la formalion

 ̂ Cette question a été au centre des thèmes de la journée d’étude organisée au Céreq le 1er octobre 
1996 autour du numéro spécial (4/95) de Ea revue Sociologie du travail « Contre le chômage, Ea 
formation ? ».
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professionnelle. La mise en place de Lelles mesures devrail lenir comple de la 
dimension sociale inhérenle à la demande d’éducation. En effet, l’école en général el 
r  université en particuUer onL été pendanl longlemps considérées comme le principal 
voire le seul moyen d ascension sociale. Cela a contribué à valoriser socialement 
renseignemenl supérieur général au délriment de l’enseignement professionnel. Les 
éludes supérieures sont souvenL conçues comme un investissemenL familial dans la 
mesure où elles sonL généralemenL sancLionnées par l’obtenlion d’un emploi 
socialemenL el économiquemenl valorisé dont les effeLs en terme de revenu se 
réperculent sur touLe la famille.

- En Iroisiôrae lieu, il s’agil de mener des actions pour diversifier les canaux qui 
permettent aux chômeurs d’accumuler le capital humain ou au moins d’éviler une 
"désaccumulalion" (déprécialion) du capital acquis à cause des périodes de chômage. 
Ces canaux doivenl êlre accessibles au plus grand nombre de chômeurs. 
ConcrèlemenL, cela passe par l’inslauration de possibilités de stage et de formation au 
profil des diplômés en situalion de chômage. La siLuation acluelle se caraclérise par 
1 absence de Lelles opportunités. En effet, le système de formation marocain se 
caraclérise par une prépondérance de la formalion iniliale générale qui oflre peu de 
possibililés de recyclage. De l’aulre côlé, la pratique de formaLion par le stage n’esl 
pas très répandue. Le chômage se traduit donc par un processus de dépréciation du 
capital humain accumulé lors de la formation initiale. Ce processus de dépréciation 
risque de devenir irréversible au fur et à mesure que la période de chômage s’aUonge. 
Pour prévenir de telles conséquences, les pouvoirs publics doivenl meLlre en place des 
procédures incitalives qui pousseraient les entreprises à s’impHquer dans la formalion 
par le sLage.

Ainsi, le désengagement de l’ÉLat en tant qu’employeur a provoqué des mutaLions 
profondes du fonctionnement du marché du travaü "qualifié". Leur ampleur nécessile 
des mesures d’accompagnemenL que seul l’Élat peul mettre en oeuvre. Leur succès 
dépend du degré d’impücation de tous les acteurs du marché du iravaü. Aussi, à un 
"Etat employeur" succédera un "État régulaLeur". Les "forces de marché" ne doivent 
pas régner lout de suite et sans partage au risque d’aggraver le chômage des 
diplômés.

Ces résultats ne revêtent qu un caractère partiel et relatif. Des lypologies plus fines 
peuvenl être obtenues en prenanL en considération non seulement la durée cumulée 
des emplois mais aussi l’enchaînement temporel de ces épisodes (lechniques de 
classification automatique). L’analyse peul êLre enrichie par la prise en comple 
d autres variables signalétic|ues. D auLre part, ces résultats doivenL êlre relativisés par 
rapport à la représentalivilé de l’échantillon. Néanmoins, ils demeurent perlinenls el 
montrcnl l’apport des données longitudinales dans l’analyse des problèmes du 
chômage el de l ’emploi.

Mohammmed Bougroum 
Ahmed Trachen

Centre de recherche en économie quantitative. 
Département de sciences économiques, 

Faculté de sciences juridiques, économiques et sociales, 
BP S4, 40000 Marrakech, Maroc
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Codification des variables utilisées

Les données utilisées dans ce iravail proviennent de l'enquêLe réalisée en 1993 par 
deux équipes associées : l'UREQET (Unilé de recherche en économie quantitative et 
économie du Lravaü, Marrakech) et le GREQtAM (Groupe de recherche en économie 
quantitative d'Aix-Marseille), dans le cadre d'un projel de coopération scientifique.

L'enquête, réalisée par inlerview direcLe, a consislé à reconslruire la trajectoire 
individuelle vis-à-vis du marché du travail d'un échanLillon de 1 000 personnes 
apparlenant à la populalion des jeunes diplômés recensés par le CNJA en janvier 
1991. La populalion recensée au niveau national s'élevail à 100 000 jeunes se 
déclaranL à la recherche d'un emploi dont 10 000 dans la région de Tensift : 6 050 
dans la Wilaya de Marrakech^.

L'échanLillon de 1 000 personnes qui fait l'objel de l'enquêle a élé tiré de la populalion 
des jeunes diplômés du périmèLre urbain de Marrakech. Sur les 1 000 individus, 704 
onL pu être itiLerrogés directemenL, 138 ont connu une mobililé géographique, le reste 
esl conslilué de chuLes définitives du fait des difficultés de repérage des adresses. 
Seuls 3 individus onl refusé de répondre.

Le qucslionnaire comprend un calendrier mensuel retraçanl la lrajectoire de chaque 
individu sur 41 mois (de juillet 1990 à novembre 1993). Chaque nouveUe situalion esL 
décrite en détail. Ainsi, par exemple, pour chacun des épisodes d'emploi, on décrit les 
caracléristiques de l'emploi occupé (enLreprise, type du conLrat, conditions de 
travail...). De plus, le questionnaire comprend un module dit "état civil" qui regroupe 
toules les informaLions socio-économiques de l'individu.

Les résultals présentés dans ce Iravail concernenl les 704 individus interrogés 
directement. A parlir du calendrier, on calcule la durée cumulée de chacun des étals. 
Pour simplüier, les élats possibles ont été regroupés en quatre étais de référence : 
Emploi (BMP), Chômage (CHO), Étude (ETU) el Slage (STA) dont les codifications 
des variables utilisées sonl explicitées.

La durée de chacun de ces élaLs peut varier de 0 à 41 mois.

Nous avons subdivisé la variable BMP en six classes (modaHlés) déterminées de la 
façon suivante :
Classe 1 nolée EMPl si la durée cumulée en emploi est égale à 0 
Classe 2 nolée EMP2 si 0 < durée cumulée en emploi <= 12 
Classe 3 notée EMP3 si 12 < durée cumulée en emploi <= 24 
Classe 4 nolée EMP4 si 24 < durée cumulée en emploi <= 36 
Classe 5 nolée EMP5 si 36 < durée cumulée en emploi <= 40 
Classe 6 notée EMP6 si durée cumulée en emploi = 41 mois.
La même subdivision esL adoplée pour la variable CHO.

ANNEXE 1.A

‘̂ La wilaya de Marralcech est composée de cinq provinces (départements) : trois dites urbaines 
(Menara, Médina et Sidi Youssef Ben Aii) et deux ruraies (Chichaoua et Haouz).
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Les variables ETU et STA sont divisées en deux classes. La première classe 
correspond à une durée cumulée nulle et la deuxième classe correspond à une durée 
cumulée supérieure à zéro.

A côté de ces variables relatives à la siLuation du marché du Lravail, nous avons pris en 
comple trois variables dites signaléliques qui sont le sexe (SEX), l'âge (AGE) el le 
diplôme (DPL).

La variable AGE calculée au moment de l'enquête (décembre 93) comprend trois 
classes :
AGEl = moins de 25 ans,
AGE2 = plus de 25 ans el moins de 30 ans,
AGE3 = plus de 30 ans.

Les diplômes ont été regroupés en qualre catégories :
DLPl = les bacheliers 
DLP2 = les licenciés
DLP3 = les lauréats des Instituts de lechnologies appliquées (ITA)
DLP4 = autres diplômés.
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ANNEXE l.B

Tableau 1
Répartition de l'échantillon selon chaque variable

1 État SEXE AGE DIPLOME
M odalité S E X l SEX 2 A G E l A G E2 A G E3 11 D P L l UPL2 DPL3 DPL4

% 49,6 50,4 8,7 51.4 39,9 11 41,8 20,7 17,6 19,9

Etat EMPLOI CHOMAGE
M odalité E M P l E M P2 EM P3 E M P4 EM P., EM P6 C H O l C H 0 2 C H 0 3 C H 0 4 CH Ü5 C H 0 6

% 51,4 13,2 12,8 11,8 2,0 8,8 17,6 12,8 18,8 16,9 5.1 28,8

Etat ETUDE 11 STAGE
M txlalité E T U I ET U 2 S T A l 1 S Ï A l

,| % 70,9 29,1 82,2 1 17,8

Tableaux La., 2.a., 3.a., 4.a 
Âge et durée des états

Etat EMÏ'LOI CHOMAGE ETUDE STAGE
M odalité E M P l E M P2 E M P3 EM P4 EM P5 EM P6 C H O l C H 0 2 C H 0 3 C H 0 4 C H 0 5 C H 0 6 E T U I E TU 2 S T A l S T A l

A ge 1
67,21

11,33

13,11

8,60

9,84

6,67

8,20

6,02

1,64

7,14

0,00

0,00

32,79

16,13

13,11

8,89

19,67

9,09

11,48

.5,88

3,28

5,56

19,67

.5,91

32,79

4,01

67,21

20,00

80,33

8,46

19,67

9,6

A ge 2
49.17

49 .17

15,19

59,14

15,75

63,33

11,60

50,60

2,76

71,43

5,52

32,26

1.5,19

44,3.5

13,26

53,33

22,65

62,12

19,61

59,66

5,25

52,78

24,03

42,86

6.‘5,47

47,49

34,.5 3 

60,98

78,18

48,88

21,82

63,20

A ge 3
50,89 

39,.50

10,68

32,26

9,61

30,00

12,81

43,37

1,07

21,43

14,95

67,74

17,44

39,52

12,10

37,78

13,.52

28,79

14,59

34,4.5

5,34

41,67

37,01

51,23

86,12

48 ,50

13,88

19,02

87,9

42,66

12,10

27,20
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Tableaux l.b., 2.b., 3.b., 4.b 
Sexe et durée des états

Etat EMI»LOI 1 CHOMAGE n i
M odalité E M P l E M P2 EM P3 EM P4 EM P5 EM P6 C H O l C H 0 2 C H 0 3 C H 0 4 CHO., C H 0 6

H om m e
44,99

43 ,37

14,33

53,76

13,18

51,11

13,75

57,83

1,72

42,86

12,03

67,74

20,34

57,26

14,61

56,67

19,20

50,76

14,90

43 ,70

.5,16

50,00

25,79

44,33

Fem m e
57,75

56,63

12,11

46 ,24

12,39

48,89

9,86

42 ,17

2,25

57,14

.5,63 

32,26 Ii
14,93

42,74

10,99

43,33

18,31

49,24

18,87

56,30

5,07

50,00

31,83

55,67

Tableaux Le., 2 . c„  3.C 4.C

ETUDE I I STAGE i
E T U I ET U 2 S T A l S T A l

74,.50 25,50 85,39 14,61

52,10 43,41 51,47 40 ,80
67,32 32,68 79,15 20,85

47,90 .56,59 1  48,53 59,20

Diplôme et durée des états

Codifications utilisées :
A G E l = m oins de  25 ans 
A G E 2 = entre 25 et 30 ans 
A G E3 = p lus de 30 ans

D P L l =  baccalauréat 
D PL 2 = L icence 
D PL3 =  ITA 
D PL4 = A utres

Etat EMPLOI CHOMAGE I I ETUDE s t a g e !
M odalité E M P l E M P2 EM P3 E M P4 EM P5 EM P6 C H O l C H 0 2 C H 0 3 C H 0 4 C H 0 5 C H 0 6 E T U I ET U 2 S T A l S T A l

D PL I
59,86 16,33 8,48 5,57 0,68 8,50 18,71 11,90 13,27 18,03 3,74 34,35 64,29 35,71 86,73 13,27

48 ,62 51,61 28,89 20,48 14,29 40 ,32 44,35 38,89 29,55 44,54 .10,56 49,75 37,88 51,22 44 ,04 31,20

D PL2
45,21 11,64 18,49 14,38 1,37 8,90 17,12 14,38 19,86 15,07 8,22 25,34 75,34 24,66 76,03 23,97

18,23 18,28 30,00 25 ,30 14,29 20,97 20,16 23,33 21,97 18,49 33,33 18,23 22,04 17,56 19,17 28 ,00

DPL3
34,68 12,10 10,48 22,58 6,45 13,71 20,97 15,32 21,77 13,71 6,45 21,77 83,06 16,94 78,23 21,77

11,88 16,30 14,44 33,73 57,14 27,42 20,97 21,11 20,45 14,29 22,22 13,30 20,64 10,24 16,75 21,60

DPL4
55 ,00 9,29 17,14 12,14 1,43 5,00 12,86 10,71 26,43 19,29 3,57 27,14 69,29 30,71 82,86 17,14

21,27 13,98 26,67 20,48 14,29 11,29 16,67 28,03 22,69 13,89 18,72 19,44 20,98 20,03 19,20
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ANNEXE l.C

Les graphiques^

Q V. Plus de  la m o itié  de ré ch an tlllo n  n 'a pas eu accès à  l'e rrp lc i. L 'e rrp lo i s tab le  est fo n c tio n d e t'â g e

51,42% 13,21% 12,78% 13,78% 8,80%

G 2 : Les horrm es so n t p lus  em ployables que les fe rm e s

G 3 ; L 'em p loyab ilité  dépend d e là  nature  e t d u  niveau du  d ip lôm e

Bi

° Dans certains graphiques, les classes de durées 4 et 5 sont regroupées. La classe qui en résulte 
correspond a une duree supérieure à 24 mois et inférieure à 41 mois.
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G 4  ; Plus ortavance  dans /'âge, p lus  la durée de  chôrrege  augmente

G 5 : Les ferrmes sont plus touchées par le chômage de longue durée que les homnes

35 -p 

30 -  

25 - 

2 0  - -  

15 

V  

5 

0

G 6 : Le chôm age de  longue  durée est p répondérant. I l touche  essentiellement les bacheliers

IT o ta l D B a c  H L ice nce  O D ip .T e c . 0 A u lre s

1à  11 12 à 2 3 2 4 à 4 0

t)0 %  y
90% -- 
80% -- 
70% -- 
60% -- 
50% -- 
40% -- 
30% - 
20 %  -- 

10%  - - 

0 %  - -

17,61

G 7 : Les classes de durée longue  so n t dom inées p a r les bacheliers 

12,78 18,75 22,02

12 à 2 3 24  à 4 0

0 B a c  D ü c e n c e  Q D ip .T e c . S A U re s

2 8 ,8 4
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G 8 : /e taux d e  re lo u r aux é tudes est fa ib le . I l  ba isse  avec iâ g e

Tota l

□  Pas de retour ^  Retour

-2 5  ans d e 2 5 à 3 0 plus d e  30

G 9 : Le non re to u r aux Études est le fa it des p lus  de 3 0  ans a lo rs  que  le re to u r est e s s e n tie tte rr^ t le  fa it

0 -2 5 a n s  Q d e 2 5 à 3 0  D p lu s d e 3 0

G 10 . ProportiorviellefTTent, les femmes so n t p lus  norràreuses à re tou rner aux é tudes que les horrm es

S N o n  r ^ o u r  Q R e to u r

G 11 : La p ro p o r t io n  des femmes dans la classe 'r e io u r ' dépasse leur p ro p o r t io n  dans l 'e n s e n iite d e

l'échantilton

m% -r

N on re tour Retour T o ta lité

El Homme HFem m e
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90 •- 

80 -- 
70 - 
60 -- 
50 -- 
40 -- 
30 
20 
V  - -  

0

G 12 : La nature p ro fe ss ionne lle  ef le niveau élevé d u  d ip lôm e  semblent ê tre  des handicaps p o u r  le re tou r

aux études

Tota l D tp. Tec.

□  N on r ^ o u r □  Retour

G 13 : Les bacheliers sont p lus nom breux à re tou rn er aux ̂ u d e s  relativem ent aux autres d ip lôm és
100% -
90% -
80% -
70% -
60% -
50% -
40% -
30% -
20% -
t)%  -
0% m

N on re tour R etour

□  Bac □  ticence □  D ip .te c .

T o ta iité

□  Autres

G 14 : le  passage p a r le  s tag e  est p e u fré q u e r i s o u rîo u t parm i les personnes âgées d é p lu s  de  3 0  ans

100% 

80% 

60% 

40% -- 

20%  - -  

0%

G 15 : Le p a s s é e  p a r les stages est le  fa it de  la c lasse d 'âg e  in term édia ire

1

Pas d e r ^ o u r

a -2 5 a n s □  d e 2 5 â 3 0 9ptus d e 3 0
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90 -p 

80 - 

70 . .  

60 . .  

50 

40 

30 -, 

20 

n 
0

G 16 : /.es ferrures sont re lativem ent p lus  norrbreuses à  e ffe c tue r des stages

Femme
B S T A 1 D S T A 2
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ANNEXE 2

Analyse factorielle des correspondances multiples 
du tableau disjonctif pour les 704 individus

G raphique A

AXE HORIZONTAL! D - - A X E  VERTICAL! 2)--

ESSAl ACM DUREE AVEC EMPLOI, CHÔMAGE, ETUDES

NOMBRE DE POINTS ; 25
==ECHELLE : 4 CARACTERE(S) = .139 1 LIGNE = .058

CH06
EMPl

1
1
1
1
1
I
1
i
1
SEX2 

D P L l ! AGE2

------------------------------------------------------- q. 0 01
! 0 01

EMP2 ! 0 01 
! 0 01 
! 0 01 
! 0 01 
! 0 01 
! 0 01 
! 0 01

ETU2 ! 0 01 
CH03 ! 1 01 

S T A 2 ! 0 01

STAl ! DPL2 EMP3! 0 01
ETUI ! CH02 ! 1 01

SEXl ! 0 01
1 ! 0 01
! DPL3 ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
1 EMP4 ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
j ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
j EMP5 ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
i ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
i ! 0 01
1 ! 0 01

CHOl! ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
1 ! 0 01
î ! 0 01
1 ! 0 01
I ! 0 01

+ ---------------------------
EMP6 1 ! 0 01

NOMBRE DE POINTS SUPERPOSES :

DPL4(SEX2) AGES(ETUI)
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G raphique B

AXE HORIZONTAL! D - - A X E  VERTICAL ( 3)--

ESSAI ACM  DUREE AVEC EMPLOI, CHÔM AGE, ETUDES

NOMBRE DE POINTS : 25
==ECHELLE : 4 CARACTERE(S) = .181 1 LIGNE = .076

-----------------EMP6---------

CH04
1
I
I
CHO 5
I
EMP2

ETUI 
STAl 

EMPl !
DPL4

-DPLICHOI----
SEX2DPL3
AGE2
I
I
AGEl

EMP3CH03

 +

EMP4 !

ETU2

STA2

CH02

EMP5 !

NOMBRE DE POINTS SUPERPOSES ; 4 

CH06(EMP6) AGE3(STAI) SEXI(CH Ol) DPL2(SEX2)

1 01 
0 01 
0 01  
0 01 
0 01 
0 01 
0 01

01
01
01

1 01 
1 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 01 
0 
0 
0 
0 
0
0 01 
0 01

01
01
01
01
01
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Éducation et emploi dans les pays du Maglireb - Ajuslement stnictureL secteur informel et croissance
Céreq, Document n° 125

LES DETERMINANTS INDIVIDUELS DE LA DUREE DE 
CHÔMAGE DES JEUNES DIPLOMES DE MARRAKECH

El Mostafa Bensalem 
Aomar Ibourk 

Patrick Werquin

La siluation de l'emploi et du chômage au Maroc est devenue la préoccupation 
majeure des décideurs politiques, de la recherche scientifique et de l'ensemble de la 
sociélé. Cette prise de conscience découle des "dégâts" divers que tend à créer le 
chômage, particulièremenL parmi les jeunes dont le sort sur le marché du travail esl 
incerlain malgré la possession d'un diplôme universilaire ou d'un diplôme de formation 
professionnelle. Leur insertion sur le marché du travail est devenue problématique. En 
effet, le laux de chômage des jeunes est deux fois plus élevé que le taux moyen. Pour 
les jeunes âgés de quinze à vingt-quatre ans, le taux de chômage est de 21,5 %. Ce 
sont les diplômés (baccalauréat et plus) qui sont les plus louchés : le Laux aLteint 64 % 
conlre 11,9 % pour les jeunes n'ayant pas de diplôme (voir direclion de la Slalistique, 
1993).

L'augmentalion du nombre de chômeurs de longue durée esl désormais le problème 
qui préoccupe aussi bien la théorie économique que les pouvoirs publics. En effel, 
conlrairemenL à ce qui esl souvent affirmé, il ne s'agit pas d'un chômage transiLoire, 
mais fondamenlalement d'un chômage de longue durée. Le recensement effectué par 
le Centre national de la jeunesse et de l'avenir - CNJA - a dénombré au 27 février 
1991, quelques 100 000 jeunes diplômés à la recherche d'un emploi, 75 % recherchent 
du travail depuis plus d'un an, 55 % depuis plus de deux ans et près de 38 % depuis 
Lrois ans (CNJA, 1993). Ceci est aussi confirmé par l'analyse des séries 
chronologiques issues des enquêtes naLionales sur la populalion active urbaine 
(ENPAU, 1993). La proportion de chômeurs de longue durée se renforce lorsque le 
niveau du diplôme augmente. De 54,3 % pour les chômeurs sans diplôme, on passe à 
78,2 % pour ceux ayant un diplôme de niveau supérieur. TAlors que la durée moyenne 
du chômage pour le niveau supérieur est de 29 mois, eUe est seulement de 22 mois 
pour les sans diplômes. Le chômage des jeunes diplômés est un processus qui mène à 
l'exclusion d'un certain nombre d'entre eux. Les jeunes ne se présentent pas dans les 
mêmes condilions sur le marché du travail. Le sexe, le diplôme, le niveau de formalion 
enlre autres, sont discriminants lors de l'accès à l'emploi.

L'une des raisons de ce fléau, la plus souvent avancée, tiendrait à la formation des 
jeunes. En effet aujourd'hui, plus que par le passé, toute politique aclive de l'emploi 
est fortemenL tributaire de l'articulation entre l'éducation et l'emploi. Deux grandes 
tendances semblent être globalement à la base de ces dysfonctionnements. Ces



tendances lourdes sonl relalives à l'explosion des effectifs, et au déséquilibre des 
fUières. L'accroissement des flux de bacheliers ces dernières années a fait tjue les 
institutions d'enseignemenl supérieur se sonL davanLage préoccupées d'une geslion 
ponctuelle des effectils étudiants, au délrimenl d'une réflexion sur les programmes, les 
filières, l'organisaLion des éludes et l'insertion professionnelle de leurs sorlanls. En 
1989-1990, les effecLifs globaux atteignent le seuil des 200 000, alors qu'au lendemain 
de l'indépendance, ils se situaient aux alenlours de 2 000. Par rapport aux autres 
degrés d'enseignemenLs, les effeclifs sont multipliés par 100 alors que ceux du 
primaire el du secondaire ne le sonl respectivemenl que par 6,6 et 43 (CNJA, 1993).

Celle évolulion des effeclifs illu.stre une lendance à "la massilicalion". L'oricnlalion 
des étudianls vers les facuUés de "masse" s'est soldée par la prédominance des liliôres 
longues et académiques au déLriment des filières professionnelles, qualifiantes el 
courtes. L'explosion des effeclii's dans le supérieur semble imputable à la conjugaison 
de plusieurs facteurs qui sonl de nalure démographique el économique. Parmi ces 
derniers, il faut relever en particulier :
- la gratuilé de l'enseignement public,
- la généralisation des bourses d'éludes,
- la faiblesse du manque à gagner en raison des lensions qui sévissent sur le marché du 
travail.

Duranl la décennie 80, pendanl que les effeclifs s'accroissent en moyenne de 10 %, 
l'augmenlation du budgel resLe inférieure à 5 %, provoquant une réducLion de plus de 
50 % de la dolalion par éLudianL (CNJA, 1993).

Les moyens malériels sont souvent ümiLés (manque de raaLéricl didacliquc, 
insuffisance de la maintenance des équipemenls...). Les programmes de IbrmaLion ne 
sonl pas toujours actualisés el ne Liennenl pas compLe de l'évolulion lechnologique cl 
des exigences du marché de l'emploi. Même lorsque les besoins en ressources 
humaines du secleur producLif sont connus, les insLilutions éducatives sont en général 
caractérisées par des délais de réacLion el d'ajusLemenL assez longs eL un manque de 
souplesse dans leur organisation. TAinsi, on conlinue à former dans des filières dont les 
sorlanls connaissent depuis quelques années déjà des difficullés sérieuses d'inserLion.

Une telle situation s'est traduite par une faible diversification des protils de formalion. 
CependanL, les causes du chômage sonl multidimensionnelles. Elles concernenL aussi 
bien l'offre que la demande de travail eL sont à la fois économiques, inslilulionnclles, 
sociales et démographiques el sonL notamment Hées aux imperfecLions et aux 
dislorsions du marché du travail et aux limites du système éducatif. Quand on examine 
les données relatives à la population active occupée et au chômage, on ne peul que 
relever le décalage quantitatif croissant enlre la demande et l’offre de main-d'œuvre 
qui s'explique par le fait que les rythmes de croissance de la populalion aclive sonL 
supérieurs à ceux de l'emploi el de l'économie. Ce qui se Iraduit, d'une pari, par une 
insuffisance des créalions d'emplois el d'autre part, par la persistance du chômage et 
du sous-emploi.

La plupart des enLreprises n'onl pas jusque-là ressenli le besoin de développer leurs 
slruclures Lechniques et donc de recourir à de nouvelles compélences et à un meilleur 
encadrement pour améliorer leur compéLitivilé ou la qualité de leurs produits.
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La crise de l'emploi des jeunes lauréats des universilés devrait pousser l'administration 
el les établissements d'enseignement supérieur à redéfinir leur rapports mutuels, leurs 
règles de foncLionnement et d'évolulion. Il esl primordial d'instituer des moyens 
d'observation pour recueillir l'informaLion quantitative et qualitative du côLé de 
l'université, d'inslituer des observatoires pour connaître le cheminement professionnel 
des sortants de chaque filière de formation.

Cerlains paramètres d'ordre individuel Lels que la catégorie socioprofessionnelle, le 
réseau de relalions, les moyens de recherche d'emploi, la région, l'âge, le statuL 
malrimonial, le nombre d'enfanLs à charge, la solidariLé familiale, le secteur d'activilé 
recherché, etc., peuvent être à l'origine des différences conslatées enlre individus au 
momenl de l'entrée dans la vie active. Dans les pays développés, un importanL couranl 
de travaux est consacré à l'étude des fadeurs suscepLibles (l'expliquer, dans cet espril, 
les disparilés de chance de sortir du chômage. Il s'agil de comprendre pourquoi dans 
un conlexLe économique donné, des individus connaissent des périodes de chômage 
de longueurs différenLes. Cela revietiL à s'interroger sur les caracléristiques 
individuelles ayant un impacl sur les durées moyennes de chômage ; les 
caraclérisliques sociodémographiques (âge, sexe, nationalité, situation familiale, elc.) 
el entin la siLuaLion vis-à-vis du marché du Iravaü (le passage par d’éventuels épisodes 
de chômage anlérieurs).

La disponibilité croissanie d’ensembles de données micro-économiques ces dernières 
années, dans la plupart de ces pays, a permis à la réalisation d'un cerLain nombre 
d'études économélriques. Ces travaux empiriques mesurent les durées de chômage 
pour évaluer les contributions des différenLes caractéristiques des individus à la durée. 
Ces différentes caractéristiques décrivent l'hétérogénéité des individus suivant leur 
sexe, leur âge, leurs diplômes (Lancasler, 1979 ; Gérard-Varel el alii, 1990 ; Florens 
et alii, 1990 ; Bonnal et Fougère, 1990 ; Moreau et Visser, 1992). D'autres Iravaux 
utilisent les modèles de transition pour mesurer la conlribution des caraclérisLiques 
individuelles au parcours sur le marché du travail. Ils fournissenl une informaLion 
beaucoup plus riche, puisque, en plus des durées moyennes de séjour dans différents 
étals, ils permettenL d'évaluer les mobililés les plus IréquenLes et les difficultés de 
passage. A litre d'exemple, Florens el alii (1990) expliquenl, à parLir de l'exemple des 
Elats-Unis el de la Grande Bretagne, pourquoi une politique économique efficace 
peut consisler à réduire le taux d'entrée en chômage de certaines catégories plutôl que 
d'agir sur les durées moyennes. Ces modèles de transition requièrenL la connaissance 
des élaLs occupés par les individus dans le temps. L’objectif de ce travail est, pour un 
échanLillon collecté à Marralcech, de quanlifier et de donner un signe à l’impact d’un 
cerLain nombre de caractéristiques individuelles sur la durée du chômage, à l’aide 
d’outils sLalisliques adéquats.

En présence de données censurées, le recours aux méthodes stalisLiques d ’analyses 
des durées s’impose. Comme leur nom l’indique, ces mélhodes, qui ont été 
appliquées, dans le domaine biomédical, à l’élude de la mortalilé permettenL 
d’analyser les durées avani la survenance d’un événement quelconque (chômage, 
déménagemenl...). En tenant compte de ces observations censurées, c’est donc cette 
méthodologie de modèles de durées {hazard models) que nous avons adoptée pour les 
déterminants individuels de la durée du chômage des jeunes diplômés dans la région 
de Marrakech sur la base de données longitudinales collectées par nos soins.
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Notre démarche est la suivanle ; dans un premier lemps, nous rappelons les grands 
traits de l'évolution du chômage el quelques aspects de la politique de l'emploi au 
Maroc, puis nous présenlerons les données en les comparanL à celles ulilisées dans les 
iravaux réalisés dans d’autres pays. Ensuite, nous commenterons quelques slalisLiques 
descriplives de FéchanLiUon. Enfin, nous exposerons les résultats des eslimaLions non 
paramélrique, paramétrique el serai-paramélrique appropriées, qui sonl de la classe 
des modèles statisLiques à risques concurrents (competing risk models).

1. QUELQUES CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
MAROCAIN

Le chômage esl devenu un phénomène général durant les années 80 suile à la 
régression de l’emploi public et semi-public, régression liée aux mesures d'ajustemenL 
slructurel, sans que le secteur privé puisse prendre le relais. CependanL, les 
caractérisLiques du chômage continuenl à varier selon les régions, les condilions 
familiales, l'origine sociale, l'âge, le sexe, le niveau d'instruction et de qualilicalion, le 
type de mélier recherché, les moyens de recherche d'emploi, les molifs d'enlréc en 
chômage, elc.

Cette situalion de chômage esL devenue réellement préoccupante au cours des 
dernières années puisque le chômage affecte une partie imporLanle de la populalion 
active, surlout les jeunes diplômés universitaires qui sont de plus en plus nombreux. 
En effet, si le chômage des jeunes est une réaMlé observable dans lous les pays, les 
situalions nationales restent différentes. Le taux de chômage eL le niveau de formation 
semblent évoluer dans le même sens. Il ne s'agit pas d'un chômage transiLoire, mais 
fondamentalement d'un chômage de longue durée. On assiste également à l'apparition 
d'un chômage d'exclusion chez une grande partie de la jeunesse qui dépasse 25 ans 
sans jamais avoir connu d'inserlion stable sur le marché du travail. Les causes 
profondes du chômage el du déséquilibre enregislrés au niveau du marché du lravail 
marocain sont mullidimensionnelles. Il y a un certain nombre de facteurs généraux 
communs à toutes les calégories d'aclifs :
- le déséquilibre croissanl entre l'offre et la demande de travail,
- une demande additionnelle en pleine expansion du fait de l'explosion démographique,
- les tendances dans les créations d'emploi ont élé marquées par l'ampleur et la nature 
de la croissance économique,
- si la politique d'ajuslement n'esL pas la seule responsable du déséquilibre du marché 
du travail, sa mise en place s'est traduite par une modification en profondeur du 
fonctionnement du marché du travail caractérisée essenLiellemenL par une nouvelle 
défmilion du rôle de l'Élal sur ce marché. L'État minimise ses inLervenlions directes 
sur le marché du lravail en tanl qu'employeur en les recentranL sur des fonctions 
indirectes telles que l'informalion et la formaLion. C'esL ce qu'on peul déduire du plan 
d'orienlalion qui précise que l'État compte "poursuivre la limitalion des créations 
d'emplois au stricl minimum indispensable pour les secteurs prioritaires et augmenler 
la productivité du personnel des administralions",
- les disparités de dynamisme et de potenLiel économique entre les différentes régions 
enlraînent des mouvements de population inter-régionaux.

Plan d'orientation pour le déveEoppement économique et social 1988-1992 p.l20.
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- les aspects juridiques et instilutionnels inhérents au foncLionnement du marché du 
iravail,
- l'inadéqualion entre la formation reçue par les jeunes et les besoins des enlreprises.

Parallèlemcnl à l'évolution du chômage, il y a eu un accroissemenl des interventions 
publiques sous formes de poUliques de l'emploi. Une panoplie lrès diversifiée de 
mesures a été mise en place. Les principales actions portenL sur :
• l'adéquation enlre l'offre et la demande d'emploi,
• la créalion d'emploi,
• l'encouragement des investissemenLs à trois niveaux :

- public : accélération de l'exécution des projels d'investissemenls en donnant 
la priorilé aux projels créaleurs d'emploi,

- privé : développement des peliles et moyennes entreprises et renforcemenL 
des crédits "jeunes proraoleurs",

- des colleclivités locales : élargissement des compétences des colleclivités 
locales accordanL la priorité aux projets à forte intensilé de main-d'œuvre réalisés par 
les investisseurs locaux.
• le développement du monde rural,
• les essais de développemenl des systèmes d'informaLions sur le marché de l'emploi au 
niveau global, secloriel et spaLial,
• les actions initiées ou engagées par le CNJA en matière de promotion de l'emploi des 
jeunes diplômés.

Celle analyse globale, malgré sa relative pertinence, reste incomplète. Pour diverses 
raisons, il importe de reconnaître que la nature de l'information statistique conditionne 
largemenL la vaüdilé et le champ de la recherche. A cet égard, dans cette analyse que 
nous venons d'éLablir, on admet implicitement l'homogénéité des sources statisliques. 
Les résultats provenanL de différentes opérations statisliques, ne peuvent êLre 
comparés entre eux que s'ils ont été observés, mesurés et noLés de façon identique. 
Or, les concepts utilisés (Ibourlc, 1996), les mélhodes d'observaLion et la quaülé 
allribuée à l'information recueillie pourraienl différer d'une opération à l'autre.

Ensuilc, le niveau d'agrégalion élevé rend moins directes ses implicalions praliques 
dans la mesure où, comple Lenu de la complexité des relations en cause sur le marché 
du travail, il s'avère difficile de mettre en place des poliliques d'emploi sur la base de 
telles analyses macro-économiques.

En l'absence d'éludes Lhéoriques, eL économétriques appropriées, il paraît difficile de 
formuler des observalions précises sur l'offre du Lravail au Maroc.

Notre analyse tenLe cependant d'aller au-delà de la simple présentation de tableaux 
sLalisliques. Il s'agit d'aborder le chômage selon une approche micro-économique sur 
des données longitudinales. A cet effet, l'état de chômage est étudié au sein du marché 
du travail, le plus représentatif possible des siLuations effectivement rencontrées. La 
période de chômage est ainsi conçue comme inscrite dans une trajectoire Lemporelle.
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2. CHAMPS D ’ÉTUDE ET ORIGINALITÉ DES DONNÉES

2.1. Aspects méthodologiques et champ d'étude

L'enquêle que nous avons effectuée consisLe à reconstruire la Lrajectoire individuelle 
sur le marché du travail d'un échantillon de plus de 1 000 personnes appartenant à la 
population des jeunes diplômés recensés par le CNJA, en janvier 1991 (ENPAU, 
1993). Le quesLionnaire comportaiL 135 queslions eL un calendrier^ décrivant les 
situalions connues par l'individu sur le marché du lravail mois par mois. Sur le plan 
pratique, ce calendrier est un instrumenl de contrôle permanent lors de l'entrelien. 
L'enquêleur peul en effeL vérifier à tout momenl la cohérence des réponses de la 
personne interrogée par rapport à la chronologie établie en débul d'entrelicn 
(techniques développées au Céreq).

2.2. Population observée

Elle esL consliluée d'un échanLillon des jeunes chômeurs recensés par le CNJA en 
janvier 1991 résidents dans les provinces urbaines de la Wilaya de Marrakech.

2.3. Tirage de l'échantillon

Le recensemenL des jeunes diplômés réalisé en 1991 par le CNJA fail apparaîlre un 
"slock" de 100 000 personnes se déclarant à la recherche d'un emploi. La région de 
Tensift en compte près de 11 000 ; soil 11 % du total dont plus de 6 000 dans la 
Wilaya de Marrakech qui constitue notre champs d'invesligation inilial.

Le tirage a été effectué par les soins des services du CNJA selon la procédure du 
tirage aléatoire à l'intérieur de chaque province, Comple tenu des moyens matériels 
disponibles et de la faible représentativité dans l'échantillon Lolal (8 %), les provinces 
de Chichaoua el du Haouz ont été écarLées. Nous avons restreinl notre champ 
d'investigation aux Lrois provinces urbaines de Marrakech (Ménara, Médina et Sidi 
Youssef Ben Ali).

2.4. La période d'observation

L'enquêle a porlé sur les caracléristiques personnelles el professionnelles des enquêlés 
avec une description de leurs situations vis-à-vis du marché de l'emploi duranl la 
période juillel 1990 - novembre 1993 (41 mois).

2.5. Méthode de collecte des informations

Après avoir testé le questionnaire sur une fraction de 30 individus réparlis sur les trois 
provinces Médina, Ménara et Sidi Youssef Ben M , tout en respectant le poids de

 ̂Suivi de 41 lettres qui décrivent les séquences mensueEEes des situations sur le marché du travaiE 
vécues par E’individu.
 ̂La laiEEe de E'échantiEEon provenant de la province j est proportionnelle à son poids par rapport à 

l'ensemble. M est la taiEEe de E'échantiEEon totaE.
Mj est Ee nombre de personnes tirées dans ia province "j" ; 
fj est ie poids de ia province "j" : Mj = M.fj.



chaque province, nous avons une idée plus précise de la population enquêtée 
(difficultés de localisalion, enchaînement logique des parties, temps de réalisation, 
complexité de certaines questions...). La méthode d'enquête utilisée esL la mélhode 
direcLe. En inLerviewant le jeune, l'enquêLeur remplii au fur el à mesure le 
qucslionnaire en s'aidant des instructions préparées à cet effet. De plus, le 
questionnaire uLilisé esL un quesLionnaire précodé ; c'est-à-dire que les enquêleurs 
chilïrenl directement les réponses fournies par l'enquêté, sauf celles demandanl 
l'utilisalion d'une nomenclature (profession, activilé économique, secleur d'aclivité, 
elc.).

2.6. Représentativité de l'échantillon

La représenlativiLé de l'échantillon doil êLre jugée à travers une comparaison avec les 
données globales du recensement des jeunes diplômés relatives à la région de Tensift, 
réalisé par le ministère de ITnLérieur el de l'informaLion pour le CNJA en janvier- 
février 1991.

Les crilères de comparaison reLenus sont ceux pour lesquels on dispose d'une 
information non agrégée dans les documents du CNJA. Il serail souhailable d'éludier 
la représenlativiLé de l'ensemble de l'échantillon et plus particulièremenl ceUe de la 
variable endogène "durée de chômage" afin de pouvoir valider les résultats des 
estimations ; mais, en l'absence des statisliques nationales sur les durées complètes de 
chômage, la représentativité n'a donc élé étudiée que sur les variables exogènes 
suivanL le sexe, l'âge, le diplôme, etc.

Les comparaisons entre l'échanLillon et les données de la population mère sont 
réalisées à parlir des tableaux présentés en annexe. L'échantillon possède de manière 
générale de bonnes propriétés de représentativité (en parLiculier, relativement aux 
critères de sexe, niveau d'insLruction, étal maLrimonial).

2.7. Originalité des données

Une comparaison des données individuelles sur lesquelles porte notre élude aux 
échanlillons ayant donné lieu à des travaux récents sur les durées de chômage en 
France, aux Élats-Unis, en Allemagne occidentale ou en Belgique montre que les 
données ici colleclées présenlent simultanément plusieurs avantages :

• En premier lieu, d’après la théorie économique, le marché du iravail se caractérise 
par des mouvements entre emplois, enLre emploi et chômage et entre exclusion de la 
vie active el emploi ou inversement. Différents modèles économiques expliquenl les 
passages d'un éLal à l'autre. SlatisLiquement, un changement d'étal se définit comme 
une probabiliLé ou un Laux de transition hors de l'état occupé. CeLte probabilité esL 
fonction : du lemps que la personne a passé dans l'état actuel, des caractérisLiques 
individuelles, des caraclérisliques de cel étaL el de l'éLat de deslinalion. Grâce au 
calendrier nous pouvons repérer le momenL de chaque lransition ainsi que l'état 
d'origine et l'état d'arrivé.
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Les états définissant le marché du lravail sont au nombre de six :
- Emploi (pour cet état on dispose de la durée, de la nalure de l'employeur, du temps 
de travail plein ou partiel, du congé hebdomadaire, du congé annuel, des modalités de 
promolion, du salaire mensuel, de la perception subjecLive du salaire).
- Chômage (en plus de la durée cumulée, on dispose des caractérisLiques de la 
recherche d'emploi qui peuvent êLre analysées au lravers : du type de Lravail 
recherché, des canaux de recherche d'emploi, des salaires proposés el des barrières 
d'accès à l'emploi).
- Inactivilé définie comme concernanL "les personnes qui ne travaillenL pas el qui ne 
recherchent pas d'emploi" (oulre la durée fournie par le calendrier, l'enquête altribue 
une importance aux raisons de cetLe inacLivité).
- Étude.
- SLage.
- Formation.

• En second lieu, les données conliennent des informalions qui pourraienl facililer 
l'esLimalion des modèles structurels de recherche d'emploi. Il s'agit essenLiellemenL :
- de la variable codée clsalmin "Pour quel salaire accepteriez-vous de travailler (le 
salaire net par mois) ?" qui indique le salaire mensuel que le chômeur se déclare prêl à 
accepter,
- de l’évolution de ce salaire minimum souhaité durant tous les élals (en période 
d’emploi, de stage, de chômage) el selon la récurrence des étals (en première période 
de chômage, deuxième période de chômage...),
- du nombre d'offres reçues et des raisons de la non concréLisation des deux dernières 
offres d'emploi,
- des informations disponibles sur les caractérisLiques de l'éducaLion (description du 
diplôme ayanl permis au jeune l'inscription au CNJA ainsi que le dernier diplôme 
oblenu dans le cas d'une reprise d'études), de la formation (dale de début, spécialité, 
nombre d'offres d'emploi, raisons de l'échec des deux dernières offres, salaires 
proposés, salaire minimum, caractéristiques de l'emploi recherché, caracléristiques du 
slage - indemnités, localisation géographique, date de fin du stage -),
- du positionnement des données par rapport aux caractéristiques socio-économiques 
des ménages des jeunes (le sexe, la situalion matrimoniale, la zone de résidence, le 
mode de logement, la taille du ménage, le nombre de personnes en âge d'activiié, le 
revenu annuel du ménage el la situalion du chef de famille).

En plus de ces informations riches et diversifiées sur les états, l'enquête recueille, dans 
une rubrique "Divers", des informations sur les opinions de l'enquêlé (les facteurs qui 
déleiminenL la demande d'emploi, la perception de l'action du CNJA, l'ouverLure du 
Maroc à l'extérieur).

A
2.8. Etude descriptive de l'échantillon

Nous ne reprenons ici qu’une description des caracléristiques principales de 
l’échantillon^. Les principales caractérisLiques qui se dégagent des résulLaLs sont les 
suivantes :
- Les hommes eL les femmes sont presque en nombre égal.

"i Pour une présentation plus détaiEEée, voir Ibourk (1996).
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- La hausse du laux de participation des femmes au marché du travail, et donc la 
baisse du Laux de fertiüLé, peut constituer un élément de plus dans une politique 
économique, dans une perspective de croissance soutenue et de développemenl.
- La populalion enquêLée est composée pour moitié de jeunes enLre 25 et 30 ans 
(graphique 1).
- L'âge moyen dépasse 28 ans. Ceci présente d'ailleurs un indicateur du chômage de 
longue durée. On noie également que l'âge ne constilue pas (comme le montre le 
graphique 2) une variable discriminante enLre les hommes el les femmes.
- La population enquêtée est céübaLaire à 78,2 % (graphique 3). L'augmenLation du 
nombre de célibataires est valable aussi bien pour les hommes que pour les femmes. 
Ce phénomène indique la diffïcullé réelle d'insertion professionnelle vécue par les 
jeunes.
Il esl cerlain que la situalion familiale a une incidence sur le parcours des individus sur 
le marché du travail. La famille reste le principal fileL de sécurité pour les jeunes 
chômeurs. La majeure partie des jeunes (74,4 %) habitent avec leurs parents. Parmi 
les expHcations, on peut citer la soüdarité et l'enlraide, la sécurité, le logement et 
l'économie d'argent. On peut aussi prendre en considération le rôle essenliel joue par 
"l'habilal chez les parents" en LanL qu'école et cadre où se transmettent les valeurs 
spiriluelles, sociales et culturelles entre générations.
Dans un conlexte où il n'existe pas d'allocations chômage, on doit souligner 
l’importance cruciale du soulien familial apporté dans la recherche des voies el 
moyens pour assurer l'inserlion des jeunes dans la vie active. Il faut noter que 33 % 
des jeunes sont issus de ménages dont le revenu mensuel esl inférieur à 1 500 dhirams 
(Dh). En se basant évidemmenl sur les déclarations de revenus des jeunes, indicateurs 
qu'il importe de prendre avec beaucoup de prudence : 24 % des individus ayant 
répondu à la queslion onL un revenu annuel apparLenant à la tranche 2 500 Dh - 4 166 
Dh. Concernant le niveau de EormaLion iniLiale, les bacheliers représentenL 41,7 %, les 
licenciés 20,9 %, toutes opLions confondues, eL les lauréaLs des Instituls de 
technologie appUquée (ITA) 17,5 %. Les autres niveaux (DEUG, Bac+1, Bac+2, 
Bac+3, Bac+4, au-delà de la licence, diplôme d'école privée) onl été regroupés, vu 
leur diversité, et contribuent pour 19,9 %.

Graphique 1
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G raphique 3

L'étude des caractérisLiques individuelles des jeunes enquêtés a mis en évidence les 
éléments suivants^ :
- l'exislence d'un chômage de longue durée Louchant à la fois les hommes el les 
femmes diplômés,
- le chômage de longue durée Louche relativement moins les hommes que les femmes,
- la nalure très générale de la formation et l'absence d'une formaLion complémenLaire, 
soit à Lravers le sysLème éducatif, soit à travers le syslème producLif (slage),
- la possession d’un diplôme Lechnique constilue un avantage par rappori au diplôme 
général nolamment le baccalauréat.

L'analyse des tableaux de lransition (cf. annexe) a permis de préciser la nature du 
chômage qui touche les chômeurs diplômés. Il s'agil beaucoup plus souvent d'un 
chômage de longue durée que d'un chômage récurrenL

Pour pEus de détaiEs, voir Ibourk (1996).
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2.9. L'importance relative de ta mobilité géographique

Au sens général, la mobilité désigne le passage d'une siLuation à l'auLre. Il est possible
de distinguer plusieurs formes de mobilités dont la mobilité professionneUe définie
par le nombre d’emplois occupés au cours de la période. On dislingue les individus
mobiles, qui onl eu au moins deux emplois, de ceux qui n'ont exercé qu'un seul emploi 
dans la période.

La mobilité géographique désigne la circulation des personnes dans l'espace (passate 
d'un heu à l'autre). n vp &

Le quesLionnaire délaille celte mobilité géographique des individus et permet de 
préciser qu'eUe représente 12 % de l'échantillon et 16,2 % des réaHsations Les 
lemmes représentent 27 % des personnes mobiles.

Les raisons du phénomène

Les raisons de la mobüilé sonl diverses. En effet, l'individu se déplace soit pour la
recherche de travail, soit pour des raisons familiales. L'exercice d'une activité peut êLre
la cause de la mobilité de certaines personnes. A ce niveau égalemenL, ü convieni de
préciser que 34,8 % des mobües cherchent un emploi, 25 % se sont déplacés pour des 
raisons familiales.

Graphique 4
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Les hommes mobües cherchant du travaü représentent 46,7 % conLre 20,4 % pour les
femmes. La queslion porte alors sur l'influence de la mobüité géographique sur les
chances de trouver un emploi. Cette analyse resle descriptive mais eUe légitime le
recours à une ap roche économétrique qui aura pour objectif de quantifier et de
donner un signe à l'impact d'un certain nombre de caractéristiques individuelles sur la 
durée du chômage.
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3. RÉSULTATS DES ESTIMATIONS SELON L’APPROCHE NON 
PARAMÉTRIQUE

La première étape de notre analyse consiste à esLimer la probabililé d'exclusion du 
marché du lravail au moins jusqu'à la période t et de visualiser le taux insLaniané 
d'insertion pour les jeunes diplômés de noLre échantillon.

Ce calcul lient compLe des 52,3 % d'observations incomplèles (censurées à droite) 
dans le cas de la durée cumulée du chômage sur loute la période d'observation (juillet 
1990 - novembre 1993) et 49,5 %  pour la première durée du chômage.

Ces foncLions (respectivement S(t) el h(L)) sont présentées praLiquement pour 
l'ensemble de l'échantillon. CependanL, l'absence d'équaùon de régression empêche de 
prendre en compLe plusieurs variables simultanémenl. Pour diverses slralifications, ces 
estimaLeurs sonL uliles pour avoir une représentation des durées de chômage.

L'élude de l'impact d'une variable sur la durée du chômage est menée de la façon 
suivante : l'échanLillon est stralifié sur la base du facteur auquel on s'intéresse (l'âge, le 
sexe, le niveau de formaLion initiale...) ce qui définit des groupes à parlir desquels on 
évalue l'effet du facteur choisi en comparant leurs fondions de survie. Les groupes 
dont les courbes de survie sont les plus élevées sont les plus défavorisés, ce sonl ceux 
qui onL des chances de sortie du chômage les plus faibles. Si les fonctions de survie 
des groupes concernés sonl "presque" égales (le cas des groupes homogènes), alors la 
variable sLratifiante n'a aucun effet sur la distribution des durées.

La simple inspection visuelle des graphes élanL approximative, il esl nécessaire de 
disposer de statistiques de tesls (Kalbfleich et Prenlice, 1980) permeltanL de conclure 
sur une base objective.

Il est inLéressant dans une première éLape d'analyse de présenter une brève description 
de la variable de durée pour justifier le choix du premier épisode de chômage.

3.1. Les variables analysées

La variable représentant la durée du premier épisode de chômage est comptabilisée en 
mois eL prend les valeurs 1 à 41.

Graphique 5
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D'après ce graphique des fréquences des épisodes de chômage, on remarque que 69 % 
des individus de l'échantillon n'ont connu qu'une seule période de chômage duranl la 
période d'observation (juillet 1990 - novembre 1993) et 17 % n'ont connu aucune 
épisode de chômage. La proporlion des individus ayant connu plus d'une période de 
chômage est négligeable.
CetLe élude nous conduit à analyser les deux variables : la durée du premier épisode 
de chômage et la durée cumulée du chômage.

EL puisque l'on se place dans le cadre d'un modèle à risques concurrenLs, il esl aussi 
inLéressant de connaîlre l'état vers lequel transitent les individus après leur premier 
épisode de chômage. Le graphique suivanl en donne un bref aperçu.

G raphique 6

Ce graphique amène à considérer deux issues possibles à une période de chômage ;
- toules issues confondues ; risque de quitler le chômage sachanL que l'on y esl depuis 
une durée donnée,
- Laux d'accès à un emploi, taux d'insertion et la probabililé d'exclusion du marché du 
travail au moins jusqu'à la période t et cela pour les individus de l'échantillon.

Dans la suile, nous présenLerons les caractérisLiques des foncLions de risque et de 
survie pour chaque variable considérée (Ibourk, 1996), que nous complélerons par 
des tests de significativilé.
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3.2. Estimation de fonctions de risque et de survie de l'ensemble de l'échantillon 

Statistiques sur les fonctions du risque estimées

Première durée 
de chômage

Durée cumulée 
de chômage

Moyenne 0,019051134 0,012438446
Maximum 0,05235602 0,03558719
Minimum 0 0
Variance 0,000136293 6.177E-05
Ecart-type 0,011674445 0,007859388
Coefficient de variation 1,631866428 1,582622662
Médiane 0,01939655 0,01302083

Graphique 7

On remarque que le risque de quitter le chômage esL relativemenL irrégulier. On 
retrouve des pics à l'issue des 16° et 17" mois de chômage. A partir du 5" mois, on 
observe un second pic moins important. On constate également une hausse sensible du 
risque autour du 9*" mois, mais il apparaîl que c'est autour du 16° mois que les chances 
de sortir du chômage sonl plus grandes. En général, on a une courbe ascendante qui 
présente un maximum vers le 16" mois. Ce graphique laisse supposer l'exislence d'un 
problème d'hétérogénéilé des populations sous-jacentes. Pour éludier des sous- 
populations plus homogènes, nous allons utiliser les méthodes non paramélriques en 
stratifiant par variable.

96



Graphique 8

D ’après le graphique ci-dessus, on note que la probabilité de resLer chômeur au moins 
jusqu'à la période t décroît lentemenL sur l'ensemble de la période retenue. La fonction 
de survie esLimée reste toujours assez élevée : elle alteint sa valeur minimum pour 41
mois de chômage el vaut alors .5(41) = 0,4587906^ (pour la première période de

rEN.

chômage). Pour la durée cumulée du chômage on a .Sd ll) =  0,6.

Poursuivanl notre analyse, après avoir estimé la probabilité de rester chômeur S(l) et 
le taux instantané de sorLir du chômage h(t) pour l'ensemble de l'échanLillon, nous 
effectuerons une analyse par classe. Les critères retenus de parliLion de l'échantillon 
sonl les classes suivants : le sexe, l'âge, le niveau de formation iniLiale, la situation 
familiale, le premier moyen de recherche d'emploi, le premier moyen de prise en 
charge, la zone géographique où s'effeclue la recherche.

En conclusion, il est utile de préciser à ce niveau que l'ulilisaLion de mélhodes non 
paramétriques dans l'élude empirique du marché du lravail permet de tirer des 
informaLions pertinenles des données de chômage. En parLiculier, l'impact de facLeurs 
explicaLifs sur la durée du chômage peut être évaluée qualitativement, ou réfutée, 
quand l'hypothèse d'homogénéité des groupes n'esl pas rejeLée. Les résultaLs oblenus 
seronL comparés avec des résultats de mélhodes paramélriques et semi-paramélriques 
que nous avons calculé sur les mêmes données.

Les principaux résullats obtenus sont les suivants :
- La durée de chômage est plus courte lorsqu'on esl un homme ; on relrouve là un des 
résullats habituels de la littérature sur la durée du chômage.

 ̂ Il y a 45 % de "chance" pour qu'un individu au chômage dans l'échantillon ait une durée dans cet 
état supérieure à 41 mois.
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- L'âge reste un facteur pénalisant. En effet, les diplômés de moins de 25 ans, sonl les 
moins défavorisés. On peut touLefois noler, que la structure par classe d'âge de 
l'échantillon esl relativemenL dominée par les tranches supérieures, ce qui pose le 
problème de la perlinence de la définition de la ümite d'âge pour un jeune. La notion 
de jeune est ici celle de diplômé qui semble avoir présidé au recensemenL du CNJA.

L'hypolhèse d'homogénéité des populaLions esl également à rejeter lorsque l'on 
dislingue les diplômés détenant, au momenL de leur inscription au CNJA, le 
baccalauréat, la licence (formalion générale) ou un diplôme technique (ITA). Comme 
on pouvaiL s'y atlendre, compte tenu des conclusions lirées de l'analyse descriptive, le 
groupe le moins défavorisé esl celui des individus ayanl un diplôme lechnique. La 
courbe de survie des individus du niveau baccalauréat est netlement au dessus.

Les résullals témoignent aussi d'une nette différence quanl à l'effel de la reprise des 
éludes ou non par les diplômés. La courbe de fonction de survie des individus ayanl 
repris des éludes est nettemenl inférieure à celle des individus n'ayant pas repris 
d'éludes.

Les fonctions de survie des diplômés célibataires et non célibalaires sont proches. Les 
trois tesls permeLlenl de conclure au non rejet de l'hypothèse d'homogénéité. Cela 
s'explique par l'imporlance des célibataires dans l'échanLillon : phénomène déjà 
identifié par ailleurs dans la société marocaine. L'augmenLaLion du laux de célibat et le 
recul de l'âge au mariage, même pour les femmes, est net, surtout en milieu urbain.

Les courbes des fonctions de survie témoignent des dispariLés de chance de soriie du 
chômage selon que les diplômés sont ou non des chefs de ménage. Il apparaîL que les 
jeunes, chefs de leurs ménages ont des épisodes de chômage plus courts. Ce résullat 
pourrait s'expliquer par l'inlensité de la recherche d'emploi.

Les trois tests (CNJA, 1993) permettent de conclure au non rejet de l'hypoLhèse 
d'homogénéilé des fondions de survie des jeunes prêts à accepter ou non un emploi 
qui ne correspond pas à leur qualification’. Un autre résultat, plus décevant, ressort de 
l'observaLion des fondions de survie : le fail d'êlre prêL ou non à accepler n'importe 
quel Lype d'emploi» n'a aucun effet. Également, les groupes d'individus ayant 
concentré ou non leurs recherches d'emploi sur un secteur parliculier sont homogènes. 
Ces résulLats iraienL donc à l'enconLre de ce à quoi l'on pouvaiL s'attendre. En effet, 
cette observalion peut sembler au premier abord un peu surprenanLe, mais elle se 
justifie par le fait que le chômage que l’on renconLre acluellemenl au Maroc résulLe 
d'une absence de demande de travail.

L'hypothèse d'homogénéité des populations est à rejeLer lorsque l'on dislingue les 
diplômés prêLs ou non à accepler un emploi à temps parlieP. Les fonctions de survie 
des jeunes refusant un emploi à temps partiel est nettement au dessus. La préférence 
des chômeurs pour un certain type d'emploi (stabilité) est pénalisante.

67 % des jeunes n'accordent pas d'importance à la compatibilité de l'emploi avec ieur quaiification. 
* 70 % des jeunes se décEarent prêts à accepter n’importe quel type d'emploi.
P 45,9 % des jeunes se décEarent prêts à accepter un emploi à temps partieE.
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Les résultats des Lrois lesls concluent au rejet de l'hypolhèse d'homogénéité basée sur 
la distinction entre les groupes de jeunes selon la zone géographique de recherche 
d'emploi. Le groupe le moins défavorisé est celui des jeunes qui cherchent du Lravaü 
uniquemenl dans la zone de Marrakech.

Ces résultats sont robustes, puisque aucune hypothèse n'esl faite sur la distribution
des données ou sur la forme de la relation liant la variable dépendante aux variables
qui la déterminent. Mais on ne doiL pas ignorer la difficulté de prendre en compte
conjomtemenl l'effet de tous les facteurs expücatifs, ce qui oblige notammenl à
recourir à des Lris préalables. Les résultats sont ensuite moins synthétiques et plus
dillicUes à interpréter que ceux produits par des méthodes paramétriques Par suile le
traitemenl non paraméLrique des données, s'ü ne dispense pas de l'utilisation de
mélhodes d'eslimalion paramétriques, paraîl êlre un préalable utüe à leur mise en 
œuvre.

4. RÉSULTATS DES MODÈLES PARAMÉTRIQUES SANS VARIABLES 
EXPLICATIVES

L analyse consiste en l'eslimation des pararaèLres des foncLions de risque spécifiques 
aux deux issues considérées ("oblention d'un emploi" et "Loutes issues confondues"), 
CL propres à chaque strate. Ces fonctions de risque décrivent l'évoluLion au cours du 
premier épisode de chômage, de la probabilité instanLanée de sortie vers une issue 
donnée. Les distributions retenues pour ce modèle sans variables explicatives sonl les 
suivantes : WeibuU, Gamma, Log-normale, Log-logistique et Exponentielle. Les 
résullais de l'estimalion des paramètres par maximisation de la vraisemblance sont 
reportés dans le tableau suivant :

Strate Issue Paramètres Exponentielle WeibuEE
MODELE

Gamma
S

Log-
normale

Log-logistique

Ensemble
Toutes issues 
confondues LogL -709,8812 -709,82 -684,72 -691,62 -699,89

Emploi LogL -601,40 -484,22 -221,35 -586,03 -567,07

Hommes
Toutes issues 
confondues LogL -351,77 -351,67 -340,10 -342,75 -346,78

Emploi LogL -278,97 -232,67 -104,46 -277,23 -267,62

Femme.s

...

Toutes issues 
confondues LogL -356,57 -356,57 -342,95 -347,33 -351,59

Emploi LogL -321,35 -250,38 -116,47 -306,89 -298,1

Le choix d un modèle peut être fait sur la base de la valeur estimée du logarithme de la 
vraisemblance. En outre, il peut s'appuyer sur des procédures graphiques : la 
comparaison graphique des estimations paramétriques et non paramétriques. En effet, 
si on compare les logarilhmes des vraisemblances, il apparaît que ;
- QueUe que soit la strate et quelle que soit l'issue, le meilleur modèle est le modèle 
Gamma, suivi des modèles Weibull et Log-normale.
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- Le modèle exponentiel esl inadapté.
Il est également intéressant de commenLer la forme de la dépendance du risque à 
l'égard de la durée, dans le conlexte théorique.

L'incidence de la durée peut revêlir différentes formes. TAinsi, l'absence de consensus 
est l'impression qui se dégage des études réalisées dans les pays développés, en tenanl 
comple, à Lravers dilïérentes méLhodes, de l'hétérogénéité non observée. Hujer et 
Schneider (1989) constalent, sur la base de données allemandes, l'incidence posilive 
de la durée. Katz el Meyer (1990) estimenl à la fois un modèle à risque unique qui ne 
fail pas de dislinclion enlre les différenles destinations des lravailleurs à la sorlic du 
chômage el un modèle à risques concurrents, qui fait la distincLion entre le retour dans 
le précédent emploi et l'entrée dans un nouvel emploi. Dans le premier cas, Kalz el 
Meyer (1990), travaillanl sur des données relatives aux États-Unis, aboulissenl à 
l'exisLence d'une corrélation négative entre la probabililé globale de sortir du chômage 
et la durée de ce dernier. GrooL (1990) constate, sur la base de données néerlandaises, 
que le fait de corriger l'héLérogénéilé non observée modifie l'incidence de la durée qui, 
de négative de manière significative devient non significaLive. Avec une hypolhèse de 
disLribution des résidus de Lype Weibull du modèle à vie accélérée on oblienl les 
paramètres à parlir de nos eslimaLions moyennant les conversions suivanLcs'" :
X =exp(-a), p = l/a  où a  est la constante de l'équation estimée et o  le paramètre 
d'échelle.

Dans notre cas on obLient :

a o X P

Toutes issues 
conEondues

Ensembie 3,891 0,982 0,02042491 1,01832994
Hommes 3,99 0,994 0,01849971 1,00603622
Femmes 3,782 0,9689 0,02277709 1,03209826

Emploi
Ensembie 3,515 0,487 0,0297478 2,05338809
Hommes 3,547 0,507 0,02881094 1,97238659
Femmes 3,491 0,472 0,03047039 2,11864407

La valeur de p esL donc positive quelle que soit la strate et quelle que soit l'issue. Ces 
résullals apparaissent satisfaisants puisqu'ils permetlent de rejeter les hypothèses de 
stationnarité. Cependant, le problème essenliel est celui de savoir s'il s'agil là d'une 
dépendance vériLable ou s'il faut simplement voir le signe d'une hélérogénéité ou d'une 
sélection aléatoire. D'où la nécessité d'inLroduire les variables explicalives. Pour mener 
l'inférence sur la distribulion de la variable T, (le temps passé par un individu dans 
l'état de chômage) divers choix sonL possibles.

1" Pour les lois exponentielle et loi Log-normale, SAS édite directement les bons estimateurs. Pour la 
Eoi de WeibuEl et Eoi Eog-Eogistique, quetques transformations sont nécessaires :

Paramètres d'écheiie estimés par SAS: o 
Paramètres d'écheiie habitueE : a  
Coefficients estimés par SAS: b 
Coefficients habitueis :p

avec a = l/o
P=b/o
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La démarche présenLée dans celle secLion consiste à trailer les données donl on 
dispose à l'aide de mélhodes paramétriques. Le problème d'inférence est entièremenl 
paramélré : la distribution de probabilité des durées est choisie dans une famille 
paramétrique précise et elle est alors indicée par un nombre fini de paramètres.

5. RÉSULTATS DES MODÈLES PARAMÉTRIQUES AVEC VARIABLES 
EXPLICATIVES

5.1. Les variables retenues

Avant de présenLer les résultats obtenus, nous allons établir la liste des variables 
sélectionnées, c'esL-à-dire celles paraissant su.sceptibles d'influencer la durée passée au 
chômage.

Outre les caraclérisliques sociodémographiques (âge, sexe, etc.), les caracléristiques 
socio-économiques (la formalion initiale...), la situaLion vis-à-vis du marché du iravail 
(fréquence de chômage...) ainsi que cerlaines nouvelles variables en combinant 
diverses caractérisLiques. L'ensemble de ces variables sont présentées dans le tableau 
suivanl:

Définition des variables et statistiques de l'échantillon

Symboles Définition des variables Moyenne
ou

proportion

Ex:art-type

1) Cliômaee 
-DCH* - Durée cumulée de chômage (en mois) 22,4667 16,0097
- DCHl' - Durée du premier épisode de chômage (en mois) 24,9491 14,4771
2) Sexe 
- SEXMAS 
- SEXFEM

- Hommes
- Femmes

0,4964
0,5035

3}Etat matrimonial
- CELIB 
-MARIE
- DEVORCE

- Célibataire
- Marié(e)
- Divorcé(e)

0,7821
0,2008
0,0127

4) Situation du
ménage
- TMETl
- TMET2
- TME'E'J

Le nombre de personnes constituant le ménage appartient à la tranche : 
- [ 0 -5 ]
- [6 - 8]
-[8  et-F]

0,3918
0,3663
0,2419

0,4884
0,4821
0,4285

- ACMENA 
-LOCT 
-PROP 
-GRAT 
- CHMEMP 
- CHMCHO
- CHMINA
- CHMAUTR

- Nombre d'actifs/taille du ménage
- Locataire de logement
- Propriétaire
- Logement à titre gratuit
- Chef de ménage en emploi
- Chef de ménage au chômage
- Chef de ménage inactif (y compris invalidité et longue maladie)
- Chef de ménage n'a jamais d'emploi, refuse de répondre et autres

0,83
0,0764
0,0424
0,8713
0,66
0,02
0,25
0,07

0,202

Moyenne arithmétique dont on sait qu'elle a peu de sens en présence de durées censurées.
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5) Age
- L’âge de l'individu a la fin de ia première durée de chômage 
(en mois).

358,22 
(soit 29 
ans)

42,708- AGEOl

6) Le niveau de
Le dipiômé avait au moment de l'inscription au CNJA ;
- Ee baccaEauréat
- un dipEôme technique (ITA ou autres)
- Ea Eicence ou un niveau supérieur à ceiie-ci
- autre dipEôme.
Le diplômé :
- a repris ies études
- n'a pas repris ies études.
Le dernier diplôme du jeune est :
- Ee baccaEauréat
- E'ITA ou diplôme technique
- ta Eicence ou un niveau supérieur.

0,4158
0,1754
0,2093
0,1994

0,3380
0,6619

0,0113
0,0410
0,0749

formation
-BAC
-ITA
-LSL
- AURDIP 
Reprise d'études 
-REPET
- PREPET

- DDBAC
- DDITA
- DDLSL
7) Stages 
- AMUPSTA - ie jeune a eEEectué au moins un stage. 0,1782
8) Moyens de 
reciierche d'emploi
- ANPRMRl
- REFAMRl
- CNJARl 
- CONCRl
- CDIDSPRl 
- RPROFRl 
-R PR l
- AUI KRl

La première modaiité de recherche d'un empioi retenue par ie diplômé 
est :
- Ea presse
- Ees reEations EamiEiaEes
- Ee CNJA
- Ee concours
- les candidatures spontanées
- ies reEations professionneEEes
- Ees reEations personneiies
- ies autres moyens de recherche.

0,22
0,05
015
0,37
0,10
0,001
0,05
0,059

9) 1M zone 
géograpliiaue de 
recherclie 
- ZRMARAK 
- ZRTENSF 
- ZRCASABL 
-ZRAUT 
-ZRTTR

Le dipEômé cherche du travaiE dans Ea zone de :

- Marrakech
- Tensift
- CasabEanca
- d'autres régions.
- Le dipiômé est indifférent quant au iieu où ii pourrait trouver 
un empioi.

0,433
0,041
0,014
0,072

0,44
10} L'intensité de la 
recherche
- REOFE'RS
- PAOEERS
- RHSECPAR
- RHIT SE

- ACCEMNQ 

-ACCEEMTP

- Le chômeur a reçu des oEEres indépendamment de Eeur nombre
- Le chômeur n’a pas reçu d'offres
- Le chômeur cherche un emploi dans un secteur particulier
- Le chômeur est indifférent quant au secteur où il pourrait trouver un 
empioi
- Le chômeur se décEare prêt à accepter un empEoi qui ne correspond 
pas à ses qualifications.
- Le chômeur se déctare prêt à accepter un empioi à temps partiei.

0,138
0,690
0,277

0,551
0,5855
0,3847
0,1301

- SMTR2

- SMTR3
- SMTR4
- REFCDISP
- REFCDIPR 
- REFCDDPR 
-REFCEMND

- Le saiaire du chômeur ("salaire de réserve") est inférieur à iSOO Dh.
- Le saiaire souhaité appartient à ia tranche ]1500-2 000 Dh]
- Le salaire souhaité appartient à la tranche ]2 000-2 500 Dh]
- Refus de contrat à durée indéterminée dans le secteur public
- Refus de contrat à durée indéterminée dans le secteur privé
- Refus de contrat à durée déterminée dans le secteur privé
- Refus de contrat d'emploi non déclaré.

0,18
0,52
0,07
0,0933
0,1145
0,2928

0,4277 
0,3988 
0,1812 
0,2911 
0,3 !87 
0,4554
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1 1 ) Situation du 
diplômé 
-CHEFM 
-PCHM
-  CONJCHO
- CONJEMP
- CONJJEM
- CONJINA
- FAMPPCHl 
-CONJPPCHl

■ Le diplômé est chef de ménage
■ Le diplômé n'est pas chef de ménage
• Le conjoint du diplômé est au chômage
• Le conjoint du diplômé est en emploi
• Le conjoint du diplômé n’a jamais d'emploi
• Le conjoint du diplômé est inactif
■ Le diplômé est pris en charge par sa famille proche 
Le diplômé est pris en charge par son conjoint proche.

0,185
0,814
0,035
0,137
0,009
0,031
0,711
0,058

12) La situation
vis-à-vis du marché 
du travail.
-AMUPCH
-AMUPEMP

La Eréquence de chômage est au moins une période 
La fréquence d'emploi est au moins une période.

0,828
0,459

0,377
0,4987

13) Variables 
croisées.
- MARCCH
- MARCEMP
- MARENFA
- MAiRPENF

CHEMTGR
CHCHLOCT
FCHTRTL

- Le diplômé est marié, le conjoint est au chômage
- Le diplômé est marié, le conjoint est en emploi
- Marié ayant au moins un enEant à charge
- Marié sans enEant à charge

Le diplômé issu d'un ménage dont :
- le chef de ménage est en emploi et logé à titre gratuit
- le chef de ménage est en chômage et locataire
- Femme cherchant du travail dans toutes les zones.

0,034
0,127
0,116
0,085

0,118
0,005
0147

5.2. Résultats

Les modèles estimés sont des modèles à vie accélérée* U Les résultats des estimalions 
pour les différentes disLribuLions sont présentés dans les Lableaux ci-dessous. Les 
coefficienls des Lableaux s'interprèlent comme les effels des variables retenues sur la 
durée du premier épisode de chômage. Les variables dont le coefficient est négatif 
diminuenL la durée au chômage, celles donl le coefficient est posilif l'accroissenL. On 
doit souligner que l'on se place ici dans le cadre général d'un modèle à risques 
concurrents, dans lequel on considère deux issues possibles à une période de 
chômage ; issues confondues et sortie vers l'emploi.

11 Pour une comparaison des estimations présentées avec celles obtenus selon l’approche semi- 
paramétrique, sur la même base de données, nous renvoyons à Ibourk (1996).
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Paramètres estimés du modèle à temps de sortie accéiérée 
(WeibuEE, Log-normale)

Variable dépendante Log (Première durée de chômage)
Modétisation paramétrique

(toutes issues confondues pour l'easemble)

Distribution WeibuEE Log-normale
Valeur de Log-vraisemblance -462,10 -474,54

Variables explicatives CoeE.
estimés S e u i l  (1)

CoeE.
estimes Scuii (1)

La constante 0,91 * -0,08 ns
1) Age à ia Ein de la première durée de chômage 0,009 0,01
2) Sexe Homme (référence)

Femme 0,22 0,28 * *

3) Etat matrimonial Marié (référence)
Céiibataire -0,E7 ns -0,049 ILS
Divorcé -0,0E0 ns -0,46 ns
VeuE, et autre -L1E6 * -0,73 ns
Nombre d'acüEs/taiiie de ménage -0,06 ns -0,20 ns
TailEc de ménage appartient à la tranche 1 (référence) 10-5]
TaiEle de ménage appartient à ia tranche 2 ]6-8] 0,099 ns 0,005 ns
TaiEEe de ménage appartient à ia tranche 3 18 et -f] 0.064 ns -0,04 ns
4) Situation de ménage
Locataire de logement 0,47 ns 1,02 * *

Propriétaire de Eogcment 0,70 * 1,39 * *

Logé à titre gratuit 0,61 * 1,28 ***
Chef de ménage en emploi (référence)
Chef de ménage en chômage 0,000! ns 4,81 ns
Chef de ménage inactif 0,16 ns 0,43 **
Chef de ménage n’a jamais d'empEoi -0,!9 ns 0,10 ns
Revenu annuel des ménage appartient à : 
ia tranche 3 (référence) ] 15 000 - 20 000]
Ea tranche 1 ]0 - 10 000] 0,54 * 0,4 ns
Ea tranche 2 110 000 - !5 000] 0,48 * 0,29 ns
Ea tranche 4 ]20 000 - 25 000] -0,093 ns -0,06 ns
Ea tranche 5 ]25 000 - 30 000] -016 ns -0,4 * *

la tranche 6 )30 000 - 35 000] 0,54 ns 0,42 ns
la tranche 7 ]35 000 - 40 000] 0,04 ns -0,!6 ns
Ea tranche 8 140 000 - 45 000] -0,76 -0,30 ns
ta tranche 9 ]45 000 - 50 000] -0,26 ns 0,07 ns
Ea tranche EO ]50 000 et -f ] 0,073 ns 0,17 ns
5) Le niveau de formation
BaccaEauréat 0,55 m;*** 0,43 * * * *

Licence et supérieur à ia Eicence -o,n ns -0,19 *
ITA 0,08 ns -0,03 ns
Autres dipEômes (référence)
Le diplômé n'a pas repris ies études (rôEérence)
Le dipEômé a repris ies études -0,51 **** -0,44 * * * *

Le dernier dipiômé est :
Ee baccaiauréat -0,!8 ns -0,034 ns
Ea Eicence et supérieur à ia Eicence -0,04 ns -0,23 ns
E'ETA -0,05 ns -0,04 ns
autres (référence)

Pour d’autres résuEtats, obtenus avec d’autres Eois et toutes les issues, voir ibourk (1996).
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7) Le stage : une période de stage (référence)
Deux périodes de stage -0,70 *** -0,68 **
Trois périodes de stage 0,31 ns 0,07 ns
8) Moyens de recherche d’emploi ; annonces dans la presse 
(réEérence)
Les relations familiaies 0,21 ns 0,25 ns
Le CNJA 0,005 ns -0,038 ns
Les concours 0,21 ** 0,25 **
Les candidatures spontanées -0,06 ns -0,11 ns
Les relations professionnelies -0,20 ns -0,34 *
Les autres moyens de recherche -0,03 ns -0,004 ns
9) La zone géographique de recherche : Tensift (référence)
Marrakech -0,34 *** -0,41 *
Casabianca 0,19 ns 0,23 ns
Autres régions -0,49 ns -0,58 *
Toutes Ees régions -019 ns -0,21 ns
Le nombre d'oEEres reçues -0,005 ns 0,002 ns
EO) L'intensité de ta recherche
Le dipEômc a reçu des offres d'empEoi (référence)
Le diplômé n'a pas reçu d’offre d'empEoi -0,12 ns -0,018 ns
La concentration sur un secteur particulier (référence)
La recherche dans tous Ees secteurs 0,09 ns 0,095 ns
ReEus d'empEoi non quaiifié (référence)
Acceptation d’empEoi non qualifié 0,059 ns 0,034 ns
RcEus d'empEoi à temps partiei (référence)
Acceptation d'emploi à temps partiei -0,17 ** -016 *
Non acceptation de tout type d'empEoi (référence)
Acceptation de tout type d'empEoi 0,18 * 0,17 ns
Salaire minimum appartient à ia tranche 2 J1500 - 2000] 
(réEérence)
tranche 1 10 - 1500] -0,14 ns -0,14 ns
tranche 3 12000 - 2500] -0,08 ns 0,08 ns
tranche 4 12500 - 3000] 0,16 ns 0,12 ns
tranche 5 13000 - 3500] -0,11 ns -0,004 ns
tranche 6 ]3500- 4000] 0,49 * 0,055 *
tranche 7 14000 et -f] -0,04 ns -0,13 ns
ReEus d'un contrat à durée : 
indéterminée dans le secteur public (référence)

indéterminée dans le secteur privé -0,13 ns -0,12 ns
déterminée dans le secteur privé -0,31 *** -0,40 **
ReEus d'emploi non déclaré -0,13 * -0,22 **
Le premier facteur qui détermine la demande d'emploi est : 
les conditions de travail (référence)
le salaire -0,44 * -0,39 *
la distance par rapport au domicile -0,17 ns -0,29 ns
la stabiEité de E'cmploi -0,27 ns -0,23 ns
l'adéquation à la formation -0,57 *** -0,48 **
ta promotion et tes responsabiiités -0,79 *** -0,99 ****
autres -0,36 ns -0,22 ns
1 E) Situation du dipiômé :
Le dipiômé n'est pas cheE de ménage (référence)
Le diptômé est chef de ménage -0,50 * * * * -0,51 ****
Le diplômé est pris en charge par : 
ta EamiEEc proche

-0,05 ns 0,005 ns

Ee conjoint 0,35 ns 0,66 **
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économies personneEEes (référence)
12) La situation vis-à-vis du marché du travaiE 
Une période de chômage (référence)_________
Deux périodes de chômage -1,E0 -1.19
Trois périodes de chômage -1,06 -1,06
Quatre périodes de chômage -1,49 -L90
Une période d'empEoi (référence)
Deux périodes d'emploi -0,55 -0,50
Trois périodes d'emploi -0,69 -0,71
Une période d'inactivité -0,89 -0,91
Deux périodes d'inactivité (rélcrence)
!3) Variables croisées
Marié dont le conjoint est en emploi (réEérence)
Marié dont te conjoint est au chômage 0,000 E ns -4,62 ns
Marié avec enfants à charge - 0,012 ns -0,E7 ns
Chef de ménage en empEoi et Eogé à titre gratuit (rétcrence)
CEieE de ménage au chômage et Eocataire -0,75 -0,41 n.s
Femme cherchant du travaiE dans tous Ees Eieux 
et tous secteurs

-0,029 ns -0,E8

Le CNJA est jugé par te dipEômé comme : 
autre (référence)_____________________

ns

un organisme d’étude sur ie marché du travaiE -0,31 ns -0,39 ns
un organisme d'embauche -0,43 -0,50
consuEtatif sans pouvoir de décision -0,016 ns -0,35 ns
diffusion des offres d'emploi -0,06 ns -0,31 ns
Paramètre d'écheEEe 0,57

(0,028)
0,8 E 
(0,036)

(1) S euil ; S eu ils  d e  sig n ifica tiv ilé  : ' n  1 % , ** ; 5 % , * :10 % . ns : no n  s ig n ifica tif  au  seuil d e  10 %.

Les principaux résultats obtenus sur les données sont les suivants :

La durée du chômage est plus courte pour les hommes

La première caractérisLique individuelle prise en compte dans cette analyse esl le sexe. 
En examinanl les résultats oblenus pour l'ensemble de l'échanLillon, on conslale que le 
coefficient estimé de la variable "sexe féminin" présenle un signe positif, qui peul être 
inLerpréLé de la façon suivante : toutes choses égales par ailleurs, la durée de chômage 
esL un peu plus longue pour les jeunes femmes que pour les hommes. Toutefois, ceL 
effet de même intensité esL significatif aux seuils différents (pour toutes issues 
confondues, avec variable dépendante est le logarithme de la première durée du 
chômage, 5 % pour les spécifications Weibull el Log-normale, 1 % pour Log- 
logisLique et 10 % pour la loi exponentielle. Lorsque la variable dépendante esl le 
logarithme de la durée cumulée du chômage 1 % pour Log-normale et 1 % pour Log- 
logislique, 10 % pour l'exponentielle. Concernant la sorLie vers l'emploi, le seuil esl de 
0,1 % avec la loi de dislribuLion Weibull). Malgré les difficulLés qui résultenl de 
l'hétérogénéité des ensembles de données et des spécifications des modèles, on peut 
comparer notre résultat à d'autres analyses. Par exemple, pour Bonnal et Fougère 
(1990) (données françaises), la durée moyenne d'une épisode de chômage est plus 
longue pour une femme que pour un homme. II apparaît également que les femmes 
qui se trouvent au chômage ont moins de chances de trouver un nouvel emploi (Katz 
et Meyer, 1990 : données des Étals-Unis), et que leur taux de sortie vers un emploi 
régulier est plus faible (Edin, 1989, données suédoises). Notre modèle élant de forme
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réduite, il n'esl pas possible de irancher enlre une hypothèse d'exigence plus grande de 
la part des femmes et une hypoLhèse de sélection de la pari des employeurs.

Les hommes jeunes comme les femmes jeunes connaissent des durées moyennes plus 
courtes

Les individus les moins âgés ont de plus forles chances d’accéder à l'emploi 
rapidemenl ; leur durée de chômage est plus courte.

L'âge esL ulilisé comme variable quanlitative continue, le signe de son coefficienl est 
systemaliqucment positif pour les esLimations paramétriques el négatif pour les 
estimalions semi-paramétriques. Ceci indique que la période de chômage à d'autanl 
plus de chance d'êlre courte que l'individu est âgé.

Ce résultal semble assez robusle, puisqu'ü apparaîl dans toutes les études, de façon 
plus ou moins significative.
En ce qui concerne les Iranches d'âge plus jeunes. Cases el LoUivier (1994) Lrouvent
que les 20-24 ans se démarquent nettement des tranches d'âge supérieures. Pour
Ruggiéro (1992), le seuil est plus élevé, puisque la ruplure se situe enlre les iranches
d âges de moins de 25 ans el de 25 à 35 ans d'une parL, eL les tranches d'âge de plus de
35 ans d'autre part. Pour Bonnal et Fougère, (1990), l'âge n'a pas d'effet sur la durée
de chômage avant emploi pour les hommes. En revanche, lorsqu'il est introduit par
classes, la classe 35-34 ans esL associée à une durée plus courte. Pour les femmes ils
Lrouvent une durée moyenne de chômage avanL emploi croissanle avec l'âte avec’ un 
seuil à 27 ans.

Pour les femmes comme pour les hommes, la possession d'un diplôme général, 
notamment le baccalauréat est un handicap

Le niveau de formaLion est inLégré dans les modèles sous la forme d'une variable
qualitative qui distingue les catégories suivantes ; niveau baccalauréat (diplôme
général), niveau licence el plus, ITA (diplôme technique). La référence esL "aulres 
diplômes".
L elfel du diplôme général (baccalauréat) esL plus marqué pour les hommes que pour 
les femmes mais pour les aulres diplômes, les effels sonl assez faibles.

Nous avons essayé d'apporter une réponse à la queslion de savoir si les différences de 
(jurées correspondent à des différences d'exigences individuelles en fonclion du 
diplôme, ou s'il s'agil de rythmes d'arrivée d'offres différents.

La distribuüon des salaires souhailés ainsi que celle des nombres d'offres reçues en 
fonction de diplôme esL la suivante :

S;aEaire souhaité en Dh 1 Nombre d'offres reçues
Moy Max Min Ecart-type Moy Max Min Écart-tvneBaccalauréat 1619,06 3500 400 504,60 0,22 5 0 0,92ITA 1710 5000 800 665,57 0,40 4 0 0,85Licence et plus 2518,87 5000 1000 897,30 0,82 5 0 4,08Autres diplômes 1813,39 5000 500 826,20 0,34 4 0 0,81
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C'est ce qui expliquerai des durées plus longues pour les jeunes ayanl un diplôme 
général. D'où la remise en cause de l'hypolhèse décisive que l'individu échanlillonne 
une distribulion de salaires offerls. Le chômage que rencontre actuellemenl le Maroc, 
résulle sans doute d'une absence de demande de Iravail.

La Sortie du chômage est plus difficile pour les jeunes des régions modestes

En l'absence d'un système d'indemnisation des chômeurs, les coûts direcls de ces 
derniers sonl dans la plupart des cas supportés par la proche l'amiUe. Ceci mel le 
chômeur en situation de dépendance et restreint par conséquenL ses moyens effectifs 
de recherche. Ces derniers sonl peu diversifiés et se ümilenL pour l'essentiel aux 
moyens classiques (concours) pour lesquels seule une petile partie de l'offre de 
l'emploi Lransile. La délermination de l'espace de recherche d'emploi est donc imposée 
par les moyens que peuvent dégager les familles.

Un passé riche en emplois favorise l'insertion et dimmue la durée de chômage

Le passé professionnel des jeunes est un indicateur déterminanL de la sorlic du 
chômage. Ces! ainsi qu'une forte expérience professionneUe favorise la (rc)prise d'un 
emploi.

Les durées de chômage Sont d'autant plus courtes que 1rs épisodes de chômage ont 
été nombreux

Celle constatalion resLe valable quelque soit le lype de transition considérée. 
L'incidence de l'expérience passée peut revêlir différenLes formes.

Une possibiliLé évidente, conslatée dans la pluparl des études descriplives du chômage 
esL que l'expérience passée affecle la durée de la période acluelle de chômage.

La disposition d'accepter un etnploi à temps partiel diminue la durée du chômage

Dans le but d’éclaircir l’acLion gouvememenLale, il est de la plus haule importance de 
pouvoir détermmer l'incidence sur le taux de sortie du chômage du comportement des 
jeunes vis-à-vis des emplois à temps partiel.

Parmi les variables non Significatives, il y en a certaines dont on pourrait attendre a 
priori qu'elles interviennent pour expliquer la variable étudiée

Ainsi, lorsqu'on considère le statut malrimonial (célibaLaire ou non), nous nous 
apercevons que le coelficient associé à cetLe variable possède un signe négatif, mais 
n'est pas significativemenl différenl de zéro. Il n'esl donc pas possible d'inLerpréler de 
façon raisonnable le signe oblenu.

CONCLUSION

Préféranl une analyse dynamique, nous avons essayé de meltre l'accent non pas 
seulement sur la siluaLion d'une personne, à une dale déterminée, vis-à-vis du marché 
du travail, mais aussi et surtout sur la chronologie des trajectoires individuelles. 
L'objeclif essentiel que nous avons associé à ce travail de recherche est de mieux
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connaître les disparités individueUes en terme de vulnérabilité au chômage el d'en 
appréhender les déterminants pour le cas d'une partie du Maroc. Cet objectil' nous a 
conduil à ulüiser différents outils à partir desquels un premier "diagnostic" a pu être 
dnissé en ce qui concerne les caractéristiques eL les déterminanls des durées de 
chômage d'un échanLillon de plus de 1 000 personnes apparlenant à la population des 
jeunes diplômés recensés par le CNJA en janvier 1993 dans la Wilaya de Marrakech.

Celle analyse a permis d’obtenir les résullals suivants :
- Le chômage de longue durée louche une proportion importanle de jeunes diplômes. 

Le chômage qui touche les diplômés esl beaucoup plus souvent un chômage de
longue durée qu’un chômage récurrenL. Ce résullal peul avoir des répercussions 
importanLcs en matière de polilique d’emploi en laveur des jeunes. En effel, la durée 
de chômage pèserait sur le capital humain et réduirait l’employabüité des demandeurs. 
Elle peut eiiLraîncr de réel coûLs de formalion renchérissant le prix de l’embauche et 
peul s’accompagner d’une forte diminuLion de l’intensité de la recherche d’emploi. 
Enfin, eUe peut éventuellemenl modifier l’évaluation de l’employeur si celui-ci utilise 
la durée de chômage comme critère de sélecLion. Les conséquences d’une dégradalion 
du capital humain peuvenl être compensées par une baisse des salaires de réserve 
(salaires demandés par les chômeurs).
- L’absence d’une formalion complémenLaire, soil à travers le système éducatif, soit à 
lravers le système productif (stage) entraîne un phénomène de dépréciation du capital 
acquis en formalion.
- Cerlaines caracléristiques des demandeurs d'emploi comme l'âge, le sexe, la 
possession d'un diplôme général (notammenL le baccalauréal), la limilation des 
moyens de recherches d emploi aux moyens classiques (concours) apparaissenl 
comme de réels handicaps à l'embauche. Tous ces facteurs se cumulent, dessinant le 
profil lype du chômeur ayanl la durée de chômage la plus longue.

Deux profils opposés onL été définis pour fixer les bornes exlrêmes à l’intérieur 
desquelles peuvent varier les résullals de nos eslimaLions :

- Le premier est associé à la durée de chômage la plus longue de touL l'échantillon : il 
s'agit d'une femme âgée de plus de 30 ans, diplômée de niveau baccalauréal, relevant 
d'un espace de vie pauvre et se limiLant aux moyens classiques pour trouver un 
emploi. C'esL ainsi que la durée moyenne estimée de la première période de chômage 
d'une personne, qui aurai! le profil 1 est de 27 mois.

- Le deuxième profil esL à l'opposé, puisque il a été défini pour identifier la borne 
minimale de nos estimations. Il s'agirait d'un homme, de moiiis de 25 ans, ayant un 
diplôme Lechnique (ITA), relevant d'un espace économique riche et cherchanL du 
Lravail par les relalions familiales. Ce profil correspond aux durées de chômage 
moyennes estimées les plus courles (14 mois).

Pour conclure, force est de constaler les difficullés qu’ü peul y avoir lors de 
1 application de modèles statisLiques à une réaüLé marocaine qui se caractérise par la 
difficullé à disLinguer les étals d'emploi el de non emploi pour certaines activilés 
économiques. D'auLre parL, lorsque le travail est saisonnier, à temps partiel ou dans 
une enlreprise familiale, le critère de la rémunération perd de sa valeur, le travail étanL 
dans une certaine mesure lié au loisir.
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De même, le critère de recherche de travail se heurte à la difficulté d'évaluation de 
l'intensité avec laquelle les individus recherchenL un emploi. Ceci se manifesLe 
noLamment à Lravers les aspects suivanLs :
• les réseaux institutionnalisés et organisés ne captenL qu'une lrès faible partie de 
l'information existante sur les opportunités d'emploi disponibles,
• la recherche d'emploi s'effeclue surtout à lravers des voies informelles qu'il est 
difficile d'apprécier'
• l'absence d'allocation ou d'aide au chômage incile les individus sans emploi à ne pas 
se faire enregistrer,
• le syslème familial fonctionne de manière telle que les individus sans emploi 
reçoivent des transferis directs de la part de ceux qui sonl employés. Par conséquenL, 
cerlains chômeurs, nolarament les jeunes peuvenl êLre incités à rechercher de manière 
passive un emploi acceplable. La famille est considérée comme "agence pour 
l'emploi", institution de conseil, instilulion d'aide en cas de besoin ou de crise, 
inslitution de soutien moral et psychologique. Les résultats de l'enquêle nationale 
auprès des jeunes (CNJA, 1993) onL permis de mellre en évidence le caractère 
multidimensionnel de ces relaLions et le rôle primordial joué par cette instiLulion 
fondamentale de la société.
• Un auLre aspecl consiste à analyser le rôle du secleur informel dans la stralégie de 
recherche d'emploi. Mais repérer eL quantifier le secteur informel caractérisé par une 
grande précarité esL une tâche forl complexe. Cela se justifie par le caraclère 
fragmentaire de l'informaLion. Les quelques données disponibles ne sc rapportenL 
qu'aux franges les plus strucLurées et les plus dynamiques du sccLeur informel. Une 
telle analyse peut s'inscrire à l'inlersection des travaux sur la segmentalion el de la 
ihéorie de la recherche. Les secteurs modernes et informels seraienl caractérisés 
chacun par une distribution de salaires. Les individus sLructurent leur recherche de 
manière à rechercher d'abord les emplois du secteur moderne (Salop, 1973). S'ils sont 
pris en charge par la famille, ils ajourneront volontairement leur entrée dans le secteur 
non protégé et ils préféreront rester au chômage plutôt que de travailler pour une 
faible rémunération. Toutefois, l’uLilisation de ces méthodes dans l’étude empirique du 
marché de l’emploi permet de Lirer des informations pertinentes des données sur le 
chômage.

El Mostafa Bensalem
École nationale de commerce et de gestion,

BP 658, Settat 
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Faculté de sciences juridiques, économiques et sociales,
BP S4, 40000 Marrakech 
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Centre d’études et de recherches sur ies quaEifications, Céreq,

10 PEace de la JoEiette, BP 476 
13474 Marseille cedex 2

13 Le critère de quête d'emploi est irréaliste et inopérant. En effet, l'enquête sur l'emploi urbain de 
1986 a relevé que seuls 1,3 % des chômeurs cherchent un emploi par ie biais des bureaux de 
piacement. Les autres moyens informets et non institutionnalisés (amis, entourage, contacts 
directs...) dominent. Ainsi, la quasi totalité des chômeurs empruntent des moyens et des voies qui ne 
passent pas le marché.
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ANNEXES

F onctions de risque carac té risées p a r  la  situa tion  fam iliale 
(prem ière du rée  de chôm age)

LD O) r-OO i -  O J t  C ü D  (MO) COCO COT- V -  

D urée en  m ois

— □ — C élibata ire  ♦  N on célibata ire

F o nc tions  de risque: P rem ière durée de chôm age

i n  6  V-CD T - %  (M t-  cnILO ( M 6  c o c o  c di-  

Durée en mois

— □ — Chef de m énage — Non chef de m énage

F o nc tions  de risque  des chôm eurs p a r  d ip lô m e (le re  durée 
de  chôm age)

0,1 

0,05

t o  6  v -C O  T - p -  C V t-  CVJLO ( N 6  COCO CO T- - T ,  

durée en mois

- ♦ — Autres diplômes —• — Baccalauréat 

■El— I .T.A. — A — Licence et plus
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Fonctions de risque selon le premier moyen de prise en 
charge (première durée de chôm age)

0,2 J
0 ,1 5  -- 

0,1 -- 
0 ,0 5

—-  s  E T )  s v - s i n i N - s , - s i o h - s  — s i r a r ^ s v -  v - ' - ' - v - ' — c j c j c v t N C d s s s s s i
Durées en mois

-Autres  

-fam ille proche

-t4 — conjoint 

- • — petits boulots

F o n c tio n s  de risque  se lo n  le p rem ier m oyen de recherche 
d 'em p lo i (p renùère  du rée  de chôm age)

LO 6  T-CO T - f -  <Mt -  CVLO ( N 6  COCO C 0 %

Durées en mois

- ♦ — An. presse 

-O— Concours

-A utres —A — Inter. C.N.J.A.

-R e l. familiales
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Fonctions de risque caractérisées par la concentration de 
la recherche sur un secteur particulier (Première durée de 

chômage)

Durée en mois

• Concentration — Non concentration

F o n c tio n s  de risque selon  l'accep ta tion  ou  non  de l’em plo i 
partie l (P rem ière durée  de chôm age)

• CD LO %  6
T - c O L n % 6 v - c c ) L o r - . 6 v - ( T ) L n t - 6 v -

• p - T - T - C M C M C M C N O O C D C O C O C O C D a .

Durées en mois

—D — Acceptation — ♦ — Non acceptation
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Transitions enregistrées entre les états pour l’ensemble de l’échantillon
Période : du 01 juillet au 31 décembre 1990

1 Emploi 1 Emploi 2 Emploi 3 Chômage Elude Inactivité Stage-form. Serv. Civ. Total
Emploi 1 87 2 7 0 1 0 0

% T 13,02 0,30 0,00 1,05 0,00 0,15 0,00 0,00 14,52
% L 89,69 2,06 0,00 7,22 0,00 1,03 0,00 0,00
%C 84,47 66,67 1,70 0,00 10,00 0,00 0,00

Emploi 2 0 1 0 0 0 0 0
% T 0,00 0,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,15
% L 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
% C 0,00 33,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emploi .T 0
% T 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o,on 0,00 0,00
% L
% C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o,on 0,00

Chômage 7' 0 383 10 1 4 3
%T 1,05 0,00 0,00 57,34 1,50 0,15 0,60 0,45 61,08
%L 1,72 0,00 0,00 93,87 2,45 0,25 0,98 0,74
%C 6,80 0,00 93,19 8,77 10,00 23,53 30,110

Etude 2 0 16 104 0 1 0
% T 0,30 0,00 0,00 2,40 15,57 0,00 0,15 0,00 18,41
% L 1,63 0,00 0,00 13,01 84,55 0,00 0,81 0,00
% C 1,94 0,00 3,89 91,23 0,00 5,88 0,00

Inactivité 1 0 0 0 8 0 1
%T 0,15 0,00 0,00 0,00 0,00 1,20 0,00 0,15 1,50
% L 10,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80,00 0,00 10,00
%C 0,97 0,00 0,00 0,00 80,00 0,00 10,00

Stage- 6 0 4 0 0 12 0
formation

% T 0,90 0,00 0,00 0,60 0,00 0,00 1,80 0,00 3,29
%h 27,27 0,00 0,00 18,18 0,00 0,00 54,55 0,00
% C 5,83 0,00 0,97 0,00 0,00 70,59 0,00

Service 0 0 1 0 0 0 6
Civil

% T 0,00 0,00 0,00 0,15 0,00 0,00 0,00 0,90 1,05
% L 0,00 0,00 0,00 14,29 0,00 0,00 0,00 85,71
% C 0,00 0,00 0,24 0,00 0,00 0,00 60,00

Total
% T 15,42 0.4s 0,00 «1,53 17,07 1,50 2,54 1,50 100,00
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Transitions enregistrées entre Ees états pour i’ensembte de l’échantiEEon
Période : du 01 janvier au 31 novembre 1993

1 Emploi 1 Ëniploi 2 Emploi 3 Chômage Etude Inactivité .Stage-form. Serv. Civ. Total
Emploi 1 166 6 n 15 1 i) 1 0%T 24,59 0.89 0,1)0 2,22 0,15 0,00 0,15 0,00 28,00%L 87,83 3,17 0,0E'I 7,94 0.53 0,00 0,53 0,00

%C 85,13 15,00 n.Eon 4.14 3,45 0,00 4,76 0,00
Emploi 2 0 24 2 2 () 1) 0 0

% T 0,00 3,56 0,30 n,30 0,00 0,00 0,100 0,00 4,15%L 0,00 85.71 7.14 7vl4 0,00 0,00 E),00 i),00
%C 0,00 60,00 25,00 0,55 O.DO n,ui) 0.00 O.OE)

Emploi 3 0 0 4 1 0 0 0 0
% T 0,00 0,00 0.59 0,15 0,00 0,00 0,0ET 0,00 0,74%L 0,00 0,00 80,00 20,00 0,01) 0,00 0,00 n,oo
%C 0,00 0,00 50,no 0.28 0,00 0,1010 0,00 0.00

Chômage 14 7 2 319 1 2 11 2%T 2,07 1,04 0,30 47,26 0,15 0,30, 1,63 0,30 53,04%L 3,91 1,96 0,56 89,11 0,28 0,56 3,07 0.56
%C 7,18 17,50 25,on 88,12 3,45 22,22 52„38 18,18

Etude 5 t) 0 14 26 1 2 1
% T i 0,74 O.ETEO 0,00 2,07 3.85 0.15 0,.30 0,15 7,26%L 10,20 o.no 0,00 28,57 53,06 2,04 4,08 2,04
%C 2,56 0,00 0,00 3,87 89,66 11,11 9.52 9.09

Inactivité ET 1 0 2 1 6 Cl 0
% T 0,00 0,15 0,00 0,30 0,15 0,89 0,00 0,00 1,48%L 0,00 10,00 o,oû 20,00 10,00 6Û,E)0 0,00 0,00
%C 0,00 2,50 0,00 0.55 3,45 66,57 0.(10 0,00

Stage- 9 1 0 7 0 E) 7 0
formation

% T 1,33 01,15 0,00 I,D4 0,00 o.ion 1,04 10,00 3,56
% L 37,50 4,17 0,00 29,17 0,00 0,00) 29,17 0,(00
%C 4,62 2,50 0,00 1,93 0,ET0 0,00 3.3,33 o,oci

Service 1 1 0 2 0 0 0 8
Civil

%T 0,15 0,15 0,100 0,30 Ei.ÛO 0,00 0,00 1.19 1,78
% L 8,33 8,33 o,on 16,67 E) ,00 o,nn 0,00 66,67
%C 0,51 2,50 El,(TO 0.55 0,0(0 0,110 0.00 72,73

Total
% T 28,89 5,93 1,19 53,63 4 30 1.33 .3,11 1,63 100,00

115



structure par sexe

EchanLillon en % Recensement (région Tensift) en %
Hommes 54,36 57,49
Femmes 45,64 42,51
Tolal 100 100

Structure par âge

Age Echantillon en % Recensemenl (région Tensift) en %
Moins de 25 ans 15,67 16,69
Entre 25 et 30 ans 62,86 65,93
Plus de 30 ans 21,47 17,38

Structure par niveau d'instruction

EchanLillon en % RecensemenL (région Tensift) en %
Bacheliers 49,35 53,21
Licenciés 18,22 16,87
Techniciens ITA 16,12 14,4
Autres 16,31 15,52
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L’IMPACT DE LA POLITIQUE D'AJUSTEMENT 
SUR LE SYSTÈME ÉDUCATIF AU MAROC 

LE CAS DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Mohamed Benlahcen Tlemçani

Le système éducatif au Maroc est confronLé, depuis le début des années qualre-vingL, 
à une cure d'ausLérité. Celle-ci esl le résulLaL d'une conjonclion d'intenses difficultés 
économiques eL financières.

Comme tous les secLeurs sociaux, le secleur de l'éducation a subi les effels des 
programmes de sLabilisaLion (accords avec le FMI en 1983), puis des programmes 
d'ajustement slruclurel (accords avec la Banque mondiale en 1984-1985). Aussi, el au 
terme de dix années de mise en œuvre de ces programmes, il seraiL intéressant d'en 
faire une mise au point, à défaut d'un bilan qui peut s'avérer prématuré, la Ihérapie 
macro-économique éLant toujours en vigueur.

L'impacl des politiques de stabilisation et d'ajusLemenL structurel sur le système 
éducalif et particulièrement sur l'enseignement supérieur consLiLuera l'objet de noire 
communicalion.

L'analyse des données relatives à l'évolution du secleur de l'enseignement supérieur au 
Maroc démontre que celui-ci a subi les effets négatifs des mesures de stabilisation 
(slagnalion voire baisse relative des dépenses, baisse des salaires réels des 
enseignants, réduclion de l'aide aux étudiants, amenuisement des possibiliiés 
d'emploi...), sans connaître un vérilable ajuslement, celui-là même qui vise la 
restrucLuration inlerne du système, la réaUocalion ''ra tionnelle” des ressources (en 
foncLion d'objectifs de développement bien définis) el la répartition équitable du 
service de l'éducation entre les différentes catégories sociales.

Le secleur de l'enseignement supérieur conLinue de souffrir des mêmes problèmes 
d'avanl rajustement (faiblesse de la capacité d'accueil, insuffisance de l'encadremenl, 
faiblesse du rendemenl, eLc.), avec en plus la dégradation de la qualité d'enseignemenl, 
l'amplificaLion du phénomène de chômage des diplômés et l'aggravalion des inégalités 
d'accès et de réussile dans l'enseignemenL supérieur.

1. LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DE LA POLITIQUE 
D'AJUSTEMENT DU SYSTÈME ÉDUCATIF

Durant la décennie 1970-1980, les dépenses d'éducation étaient, compte tenu du faible 
niveau de scolarisation de la population eL du volume des ressources consacrées.



supportables par le budget général de l'Elal (Mansouri, 1991). Au cours de la même 
décennie, la scolarisation a progressé énormémenL, el les dépenses toLales du ministère 
de l'ÉducaLion nationale (MEN) ont atteinL en moyenne 19 % du budgeL de TÉlal. Par 
la suile, la progression des dépenses du MEN, en relation avec celles des effectifs 
croissanls, est jugée insoutenable. Face aux difficultés fmancières el à la monlée des 
incertiludes de la conjonclure économique, il devenail impératif de réduire aussi bien 
les dépenses d'inveslissement que celles du fonctionnemenl eL d'adopter une série de 
mesures pour réformer le système éducalif.

Tableau 1
^  A

Evolution du budget du ministère de l'Education nationale
(en % du budget de l'État)

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980

Fonctionnement 22,5 22,8 23 23,4 15,3 14,9 21,9 24,8 28,1 28,5 28,3

Investissement 8,3 10,5 11,5 12,9 9,2 7,6 5,3 5,1 4,8

Total 17,8 18,4 18,7 19,1 14,5 12,5 14,1 14,7 17,6 19,5 19,9

Source : Banque m ondiale, "Education Sector R eform P rogram , M orcxco", 1986,

La réforme du système éducatif, élaborée au débuL des années quatre-vingl eL mise en 
application à partir de 1985, s'inspire largement des recommandations de la Banque 
mondiale, tendant à "réduire la charge budgétaire de l'éducation, renforcer son 
efficacité, décharger l'Etat de certaines responsabilités au profit du secteur privé, 
considérer l'éducation comme un service payant et non comme un bien social " 
(Laïdi, 1989, p.64).

L'approche de la Banque mondiale' repose sur la nécessilé de considérer l'éducation 
comme un secteur qui ne sauraiL se soustraire aux contraintes économiques el 
financières. Cette approche considère l'éducation exclusivement sous l'angle de ses 
effels économiques directs et les dépenses de ce secteur comme des inveslissemenLs 
productifs de revenus fuLurs pour les individus el la société. Ainsi, le diagnosLic el les 
remèdes proposés se réfèrent aux principes de base du libéralisme (pilolage par les 
prix el le marché) et reposent sur le calcul empirique des taux de renlabilité. A partir 
de ces principes, lrois principales conclusions sont tirées (Debbagh, 1993) :

- La première esl que, dans tous les pays en voie de développement éludiés, les taux 
de rentabüiLé de l'éducation sonl élevés comparaLivement à ceux des investissemenis 
allernatifs. Aûnsi, ces pays se caractérisent par une silualion de "sous-investissemem" 
éducatif et sont obligés, par conséquent, d'augmenter la parL des ressources affectées 
à l'éducaLion, mais sans alourdir les charges de l'État. Pour réaliser cet objecLif, dans 
une conjoncLure d'ausLériLé budgétaire, il est recommandé de demander aux familles 
de participer aux dépenses, et au secteur privé de jouer un rôle plus actif dans la 
prestation du service éducatif (les taux de rentabüiLé privés - TRP - seraient supérieurs

1 Voir par exemple Banque mondiale (1986), Psacharopoulos et Woodhall (1988) ou VinoEcur 
(1987).
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aux Laux de renlabiliLé sociaux - TRS - pour tous les niveaux d'enseignement). Les 
écoles privées disposant de plus de moyens el d'inilialives, seraient plus efficaces el de 
meilleure qualité que les éLablissemenis publics.

- La deuxième conclusion concerne le problème de l'allocation des ressources enlre les 
différenLes filières d'enseignemenl. En effet, si on compare les cycles et les types 
d'enseignemenl selon leur taux de rentabilité, on constale que les taux de rentabililé 
décroissenl du primaire vers le supérieur el de l'enseignement général vers 
l'enseignemeni technique. En défmilive, ü y a donc une mauvaise allocalion des 
ressources au sein du syslème éducalif, ce qui nécessiLe un redéploiement des 
ressources du secondaire et du supérieur vers le primaire d'une parL, el de 
l'enseignement technique vers l'enseignemenL général, d'autre pan.

- La lroisième conclusion réside dans le fail que dans Lous les cycles d'enseignemenl, 
on conslaLe que les TRP sonl supérieurs aux TRS, mais c'esL au niveau de 
renseignement supérieur que l'écart en faveur de la renlabilité privée esl le plus grand.

La supériorité de la rentabilité privée est expliquée essentiellement par l'imporlance 
des allocations accordées aux étudianls (bourses) et par les revenus élevés perçus par 
les diplômés de l'enseignement supérieur par rapport à ceux des autres niveaux. Ainsi, 
les individus ayanl toujours plus d'intérêL que la colleclivité à invesLir dans l’éducation, 
par conséquenL l'Élat doit se désengager de ce secteur, en supprimant ou en réduisant 
les subvenlions accordées aux éludianls. Les ressources ainsi économisées peuvent 
être affectées au niveau du primaire et au profit des régions (le monde rural) et des 
catégories les plus désavantagées (particulièremenl les filles).

Ainsi, dans un rapport élaboré par la Banque mondiale (Le matm du Sahara, 
15/10/95) au profit du gouvernement marocain, on peut lire les recommandaLions 
suivantes :

- "Il faudrait égaiement encourager i'expansion du Secteur privé de form ation Ceci 
nécessiterait i étabiissement de critères d'accréditation des étabüSSements privés et 
pubiicS, et une autonomie accrue pour ces derniers, sur ies pians financier et de 
gestion... Une formation pius courte et piuS flexibie menant à i'insertion peut 
également être offerte par l'État aux diplômés sans emploi et aux travailleurs 
indépendants.

Pour ce qui est de l'enseignement Supérieur public, des frais de scolarité devraient 
être perçus afin de recouvrer de 20 à 25 % des coûts.

A
L E ta t devrait assurer le contrôle de la qualité, et faciliter Vauto-régulation des 
fournisseurs privés par le biais de normes d'accréditation La participation aux coûts 
de l'éducation publique par les étudiants nantis, devrait être encouragée, et les 
bourses ou subventions devraient être limitées à l'aide aux étudiants dans le besoin 
ou à récompenser les étudiants exceptionnels".

En plus de leurs avantages financiers, de teUes mesures seraient socialement équilables 
puisqu'elles consisteraient à faire payer les riches, principaux bénéficiaires de
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l'enseignement public gratuit, sans pénaliser les pauvres, en prévoyanl un système 
d'aide aux éludiants nécessiteux.
Ces mesures seraienL aussi efficaces économiquemenl, étant donné que les éludiants 
payanl désormais leurs études seraient obligés de les rentabiliser, el par conséquenl ils 
se montreraienl plus rationnels dans le choix des filières, plus studieux el plus 
performanls, ce qui se traduira par l'amélioraLion du rendemenl interne el donc du 
coût de la formation.

Telles sont les grandes orienlaLions proposées par la Banque mondiale aux pays en 
voie de développement pour rationaliser leurs systèmes d'enseignemenl el améliorer 
leur efficaciLé. Essayons de voir, maintenanl, les mesures préconisées par la politique 
d'ajusLemenL du sysLcme éducalif au Maroc et ses implicalions sur les dilïérents 
secteurs de l'enseignement.

La réforme du sysLème éducatif qui a été mise en application depuis 1985, coraporle 
un ensemble de mesures qu'on peul classer en deux calégories, bien qu'elles procèdent 
d'une même logique d'ensemble : des mesures de "rationalisation” et d'économie ; des 
mesures d'ordre "structurel" ayant comme objectifs d'améliorer le fonclionnemenl 
inlerne du système et son efficaciLé économique eL d'atténuer l'inégaliLé sociale face à 
l'éducalion.

1.1. Les mesures de "rationalisation"

Dès la loi rectificalive des finances de 1983, des mesures visant une compression 
générale des dépenses et une "réallocation rationnelle" des ressources onL été prises. 
Tout d'abord, on a procédé à une révision du plan. La réalisaLion des projels 
d'investissement a été étalée dans le temps, alors que des projels considérés comme 
prioritaires ont été puremenL et simplement supprimés.

D'une manière générale, au niveau de l'invesLissement, seuls les projeLs ayant pour 
objet l'amélioraLion de la capacilé d'accueil de renseignemenl primaire el secondaire 
du premier cycle devaient être retenus.

En plus des économies réalisées, grâce au reporl et à la diminuLion du volume des 
invesLissements destinés à l'enseignement supérieur el secondaire du deuxième cycle, 
un certain nombre de mesures ont été prises pour comprimer les dépenses de 
fonctionnement relatives aux différents cycles d'éducalion et de formalion (Radi, 
1993). Pour le secondaire et le primaire, la dépense moyenne recule de 1,2 % par an 
entre 1983 et 1988, ce qui n'esl pas sans conséquences sur les salaires réels des 
enseignants. Selon Morrisson (1991), entre 1980 el 1986, le salaire réel d'un 
insliluteur a baissé de 16 %, celui d'un professeur du premier cycle de 21 %. Quant au 
budget de foncLionnemenL du supérieur, il a connu d'abord une baisse entre 1983 el 
1984, puis il a commencé à s’accroître légèremenL à partir de 1985. CependanL, celle 
croissance s’est accompagnée d'une diminution des salaires des enseignanls el d'une

PS
Les dépenses d'investissement de l'enseignement supérieur ont connu une véritable chute en 1984, 

pour remonter légèrement en 1986 et rechuter en 1989 (Debbagh, 1993). Par ailleurs, les budgets 
d'investissement de l’enseignement secondaire ont reculé de 16,9 % entre 1983 et 1990 (Djerrari et 
Kouhlani, 1993).
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quasi slagnalion de la rubrique "bourses” et des subventions aux éLudiants. En plus 
des reslriclions introduites dans l'octroi des bourses, on note également l'importante 
réduction des services otferts aux éludianLs, au niveau du logement, des soins de santé 
el de la rcslauralion (voir plus loin les conséquences de la polilique d'ajusLement sur 
les différents secteurs de l'enseignemeni).

1.2. Les mesures pour améliorer le fonctionnement interne du système éducatif

Les mesures les plus imporlantes sonl présentées ci-après :

- Utilisation plus inlense des locaux d'enseignement. Il s'agissait d'adopler des 
syslèmes d'organisation scolaire spécifiques aux ddïérents cycles. Celle mesure, 
conjuguée à une révision en baisse des horaires, a permis de réaliser des économies 
appréciables en terme de locaux el d'enseignants.

- Diminution de 15 % au moins du nombre d'enseignanls devant être recrutés chaque 
année, donc diminulion des besoins en postes budgétaires en création.

- Diminulion des effectifs en formation dans les élablissements de formation des 
enscignanls, notamment les Centres pédagogiques régionaux - CPR - et les Écoles 
normales supérieures - ENS -. Par conséquenL, réduction des bourses aUouées aux 
élèves maîtres et aulres dépenses de la formation des cadres.

- Accélération du processus de "marocanisalion" du personnel enseignant du fail de la 
disponibililé accrue de nationaux, donc économie sur la masse salariale desservie aux 
coopéranLs par le budgeL naüonal.

- Stabilisation des effectifs du secondaire et du supérieur au profit du primaire.

- Diminution sensible des taux de redoublemenL à tous les niveaux, aussi bien scolaire 
qu'universilaire, par l'adoption d'une législation réglementanL les opporLuniLés de 
redoublement dans les différents cycles d'études. Un assouplissemenL des criLères 
pédagogiques de proraoLion des élèves du 1er degré d'un cours à l'aulre a permis de 
désengorger partiellemenl le système. Cette mesure avait comme objecLif d'accélérer 
l'écoulement des tlux, permettant ainsi de dégager une importante capaciLé d'accueil 
sans invesLissements supplémenlaires.

- Encouragemenl du secteur privé de formation supérieure. On Lrouve déjà les 
prémisses de cette nouvelle orientaLion dans le plan 1981-1985. Mais c'esL le plan 
1988-1992 qui pose le problème de l'urgence de la diversification des sources de 
financemenL el du rôle que doil jouer désormais le secleur privé à ce niveau, en posant 
la nécessilé de sa réorganisation et de la promulgation de mesures fiscales en sa 
faveur.

- Augmentation de la taxe de la formation professionnelle, avec élargissement aux 
secleurs qui n'y élaient pas encore assujettis.

- ParLicipation des coUecLivités locales au financement de la formalion professionnelle 
par la construction eL l'équipement des établissemenLs.

125



2. L'IMPACT DE L'AJUSTEMENT SUR LES SERVICES 
D'ENSEIGNEMENT : UN BILAN CONTRASTÉ^

2.1. Analyse des données

Un contraste nel apparaîl enlre la fïHère de l'enseignement primaire et les autres 
filières (voir graphique 1).

Graphique 1
Évolution des effectifs de 1983 à 1991 (en milliers)

Si les elfeclifs scolarisés dans le primaire onl progressé régulièrement depuis 
l'indépendance (ils onL presque doublé de 1972-1973 à 1982-1983)C on constale une 
baisse significative (-14,7 %) entre 1983 et 1988A Ce mouvemenL a été inversé par la 
suite, les effeclifs s'élèvent Lrès rapidement, plus de 22 % entre 1988 et 1991. Mais 
globalement, sur la période 1983-1991, les effeclifs dans le primaire ont progressé de

D'autre part, la baisse des effectifs duranl la période 1983-1988, a Louché davantage 
les zones rurales (- 24,2 %) que les zones urbaines (- 5,9 %). La baisse des effectifs en 
zone rurale se trouve confirmée de façon plus significative (- 11 %) sur une longue 
période (1983-1991) alors que les effeclifs urbains ont progressé de 16,5 % sur la

 ̂Voir Benlahcen Tlemçani M. (1993).
■i Morrisson (1991).
 ̂Les dates correspondent au début de l'année scolaire.
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même période. L'inversion de tendance intervenu en 1988-1991 était plus profitable 
pour les zones urbaines (+ 23,9 %) que les zones rurales (+ 17,3 %).

Ce phénomène peut être expliqué par l'écart de revenu moyen par famille entre les 
deux zones, les familles pauvres onl été relativement plus touchées par la réducLion 
des effcclils. Le handicap des filles, qui sont beaucoup moins scolarisées que les 
garçons dans le monde rural (en 1983, les filles représenLaienl 29 % des élèves conlre 
45 % en zone urbaine) se Irouve confirmé. Cet écart enlre les deux zones n'est pas 
uniquement un effeL d'offre (diminution des moyens accordés aux zones rurales), il 
pcul s'expliquer par un effel de demande (la scolarisaLion des enfanLs représenle un 
cerlain coûL pour les parenls). Dans une conjoncture de récession économique (perLe 
de salaire), il est possible que les familles pauvres préfèrenL ne pas envoyer leurs 
enfants à l'école pour éviter ces coûts.

Celte hypothèse est confirmée par le fait que la baisse des effectifs n'est pas liée à celle 
du nombre d'enseignanls ou d'écoles : l'effectif des enseignants augmente pendant la 
période 1983-1988, ce qui explique la baisse du rapport "élèves/enseignants" qui 
passe de 34,4 à 25,7 sur la même période.

Tableau 2
L'enseignement primaire (effectifs en milliers)

83-84 84-85 85-86 86-87 87-88 88-89 89-90 90-91 91-92

Effectif (total) 2 474 2 278 2 280 2 228 2 182 2 110 2 163 2 483 2 578

EffectiE (public) 2 403 2 200 2 202 2 148 2 102 2 051 2 085 2 394 2 485

EffectiE urbain (public) 1 256 1 141 1 155 1 146 1 147 1 181 1250 1432 1464

EEEectif rurai (public) 
dont : filles

1147
329

1056
305

1 045 
303

1 002 
289

954
374

869
248

834
239

961
282

1 020 
311

Rapport
élèves/enseignants

34,4 30 27,7 27 26 25,7 26 28,2 28,3

Sources : M oaisson  (1991) pour la  période 1983-1987 et irùnistère de lÉ ducation  nationale, statistiques de l'enseignem ent prim aire 
pour la période 1987-1991

Le nombre des instituteurs a continué à augmenter même au-delà des années 1988 
(leurs effectifs augmentent de 10,6 % entre 1988 et 1991)5.

En défmilive, dans un premier temps, c'est-à-dire sur la période 1983-1988, 
renseignement primaire a subi un freinage alors que le programme d'ajustemenL 
slrucLurel prévoyaiL le contraire. L'ajuslement a seulement commencé à produire ses 
effels à parLir des années 1988, où on assisLe à une progression conlinue des effectifs 
(■r22,2 % sur la période 1988-1991).

Ministère de l'Education nationale.
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ContrairemenL au primaire, dans le secondaire les effectifs enregislrenL d'abord une 
progression rapide au cours de la période 1983-1988 (+ 28,9 %) el déclinent en.suite 
de façon significative (- 13,2 %) enlre 1988 eL 1991.

Les effeclifs des filles ont connu une croissance régulière jusqu'en 1989 (+ 42,5 %) el 
chulenL sensiblement ensuite. Mais, globalemenL, les effeclifs du secondaire onl connu 
une progression de 11,9 % au cours de la période 1983-1991.

Le rapporl "éièves/enseignanTs'' reste praLiquemenl conslanL au cours de la période 
1983-1988, puis il baisse scnsiblemenl enLrc 1988 el 1991, passanl ainsi de 19,5 à 16.

Tableau 3
L'enseignement du second degré (effectifs en milliers)

2.1.2. L'enseignement secondaire

83-84 84-85 85-86 86-87 87-88 88-89 89-90 90-91 91-92

EffectiE (total) 1 045 1 119 1 200 1 278 1 348 1 347 1 387 1 160 1 169

EEfectif (public) 
dont : filles

970
379

1 029 
404

1 113 
441

1 202 
481

1 279 
5E5

1 290 
519

1 337 
540

1 121
456

1 123 
463

Rapport
élèves/enseignants

20,3 19,4 19,8 20,0 20,1 19,5 19,2 16,3 16

Sources : M orrisson (1991) pour la période 1983-1987 el m inistère de l'Éducation nationale, statistiques de renseignem ent prim aire 
p ou r la période 1987-1991.

2.1.3. L'enseignement Supérieur

C'est dans renseignemenl supérieur que la progression esl la plus speclaculairc ; 
+ 71 % sur la période 1983-1991, avec une progression lrès imporLante du nombre 
des filles qui a plus que doublé (+114,6 %).

Le nombre d'éludiants par enseignant reste praLiquemenl conslant aulour de 28,5. La 
majorilé des bacheliers veulent en principe s'inscrire à l'université, le moyen essenliel 
qui leur permet d'y accéder est évidemment TocLroi d'une bourse.
On remarque que l'effecLif boursier a coniinué à progresser môme après 1983 
(+ 104,2 % enlre 1983 eL 1991) ; d'autre pari, le nombre de bénéficiaires reste élevé : 
59 % des étudianls inscrits dans une universiLé du Maroc en 1987 (Morrisson, 1991).
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Tableau 4
L'enseignement supérieur (effectifs en milliers)

83-84 84-85 85-86 86-87 87-88 88-89 89-90 90-91 91-92

EEfectif 
dont : filles

132
39

149,5
45

161,5
52,6

n o i
57

189,4
63,7

205.8
72.8

215,9
78,5

225
80,9

225,7*
83,7

EffectiE universitaire 105,6 126,5 143 149 169,2 187,6 198 206,7 203,4*

Rc'ipport
élèves/enseignants

28,3 30,6 32 30,5 31,3 29,4 29,1 29,2 28,5

EEEectif boursier 
au Maroc

73.4 82,6 91,9 100,2 124,2 136 143,6 149,9 nd

EEEectif résident 
(cité universitaire)

18,5 19,5 19,9 20 20,7 21,1 22,3 24,4 25

Nombre de repas 
(restaurant universitaire)

6 830 6 428 5 725 6 350 5 524 7 493 7 116 7 749 nd

pour la période 1987-1991

* non compris les effectifs des étudiants du 3® cycle universitaire.

Ce qu'il est important de souligner, ce n'est pas tant l'évolution des effeclifs boursiers 
que les conséquences des mesures de restriction en la matière, puisque la rubrique 
"bourses" dans le budgel de foncLionnement a connu une stagnation relative et son 
taux d'accroissemenl annuel moyen n'a pas dépassé le seuil de 3 % el a même régressé 
à deux reprises en 1987 et en 1990.

Tableau 5
Evolution du budget de fonctionnement de l'enseignement universitaire 

par rubriques (en millions de Dirhams courants)

1985 1986 1987 1988 1989 1990

Personnel 428,6 500,4 555,0 627,5 736,0 880,6

Bourses 514,5 560,0 540,0 452,3 60 L4 601,0

Matériel, subventions, 
transferts 98,9 107,2 116,5 168,1 139,3 172,8

Total 1 042 1 167,6 1 211,5 I 331,9 1 476,7 1 654,4

Source : M ouvem ent éducatif, M EN , 1984-1986 et 1988-1990.

Pour Taccueil dans les cités universitaires, on note aussi une augmenLation des 
éludianls de 18 500 en 1983 à 25 000 en 1991. Mais pour les restauranls 
universitaires, le nombre de repas baisse (-19,1 %) de 1983 à 1987 puis se redresse 
ensuiLe.
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Ces deux derniers postes jouenl un rôle beaucoup moins important que les bourses 
qui constituent la variable essentielle. Apparemment, compte tenu de ces chiffres on 
peut considérer que rajuslemenl n'a pas eu un impact défavorable sur l'accès à 
1 université des étudiants de famille pauvres.

2.1.4. Conclusions

En résumé, les etfectüs scolarisés dans les enseignements secondaire el supérieur onl 
progresse rapidement malgré le programme d'ajustement. InversemcnL, les cflèctil's de 
1 enseignement primaire ont baissé sur la période 1983-1988 et progressé légèremenL 
par la suile. Cetle Lendance esl en conlradiclion avec les prévisions du PAS - 

rogrammc d'ajuslement slructurel - qui lablait sur une augmenLaLion des effectils 
dans le primaire et un ralenlissement de la croissance des elïcclüs dans les autres 
secteurs. Par conséquent, il apparaît que le processus de slabilisalion des elïeclifs du 
secondaire et du supérieur ne s'cst pas Iraduit par une exlension significaLive de la 
scülansalion primaire. En revanche, ü a été accompagné d'un mouvement de 
réduction relative des credils et des coûls.

Ainsi, l'analyse d'une filière d'enseignemenl à l'autre nous pcrmel de dresser un 
panorama global du syslème éducatif au Maroc. Ce syslème présente un caractère
1Q?3  i S f  des effeclifs a augmenlé au cours de la période
983 1991 , alors que les dépensés de fonctionnemenl du minislère de l’Éducation 

nationale diminuent de 3 %T Ces dépenses sont en principe assez rigides à la baisse 
parce qu eUes conshstent essenlieUemenl en salaires ; de plus, pour l'enseignement, il 
est dillicde de reduire les effectifs de fonclionnaires lorsque le nombre d'élèves eL 
d eiudianls commue a augmenler.

Si les effectü's des enseignants n'ont pas baissé, le paradoxe qu'oir viem de constaler
0"° 'lai™  Oes salaires. Eir effeT, d'après Morrisson

le salaire leel des instituteurs a diminué de 16 % entre 1983 et 1986 celui
des professeurs de collège (premier cycle du secondaire) de 21 %, celui d'un maître- 
assistant de 20 % ".

Fmalement, si l’ajuslemenl a eniraîné une stagnation des dépenses de fonctionnemenl 
lELdt a concilie cetle conlramte avec une croissance des services d'enseignement el 
une baisse des salaires. Ce sont les salaires et non les effectifs de fonclionnaires qui 
ont diminue et par consequenL ce sont les enseignants qui onl supporlé le coût de 
I ajusLement (Benlahcen Tlemçani, 1995).

2.2. Crise et "logiques" de croissance de l’université marocaine • 
quelle alternative ?

Ce qui expHque la crise du syslème d'enseignement supérieur, et en particuüer de 
1 universiLe marocaine, est aujourd'hui relativement connu :

6 On a additionné les effectifs de chaque filière en les pondérant par les coûts unitaires.
s agit des dépensés du MEN et non de l'ensemble des dépenses consacrées à l'éducation 

Government Finance Statistics Yearbook", FMI. eaucation.
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- rinsuffisance des structures d'accueü eL d'encadreraenL, avec son corollaire la 
dégradation de la quaHté des enseignemenLs el la faiblesse des taux de rendemenL 
interne du système ;

- ramenuisemenl des possibilités de financement qui, non seulement handicape la 
gestion et le IbnclionnemenL normal du secteur, mais hypoLhèque son avenir el les 
indispensables aclions de reslructuration el de rénovation des formaLions ;

- l'inadéqualion enLre les structures éducatives et les struclures socio-économiques qui 
se Lraduit par l'aggravation du sous-emploi et le chômage croissanl des diplômés^.
La plupart de ces problèmes onl faiL leur apparilion dès la seconde moilié des années 
soixanle-dix, avec la monlée de la première vague de scolarisation de la génération 
posl-indépcndance.

Cependanl, Lant que ces problèmes comcidaient avec une période d'abondance relative 
des ressources, ils n'avaienl que peu de retombées négatives sur le fonctionnement 
global de l'université. Conjugués, par contre, à une conjoncture de crise économique 
et d'austérité financière, ces problèmes se traduisent par une remise en cause des 
objecLüs de l'enseignement supérieur et de son rôle dans le processus de 
développemenl socio-économique.

FinalemenL l'universiLé marocaine se lrouve confronLée à plusieurs conlraintes 
ditferentcs, voire même contradicloires ayant une dynamique propre el une intensité 
variable selon la conjoncture : une contrainte démographique d'accroissement de la 
demande sociale d'éducation ; une contrainte de rationalité économique et 
technologique iraposanl de nouveaux choix dans les fflières de formation el enfin, une 
contrainte financière qui limite considérablement la marge de manœuvre de 
1 université. La contrainte économico-financière occupe actuellemenl une position 
dominanle, voire déterminante, du fait des impératifs de l'ajuslement sLructurel.

L'absence de dimension prévisionneUe explique, en grande partie, les déficiences 
relevées tant au niveau de la gestion des flux d'étudianis, que des grandes orieniaLions 
imprimées au système d'enseignemenL supérieur. De ce fail, la poülique suivie a 
consisté, la pluparl du temps, en une gesLion ponctuelle des contraintes 
démographiques et financières, plutôt qu'en une véritable poHtique fixanl les objecLifs 
globaux et les grandes orientalions du sysLème en fonction d'un projeL social précis.

L absence d un tel projeL est également perceptible dans la politique de réforme qui est 
menée depuis la seconde moilié des années quatre-vingt. Le processus de réforme 
engagé souffre d'un "péché originel", celui des conditions dans lesquelles ü a été 
conçu, conditions marquées par l'austérité financière et par l'appHcation du 
programme d'ajustement sLructurel avec son impact négatif sur les secLeurs sociaux 
(Benlahcen Tlemçani, 1995). L'idée même de réforme a été associée dès le départ au 
problème du financement et condiLionnée par l'accord des bailleurs de fonds, avec à 
leur tête la Banque mondiale.

« De nombreux travaux ont été consacrés à cette crise. Nous citons ici uniquement les derniers en 
date : Mansouri (1991), El Ouazzani (1992), les travaux de la dernière session du CNJA (1993) 
Debbagh (1996).
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Le grand défi pour les pouvoirs publics aujourd'hui, et peut-être plus dans le futur, est 
de concilier les conLraintes économico-financières et les impératüs non économiques 
Ceci est parlicuüèrement vrai pour le secteur de l'éducation. Car même si les 
instilutions financières inLernalionales le considèrent comme un secleur d'activiié qui 
ne sauraiL se soustraire aux contrainLes économiques et financières, il demeure touL de 
même un secleur qui dispose d'une autonomie relative par rappori à la sphère 
produclive ; son expansion et son fonctionnemenL obéissent à des logiques qui 
dépassent la ralionaüté économico-financière (importance des dimensions 
démographiques, politiques, sociales et culLurelles).

C’est celte complexiLé d'aiUeurs qui rend Lrès déücate l'appHcation des mesures 
d austérité budgélaire el d'ajustement eL qui fail que, celle application, en l'absence de 
mesures préventives concertées sur la qualité el la répartition équiLable du service 
éducalif, donne lieu à des effels négatifs qui risquent de compromeLtre à moyen eL 
long termes le rôle de l'éducalion dans le développement national.

L université marocaine reste à construire. La consLruire, c'esL lui donner une nouvelle 
orientation qui doil s'articuler auLour des axes suivanLs :

- Sur le plan organisalionnel d'abord, il faul revoir l'organisation globale du syslème 
en dépassant le cüvage actuel entre les formations pléthoriques inefficienies el les 
formations "élitistes" coûteuses, en s'orienLant vers un Lype parLiculier 
d établissements à taüle optimale, fonctionnanl selon des normes adminislraLives el 
pédagogiques adéquates, assurant un enseignement de quaüLé avec des coûLs de 
formalion acceplables. Cette réorganisation esL susceptible de résoudre la pluparl des 
problèmes posés au secleur actueUement comme celui des déperditions la 
différenciation des coûLs et les problèmes de financement.

- Sur le plan financier ensuite, plus que la privatisalion de la prestalion du service 
éducalif ou le recouvrement des coûts, la prioriLé doil être accordée à la réforme des 
structures et des mécanismes du financement public par la révision des critères 
d'octroi des budgets et par la modernisation des outils et des modaUtés de gesLion des 
établissements de formation. La réflexion devrait s'engager dans le sens de Toclroi de 
l'autonomie financière aux universités qui, tout en permettant de rationaliser leurs 
dépenses et de définir une stratégie de rénovation des enseignements, ne doit surtout 
pas se Lraduire par un processus de débudgéLisaLion visant à désengager l'État de ses 
responsabilités.

Celte autonomie ne peuL d'aiUeurs porter ses fruits que si elle se matérialise par une 
diversification des sources de financemenL, par une meilleure gestion financière des 
éLablissements de formation et par leur ouverture sur l'environnement économique. 
Cette ouverture esL d'autant plus indispensable que la conjonclure actuelle est 
prédominée par le problème du chômage des diplômés.

- Enfin, sur le plan de l'insertion professionneUe des diplômés, le décloisonnement des 
insLitutions de formaLion supérieure, en amonL, par rapport à renseignement 
secondaire et, en aval, par rapport à l'environnemenL économique, est susceptible 
cl atténuer les difficultés d'insertion professionnelle des jeunes qui sortent de 
l'université, en les préparant mieux à affronter la vie active. Cependant, le problème de
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l'emploi nécessite surtout la mise en œuvre d'une politique économique visanl à 
promouvoir la croissance, à moderniser l'enlreprise et à assainir son environnement 
juridique, réglemenlaire, administraLif, infrastructurel et social. Cela nécessile 
égalemenl une redéfinition des rapporls enlre l'économique et le social au niveau 
macro el micro-économique et de faire de la valorisalion des ressources humaines une 
composante importanLe des déterminants de la compétitivité des enlreprises et de 
l'économie nalionale dans son ensemble. Le problème de l’emploi et du chômage des 
diplômés exige, enfin, une étroile coordination enlre les différents objecLifs de la 
politique de développement, notammenL enlre la polilique d'investissemenl humain eL 
celle d'invesLissement malériel.

M ohamed Benlahcen Tlemçani
CERJAF 

Université de Perpignan

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

Banque mondiale (1986), Financing Education in Developing Countries: 
Exploration o f Policy Options, World Bank, Washington D.C.

Banque mondiale sur le Maroc (1995), "Éducation et formation au vingt-et-unième 
siècle", publié dans Le Matin du Sahara, dimanche 15 oclobre, Casablanca.

Benlahcen Tlemçani M. (1993), "L'impact de la poHtique d'ajusLemenL sur les 
dépenses sociales au Maroc", colloque de l'AEM "Bilan décennal du programme 
d'ajustemenL slrucLurel et perspeclives de l'économie marocaine", Rabat, 1-3 octobre.

Benlahcen Tlemçani M, (1995), "Bilan de la polilique d'ajustemenL el son impact sur 
les secteurs sociaux et l'emploi au Maroc", Alternatives Sud, vol.II, n°3 "Ajuslemenl 
structurel au Maghreb".

CNJA - Centre national de ta Jeunesse et de l'avenir - (1993), Quelle éducation- 
formation, quel emploi pour le Maroc de demain ? RabaL, 16-18 février.

Debbagh A. (1993), "Enseignement supérieur, stabilisaLion et ajustement au Maroc", 
colloque de l'TAEM - Association des économistes marocains - "Bilan décennal du 
programme d'ajustemenL structurel et perspectives de l'économie marocaine", Rabat, 
1- 3 octobre.

Debbagh A. (1996), Coin, financement et rendement de l'enseignement supérieur au 
Maroc, thèse de doctorat d'Étal en sciences économiques, universilé Mohamed V, 
Rabat.

133



DJerrari D., Kouhiani B. (1993), "Politique d'ajustement scolaire et réforme du 
système éducatif au Maroc", coUoque de I'tNEM "Büan décennal du programme 
d'ajustement sLructurel el perspectives de l'économie marocaine", Rabat, 1-3 octobre.

El Ouazzani K. (1992), Coût et rendement de l'enseignement supérieur au Maroc, 
ESG publications.

FMI, "Government Finance SLatisLics Yearbook".

Laïdi Z. (1989), Enquête sur la Banque mondiale, éd. Fayard.

Mansouri M. (1991), Le fmancement de l'enseignement au Maroc, thèse de doctorat 
d'État en sciences économiques, université Mohamed V, RabaL

Morrisson C. (1991), Ajustement et équité au Maroc, OCDE, Paris.

Psacharopoulos G., Woodhall M. (1988), L'éducation pour le développement, 
Economica.

Radi M. (1993), "L'impact de l'ajustement structurel sur le développement du secteur 
éducatif, colloque de l'AEM "Bilan décennal du programme d'ajustemenL struclurel 
et perspectives de l'économie marocaine", Rabat, 1-3 octobre.

Vinokur A. (1987), "La Banque mondiale et les politiques d'ajustement scolaire dans 
les pays en voie de développement", revue Tiers-Monde, L.XXVIII, n° 12, oct-déc.

134



Éducation et emploi dans les pays du Magllreb - Ajustement structurel secteur informel et croissance
Céreq, Document n°125

L’AJUSTEMENT STRUCTUREL 
ET LE MARCHÉ DU TRAVAIL EN TUNISIE

Hedi Dami

1. INTRODUCTION

Au lendemain de l’indépendance, le processus de développement est davantage centré 
sur le secleur public. Il fauL conlrôler la création de richesses et consLruire une 
infrastruclure institutionnelle qui favoriserait la construction d’un secteur public 
productif el improductif.

Jusqu’à la fin des années soixante-dix, ce processus de croissance s’est développé 
dans une conjonclure économique internaLionale pluLôt favorable el on avait une 
adéquation presque parfaiLe entre la formation et l’emploi.

PendanL les années quatre-vingt, ce processus de croissance a considérablement ralenti 
avec le déclin de la production, l’accroissement du chômage et de l’inflation, 
l’aggravation du déficit de la balance des paiements, l’accumulation de la dette 
extérieure...

Le laux d’investissement était de 34 % en 1982, Il s’agissait d’un investissement non 
soulenu qui a d'ailleurs dépassé les 30 % jusqu’à la fin de 1984.
L’Élal eL les enLreprises publiques s’adjugeaieni la fraction la plus importante. Le 
déséquilibre enlre l’augraenlalion annuelle de la consommation eL la croissance 
annuelle du PIB élait caractéristique, avec respeclivement 4,2 % et 2,9 % en 1982 et 
en 1986.

Il s’agissait bien d’une mauvaise allocation des ressources, suivie d’une perte de 
productiviLé des facteurs, puisque, pour la même période, la productivité totale des 
lacteurs a baissé de 2,6 % par an, en moyenne, pour l’ensemble de l’économie (sans 
tenir comple de l’agriculture et de l’administraLion).
Cela signille que le rythme de créaLion des richesses étaiL en deçà du niveau de 
production espéré par rapport aux moyens importants de production mis en œuvre. Le 
coût d’investissement pour chaque poste de travail à pourvoir n'a cessé d’augmenler 
passanl de 15 000 dinars au cours du V° Plan à 21 el 25 000 dinars au cours du VF 
Plan.

' Ces chiEfres sont donnés par le ministère du Plan et du déveEoppement régional, 1991, p.25.



Le déficit courant de la balance des paiemenls s’esl accentué pour atteindre une 
moyenne de 8,6 % du PNB entre les années 1982 et 1986. Le taux d’endeLtement 
s ’esl aussi aggravé assez rapidement passant de 38 % à 60 % pour la même période.

Dans ce contexte, la vulnérabilité de l’économie tunisienne rendait quasiment 
impossible loute tentative d’ajustemenL structurel avec les moyens du bord.

Celte déslabilisalion s’est aggravée du fait d'une faiblesse inslitulionneUe à gérer la 
crise, ce qui expüque la mise en place à partir de 1987, de programmes d’ajustement 
Slruclurel avec le concours du Fond monétaire internaLional (FMI) et de la Banque 
mondiale.
Ces programmes d’ajustemenL structurel réduisent gradueUcment l’intervention de 
l’EtaL dans les affaires économiques et sociales du pays. Ils visenL également une 
régulation conjoncturelle et une normalisalion structurelle par le marché.
Cette organisalion macro-économique affecte tout parlicuUèreraenl le poids et le rôle 
du secleur public dans la dynamique du système.
Actuellemenl, on assiste à une réaffectation progressive des ressources au profil du 
secteur privé et une relance de l’offre par un meilleur contrôle des prix. En somme il 
s ’agit d’un désengagemenL de l’ÉtaL. Celui-ci a des conséquences sur le marché du 
Lravail à deux niveaux ;

1) Les changements insLituLionnels profonds que devrai connaître le secleur public 
productif exigenl la réduction des coûts d’opporluniLé qui aggraveraienl les 
déséquilibres inlernes et externes. Ainsi, le désengagement de l’ÉLal (voir ministère du 
Plan, 1991) se solde soit par la libération des importations, soiL par la privaLisation 
d'un cerLain nombre d’entreprises publiques (BudgeL économique, 1993, p.59).
En revanche, dans le souci d ’accroître les performances économiques de quelques 
entreprises jugées d’importance stratégique (l’eau, l’éleclricilé, les sociélés 
d exportaLions...), l ’État a été amené à en réhabiliter et à en soutenir d'aulres.
Le désengagement de l’ÉtaL de la vie économique et sociale du pays, d’une manière 
assez brutale, esl complexe à saisir.

2) La réduction du déficiL budgétaire (Budget économique, 1994, p. 16) implique la 
réduction des dépenses pubüques. Dès lors, des mesures à caraclère obügaLoire ou 
incilatif s imposent : éüminaLion des emplois fictifs, redéfinilion des postes el des 
quaMcations, mise à la relraite anLicipée, réduction des recrutements par le biais du 
concours d’enlrée à la Fonction publique...
Il faul s’alLendre aussi à ce que les programmes d’ajusLemenL slruclurel, qui suscitenl 
une nouveUe dynamique dans les rapports sociaux, ne dégénèrenl en conflits sociaux 
inLernes.

Nous sommes louL à fait conscienLs de l’importance et de la difficulté d’appréhender 
le problème des coûts sociaux de l’ajustemenl, mais Lel n’esL pas noLre propos ici, si 
ce n ’est d’une manière allusive.
Dans cet arlicle, nous voulons cenlrer notre réflexion sur les conséquences du 
désengagement de 1 ÉtaL envers le marché du travail el la restructuralion des 
enlreprises publiques dans le processus de rajustemenl en Tunisie.
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2. L ’AJUSTEMENT STRUCTUREL ET LE MARCHÉ DU TRAVAIL

2.1. L’ajustement structurel et l’emploi

En Tunisie, le problème du chômage s’est aggravé^ pendant les trois dernières années. 
Dans la même période, le taux de croissance réel du PIB a connu une aUure cycHque^. 
L’augmentation du volume du chômage est aussi observée dans les zones urbaines et 
ce, par le phénomène de saturalion du secteur moderne (Banque mondiale, 1992), si 
bien que l’on assisLe chaque année à un gonflement de l’armée de réserve des 
chômeurs el à une dynamique, de plus en plus importanle, de la mobilité sociale.

La privalisalion de quelques enLreprises publiques a entraîné le licenciement de 74 900 
salariés et fonclionnaires des deux sexes qui viennent s’ajouLer au chômage déjà 
exislanl (Institut national des staListiques - INS, 1991). Cela signifie que le 
désengagement de l’État augmente les déséquilibres sur le marché du travail. Ces 
déséquilibres apparaissent à plusieurs niveaux.

L’emploi dépend de chocs internes et externes (ministère du Plan, 1991). C'est 
noLamment le cas dans le secteur des mines, du lexiile, de la pêche, où une bonne 
partie de la main-d’œuvre a élé reclassée ou Lout simplement mise au chômage. En 
effel, la privalisalion des enLreprises publiques entraîne automatiquemenL le renvoi de 
lâ  quasi Lotaüté des salariés (ce qui est le cas par exemple de l’office national des 
pêches el des chantiers navals EMACOR). Les nouveaux gestionnaires, préférenL 
recruler de nouveaux ouvriers à rémunérer à la produclivilé marginale eL éviter, par la 
même occasion, les dizaines d’années d’ancienneté des anciens salariés dont le coût 
social, à la charge de l’entreprise, risque de peser lourd.

Les déséquilibres sur le marché du travail affecLent différemment les diverses 
catégories de main-d’œuvre. Autrement dit, l’opération de reclassemenL concerne 
davantage les cadres diplômés de l’enseignement supérieur à qui on impose un stalut 
relalivemenl dil'fèrent mais qui échappent au chômage dans deux cas sur trois. Le sorL 
réservé aux ouvriers qualifiés, qui ont une expérience sur le tas esl tout à fait diflèrenl 
car ils sont lout simplement licenciés moyennant une indemnité, soit en nature'*, soit 
en numéraire.

Le problème du marché du travail vu dans le conlexte macro-économique nous 
permel d appréhender certains élémenls du coûL social de rajustemenL. Lorsque 
l'individu licencié esl le seul support économique d'une famille, composée en moyenne 
de six membres, il esl facüe de se rendre compte de l’ampleur el de l’incidence sociale 
liées au désengagement de l’Éiat.
La situalion est évidemment moins critique et le coûL social moins préjudiciable 
lorsqu'il y a un aulre membre aclif dans la famille.

 ̂ Le volume du chômage a dépassé Ee cap de 35 000 chômeurs soit plus de 16 % de Ea popuEation 
active compte non tenu des chômeurs âgés de 15 à 17 ans.
’ De 1991 à 1993, Ee taux de croissance réei du PIB est respectivement de 3,9 %, 8,1 % et 2,6 % 
(Budget économique, 1994, p.7).

Ils deviennent propriétaires de l’unité où ils travaillaient (pêche) ou on leur donne un Eot de terrain 
pour qu’iis construisent un chantier navai privé.
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Les femmes Licenciées ont proporLionneHement moins de chances de trouver un autre 
emploi, mais celte non réinserlion^ semble, loules choses égales par ailleurs, moins 
dramatique que pour les hommes car le travail des femmes est réputé mal payé.

Il est clair que les programmes d’ajustemenL slruclurel entraînent de profonds 
déséquilibres sur le marché du travail dans la mesure ou ils mettent fin à la carrière de 
plusieurs cadres et salariés. Comme le chômage devient chronique, puisqu’un 
chômeur sur deux l'esL depuis plus de deux ans en Tunisie (INS, 1991), le secteur 
informel devient leur seul refuge. Il joue donc un rôle importanL dans le processus 
social où ü serait à la fois généraleur de sLabilité sociale el (ie flcxibililé du marché du 
Iravail.

2.2. Mobilité sociale et flexibilité de l’emploi

Généralement, les transformaLions que subit le marché du travail sont inhérenles au 
processus de développemenL amorcé par le pays. Cette réalité est mise en cause avec 
les récentes restructuralions macro-économiques eL le désengagemenL de l’ÉlaL. Sur 
les 381 800 chômeurs (INS, 1991), soit 16,2 % de la populalion aclive, 31 % ont un 
niveau d’insLruction secondaire ou supérieur. Il y a 135 200 demandeurs d’un premier 
emploi et environ 245 000 inaclifs qui ont déjà travaillé auparavanL.
Le recIassemenL évenluel des cadres supérieurs, et dans une moindre proporLion des 
cadres moyens, abouliL courammenl à une déqualification de leur Iravail et donc à une 
dépréciation de la valeur intrinsèque de leur diplôme. En tout état de cause, qu’il 
s ’agisse de reclassés ou de chômeurs à la recherche d’un deuxième emploi, ils vont 
êlre mobiles et c ’est dans le secteur informel qu’ils risquent de trouver refuge.
Ce dernier joue un rôle importanL dans l’ensemble nationaf et, avec la recrudescence 
du chômage, sa taille ne cesse de grandir. Le glissemenl du secleur structuré vers le 
secteur non slructuré dépend de beaucoup de facLeurs inLerdépendants, tanl du côté 
de l’offre que de la demande de travail : bas salaire, recherche d’un travail mieux 
rémunéré ou d’un travail tout court, restructurations économiques, relations de plus 
en plus complexes entre le capital el le travail...
La majeure partie des travailleurs dans le secteur informel esl concentrée dans les 
induslries manufacLurières (132 100 avec 28,6 %), dans le bâtimenl eL ses dérivés 
(138 000 avec 29,9 %) et dans le commerce et le transport (131 900 postes avec
27,7 %) (INS, 1991).
Ces chiffres sonl révélaLeurs. Une bonne partie des salariés et des cadres licenciés du 
secteur institutionnalisé se meltenL à leur propre compte, dans le commerce, le lexLile 
ou dans le bâliment en créant de peLites entreprises sans comptabiliLé normalisée, dont 
Lout le monde ignore l’existence y compris l ’ELat.
Il n’y a donc pas de saturation^ dans ces branches d’acLivité du secleur informel ; leur 
nombre ne cesse d’augmenter. Elles sont difficilemenL localisables et leur capilal esl 
striclement individuel. L’État ne semble pas imposer de réglementations ni de

 ̂ Selon le recensement population-emploi, une femme sur cinq travaille en Tunisie (INS 1991 
p.94).
® L’enquête nationale population-emploi estime le nombre de travailleurs dans le secteur inEormel à 
461 700 pour une population active totale estimée à 2 360 600 soit à peu près le cinquième (INS, 
1991, p.93 et 123).
 ̂Lachaud (1993) affirme le contraire pour le cas du Mali.
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Par conséquent, l’analyse du marché du travail en Tunisie continue toujours à 
s’intéresser au problème de l’emploi, présent et futur, et le secteur informel continue 
de servir d'élément de régulaLion pour l’apaisement des conflits internes el de la 
tension sociale. Cette mobilité sociale, confirmée par les statistiques, s’accentue 
surtout ces dernières années par le désengagement de l’État.

Rappelons que la part des entreprises publiques dans rinvestissemenL total (ministère 
du Plan, 1991) est passée de 35 % en 1986 à 28 % en 1990, alors que la parL des 
entreprises privées augmente pour la même période de 25 à 31 %.
Rappelons aussi que sur les 43 enLreprises publiques affectées par les programmes 
d ’ajustemenL strucLurel, 18 sont en difficullé et 25 ont changé de dirigeants réduisant 
une partie des travailleurs au chômage.

Dans ce contexte, le marché du travail, surtoul dans le secteur informel, introduit 
Loujours des ajuslements et irouve des solutions pour soutenir les plus vulnérables, 
conformément à leurs compétences eL à leur niveau d’instruction. Les chômeurs des 
entreprises privatisées ne connaîtront probablement pas une véritable réinsertion 
professionnelle mais un emploi précaire. Cela signifie que l’ajustement structurel 
acceniue la précarité sur le marché du travail surtout pour les travailleurs non 
qualifiés.

2.3. Le chômage et l’ajustement structurel

En Tunisie, le chômage urbain a augmenté au rythme annuel moyen de 8 % pour 
atteindre en 1991 le volume de 238 625 soit 62,5 % de l’effectif total du chômage 
(minislère du Plan, 1991). Plus du quart des chômeurs, soit environ 130 000 ont entre 
15 et 17 ans. Il n’est pas facüe de déterminer avec précision l’influence de 
l’ajustement structurel sur le volume total du chômage. Il y a cependant des données 
statisLiques qui montrent que le désengagement de l’État n’est pas neutre dans 
r  accumulation du chômage en Tunisie.

Tableau 1
Population en chômage par sexe de 1966 à 1989 (en milliers)

(hors chômeurs de 15 à 17 ans)

restrictions à ce genre d’activités puisqu’il n’a pas d’allernatives devant le problème
du chômage et des échecs scolaires qui augmentent chaque année.

Année
Sexe

1966 1975 1984 1989

Masculin 157,6 147,1 199,8 226,6

Féminin 8,9 25,2 45,4 90,0

Total 166,5 172,3 245,2 316,6

Ce chômage est ventilé par groupe d’âge dans le tableau suivant :
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Tableau 2 
Chômage par groupes d ’âge et sexe

Groupe d’âge 
Aclifs

18 à 19 ans
20 à 24 ans
25 à 29 ans
30 à 34 ans
35 à 39 ans
40 à 44 ans
45 à 49 ans
50 à 54 ans
55 à 59 ans

Tolal

Chômeurs
Masculin
29 900
76 000
48 200
25 100
15 000
8 400
8 100
8 900
7 000

226 600

féminin
13 900
33 400
19 700
9 600
5 600
2 800
2 200
1 700
1 100

90 000

Ensemble

43 800
109 400
67 900
34 700
20 600
11 200
10 300
10 600
8 100

316 600
Source : ministère du Plan, enquête population-emploi, 1991.

Les Lableaux 1 et 2 metLent en évidence deux éléments essentiels :

- D’abord, l’accumulation du chômage à travers l’histoire au point où un actif sur cinq 
esl au chômage^ surtout chez les jeunes de 18 à 19 ans ce qui représenle 35 % pour 
les hommes et 33,3% pour les femmes, soil 34,5 % du volume total du chômage. Les 
moins de 25 ans en représcntenl 48,5 % (ministère du Plan, 1991) dont 46,7 % pour 
les hommes et 52,5 % pour les femmes.

- Ensuite, la populalion au chômage en Tunisie esl principalemenl composée 
d ’analphabètes (68 200) et d’ouvriers de niveau d’éducalion primaire (150 200) soil 
respecLiveraeiiL 21,5 % et 47,5 % du volume total des chômeurs.
Les chômeurs des niveaux secondaire et supérieur représentent 30,6 %, soil près de 
97 200 individus (ministère du Plan, 1991). Ceux qui se présentent pour la première 
fois sur le marché du lravail sont au nombre de 135 200 dont 82 600 hommes et 
52 600 femmes soit respectivement 61,1 % et 38,9 % de la masse tolale des 
chômeurs.

La populalion tunisienne esl composée d'une part importanle de jeunes de moins de 
14 ans (25,1 %). Mais il y a aussi un déséquilibre caractéristique qui s’explique par les 
aspirations des jeunes el des moins jeunes et les possibilités d’emploi qui leur sonl 
offertes. CeLte siluation s’esL aggravée pendant les quatre dernières années avec la 
limitation de l’embauche dans la Fonction publique, ce qui accentue le chômage 
urbain.

ThéoriquemenL, l’ajustement structurel se Iraduit par l’accroissement du chômage. En 
effet, la théorie orthodoxe admet l’existence d’un chômage de Lransition pendanl la 
restructuration macro-économique. Dans la mesure où le ralenlissement de la 
croissance dans le secleur des biens échangeables est moins marqué, il requiert plus 
d'invesLissements que dans le secteur des biens non échangeables. Le chômage de

* Si l’on tient compte des chômeurs de 15 à 17 ans qui sont au nombre de 130 000.
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transition serait plus imporlanL dans le secteur des biens échangeables, plus intensif en 
travail que dans le secteur des biens non échangeables.
Il s’agit bien d’une réallocation des ressources ayant comme conséquence de 
nouveaux produiLs agrégés et une redistribution des revenus toul à fait indépendanle 
des mécanismes d’équilibre. Dans ce contexte, le chômage peut provenir d’une 
situation de mévente due à la baisse des salaires réels (Dami, 1993), où l’accès à 
l’offre du travail contraint les ménages à réduire leur demande de biens de 
consommation, ce qui affaiblit indirectement le marché des produits et le niveau de 
remploi. Aulrement dil, l’imperfection du marché du travail se répercute sur le 
marché des biens el des services. Ces déséquilibres struclurels expliquent, en grande 
partie, l’accumulation du chômage urbain, surtout pour les diplômés.

Certes, les nouveUes poütiques sociales tentenl d’améliorer les perspectives d’emploi 
pour les nouveaux diplômés tout en réduisani la demande sociale d’enseignement par 
la diminulion des inputs dans les cycles primaire et secondaire. En effet, on s’efforce 
de réduire le chômage des diplômés dans le cadre du processus d’ajustement en 
modifiant les procédures d’aUocation des diplômés sur le marché du travail et en 
améüorant les perspectives d’emploi à la sortie du système éducatif. Cependant, la 
poülique d’ajusLemenL sLrucLurel exerce un effet plutôt d’accroissement du chômage 
des diplômés.
Jusqu’à une date récente, l’accès aux emplois de responsabilité, dans la Fonction 
pubUque et parapublique était üé à des critères autres que le diplôme comme, par 
exemple, l’ancienneté ou encore et surtout les relations personnelles. En Tunisie, el un 
peu dans toutes les branches surtout les banques, les offices et les agences officieUes, 
des cadres non diplômés (ni de l’enseignement supérieur ni de renseignement 
secondaire) occupent des postes théoriquement supérieurs à leur niveau de 
qualification. Il n esl pas éLonnant de trouver des directeurs de banques qui le sont par 
relations personnelles et/ou familiales. Le même phénomène est consLaté dans les 
agences officielles et dans les offices pour les postes de direction ou de chefs de 
services. Des sportifs, à la fin de leur carrière, en guise de récompenses, sont engagés 
dans des banques pour les postes que les étudiants n’obtiennent qu’avec une maîtrise 
ou une licence et par voie de concours très sélecLif. D'autres diplômés de 
l’enseignement supérieur acceptent d’effectuer des travaux subalternes, voire de 
l’exécution. Il s’agil là d’une véritable dépréciation de la valeur des diplômes.

Dans ces conditions, la restructuration de la Fonction publique pourrait assurer une 
meilleure adéquation formation - emploi ce qui réduirait d ’une manière significative le 
chômage des diplômés.
L’insécurilé du travail dans le secteur privé augmente l’attracLion des cadres diplômés 
vers la Fonction publique même à plus faible rémunération.

Plus des deux tiers des chômeurs, soit 236 200 sont restés au chômage pendant au 
moins neuf mois ; ü s’agiL principalement d'individus non qualifiés. En revanche, ceux 
qui se metlent à leur propre compte, ne restent pas plus de trois mois au chômage. La 
qualification antérieure leur permet une nouveUe activité dans un intervalle de temps 
relativement court. Dans la plupart des cas, cette deuxième activité était une activité

Par la réduction du taux de natalité (il est passé de 2,4 à 1,9 % et il est actuellement égal à 1,6 %) 
et par l’allongement de la durée des cycles d’enseignement (Dami, 1987).
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annexe (peinture, menuiserie, mécanique...) qu’ils exerçaienl alors qu’ils élaient 
salariés dans la Fonction publique. En ci’aulres Lermes, les acLiviLés secondaires sonl 
devenues des aclivité principales et onL permis aux licenciés qualifiés des deux 
secteurs public et privé d’avoir directement accès au marché du Lravail. Par conlre, les 
non qualifiés onl dû accepter des petits métiers : marins sans livres marilimes, maçons 
ou manutentionnaires à la journée, non déclarés à la sécurité sociale... qu’ils essayenl 
de garder, dans la mesure du possible jusqu’à ce qu’ils relrouvent un emploi stable.

CeLLe analyse du marché du travail en Tunisie explique en grande parlie l’absence de 
choc social majeur dans cetle période d’ajustement structurel.

3. AJUSTEMENT STRUCTUREL ET INSTITUTIONS DU MARCHÉ 
DU TRAVAIL

Le contexte insliluLionnel esl assez importanl à étudier dans le cadre des 
Iransformalions du marché du travail (Rodgers, 1991). D ’après le modèle orlhodoxe, 
les entreprises du marché du travail empêchenl loule tentative d’ajustement slrucLurel 
dans les pays en voie de développement.

Dans cette partie, nous allons essayer de vérifier cette Lhèsc par rapport au cas 
tunisien. D ’une part, vérifier qu’en l’absence d'un secteur informel dans le marché du 
travail, le choc social de rajustement macro-économique serait considérable et d’autre 
part, tester l’efficaciLé de rajustement structurel formel préconisée par le modèle 
néoclassique.

3.1. Ajustement social et entreprises informelles du marché du travail

Les programmes de l’ajuslement structurel s’effectuenL dans un climat social 
relativemenL calme. Il esl probable que l’aspiration à plus de démocratie dans notre 
pays en est la cause. Elle amorce une nouvelle dynamique dans les rapports sociaux. 
En effet, la mentalité et le comportement du tunisien (valeurs tradilionneUes, 
religieuses, ethos)*” jouent un rôle fondamental dans F amortissement du choc social, 
issu de la crise économique au moment de rajustemenL.

Ces valeurs tradiLionnelles - il y en a bien d’aulres - onl sûrement amorLi le choc social 
de rajustemenL structurel en Tunisie. En ouLre, comme nous l’avons précédemmenL 
évoqué, les relations personnelles et familiales jouent un rôle imporlant dans l’accès 
des chômeurs au marché du travail dans un intervalle de temps relativement court. De 
même, les chômeurs concernés par le processus de privatisalion irouvenl accès à 
l’emploi grâce aux relations personnelles dans des activilés souvent non conlrôlées 
par l’État.
Dans ce contexte, les institulions informelles accélèrenl le processus de TaJuslemenL 
sur le marché du Lravail.

La rémunération du chef de la famille ne suffit pas toujours à préserver le bien-êlre du 
ménage. Le salaire du conjoint, du fils, de la fille... doil y participer. Autrement dit.

A titre d'exemple, on retrouve fréquemment E'idée d'un État quasi "divin" qui régirait te futur et où 
ta voEonté divine fixerait la destinée des hommes... loin des enjeux poEitiques et économiques.
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pour mener un train de vie normal, ü faut augmenter l’offre de travaü. Encore une 
fois, la société traditionneUe limite le choc social de l’ajuslement structurel, par le 
placement d’un grand nombre de travailleurs.
Les instiLutions du secteur informel jouent également un rôle important dans la 
lormation eL la mise en valeur du capital humain. La formation professionnelle reste 
Loujours marginale par rapport au volume important des échecs scolaires en quête de 
recyclage.

Par une simple translalion sociale, la qualificalion est acquise sur le tas et transmise de 
père en fils. Le capital est strictemenl individuel et/ou familial. L’absence 
d’apprentissage el de EormaLion professionneUe explique largemenl le chômage des 
mineurs de 15 à 17 ans (plus de 130 000) eL réduit l’offre de travaü qualifié. Les 
statisticjucs officielles sont toul à faiL muelLes sur l’avenir et le devenir de ces enfanls 
qui ont quillé prémaLurémenL l’école. Mais l’observation sur le terrain ne laisse aucun 
doute quant au mériLe du secteur traditionnel dans le recyclage des « laissés pour 
comple » du système éducalif (Dami, 1987). Mais, si le déséquilibre persisle entre le 
secteur moderne el le secleur traditionnel, le coûl de la formation dans les institutions 
formeUes serait de plus en plus insupportable pour les pauvres. AclueUemenL, toutes 
choses étant égales par ailleurs, les inslitutions iraditionneUes du marché du travaü en 
Tunisie accordent une marge de manœuvre assez imporLante pendant la période de la 
reslructuralion macro-économique du pays.

3.2. Ajustement structurel et efficacité des institutions formelles du marché 
du travail

En Tunisie, le contexie inslitulionnel du marché du Lravail est régi par le code du
Travail dans les relalions professionneUes et esL caractérisé par la faiblesse du
syndicat. Le secleur moderne privé esL soumis à des lois conLraignanles eL, dans le
secteur public, le iravail obéit au sLatuL de la Fonction publique. Le secteur informel,
quant à lui, se développe sur les bases de la concurrence, des habitudes et des 
coutumes.

3.2.1. Révision du cadre institutionnei du marché du travail

L Office naLional de 1 emploi joue un rôle de plus en plus limité dans le processus de 
recrutement. L embauche se faiL directement par les chefs d’entreprises, par des 
relations personneUes ou par voie de concours. Dès lors, l’Office de l’emploi est loin 
d’être en posilion de monopole du recrutement et par conséquent son statut devraiL 
êLre révisé.
Il esl vrai que les moyens de cet Office en Tunisie sont relalivement modestes pour 
assurer l’arbiLrage entre l’offre el la demande du Iravaü. Ce qui expüque le rejet, par 
les employeurs, des candidalures proposées par l’Office, et le nombre importanL 
d offres d emploi non satisfaites. En revanche, il exisle déjà des entreprises privées de 
recrutement en pleine expansion, surtout des sociéLés de gardiennage et d’hygiène.
Les entreprises pubüques et privées du secteur moderne appliquent la décision de 
l’Etat dans l’augmentation des salaires pour toute la hiérarchie des salaires. Et puisque 
l’augmentation des salaires compense à peu près l’augmentation du coût de la vie"

a  Voir le Budget économique de la Tunisie - décembre 1994-décembre 1993, p.5.
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(8 % contre 7 %), ü n’y a donc pas d ’iniLialives particulières pour encourager 
l’augmentation des salaires au-delà du minimum viLal. Le salaire minimum joue un 
rôle importanL dans la hiérarchie des salaires puisque sa variation se répercute dans les 
mêmes proportions sur les aulres rémunérations. La législation en vigueur sur les 
salaires semble donc à l'origine de quelques unes des distorsions que l'on retrouve sur 
le marché du travail.
Cette analyse suggère la nécessité d’instaurer des changemenls instilutionnels pour 
réduire les distorsions du travail dans les zones urbaines.

3.2.2. Efficacité du nouveau contexte institutionnel du marché du travail

L’ancien modèle néoclassique considère les insLiLulions comme des fadeurs exogènes. 
Les récenles analyses néoclassiques tentent d’endogénéiser les inslilulions dans un 
modèle plus performant avec nolamment l’approche des coûls de Lransaclion (Nabli, 
Nugent, 1989). Les défaillances du marché expHquenL l’existence de ces enLreprises el 
les changements insLitutionnels doivent réduire les coûls de Lransaclion pour réaliser 
des performances qui reposent sur l’intérêt individuel, base même de l’économie 
néoclassique. Elle suppose implicitement le rendement optimal des institulions dans le 
cadre d’un équilibre macro-économique concurrenliel appliqué au choix social des 
enLreprises (Bardham, 1989).

Cette analyse qui néglige les comporLemenLs économiques et sociaux des individus ne 
peul être appréciée dans un pays comme la Tunisie où les valeurs tradiLionnelles 
jouent un rôle imporLanL dans réquüibre économique et social. Même les socicLcs 
privées de recrutemenl ne constituent pas de changements inslilulionnels socialement 
efficaces. Il s’agit pluLôt de mécanismes parLicuüers qui apparaissent comme des 
innovations insLitulionnelles, mais eUes sonL en réalilé généralrices de divers 
fonctionnemenls. Ces nouvelles insliLutions du marché du lravail soni-elles du côté de 
l’offre ou du côté de la demande de Lravail ? Dans le conlexle Lunisien, avec la 
situation actuelle de l’emploi, il esl bien évidenl que ces nouvelles instiLulions du 
travail sont placées du côté de l’offre du Lravail.

Les entreprises du marché du travail ne sont pas cloisonnées sur le secteur slructuré 
ou sur le secLeur non structuré. Le lravail, dans le premier, est régi par des lois, alors 
que dans le second, il repose sur des convenlions impliciles qui influencenl 
l’applicaLion des lois en vigueur. Cela signifie que le travail est toujours placé dans un 
cadre juridique formel, mais les disposiLions réglementaires tiennent compte des 
comportements individuels conformément au développement des enLreprises 
informelles.
Dans ce contexLe, l’application d’un nouveau modèle de relation de travail calqué sur 
le modèle occidenLal aurai! peu de chance de réussir en Tunisie. Il parlicipe à 
r  augmenLaLion des coûts de Iransaction plutôL qu'à leur réduction cl diminue 
l’efficacité du marché. Tanl que le secLeur informel échappe en grande partie au 
contrôle de l’État, les changements institutionnels du marché du travail n’auront 
qu’une portée limilée sur l’ensemble du système économique car il y a un décalage 
importanl entre la loi et les modalités de son application.
En outre, les réformes sur le marché du travail, compte tenu du niveau de 
développement acluel, risquent d’êlre socialement coûteuses el économiquement 
inefficaces. Il n’y a pas que l'absence d’infraslructures dans plusieurs régions et
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l'élroilesse du marché qui limitent rinvestissemenL - surtout étranger - en Tunisie. La 
(Oélocalisalion des mvestissements dans d’autres pays parlicipe indirectement à 
1 accroissement du chômage. Cette situalion ne doit pas se produire au moment où 
une aLLeniion particulière est accordée à rinvesLissement international pour gagner le 
parti du décollage d’ici la fin du siècle.

4. CONCLUSION

Les conséquences du désengagement de l’Élat sur le marché du travaü sont 
considérables.
Les nouveUes reslructuralions macro-économiques ont affecté sensiblement l’emploi 
dans le secleur public. CependanL, les profonds déséquilibres sur le marché du travaü 
concernenl davanlage la main-d’œuvre non qualifiée. Quand ü s’agil de chefs de 
famille s'identüïant comme seul soulien économique, le déclin de l’emploi pubUc esl 
ressenti comme un incident social particulier. Dès lors, le processus de mobililé 
sociale s accenlue sur le marché du travail et donne une importance considérable au 
secleur informel.
Dans ce secteur, 1 apprentissage, et surtout l’activité secondaire exercée auparavant 
ont permis aux chômeurs de se mellre à leur propre comple. L’accroissemenL du 
volume du chômage, parallèlement à la mise en œuvre des programmes de 
l’ajustement sLructurel, bien qu’il soient admis par le modèle orthodoxe, semblent 
vérifier davantage les postulais structuralistes notamment au niveau du fléchissement 
de la demande dû à la rigidité des salaires réels par rapport au coûl de la vie.

La vitesse de rajustemenl sur le marché du Iravail n’esL pas homogène puisque le 
glissement vers le secleur informel, l’apprentissage sur le tas, les relations personneUes 
el familiales y conlribuent.
AcLueUemenL, il semble que l’on favorise rajustement structurel avant touLe auLre 
considération et l’accumulalion du chômage en esL la preuve. Enfin, l’analyse des 
entreprises du marché de travaü conduit à relaliviser le modèle néoclassique dans 
deux direclions. D’une part les habitudes, les coutumes et la menLalité des tunisiens 
onl réduit le choc social de la crise économique. La soüdarité familiale a facililé, en 
outre, 1 ajustement au niveau du chômage, ce qui a permis une marge de manœuvre 
appréciable pour l’application des programmes de l’ajustemenL struclurel. D ’autre 
part, l’efficacité des changemenls insLituLionnels n’est pas certaine. Les performances 
des entreprises sont appréhendées par rapporl au rendement optimal des facteurs cL 
non par rapporl à l’intérêt individuel.
Les changemenls insLituLionnels du marché du travail et la réaüté économique et 
sociale d un pays comme la Tunisie sont beaucoup plus complexes que ne le prévoit le 
modèle orthodoxe.

Hedi Dami
Faculté de sciences économiques et de gestion

BP 1088 
3018 Sfax, Tunisie
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Education el emploi dans les pays du Mag/irelj - Ajustement stmctureL secteur InfonneI et croissance
Céreq, Document n° 125

FORMATION, EMPLOI ET PAUVRETÉ 
LE CAS DU MAROC

Assi Driss

INTRODUCTION

Le niveau d instruction eL le type de formaLion reçue prédéterminenL d’une certaine 
manière le mode d’insertion sur le marché de travaü. En effet, plus le niveau 
d’inslruction est élevé, plus grandes sonL les chances de trouver eL de conserver un 
emploi produclif. CerLes, l’absence d’instruction ou de qualification professionnelle 
n’implique pas nécessairemenL une absence d’inserLion dans la vie active. Beaucoup 
d ’individus onl accès au marché de Lravail alors qu’ils n’avaient aucune formalion. 
Inversemenl, un nombre considérable de diplômés sont chômeurs. Néanmoins, comme 
le noie Lachaud (1995), il est à présenl reconnu que la possession de capital humain, 
notammenl en termes de compéLences techniques, accroît substanliellement là 
probabilité d’accès au marché de Iravail.

Comme le laible niveau d insLruction semble être l’un des délerminants essentiels de la 
pauvreLé au Maroc, la population pauvre risque de ne pas accéder au marché du 
travaü ou d’y être vulnérables. Sur cette toüe de fond, ü nous paraît nécessaire 
d’analyser les liens qui s’établissent entre formalion, statut dans l’emploi et pauvreLé.

La pauvreté a été peu éLudiée par les chercheurs et économistes marocains eL a 
fortiori son articulation avec la formation et l’emploi. Cela est dû, à noire sens, à 
plusieurs raisons :

- Toul d’abord, la pauvreté est un concepL complexe eL difficüe à définir. Ce qui n’a 
pas encouragé les économisles à approfondir les recherches dans ce domaine.

- Ensuite, rinsuffisance, voire parfois rinexislence de statistiques sur la pauvreLé au 
Maroc rend difficüe loute étude. Les sources statistiques disponibles^ ne ventüenl pas 
les données relatives à la formaLion-emploi selon le niveau de vie des ménages. Ce qui 
ne permet pas de cerner l ’arüculaLion entre pauvreté, éducation et emploi.

CerLes, la dernière enquêle sur les niveaux de vie des ménages 1990-1991 menée par 
la direclion de la Statislique a conlribué à remédier à cetle insuffisance, en classant les 
données sur les indicateurs sociaux (éducaLion, santé, logement, emploi, etc.) en

‘ Des éléments subjectifs et objectifs peuvent intervenir dans le calcuE des indices de pauvreté. 
Enquêtes sur ia popuEation active urbaine effectuées annueiiement par ia direction de ia Statistique.



fonction du niveau de vie de la populalion. Cependant, ces indicateurs mérilcraicnt 
d’êlre croisés pour bien cerner le phénomène de la pauvrelé.

Noire objel ici n’est pas de combler celle lacune ni d’analyser le phénomène de la 
pauvrelé dans sa globaülé et sa complexiLé, mais seulement de tenter d’appréhender 
les liens qui s’élablissent enlre la pauvrelé, la formalion et l’emploi. Plus précisémenl, 
on essaiera de voir comment se posilionnent les pauvres par rapport au système 
éducalif eL de formation et par rapporL au marché de lravail au Maroc ? Aulrement 
dil, on tenlera d’analyser l’impacL des défaillances du syslème éducalif et de formalion 
en lermes d’acLivilé et de chômage sur les différentes calégories sociales el plus 
particuüèremenl sur les catégories défavorisées. /Ainsi, cette conlribuLion s’arliculera 
autour de lrois axes : dans un premier point, on présenLera les principaux trails du 
système éducalif el de formation Lout en essayanl de souligner ses 
dysfonctionnemenls ; dans un deuxième lemps, on Lentera de mesurer l’impact de ces 
défaillances sur les pauvres et enfin la place des pauvres dans le marché du travail. 
Mais avant Loute LenLaLive d’analyse des liens, ü nous paraît opportun, au préalable, de 
préciser ce qu’on enlend par pauvreté au Maroc et de souligner les problèmes que 
soulève l’appréhension de cette queslion.

1. LA NOTION DE PAUVRETÉ

La nolion la plus courante de la pauvrelé renvoie souvenl à une insuffisance de niveau 
de vie. Mais il est nécessaire de distinguer deux accepLions majeures de la pauvrelé : 
la pauvreté absolue el la pauvrelé relalive.

La première se réfère en principe au mode de vie d’un individu ou d’un ménage sans 
référence direcLe au reste de la population, c ’esL-à-dire indépendammenl des 
inégalilés. Ainsi, sont considérés comme pauvres absolus ceux qui n’arrivenL pas à 
satisfaire les besoins minimaux. Cette référence à des besoins minimaux est loujours 
conLestable. En effeL qu’est ce qui est minimal ? Esl-ce ce qui esL slriclement 
nécessaire à la reproduction physique de l’individu ou ce que la sociélé reconnaît elle 
même comme minimal ?

La seconde, par contre repose sur l’existence d'inégaUlés enlre les différenls groupes 
sociaux et souligne que la pauvreté ne peut être définie que par rapport à un certain 
pourcentage de revenu moyen ou de salaire minimum^.

Mais la pauvrelé en termes relatifs, bien que praLique et opérationnelle, soulève 
égalemenl des difficultés dont :
- l’évaluation des revenus surtout en milieu rural où rautoconsommalion esL 
importante,
- le nombre de pauvres dépend du niveau de revenu fixé comme seuil de pauvrelé.

Ainsi, utüiser un critère de pauvreté relative risque de minimiser l’ampleur de la 
pauvreté dans les sociéLés inégalitaires el dans les pays où le revenu moyen esl faible.

 ̂ En 1987, en France, S. Milano considérait comme pauvres, ceux qui disposent de moins de 40 % 
du revenu moyen. En 1978, L’INSEE, déOnissait comme pauvres les familles dont le revenu lotaE 
était égal ou inférieur au SMIC.
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C ’est pourquoi la conception de la pauvreté en lermes absolus, malgré les problèmes 
méthodologiques auxquels eUe se heurle (détermination du niveau de vie minimum) 
resle inléressante pour le cas du Maroc.
Enfin, quelle que soil l’acceplion à laquelle on se réfère (absolue ou relalive) la 
pauvrelc demeure un phénomène complexe el multidimensionnel ;

- Mullidimensionnel parce qu’il se reflèLe dans plusieurs domaines tels que l'éducalion, 
la sanlé, l'emploi, le revenu, etc., eL ü est alors difficile de l’exprimer par un indicateur 
ou un agrégat d’indicateurs suffisammenl significalifs pour en donner une mesure 
objective.

- Complexe parce qu’il s’apparcnLe à des siLuations diverses : insuffisance de revenu, 
exclusion, précarilé... (Valtriani, 1993) Les pauvres forment en effel des catégories 
hélérogènes Lrès diverses comprenanL les actifs qui perçoivent les revenus les plus bas, 
les chômeurs de longue durée et les personnes aLteintes d’un handicap physique,’ 
menLal ou social....

La définition de la pauvreté s’avère donc difficile dans la mesure où elle fait souvent 
appel à un ensemble d’indicaleurs quantitatifs dont la combinaison esl délicate eL 
arbitraire.

Qu’est ce qu'un pauvre au Maroc ?

L’approche de la pauvreLé au Maroc repose sur la définition de la Banque mondiale 
qui considère comme pauvre touL individu ou ménage qui ne dispose pas d’un revenu 
minimum correspondanl à un seuil de pauvreté absolu défini sur la base d’une 
estimation de ressources nécessaires à la saLisfaction des besoins minimaux d’une 
personne ou d’un ménage2'.

Ainsi la pauvreté esL assimilée à une insuffisance de ressources monélaires. Mais cette 
approche nous semble trop reslrictive car elle présente la pauvreLé comme un 
phénomène unidimensionnel en privilégiant une seule variable (revenu minimum). Or, 
les désavantages cumulés par les pauvres concernent plusieurs domaines (éducation' 
revenu, formation professionnelle, santé, elc.) et font que la pauvreté est 
mullidimensionnelle et ne peut se réduire à un manque d’argent. Le critère de revenu 
n’esl donc pas suffisanl pour définir la pauvreté bien qu’il s’agisse de son aspecl le 
plus visible. Dès lors, en vue de parvenir à une approche multidimensionneUe et 
compléter une vision puremenL monétaire en Lermes de seuü, l’élaboration d’une série 
d ’indicaleurs en relation avec le bien-êlre de l’individu est nécessaire pour définir la 
pauvreté.

Les individus qui se situenl au bas de l’échelle de ces indicateurs seront considérés 
pauvres. Les pauvres ne sont donc pas seulement ceux qui onl un faible niveau de 
revenu ou un revenu nul, mais ceux qui se LrouvenL au bas des différenLes échelles. 
L’insuffisance de cette approche vienl de l’absence d’un consensus sur les indicateurs 
sociaux à uLiliser. Les lisles varient d’un auLeur à l’autre, mais dans leur majorilé, elles 
incluenl des niveaux minimaux de revenu, de santé, d’éducation, de liberlé...).

‘ Pour plus de détaiE, voir A. Driss (1994).
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Malgré tout, celte approche des indicateurs sociaux reste imporlanLe dans la mesure 
où elle perraeL de connaîLre vérilablement les profils des couches défavorisées. Ce qui 
est indispensable lorsque l’on cherche à lutter conlre la pauvreté.
Encore plus, dans la mesure où la pauvreté résulle d’un cumul de handicaps plus ou 
moins inLerdépendants, il serait intéressant de mettre en rapport la pauvreté avec les 
différents indicateurs sociaux, sans leur faire jouer le rôle de variable causale, pour 
bien comprendre les mécanismes qui l’engendrenl eL qui la reproduisent.

Dans ceLLe vision, on doiL essayer de voir dans quelle mesure les dysfonctionnemenls 
du syslème éducatif et de formalion au Maroc engendrent el amplifient la pauvrelé ?

2. LES DYSFONCTIONNEMENTS DU SYSTÈME ÉDUCATIF ET DE 
FORMATION AU MAROC

Il ne s’agit pas ici d’analyser en détail les insuffisances du système éducatif et de 
formation marocain, mais seulement de présenter sommairemenL les principales 
défaillances de ce dernier.

Durant ces dernières décennies, le Maroc a réalisé des efforts importants en matière 
d ’éducation eL de formation. Ces efforts se manifestent par l’amélioraLion des taux de 
scolarisation et d’alphabétisation dans la slructure de la populalion. En effet, le taux 
de scolarisaLion des enfants âgés de 7 à 13 ans est passé de 50 % en 1982 à 69 % en 
1991.
Au cours de ces 20 dernières années, l’analphabétisme a régressé de 75 % en 1970 à 
65 % en 1982, pour lomber à 55 % en 1991.

TouLefois, cette amélioration, pour significative quelle soiL, ne doit pas occulter une 
réalité amère :

- tout d’abord le Maroc n’a pas encore raltrapé son retard par rapport aux pays de 
son groupe (pays à revenu intermédiaire),

- ensuiLe, les clivages persisLenl enlre le monde rural eL le milieu urbain, enlre les 
hommes el les femmes et entre les pauvres et les riches au niveau de l’accès à 
l ’éducation,

- enfin, des défaillances sont enregistrées au niveau de la formation dispensée. Le 
système éducatif et de formaLion créé du chômage sur le marché du travail des jeunes 
diplômés. Sans doute parce que les profils ne correspondent pas loujours aux 
exigences de ce marché.

En somme, les dysfonctionnements du système éducatif et de formation marocain 
s’inscrivent dans une tendance à double portée ;
- défaillance quanlitative,
- inadéquation qualitative.
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2.1. Les défaillances quantitatives

En dépil des efforls accompUs par l’Étal en matière de scolarisaLion, les résultats 
obtenus restent en deçà des objectifs. Le taux net de scolarisaLion à l’école primaire 
qui esl de 63 % reste neLlemenL inférieur, d ’une part à l’objectif officiel de 
généralisaLion de la scolarisaLion prévu pour 1995, et d’aulre part au Laux moyen des 
PRI - pays à revenu inLermédiaire (Lableau 1).

Tableau 1
Indicateurs d’éducation du Maroc et de quelques pays comparables (en %)

Pays

Indicateurs

Maroc Jordanie Iran Tunisie Algérie Turquie Egypte PRI Ecart
Maroc/PRI

(1990)
Taux de scolarisation 
primaire

63 99 109 115 95 112 97 101 -38

Taux de scolarisation 
secondaire

36 80 53 45 61 51 81 58 -38

Analphabétisme 55

r-VT, r. 1 vu 1 .m r.» u —

20

1 . Xtf___

46 35 43 19 52 25 120

Ce lableau illuslre un écart important entre les indicaleurs d ’éducaLion du Maroc et 
ceux des autres PRI. Ce qui est grave, c’est que ces moyennes nationales sont sujeltes 
à une forte dispersion par sexe, par milieu et par catégorie sociale.

En effel, en milieu rural, en 1991, le taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 13 
ans est de 41 % contre 80 % en müieu urbain. Le taux de scolarisation des filles 
habitant en zone rurale âgées de 7 à 13 ans n’esL que de 28 % alors qu’il est de 79 %
pour les citadines du même âge. D ’où le grand retard enregistré par la scolarisation 
des enfanls ruraux.

Il esl importanL de remarquer que, dans la plupart des cas, le non accès au syslème 
éducatif ne constiLue pas un acle de libre choix. CeLLe situation peut s’expliquer par 
les coûts exorbitants que nécessite une rentrée scolaire. Ces coûts comprennent les 
lourniLures el manuels scolaires de base, dont les prix augmentent en flèche d’année 
en année, les uniformes, le transport dû aux distances, qui en milieu rural, peul 
aLteindre plus de 4 kilomètres ainsi que le coût d’opportunité pour la période de temps 
passée à l’école.

Une étude de la Banque mondiale (1989) a montré que les dépenses entraînées par la 
scolarisaLion d’un seul enfant au Maroc peuvent représenter jusqu'à 10 % du revenu 
disponible d’une famille auxquels s’ajoutenl les coûls d’opporLunité correspondant au 
Lravaü que l’enfanL pourrait accomplir s’ü restait à la maison, comme la garde des 
enfanls de bas âge, etc.

L’enquêle nationale sur les niveaux de vie des ménage 1990-91 (direction de la 
Stalislique, 1993) distingue trois causes principales qui entravent la scolarisation : la 
pauvreté, l’altiLude générale vis-à-vis de l’école et l’accès physique aux établissements 
scolaires.
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La pauvreté esl l’obstacle le plus important puisque 30,7 % des entants en âge de 
scolarisaLion ne vont pas à l’école du fail d'un manque de moyens iïnanciers des 
parents pour subvenir aux frais d’éludes de leurs enfants.
La réticence des parenls envers l’école est égalemenl l’une des raisons de non 
scolarisaLion des enfanls en âge de scolarité ; 14,3 % de ces derniers ne son! pas 
inscrits à cause de la résislance culturelle des parents à l’éducaLion surtout des lilles. 
Enfin, le manque ou l’insuffisance d’écoles primaires explique la non scolarisation de
13,9 % de tous les enfanls en âge de scolarité.

D ’autres causes sonl égalemenL évoquées telles que l’éloignement des élablissemenls 
scolaires (9,3 %), la nécessilé d’aicler les parenls dans leurs activilés (8,2 %), le 
désinLéressement envers l’école (7,3 % f  el les difficullés familiales (7 %).

En plus du niveau relativement bas de scolarisaLion eL de son inégale répartilion enlre 
les sexes, les milieux el les catégories sociales, le système éducalil' marocain se 
caraclérise par l’importance des déperditions eL des abandons.

En effet, sur une promotion de 100 élèves inscrits en première année de 
l’enseignemenL fondamental, 62 élèves arrivent à la fin de la sixième, 25 à la Un du 
secondaire et seulement 11 sont bacheliers (Benrida, 1993).

En zone rurale, sur l’ensemble des enfants scolarisés, un sur lrois seulemenL enLrera 
dans le secondaire et un sur six passera le baccalauréat (Banque mondiale, 1989).

En 1989, le système éducatif fondamenlal a enregistré 348 792 abandons donL 45,9 % 
proviennent du premier cycle de l’enseignement fondamental el 18,5 % de 
l ’enseignement secondaire ((ÊNJA, 1993).

Par ailleurs, ces déperdilions et abandons précoces des études scolaires lendenL à 
renforcer l’extension de l’analphabétisme car aux effeclifs non scolarisés s’ajoutenl les 
effeclifs des déscolarisés prémalurément.

Ces chiffres révèlent également la pression qui s’exerce sur le syslème de formalion 
professionnelle conçu comme moyen de récupéralion des jeunes ayant abandonné 
l’enseignement général.

La formalion professionnelle a connu une croissance rapide de ses effeclifs au cours 
des années 80, Lotalisant plus de 105 000 inscriLs entre 1984 el 1991. Cependant, en 
dépit de cet effort, la capacité d’accueil de la formalion professionnelle n’est pas 
capable d’absorber tous les rejetés de l’enseignement fondamenLal et secondaire. En 
effet, les déscolarisés ne sont pas totalement récupérés par le syslème d’enseignement 
professionnel.

 ̂ Face à l’accentuation du chômage des diplômés, Ees parents préfèrent confier leur enEant à un 
proche, artisan ou commerçant, dans le secteur informel, pour E’aider et le former s’iEs pensent qu’il 
a pEus de chance d’obtenir un emploi, ce qui, en outre leur coûte moins cher que de l'envoyer à 
E’écoEe.
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Ainsi, le taux de couverture mesuranl la pari des effectifs admis en formation 
professionnelle par rapport aux effectifs des déscolarisés n’est que de 72 % en 1991 
(CNJA, 1993).

Ceci se traduil par l’arrivée sur le marché du travail de nouveaux demandeurs 
d’emploi sans aucune qualification professionnelle du fait de leur exclusion du système 
éducatif et de formation professionnelle.

2.2. Désarticulation qualitative

Au lendemain de l’indépendance, l’éducation était considérée comme un moyen de 
promoLion sociale. Les diplômés s’embauchaient facilement. Il suffisait d’avoir un 
diplôme supérieur pour êlre recruté aux posles assurant une posilion sociale 
confortable.

AclueUemenL, avec l’expansion de la scolarisaLion, une proportion croissanie de 
jeunes diplômés se présente sur le marché du travail'^. Ce qui exige que les nouveaux 
emplois crées soient croissants en quanlilé et en qualité. TouLefois, le rythme de 
création d’emploi n’a pas élé suffisamment élevé pour absorber le stock de chômage 
et faire face à la demande addilionnelle d’emploi. Celte situalion s’est traduile par une 
accentualion du chômage suriout des diplômés, affectanl, en termes relaLils, plus les 
diplômés de la formation professionneUe que ceux de l’enseignement supérieur. Il a 
alors tendance à être de longue durée (12 mois et plus). En effet le taux de chômage 
des lauréats des éLablissements d’enseignement supérieur esL passé de 4,8 % en 1985 
à 10,9 % en 1991. Ce sonl les diplômés des facultés qui sont les plus louchés par le 
chômage (23,3 %) en 1991 contre 1,1 % pour les diplômés des instituts el grandes 
écoles. Mais, parmi les diplômés chômeurs, ce sonl les lauréats des écoles de 
formation professionnelle qui enregisLrent le taux le plus élevé de chômase (34 %) en 
1991.

L’apparition du chômage des diplômés dans un conlexte où 35 % de la populalion 
active esl analphabète el 66 % n’a aucun diplôme est une preuve de rinadaplation du 
syslème de formalion aux besoins du marché du travail.

Cependant les difficultés d’insertion des chômeurs diplômés ne peuvent s’expliquer 
uniquement par l’inadéquation formation-emploi, mais également par l’incapaciLé du 
système produclif d’absorber l’ensemble des diplômés.

Évidemment, ce sont les diplômés issus des couches défavorisées qui souffrenl 
davantage de ce chômage.

3. LES PAUVRES FACE AU SYSTÈME D ’ÉDUCATION ET DE 
FORMATION AU MAROC

Les inégalités devant la scolarisaLion sont encore plus significatives si on tient 
comple des niveaux de vie des ménages concernés. Des éludes mettanl en 
rapport les Laux de scolarisation et de fréquentation, d’une part, et le revenu

 ̂En février 1991, le CNJA a recensé plus de 100 374 jeunes diplômés chômeurs.
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des ménages, d’autre part, onL révélé l’existence d’une corrélation positive 
entre ces variables (Cherkaoui, 1980). C’est-à-dire que le taux de scolarisation 
augmenle chaque fois que le niveau de vie augmente. Ce lien semble se 
confirmer au Maroc. En effel, selon les données de Tenquêle naLionale sur les 
niveaux de vie des ménages 1990-1991, le taux de scolarisaLion des enfanls 
âgés de 7 à 13 ans élail, au moment de Tenquêle, de 86 % pour les garçons cl 
79 % pour le fdles appartenant à la classe de dépense supérieure (Sème 
quinLile) conlre seulement 57 % des garçons et 34 % des filles apparLenanl à la 
classe de dépense inférieure (1er quinlile).

CetLe faible scolarisaLion des enfants des pauvres âgés de 7 à 13 ans est 
imputée essentiellement à l’incapaciLé des parents de faire face aux frais de 
scolarisaLion. Celte incapacilé financière semble s’appliquer à près de la moilié 
(52,2 %) des enfanls non scolarisés en müieu urbain et à 37,8 % en milieu 
rural.

Ainsi la généralisation de la scolarisaLion passe inévilablemenl par 
l’amélioration de revenus des ménages pauvres.

L ’exclusion des pauvres du système d’éducation s’accenLue avec l’élévalion du 
niveau d’éducation. En effet, en secondaire, 1er cycle, le taux de scolarisaLion 
des enfanls âgés de 14 à 16 ans et issus de familles pauvres ne dépasse pas 
20 % contre 84 % pour les enfanls appartenant aux populaLions à revenus 
élevés.

Pour le 2ème cycle du secondaire eL le supérieur, les disparités sonl plus 
graves : le taux de scolarisation des enfants pauvres sonl respectivement de 
7,6 % et 0,4 % contre 56 % et 17,5 pour les enfants riches.

Ainsi les déperditions el abandons scolaires touchenL davanLage les enfants 
appartenant aux classes sociales défavorisées.

En somme, on peut retenir que la faible scolarisaLion el l’importance de la 
déperdition concernenl principalement les pauvres.
CelLe faible scolarisaLion des enfants issus des couches sociales pauvres est 
dommageable parce qu’elle pérennise la pauvrelé.
ÉLant exclus du syslème éducatif, les pauvres le seront également au niveau de 
la formalion professionnelle, puisque l’accès aux centres de formaLion 
professionnelle demeure condilionnée par la disposition d’un niveau scolaire 
donné. C’est ce qui explique la faiblesse du taux de fréquenLalion des écoles de 
formalion professionnelle par les pauvres.

Bien que des efforts importants aienL élé déployés dans le domaine de la 
formalion professionnelle, son impacL sur les pauvres reste limiLé. En effel, 
d ’après les données de l’Enquête nationale sur les niveaux de vie des ménages 
(ENNVM) 1990-1991, 26,8 % des effeclifs inscriLs dans les cenlres de 
formation professionnelle appartiennent aux groupes de populaLion à revenu 
élevé qui comple seulement pour le cinquième de la population totale. En
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revanche, les effectifs correspondanls aux groupes de population à revenu 
faible ne constiluent que 6 % du total comme le montre le tableau suivant :

Tableau 2
Taux de fréquentation des établissements de formation professionnelle 

selon les classes de dépenses par personne

classes de dépenses par personne
1 2 3 4 5 total

Pourcentage de population 
fréquentant un établissement 
de formation professionnelle

0,3 1,5 1,4 2,2 4,0

Ces chiffres révèlent que la proportion des jeunes qui accèdent aux centres de 
formation professionnelle augmenle avec l’élévation du niveau de vie de la 
populalion. En effet pour les 20 % les plus pauvres, le taux de fréquentalion 
est de 0,3 % alors qu’il est de 4 % pour les 20 % les plus aisés.

Celle quasi exclusion des jeunes appartenant aux familles pauvres de l’accès au 
syslème de formalion professionnelle s’explique principalemenL par leur niveau 
d’éducalion relativement bas.
Étanl exclus du système de formation professionnelle, les jeunes, de plus en 
plus nombreux, arrivent de façon prématurée sur le marché du travail à la 
recherche d’un emploi, sans aucune qualification. D ’autres s’orientent en lant 
qu’apprentis vers le secteur informel pour apprendre un métier sur le Las 
(lableau 3).

Tableau 3
Pourcentage de personnes apprenant un métier sur le tas 

selon les classes de dépenses par personne en milieu urbain

Classe de dépenses par personne
1 2 3 4 5

Pourcentage de 
population 
apprenant un 
métier sur le tas

9,5 6,5 5,3 5,5 4,4

Source : ENNVM, 1990-1991 vol 1, direction de la Statistique, p.l69.

Ces données révèlent que le pourcentage d’individus apprenanL un métier sur 
le las diminue avec l’augmentaLion du niveau de revenu du ménage. Cel état de 
faiL traduit le rôle du secteur informel dans la formalion des jeunes pauvres 
rejetés du système éducatif et de formation.
Cependant, il ne suffit pas de souligner la contribulion du système informel à la 
formalion, encore faut-il s’interroger sur la qualité et les perspectives 
d’apprentissage sur le tas ?
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L ’apprentissage d ’un métier sur le tas permeL aux apprentis de bien maîlriser le 
métier choisi puisque la durée de formation n'est pas délerminée et pcul se 
prolonger par le paLron pour bien préparer l’apprenli au travail à son propre 
comple.
Ainsi, par rapport à leurs homologues du système de formation officiel, les 
apprenlis sur le las ont plus de chance d’inserlion dans la vie active et par là un 
revenu. Mais, à long lerme, l’apprenlissage sur le Las ne fait que reproduire un 
mode d’insertion sur le marché du travail généraleur de pauvrelé.

4. LA PLACE DES PAUVRES SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Les pauvres ne forment pas une catégorie de main-d'œuvre. sAinsi, l’analyse de 
leur place dans le marché du lravail nous amène à examiner le taux d’aclivilé el 
la nature des activilés exercées par les pauvres el leur laux de chômage.

4,1. La participation des pauvres à l ’activité économique

En analysant le laux d’activité de la population âgée de 15 ans et plus par 
classe de dépense au Maroc, il semble qu‘ü y ait une corrélalion positive entre 
la pauvrelé et la parlicipation au marché du travail. C'est-à-dire que le laux 
d ’activilé diminue à mesure que le niveau de vie s’élève. C’esl ce qui ressort 
du Lableau suivanl :

Tableau 4
Caractéristique de l’activité selon les classes de dépenses par personne

Indicateur Classes de dépenses par personne
1 2 3 4 5

Taux d’activité de la population 
âgée de 15 ans et plus

61,5 61 56,5 54,5 52,3

Taux d’activité selon l’âge
- moins de 15 ans
- 60 ans et plus

11,2
37,1

12,2
42,2

7,8
42

6,4
37,7

4,4
30,2

Taux de féminisation de la 
population active

40,2 36,1 34,2 29,9 30,5

On remarque que le taux d’activité pour les plus de 15 ans est de 61,5 % chez 
les 20 % les plus pauvres ; il passe ensuite à 61 % et 56,8 % pour les sLrales 3 
et 4 puis à 54,3 % pour les 20 % les plus riches. Adnsi, le taux d’aclivité 
diminue avec l’élévalion du niveau de revenu.

Cette situation peut s’expliquer par les élémenLs suivants :
- Manquanl d’actifs et de paLrimoine, les pauvres sonL obligés de vendre leur 
force de lravail pour survivre.
- Les individus secondaires dans les ménages pauvres (enfanls, femmes el 
personnes âgées...) sonl souvent poussés au travail pour atténuer la pauvrelé. 
En effet, la faiblesse du revenu du chef de ménage nécessile une forte
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parLicipalion des aulres membres du ménage à l’activité et ce dans le but 
d’améliorer le revenu du ménage.

Pour les moins de 15 ans, le laux d’acLivilé est de 11,2 % chez les enfants des 
couches défavorisées alors qu’il n’est que de 4,4 % pour les plus aisés. Ce taux 
d’activilé élevé des enfants issus des familles pauvres est impuLé à leur 
exclusion précoce du système éducatif.

Pour les 60 ans el plus, le taux d’activité (37 %) esL relativement comparable 
pour les individus appartenanl aux strates 1, 2, 3 et 4. Pour les individus à 
revenus élevés, ce laux se silue à un niveau inférieur (30,2 %). De même, les 
femmes issus des ménages pauvres onl aussi un taux d’activité relativemenl 
élevé (40,2 %) par rapport à celles appartenant aux calégories aisées (30,5 %).

La participation à l’aclivité des enfants, des personnes âgées eL des femmes est 
donc un fait largement répandu chez les familles pauvres.
TouLefois l’activité des enfants, des femmes eL des personnes âgées, imporLante 
chez les couches défavorisées, demeure marquée par la faible rémunération el 
le caractère suballeme des emplois occupées.

4.2. La nature de l ’activité des pauvres

Eu égard à leur bas niveau d’éducation el de qualification, la participation des 
pauvres à l’aclivité économique est réduite aux activités moins producLives, 
mal rémunérées et souvent à temps partiel el/ou insLables el par conséquent 
peu propice à la réduction de la pauvreté (tableau 5).

Tableau 5
Emploi selon la branche d’activité économique

Branche d’activité économique

Classes de dépenses par personne
1 2 3 4 5

Agriculture, forêt et pêche 2,3 5,7 3,6 4,8 2,5
Industrie 21,7 36,2 35,2 28,4 17,3
Bâtiments et travaux publics 10,3 7,6 4,4 9,4 2,8
Commerce 26,6 17,9 26,5 17,9 18,0
Réparation 12,5 4,2 4,2 5,1 1,4
Services personnels et domestiques 10,3 10,4 4,0 4,7 8,8
Services sociaux fournis à la collectivité 4,4 3,8 2,9 7,0 12,0
transport et communication 3,8 3,4 5,2 5,0 6,2
administration générale 4,0 8,4 8,9 13,3 23,7
Autres services 4,1 2,4 5,1 4,4 7,3
Total 100 100 100 100 100
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Tableau 6
Emploi selon le statut professionnel

Statut professionnel

Classes de dépenses par personne

Salariés 42,6 62,2 46,1 60,9 73,0
Indépendants 36,6 18,1 34,1 23,2 13,6
Employeur 0,5 0,9 2,4 2,2 3,4
Travailleurs à domicile 2,1 2,6 1,2 0,7 1,0
Aide familiale 10,7 6,8 9,6 7,4 5,8
Apprenti 6,1 5,4 3,2 3,2 1,6
Membres d’une coopérative 1,4 3,2 3,4 2,4 1,5
Autres 0,8 0,0

Ces données indiquent que le commerce (26,6 %) suivi de l’induslrie (21,7 %), la 
réparalion (12,5 %), les services personnels el domesliques (10,3 %) el le bâLimcnl cl 
Iravaux publics (10,3 %) consLituenl les principales activilés exercées par la quasi 
totalilé des défavorisés de l'urbain. Ces acLivités sont exercées dans le contexLe de 
deux principaux slaluts à savoir « salarié » (42,6 %) et « indépendanl » (36,6 %).

Cependant, il importe de préciser que ces salariés sonl employés (66 %) dans les 
peliles entreprises embauchant moins de 5 personnes. La proportion de ceLte môme 
catégorie aLLeinl 15,4 % dans les entreprises de 20 personnes et plus comme le montre 
le lableau suivant :

Tableau 7
Pourcentage de salariés qui travaillent dans tes établissements 

de moins de 5 personnes et de 20 personnes ou plus 
selon les classes de dépenses en milieu urbain

Classes de dépenses
1 2 3 4 5 Total

Moins de 5 personnes 66,0 41,4 33,7 .26,9 19,9 27,9
20 personnes et plus 15,4 31,9 40,4 55,7 65,9 54,2

Source : ENNVM, 1990-1991, vol 2, p.l90.

Quant aux acLivités indépendantes non agricoles exercées par les défavorisés dans les 
villes, elles sont principalement réduites au secleur « commerce eL services » (83,3 %) 
el à l’induslrie (11,2 %).

En ouLre, ces activités indépendantes sont, pour la plupart, informelles. 55,8 % de ces 
activités sonl arabulanLes (sans local fixe), le resLe est effectué soil à domicile (9,3 %), 
soil dans un local fixe (34,9 %). C ’esl ce que révèle le lableau suivant :
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Tableau 8
Localisation des activités indépendantes non agricoles 
selon les classes de dépenses en milieu urbain (en %)

Classes de dépenses
Total

A domicile 9,3 14,4 8,1 11,4 10,7 10,4
dans un local fixe 34,9 46,6 47,5 46,6 59,7 49,4
Sans local fixe 55,8 39,0 44,4 42,0 29,6 40,2
Source : ENNVM, 1990-1991, vol 2, p.l93.

Ainsi, on peut relenir que la pauvreté est forlemenl associée à la précarilé de l’emploi. 
En effct, c’est parmi les marchands ambulanLs, les aides familiaux, les apprenLis, les 
travailleurs à domicile el les ouvriers el manœuvres (catégories plus représenlées chez 
les pauvres) que la vulnérabiliLé est la plus imporLanle.

Enfin, on peul relenir que les populalions défavorisées sont principalement employées 
dans des aclivités peu productives, mal rémunérées et exercent des emplois donL le 
slaLul el la calégorie professionnelle sont précaires. Dès lors, l’insertion sur le marché 
de travail ne garantit pas contre la pauvreté (Baguare, 1994).
En plus de la précarilé (instabilité, faible rémunération, etc.) des emplois occupés, les 
pauvres sont sévèrement affeclés par le chômage.

4.3. Le chômage et les pauvres

La relation entre la pauvreLé el le chômage est paradoxale (Salahdine, 1991). Il est 
vrai que dans un pays comme le Maroc où il n’y a pas d’indemnité de chômage, les 
chômeurs sont généralemenL dépourvus de revenus. Ainsi le chômage et l'absence de 
revenus qui en découle peul amener à la pauvreté. Mais pour la même raison t, dans la 
nécessité d’avoir des fonds pour subvenir à leurs besoins, les pauvres ne peuvent pas 
se permettre de rester au chômage. En effet, comme le noLe Montoliu (1989) "un 
pauvre ne peut pas se payer le luxe de resLer en chômage". Ainsi, les taux élevés de 
pauvreLé ne se rapporLent pas à des Laux élevés de chômage. Pour échapper au 
chômage, les pauvres sonl obligés d’accepler de travailler dans des condiLions dures, 
dans des emplois peu produclifs el mal rémunérés.

De même, ridentificalion des pauvres parmi les chômeurs n’est pas non plus évidente. 
Des facteurs d'allégement tel que la solidarité familiale (Direction de la Stalistique, 
1991) fonL que les chômeurs ne sonL pas nécessairement pauvres.
Les chômeurs issus des familles aisées peuvent supporter de courtes durées de 
chômage dans l’aLlenLe d’un emploi stable et bien rémunéré. Cependant, lorsque le 
chômage devient de plus en plus long et atteinl un nombre plus important de membres 
du ménage, la mobilisation des liens de solidariLé familiale devient faible. En effet, 
comme le noie Morrisson : « dans une conjoncture difficile, l’appel à la solidarité 
faraüiale est moins facile et une partie de ces chômeurs ont eux mêmes des charges 
familiales. » Ainsi, le chômage de longue durée esL l’un des mécanismes essenliels de 
production de la pauvreté.
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Pour tesLer la vaUdité de l’affirmation selon laqueUe les pauvres ne peuvenl pas se 
permeltre de resler chômeurs au Maroc, on va analyser le taux de chômage selon le 
niveau de vie de la population eL selon le statut de l’individu dans le ménage.

Tableau 9 
Taux de chômage 

chef de ménage ou non et classes de dépenses par personne

Classes de idépenses
1 2 3 4 5 TotalChef de ménage 

urbain 
rural 
total

15,6
5,7
8 ,0

8.5 
1,9
3.6

6,4
4,6
5,3

6,6
2.3
4.3

3.7
2 .8  

3,5

ensemble des membres 
urbain 
rural 
total

Source: ENNVM 1990-1991. vol 1

29,6
7,0
11,4

9,4
5,1
8 ,0

2 0 ,2

5,4
15,5

24.4
5.4 
15,5

16,9
5,5
14,3

Les données de ce tableau révèlent l’étroitesse du Hen enLre la pauvreté eL le chômage.
En effet, les membres des ménages pauvres sonL parlicuüèrement Louches par le 
chômage. "

En milieu urbain où le concept de chômage esl plus adéquat, la relalion est quasi
de la population la moins favorisée est au chômage contre

16,9 % pour les plus aisés.

Si 1 on s intéresse plus particulièrement aux chefs de ménage, on peuL consLater que le 
laux de chômage varie considérablement selon le niveau de vie Si 6 2 % d’enLre eux 
s o n y u  chômage, celte proportion est de 15,6 % et 3,7 % respectivement pour les 
20 % des ménagés les plus pauvres et les ménages les plus riches.

Quel que soit donc le statut de l’individu dans le ménage, le taux de chômage 
diminue avec 1 élévation du niveau de vie des ménages. rAinsi, les laux élevés de 
pauvreté correspondent à des Laux élevés de chômage. Ce qui confirme le fait que 
loin d êlre réservé aux classes riches, le chômage sévit essenliellement chez les plus 
démunis, qui peuvent, même en acceptant des tâches mal rémunérées, être dans 
1 incapacité d’en irouver. D ’où l ’aggravation de la siluation de pauvreté.

Au terme de cette analyse, on peut ciire que le faible accès des pauvres au système 
éducatif et de lormation professionneUe peut êlre considéré comme un mécanisme de 
génération el de reproduction de la pauvreté au Maroc. En eflèL, eu égard à leur 
niveau d’éducation relativement bas, les pauvres sont exclus de l'accès aux 
éLablissements de formation professionnelle el se dirigent vers la formation sur le tas, 
dans les unités du secteur informel, qui ne les prépare qu’à l’occupation d'emplois 
précaires, générateurs de bas revenus et par conséquent favorables à la reproduction

160



de la pauvreté. TAinsi, pour briser le cercle vicieux de la pauvreLé, il esl nécessaire 
entre auLres, d’élargir l’accès des pauvres au syslème d’éducaLion et de formation 
professionnelle afin de faciliter leur insertion dans le système producLif et de leur 
garanlir un revenu adéquat pour la saLisfaction de leurs besoins minimaux.

Assi Driss
Département de sciences économiques 

Faculté de sciences juridiques, économiques et sociales
BP S4,40000 Marrakech
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Éducation et emploi dans les pays du Maghreb - Ajustement structurel, secteur informel et croissance
Céreq, Document n° 125

LA RELATION FORMATION EMPLOI ET L’INFORMATION 
STATISTIQUE AU MAROC : QUELQUES ÉLÉMENTS 

D’ANALYSE MÉTHODOLOGIQUE ET CONCEPTUELLE 
LE CAS DE L ’INDUSTRIE TOURISTIQUE

Omar Belkheiri

INTRODUCTION

L'information staListique au Maroc est, principalement, l'œuvre d'une institulion 
publique : la direclion de la Statislique (DS) du ministère du Plan et, accessoirement, 
des aulres dépariemenLs ministériels. Elle esl produite à des fins de décision et de 
programmation de l'économie du pays. La nature de cette information, son contenu et 
sa slruclure sonl dès lors Iributaires de l'utililé el du rôle qui lui sont assignés par les 
auLorilés.

Dans son étal acLuel, le système statistique marocain souffre d'un ensemble de 
difficultés d'ordre méthodologique et conceptuel qui constituent une enLrave de taille 
pour l'amélioration du système d'informaLion. Il s'agil, dans le premier cas, de 
problèmes liés aux techniques slalisLiques utilisées eL aux mélhodes d'approches 
adopLécs en liaison avec les objectifs recherchés. Dans le second cas, il esl question 
des problèmes de représentativité et de cohésion de l'information par rapport à des 
faits et réalités en perpéLuelles mouvance et transformation.

Sous l'angle de la relation formation emploi, ces problèmes revêtent un caractère 
crucial car ce champ de recherche, dans sa complexiLé, nécessite l'utUisalion d'une 
information dont le contenu est défini avec précision eL dont la portée explicative esl 
adaptée aux problèmes abordés.

Notre objecLif esL d'apprécier la qualité de l'outil stalistique, tel qu'il se présenle au 
Maroc, confronLé à l'exigence de rigueur que suggère le champ parliculier de 
recherche formalion emploi, aussi bien au niveau des méthodes que des concepLs. 
Celle appréciaLion se fera à travers un exemple concret, celui de l'induslrie touristique. 
Ce choix est fondé sur la raison suivante : le tourisme, activilé fondamenlale pour 
l'économie du Maroc, ramifiée dans diverses branches de l'économie, pose un 
problème de saisie d'information qu'il esl peut-êlre urgent de résoudre.

La relation formalion emploi dans le secLeur touristique peul êLre qualifiée de 
complexe à deux litres. D’une parL, scientifiquemenL indéfinissable avec précision, la 
relation renferme plusieurs contenus. La diversité des orienlaLions de recherche en la 
matière rend compte de cette réalité. D ’autre pari, la naLure même de l’activité



DevanL cette complexité, une attenlion particulière est requise quanl à l’appréhension 
des phénomènes en présence, particulièrement au niveau de l'emploi et du 
fonclionnement du marché du travail. Nous allons donc essayer d'examiner les 
possibilités qu'offre le système slatisLique sur l'emploi pour l'analyse de la relation 
formation emploi dans le secteur lourisLique : nous remarquerons l'exislence, en 
amonL, d'un cerLain nombre de lacunes concepLuelles, et en aval, d'un ensemble de 
difficultés d'ordre méthodologique.

1. L’EMPLOI DANS LE SECTEUR DU TOURISME AU MAROC :
QUELLE RÉALITÉ ?

Toule politique de l'emploi "ne peul se définir et se réorienter selon les variations de la 
conjonclure que si l'on dispose d'une informaLion fiable, aussi complète que possible et 
rapidement disponible sur la siLuation et l'évoluLion du marché de l'emploi, au niveau 
national comme au niveau régional" (ministère de l'Emploi, 1989).

Selon ces mots, les autorilés marocaines admellent l'importance de la disponibililé 
d'une information "fiable", "complète" et "rapidement disponible" pour la prise de 
décision, et par la même rendent compte de l'existence de problèmes de coUecLc 
d'informaLion.

A l'exception du ministère du Plan (Direclion des statistiques) qui entreprend de 
grosses opéraLions de collecte et le lraitement des informations démographiques cl 
socio-économiques et qui centralise et Iraite les informaLions produites par d'autres 
intervenants publics ou privés, rinformaLion sur l'emploi au Maroc esl une aclion 
éclatée entre plusieurs départements ministériels pour les secleurs productifs donl ils 
ont la tulelle. Dans ce contexte, le ministère du Tourisme marocain mène des 
enquêtes, soit directemenL à travers la Direction des études el de la programmation 
(DEP), soil indirectemenl dans le cadre d'opérations adminislraLives, qui permeltent 
en fin de compte de disposer d'un ensemble d'informaLions sur l'emploi.

1.1. Le système d'information sur l'emploi touristique au Maroc

Nous présenLerons ce système en deux temps : les informaLions issues du minislère du 
Tourisme suivrenL celles provenant d'aulres départemenLs minisLériels.

1.1.1. Sources extérieures au ministère du Tourisme

a - Les recensements et enquêtes

Les recensemenls de population donnent des informaLions appréciables sur l'emploi, 
noLamment sous forme de disLributions par branche ou secLeur ou encore selon la

louristique, par conséquenL celle des métiers touristiques, conslitue encore un sujeL de
recherche.
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prolession principale el la silualion. L'emploi touristique peul donc être déduit des 
résultats des recensements,

Aulre source d'informaLion appréciable sur l'emploi : l'ensemble des enquêtes menées 
par la Direction des statistiques, nolamment sur la populalion active occupée en 
milieu urbain. La Direclion présenle des distributions par secLeur, qu'elle publie dans 
son Annuaire Statistique du Maroc. Le secleur Louristique fail l'objet des ces enquêles 
depuis 1984, mais il esl réduit à la branche "restauration-hôtellerie".

b - L'étude "Education formation emploi"

Celle élude a été lancée par le ministère du Plan en 1985. Elle avait pour objecLif de 
dresser un bilan global permellant d'apprécier la qualité de l'articulaLion enlre 
éducation eL lormation et, surLoul, la cohérence de toutes les actions entreprises en 
maLière de formalion avec la situalion de l'emploi el les besoins des enLreprises et 
adminislrations en main-d'œuvre qualifiée.

Sur le plan éducalion / formation, l'étude dresse l'éLaL exhaustif des spécialiLés de 
formaLion, la liste des établissemenLs par minisLère et la liste des diplômes ocLroyés, et 
en fail l'analyse.

Concernant l'emploi, l'étude présente des répartitions inslructives des effectils 
employés selon les posles professionnels, les secteurs d'acLivité, les niveaux 
d'enseignement et de formation, l'âge, le sexe, elc.

c - L'étude "Adéquation formation emploi" dans le secteur du tourisme

On peut considérer cette étude, à juste titre, comme étant la plus complète sur 
l'emploi et la formation dans le tourisme marocain, eL ce à plusieurs égards.

En effet, par l'étude portant l'immatriculation MOR/88/013/11, le gouvernemenl 
marocain de l'époque (1988) a voulu procéder à l'évaluation de l'adéquation de la 
tormalion et de l'emploi dans l'hôtellerie eL le tourisme. D'ailleurs, le projeL porte le 
nom "Adéquation formation emploi dans le secteur hôtellerie / resLaurant / tourisme".

CetLe élude a élé financée par le PNUD (Programme des nations unies pour le 
développement) et menée avec la parlicipation du ministère des Travaux publics, de la 
formation professionnelle el de la formation des cadres (MTPFPFC). Trois axes de 
recherche ont été relenus par celle étude ;

- Enquête qualitaLive et quanlitative sur la main-d'œuvre employée dans le secleur 
LourisLique
Elle a été supervisée par le consullant du BIT (H. Sebbar), menée durant le deuxième 
trimestre de 1990 et a couvert 11 145 emplois, soil 27,5 % de l'emploi tolal en haute 
saison de l'année précédente (1989). Son objectif a été d'établir des prévisions à 
moyen terme des besoins en emplois dans l'hôLellerie, la restauralion el le tourisme par

1 Remarquons que Ee dernier recensement date de 1994. A ce jour, nous ne disposons que de 
quelques résuEtats généraux qui ne servent pas directement notre propos.
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spécialisations et par niveaux tant sur le plan national que par grandes régions 
touristiques.

A cet effel, l'enquêLe donne une slructure de l'emploi selon plusieurs critères, à un 
momenl donné (image statique) : l'emploi par catégorie d'élablissemenls, par 
spécialisations ou méliers, par niveaux de qualification, par niveaux d'instrucLion 
générale, par niveaux de formation professionnelle, par source de recrutement et par 
grandes régions louristiques.

Parallèlement à l'enquête, a été enlrepris le dépouillement exhaustif du fichier 
"Guides", soil 1518 individus, ce qui a permis de produire des répartitions des guides 
selon plusieurs critères (selon les niveaux de formaLion professionnelle, d'instruction 
générale, selon l'anciennelé, selon le nombre de langues étrangères parlées...).

- Étude sur le développement du produit Louristique el ses implicalions dans la 
formalion de la main-d'œuvre pour l'industrie touristique au Maroc
Cette éLude, menée par la consultante du BIT (S. Maher) a procédé à l'établissement 
des besoins accrus de main-d'œuvre pour l'industrie hôlelière et touristique, fondée sur 
une évalualion de la capacité du produit touristique du Maroc à satisfaire aux besoins 
acluels (1990) et futurs du marché lourisLique.

L'aboutissement de l'étude a été de décrire le produit touristique existanl eL poLenliel 
et le meLlre en relation avec les caractéristiques démographiques et psychologiques en 
évolution des marchés cibles.

L'étude s'est penchée aussi à déterminer le niveau de satisfaction de la clientèle aussi 
bien sur le plan des équipements que de la qualité des services. Dans ce cadre 
d'ailleurs, onl été alignées un ensemble de remarques et de recommandaLions sur le 
niveau de la formation professionnelle de la main-d'œuvre touristique.

Certes, l'éLude n'a pas produit de chiffres sur l'emploi - ce n'étail pas son bul - mais 
elle constitue une source d'informations incontournable sur la qualité de l'emploi à un 
moment donné.

- Évaluation du système d'enseignement
Le Lroisième axe de l'éLude "Adéquation formation emploi" dans le secteur touristique, 
comme le précédent, ne s'intéresse qu'à l'aspect qualitatif de l'emploi. Dans ce cadre, il 
y a eu une évaluation des programmes de formation mis en œuvre par les 
élablissements hôleliers el Louristiques au Maroc.

1.1.2. Le ministère du Tourisme, Source d'informations sur l'emploi

ConcernanL les sources propres au ministère du Tourisme, on en dénombre Lrois qui 
sont les sous-produits d'opéraLions puremenL administratives (à l'exception de la 
DEP).
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- Le ministère réalise depuis 1987 des enquêtes pour obLenir différents résulLats et 
indicaleurs en matière d'emploi direcls créés dans le secteur. Ces enquêtes concernent 
essenlieUement la branche de l'Hôtellerie et sont opérées dans le cadre de visites de 
contrôle effecluées par la Commission nationale de classement des hôtels ou, à défaut, 
par le biais de formulaires envoyés aux différenls établissements . Les statistiques 
relalives à ces enquêtes existent à la Direction des établissemenLs et activilés 
louristiques (DEAT) et couvrent les années 1987, 1988 et 1990A

L intérêt parliculier des informalions de la DEAT est qu'eUes précisent le nombre du 
personnel aclil issu du système de formation touristique marocain.

- La DEP, dans le cadre de ses acLivités eL par le biais de formulaires envoyés par voie 
poslale, opère des enquêles en vue de mettre à jour le nombre d'élabüssements 
Louristiques en activilé el le nombre de salariés qu'ils emploient. Par manque de 
moyens, financiers notammenL, l'exploilation des données brûles est caracLérisée par la 
lenteur el les travaux inachevés.

b - L'appréhension de l'emploi à travers la délivrance d'agréments

L'aclivilé des agences de voyage, de son côté, est soumise à la délivrance d'un 
agrément par le minislère du Tourisme. Dans ce cadre, l'agence de voyage est tenue 
de déclarer le nombre de ces employés et de préciser ceux d'entre eux qui ont le 
niveau de formation minimum requis (la référence esL faite ici aux normes d'emploi à 
respecLer dans les agences de voyage).

D'aulre part, le minislère délivre à litre exclusif des insignes dislinctifs pour les guides 
pour pouvoir exercer leur activité. CeLte formalité qui a été mise en place dans le 
cadre de la lutte conLre les guides clandestins (depuis 1982), permet de quanLifier le 
volume de l'emploi dans la branche "guiding" el son évolution.

Voüà donc ce à quoi ressemble le système d'information sur l'emploi touristique au 
Maroc : une diversiLé de sources qui ne sonl pas nécessairement complémentaires et 
un produiL slatislique discontinu dans le temps. A Lravers ce système, nous nous 
inLerrogeons sur les Iraits caracléristiques de l'emploi dans le tourisme au Maroc.

1.2. L'emploi touristique au Maroc : tes chiffres

L'éLal du système d'informaLion sur l'emploi lourislique étant ce qu'il est, nous ne 
pouvons que conclure à la rareté de ceLte information. Nous procéderons dans ce qui 
suit à une brève descripLion de la structure de l'emploi touristique et son évolution el 
nous marquerons le pas sur le poids de l'emploi informel.

a - Les enquêtes du ministère

Une étude de même nature, mais plus étoffée, a été menée depuis fin 1995. Nous ne disposons pas 
encore des résultats correspondants.

167



1.2.1. Prédominance de l'emploi hôtelier

Le sccleur touristique marocain emploie direcLemenl plus de 41500 personnes en 
1993 soit 71,5 % de l'emploi touristique total, accusant une Irès faible augmenLation 
depuis 1989 (+1,32 %). L'emploi indirect est estimé par les auLorités à plus de 
2 0 0  0 0 0  aclifs occupés.

Tableau 1
Le nombre d'emplois par branches dans le tourisme en 1989 et 1993

Branches 1989(1) % 1993(2) %
Hôtels classés 29 656 73,51 29 887 73,12
Hôtels non classés 2 635 6,53 2 635 6,44
Campings 1 054 2,60 1000 2,44
Restauranls 3 269 8 ,10 3 558 8,70
Agences de voyage 2 2 1 1 5,40 2 297 5,62
Guides indépendants 1 518 3,7 4 614* 3,66
Emploi total 40 343 1 0 0 % 41 694 1 0 0 %

(1 ) Source : Rapport de synthèse, enquête sur la main-d’œuvre, août E990
(2 ) Source : Direction des études et de ta programmation, ministère du Tourisme

La structure de l'emploi par branches semble êlre dominé par le poids de l'hôtellerie. 
En effel, un peu moins des trois quarts de l'emploi du secteur sont imputables à celte 
dernière. Les autres branches se partagenl la part restante de l'emploi. Ce sonl les 
reslaurants et les hôtels non classés qui occupent le plus d'actifs avec respectivement 
des taux d'emploi de 8,7 % et 6,4 % en 1993.

L'hôtellerie, principale composante du Secteur

Il s agit en fait de l'hôLellerie classée, dont le volume d'emploi est régulièrement suivi 
par la DEP. L'emploi hôlelier a connu un accroissement considérable et continu ; il a 
triplé en l'espace de deux décennies :

Tableau 2
Le nombre d'emplois dans le secteur hôtelier de 1970 à 1990

Années 1970 1975 1980 1985 1990
Emplois 10 648 15 392 19 327 23 394 31 369

Cet emploi est réparti de façon inégale sur les différenLes calégories d'hébergemenl. 
En effeL, ce sonL respectivement les hôlels 4 et 5 étoiles qui emploient le plus avec 
près des 3/5ème du Lotal des actifs occupés dans l'hôtellerie suivis par les Villages de 
vacances touristiques (VVT) et les hôlels 3 étoiles.
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Tableau 3
L'emploi hôtelier par catégorie d’hébergement (en %)

Années 5 * 4 * 3 * 2 * 1 * VVT RT Total
1970 27,8 27,4 13,5 8,7 4,9 17,5 0,1 10.648
1980 26,72 35,38 10,9 6,22 3,24 15,84 1,6 19.327
1992 25,1 41,05 10,37 4,8 2,56 12,67 3,03 32.879

Sur un aulre plan, l'analyse spaliale montre que les régions lourisliques qui 
contribucnL le plus à l'emploi sonl : le Balnéaire sud (24,3 % en 1990) el le Cenlre 
(26% ) suivies respeclivement par le Centre sud (21,6 %) et le Balnéaire nord 
(13,1 % ),

1.2.2. L'emploi informel dans le secteur touristique au Maroc

Le .secleur lourislique marocain, secteur de services, est parmi les plus Louchés par 
l'emploi informel ou non structuré. La déLerminalion de la part de l'emploi informel 
dans l'économie n'esl pas chose facile. Certes, cela dépend de la définition même que 
nous adoplons pour décrire ce phénomène, mais également de la lechnique utilisée en 
relation avec le contenu et la qualité des informations staListiques dont nous 
disposons.

Sans vouloir entrer dans le débaL sur la définition du secLeur informel (voir Charmes, 
1987) et donc de l’emploi qui lui est ratLaché, nous procéderons à la détermination de 
ce dernier selon la mélhode des soldes entre deux sources d'informaLion sur l'emploi : 
la DEAT dont les informations collectées sonL vérifiables à travers les numéros 
d'affiliaLion à la sécurité sociale déclarés el menLionnés sur les queslionnaires, ce qui 
donne aux réponses une certaine rigueur et crédibiliLé et les chiffres issus des enquêles 
annuelles de la direction de la Statislique sur l'emploi en milieu urbain. Ce 
rapprochemenl n'esl possible que pour deux années : 1988 et 1990.

Ces deux sources font appel à deux origines différentes de l'information. De ce fail, 
nous nous alignerons exactemenl sur le processus de déLerminalion de l'emploi 
informel décril par Charmes (1992) en l'adaptanl à noire cas d'élude, aussi bien au 
niveau méLhodologique (Lechnique des soldes), qu'au niveau des moyens (nalure des 
sources slalistiques) : "La démarche (...) consisLe à comparer les statisliques 
nationales de populalion active (issues de recensements de population ou d'enquêtes 
sur l'emploi auprès des ménages) aux staListiques d'enLreprises ou d'origine 
administratives limitées au secteur moderne, pour en faire ressortir par solde l’emploi 
dans le secteur non strucLuré". L'emploi qui ressort des deux sources considérées se 
présenle comme suit :

5 Pour un repérage dans l'espace, se référer à Ea carte des régions touristiques du Maroc en annexe.
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Tableau 4
Nombre d'emplois par catégories de travailleurs

Catégories
Enquêtes de la DS Enquêtes de la 

DEAT
1988 1990 1988 1990

Salariés 61 247 69 783
Employeurs 4 867 7 111 _
Indépendants 4 487 6 238 _
Aides familiaux, apprentis 2 892 3 858
Travail à domicile 100 -
Assodalions, coopératives 2 317 3 644 .

Non déclarés 299 80 .

Total 76 209 90 714 21487 21 534

S agissant des enquêtes de la DS, les résuliats concernent l'ensemble de la populalion 
active occupée pour les branches de la restauration et de l'hôteUerie Dans un souci de 
comparabüilé avec les données de la DEAT, ü convienL, d'une part, de déduire la part 
des actifs occupés en Lant qu'employeurs el indépendanLs et d'autre part de tenir 
compte du surplus de l'emploi correspondant à la branche de la restauralion.

En 1993, l'emploi dans les restaurants constituait 8,5 % du Lolal de l'emploi du 
secteur. Ce taux était de 8,1 % en 1989É C'est ce dernier taux, considéré comme 
étant le plus approximatif pour les deux années retenues, que nous utiliserons pour 
reajuster les données de l'emploi de la DS :

Tableau 5 
L'emploi dans l'hôtellerie : 

comparaison de deux sources d'information

DS DEAT Différence Pourcentage
1988 61440 21 487 39 953 65,0 %
1990 71098 21 534 49 564 69,7 %

branche de l'hôLellerie serait d'un peu moins de 70 % en 
l'bm r  énorme, mais que renferme-t-ü ? L'emploi informel dans
1 hôtellerie, tel quü ressort du tableau ci-dessus, englobe un amalgame de silualions 
d activités qui sont parfois difficües à qualifier d'informeUes. Cet amalgame est 
constiLué d emplois non déclarés (vis-à-vis de la sécurité sociale) ainsi que d'emplois 
non salaries (aides famüiaux, apprentis...). Il comprend égalemenl l'emploi dans les 
établissements d'hébergemenl non classés et qui n'est pas informel en sa totalité.

Dans l'exemple parlicuUer du tourisme au Maroc, une telle appréciaLion revêt 
désormais un caractère de nécessité. Commenl ne pas faire le rapprochement enlre

+ Source : DEP, ministère du Tourisme.

T o S m e  ' "Adéquation formation emploi" dans Ee secteur touristique, ministère du
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deux tendances divergentes : la machine hôtelière - pour utiliser l'image -, constiluanl 
l'esscnliel de l'activilé secLorielle, Lourne avec "100%" de main-d'œuvre alors que les 
poliliques de lormation eL d'emploi sonl élaborées sur la base de l'observalion de 
"30%" seulement de celLe main-d'œuvre.

La prise en compLe de l'emploi informel dans le secLeur marocain doit nécessairemenl 
Lranstbrmer la conception de la formation (considérer la formation sur le tas, la 
lormalion conlinue...) el de l'emploi (diverses formes el contenus de l'emploi...).

En conclusion, nous notons que le champ couvert par l'appareil slaLislique 
d'appréhension de l'emploi dans le secleur lourislique demeure encore incomplel. En 
ctlet, seul l'emploi dans la branche de l'hôleUerie est régulièrement enregistré par la 
DEP (avec un manque de moyens notable) et celui de la branche de l'hôtellerie cl la 
rcslauralion par la Direction des SlaLisLiques (qui dispose neLLcmenl plus de moyens) ; 
un rassemblement d'efforLs ne serail-il pas bien indiqué dans ce cas ? Parallèlemenl à 
l'acLion de la DEP, la DEAT mène une aclion comparable dans le cadre d'opérations 
administratives de conLrôle ; ce qui produit un double emploi déplorable.

Les données sur l’emploi tels qu'ils sonl produils par le syslème statislique semblent 
être le résultal des objeclifs poursuivis par l'administralion (le cas de la DEAT) d'une 
pari, cL donc ne permettent pas nécessairemenl une connaissance de l'emploi du 
secleur dans Loutes ses dimensions ; et d'auLre part, apparaissent sans objectif de 
recherche précis (le cas de la DS). C’est dans ces condilions nous semblel-ü, que 
l'emploi informel n'a pas retenu LouLe TaLLenlion qu'il mérite alors qu'il esl un point de 
passage incontournable pour l'analyse de l'emploi.

2. LA FORMATION AUX MÉTIERS DU TOURISME AU MAROC :
PLUS DE FLEXIBILITÉ, MOINS DE RIGIDITÉ

La préparation aux différents métiers du lourisme au Maroc esL le fail d'un système 
composé de Irois acteurs: le minislère du Tourisme, le minislère des Travaux publics, 
de la formation professionnelle et de la formation des cadres par le biais de l'Office de 
la formation professionnelle el de la promolion du lravail (OFPPT), et enfin 
l’ensemble des établissements privés de formation tourisLique. La contribution de 
chacun de ces acteurs esL irès inégaliLaire. Le ministère du Tourisme esl de loin le 
premier formateur aux métiers du tourisme avec environ les Lrois quarts des effectils 
en formalion, Lous niveaux confondus (minislère des Travaux publics el de la 
Formation professionnelle, 1991).

Le secteur privé assure environ 25 % de la formalion professionnelle tourislique. Il 
s'agit en fait d'un ensemble d'éLablissements de statut privé non organisés en réseau ou 
sysLème el par conséquent, offrant plus de poinls de différence que de convergence 
quanl à la polilique de formalion notamment (avec ses implicalions sur le conienu et 
les méthodes de la formation). Pour ces raisons, il nous serail difficile de définir des 
caractérisLiques délerminantes dans l'offre de formation qui seraient communes ou 
prédominantes pour l'ensemble du secleur privé.

b Même source.
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Quant au deuxième organisme LormaLeur : l'OFPPT, son inLérôL à la filière 
hôtellerie / tourisme esl faible et ne couvre que le niveau "qualificalion". A parlir de la 
saison 1994-1995, l'OFPPT renforce son inLervention dans le domaine lourislique en 
créant trois InstiluLs de Lechnologie appliquée (niveau "technicien") à Marrakech 
(mainLenance hôlelière, 370 places), à Casablanca et Agadir (cuisine / restauration, 
boulangerie-pâtisserie eL chocolaLerie-confisserie, 450 places).

La position de chaque acleur élant ce qu'elle est et dans les dcveloppemcnts qui 
suivent, nous ne considérons sous la nominaLion "syslème de formalion 
professionnelle Lourislique" que les établissemenls de formation relevanL du minislère 
du Tourisme. Ce système esL caractérisé par sa centralisalion entre les mains du 
minislère du Tourisme depuis 1970 el par son mode de gestion basé sur le Plan. Ces 
caractérisLiques ne sont pas sans conséquences sur l'approche formalion emploi dans 
le secteur comme on le verra plus bas.

2.1. Un système de formation centralisé : force ou faiblesse ?

A la fin de 1995, le ministère du Tourisme dispose de quinze élablissemenls de 
formation professionnelle hôtelière et tourisLique)' qui assurent la formalion de la 
main-d'œuvre qualifiée au secteur. A priori et par opposition à la formation aux 
méLiers du lourisme en France, par exemple, qui souffre d'un éclalemenL du système 
enLre les mains de plusieurs aulorités, l'action centralisée de la formalion touristique 
au Maroc semble êlre un atoul. L'est-elle vraiment ? La formation aux métiers du 
tourisme au Maroc est axée sur trois niveaux distincts adoptés depuis le débul des 
années soixante.

2.1.1. Niveau qualification

Six cenlres de formation professionnelle hôtelière (CFPH) assurenl la formation 
d'agents qualifiés. L'admission dans ces centres se fail sur concours pour les élèves de 
la 4ème année secondaire, âgés de 25 ans maximum.

La durée des études dans ces centres est de deux années. L'enseignement comprend 
une année de ironc commun pour le renforcement des connaissances de base el des 
cours intensifs de langues étrangères et une année de spéciaUsaLion en cuisine, 
restauration et étages.

2.1.2. Niveau technicien

La première école hôtelière (EH) a été implantée à Rabat en 1950 (fermée en 1993). 
L'objeclif principal était de former les premières promolions d'élèves destinés 
essentiellement aux établissemenls hôteliers. Depuis lors, le départemenl de tulelle 
s'est lancé dans la construction d'un ensemble d'établissements qui sont, aclueUemenL, 
au nombre de neuf, réparlis sur touL le pays.

Ces écoles sont accessibles aux élèves de la 7ème année secondaire minimum, âgés de 
30 ans au plus el après concours. La durée des éludes est de Lrois années (il est prévu

T Voir tableau de présentations en annexe.
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de réduire cette durée à deux ans à partir de 1995-1996). La première constilue un 
tronc commun de formalion polyvalente el de renforcemenL des connaissances 
acquises avatiL l'admission à l'école hôLelière ; les deux années suivantes sont 
consacrées à l'une des spécialiLés suivanles : cuisine, resLaurant / réception, étages.

Dans sa conception, l'enseignement des écoles hôtelières vise la formalion de jeunes 
destinés à l'exercice de la profession dans ses différenLes branches : rcsLauranls, 
réceplion, cuisine eL élages. Cet enseignement est organisé sous forme de cours 
théoriques el de séances d'appHcaLion dans les dilïérentes disciplines. Il esl complété 
par des slages d'apprenlissage dans les hôtels durant les vacances scolaires.

2.1.3. Niveau supérieur

Ce niveau correspond à l'ensemble des cadres moyens el supérieurs. L'unique 
établissemenl qui assure la formation de ces cadres est l'Institut supérieur inlernalional 
de lourisme de Tanger (ISITT) créé en 1972.

Les enseignemenLs dispensés à l'ISITT s'arliculenl autour de deux cycles. Le premier 
cycle s'clale sur deux années el offre trois seclions de formation ;

- la seclion "lourisme" organisée en deux années. La première est consacrée à des 
éludes en tronc commun ; la deuxième est destinée, après orientaLion, à l’une des deux 
options : "l'accueil" ou "lechniques de producLion et venle" ;

- la section "gestion hôlelière" consacrée à une formaLion de spécialité, ouverte aux 
Litulaires d'un baccalauréat de technicien hôLelier, de geslion ou d'économie ;

- la secLion "pédagogique" comprenanl Lrois oplions ("production", "presLation de 
services", "étages") a été créée en 1979. Elle assure la formalion des formateurs afin 
d'alimenler les écoles hôtelières el les centres de formalion en professeurs techniques.

Le deuxième cycle est consacré à une formation en "adminisLration et gestion des 
enlreprises lourisliques eL hôtelières". Celle formalion dure deux ans. Son objeclif est 
de doLer le secteur du Tourisme, tant public que privé, de cadres supérieurs, 
gestionnaires el promoteurs des produits eL des entreprises touristiques et hôLelièrcs.

Le niveau supérieur de la formation assuré par l'ISITT se distingue des deux autres. Il 
forme pour les méliers de gesLion, de promotion et d'accueil, tandis que les écoles el 
les cenlres de formalion hôlelière forment exclusivement aux métiers direcLement liés 
aux prestalions offertes au sein des hôLels eL reslaurariLs (cuisine, réceplion, étages...).

Au premier abord, celle sLructure de formation (par niveaux et par filières) semble 
être relativement large en recouvranL l'essenLiel des méliers Louristiques. Or, des 
questions de concepl se posent : dans quelle mesure cette structure d'offre de 
formalion constitue une réponse à la demande de iravail exprimée par les 
entrepreneurs Lourisliques ? EsL-elle appropriée au monde du travail ? Les 
professionnels adoplenl-ils cette distinction dans le processus d'embauche ? Nous 
reviendrons sur ces questions.
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La planificaLion de la formaLion professionnelle est le principal oulil de la polilique de 
formalion tourislique au Maroc. CeLte action par le Plan se caractérise par un tlou 
conceptuel aussi bien au niveau de la délimilalion de l'étendue de l'activiLé touristique 
qu'au niveau de la naLure eL du conienu des méliers liés au tourisme.

Au-delà de toute forme d'appréciation de la polilique de formalion professionnelle 
tourislique, nous nous intéressons à cette dernière, pour les besoins de notre analyse, 
en lant qu'expression explicite à travers la planification, d'une certaine conceplion du 
secleur, de ses métiers et emplois.

2.2.1. Le secteur "Tourisme" au Maroc, un contenu ambigu

Le lourisme a été déclaré secteur prioriLaire au Maroc depuis 1965 (dale de créalion 
du ministère du Tourisme). Les aulorités ne considéraienl comme relevant du 
Lourisme que la branche de l'hôLellerie. Cette vision s'esL vue élargie durant la période 
d'exéculion du Plan lourislique 1968-1972. Pour la première fois, il a été question de 
metlre en place une formalion aux méliers de "l'hôtellerie et du lourisme" (ministère 
du Tourisme, 1967).

En effel, au vu des filières que ITnstitul supérieur international du lourisme de Tanger 
(ISITT, voir 3.1), il apparaîl que le tourisme esL assimilé à l'ensemble des acLivités 
suivantes : l'hôLellerie, la reslauralion, les agences de voyage, les métiers d'accueil. 
Mais le secteur du tourisme peut-il être réduit à ces activités là ? Certainement pas...

Kaspar (1981) défînil le tourisme comme étant "Tintégralilé des inLerrelations et 
phénomènes qui résullenL des voyages et séjours de la population vers el dans les 
emplacements qui ne sonl ni son domicile ni son lieu de travail". A partir de là, il 
convient d'enlendre par secLeur tourisLique, non pas le secleur au sens conventionnel 
(par exemple le secteur indusLriel), mais l'ensemble des activités au service du touriste 
el donc du tourisme.

CeLLe conception du secteur a des implications sur son appréhension statislique. Il esL, 
en effel, difficile de délimiter les contours exacts de l'acLiviLé Lourislique pour 
plusieurs raisons :

- C'est une activité qui est à cheval sur plusieurs secLeurs ou branches de l'acLivité 
touristique (interaction avec le commerce, l'aitisanaL...).

- Certaines activités touristiques (hôtellerie, LransporL, restauration...) prêtenl à 
confusion : il n'est pas aisé de séparer les services offerls aux Louristes de ceux offerts 
aux locaux. Dans quelle mesure peuL-on considérer un café ou un resLaurant comme 
faisant partie du secteur Louristique ?

- FauL-il ou pas considérer les services dont bénéficie le tourisle national comme 
apparlenant au secteur du tourisme ? Remarquons qu'en général et d'un point de vue 
économique, seul le tourisme inLernaLional est rangé sous l'appellalion lourisme 
(Kaspar, 1981). C'est le cas au Maroc.

2.2. Direction par le Pian, une approche du secteur : métiers et emplois
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Le secteur louristique au Maroc est un concept qui resLe encore à conslruire : les 
remonlées mécaniques des slations de ski (Oukaünden...), les slalions thermales 
(Moulay Yaacoub...), les parcs d'attraction (Zoo de Témara, les parcs de distraclion 
pour enfanls...), les LransporLeurs, eLc. ne doivenl-ils pas être inLégrés dans les 
activiLés touristiques ?

2.2.2. Les emplois touristiques au Maroc, de quoi s'agit-ii ?

C'esL là une queslion éLroilement liée au débaL sur les fronLières du secteur louristique 
: à partir du momenL où une acliviLé esl considérée comme relevanL du lourisme, 
l'emploi qui lui esL rattaché fait parLie de l'emploi du secteur. Les interrogations qui 
persistenL lournenL autour de la nature de cet emploi ; elles peuvenl être résumées en 
deux poinls essenliels :

a - Distinction emplois directs - indirects

Les emplois direcls sonl ceux appartenant aux aclivilés de service en liaison directe 
avec les lourisles (hébergement, resLauration, agences de voyage, guides...).

Les emplois indirecLs sonl des emplois créés dans des secteurs tels que le commerce à 
l'occasion d'un accroissement d'activité généré par l'activité louristique.

Pour appréhender l'emploi indirecl, il esl nécessaire de définir et de classer 
sLatisliquemenl les activités du système producLif qui bénéficienl de l'effet générateur 
d'emploi qu'exerce le Lourisme. Une telle opéraLion n'ayant pas encore été menée au 
Maroc, l'emploi louristique demeure limiLé à l'emploi direct

h - Distinction emplois permanents - saisonniers

La caractérislique majeure de l'activité Lourislique est sa saisonnalilé. En France, par 
exemple, le liers seulement des salariés du tourisme sont des permanenLs qui onl le 
même employeur duranl toule l'année. Le reste passe d'une entreprise à une aulre 
pour pouvoir travailler toute l'année, sinon il essuie une certaine période de chômage : 
c'esl le cas de 25 % des salariés (Dadoy, 1992).

Au Maroc, celte distinclion, malgré son importance, n'est pas adoptée dans la collecte 
el la présentation des slalistiques de l'emploi touristique. C'est un handicap de taille 
car aucune étude sérieuse de l'emploi dans le secteur ne peut êLre envisagée sans la 
connaissance de l'emploi saisonnier qui constitue une forme principale de l'insertion 
professionnelle.

3. CONSÉQUENCES SUR LA RELATION FORMATION EMPLOI 
TOURISTIQUE AU MAROC : DES PROBLÈMES STATISTIQUES 
PARTICULIERS

A ce niveau d'analyse, nous avons pu ressortir un certain nombre de difficultés 
rencontrées par le système d'informaLion sur l'emploi louristique qui, conjuguées et 
par rapporL à un champ d'analyse particulier - la relation formation emploi - meLtent
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en exergue les insuffisances de ce syslème Hées aussi bien aux concepts qu'aux 
lechniques.

3.1. La situation formation emploi dans le secteur

Deux sources statistiques permelLent de produire une approximation de la silualion 
formalion emploi dans le secteur : Tenquêle sur la main-d'œuvre 1990 el les données 
de la DEAT. La première source offre une vision dynamique mais limitée dans le 
lemps (1987, 1988, 1990), la seconde présente une image statique de la silualion 
(haule saison touristique 1989).

3.1.1. La formation emploi touristique au Maroc : une inadéquation réelle ou 
apparente ?

a - La structure de l'emploi par niveau de qualification

La slructure par niveaux de qualification montre que l'emploi Louristique marocain esl 
dominé par la classe des agents qualifiés, à l'excepLion de la branche campings où le 
poids de la main-d'œuvre esL plus important.

Tableau 6
L ’emploi touristique par niveau de qualification et par branche d'activité (en %)

(haute saison 1989)

Niveaux* Hôtels Campings ResLauranLs Agences de 
voyage

Total

Cadres dirigeants 3,38 6,25 5,77 12,3 4,16
Cadres supérieurs 3,71 1,25 3,6 6,44 3,8
Cadres moyens 23,64 17,5 15,63 17,07 22,42
Agents qualifiés 40,81 28,75 43,51 51,60 41,32
Personnel non qualifié 28,46 46,25 31,49 12,59 28,3
Total 1 0 0 % 1 0 0 % 1 0 0 % 1 0 0 % 1 0 0 %

Source : Rapport de synthèse, enquête sur la main-d'œuvre, août 1990.

Ainsi donc, les agents qualifiés consliluent 40,81 % du lotal des emplois dans les 
hôtels, 43,51 % dans les restauranls el 51,60 % - le taux le plus important - dans les 
agences de voyage. Pour les deux premières branches, le personnel non qualifié vienl 
en deuxième position avec respectivement 28,46 % el 31,49 % du Lotal de l'emploi.

Quant à la branche campings, le personnel non qualifié est la situalion effective de 
46,25 % des employés, alors que 28,75 % sonl des agenLs qualifiés.

Les cadres moyens consliluent entre 15 % eL 24 % de l'emploi Lolal pour l'ensemble 
des branches touristiques. Les cadres dirigeants eL supérieurs constiluent, quanL à eux, 
entre 7 % eL 19 % de l'emploi total, soil un taux d'encadrement du secteur plutôt

* Dans Ea classification adoptée par les différents plans touristiques et le rapport de synüièse de 
l'étude "Adéquation formation emploi", "agents qualifiés", "agents subalternes" et "agents 
d'exécution" désignent la même catégorie d'employés.
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laible, de l'ordre de 8 %. Une enquête du CNJA - CenLre nalional de la jeunesse et de 
l'avenir - (janvier-février 1994) constate d'ailleurs que le secleur touristique est le plus 
faiblement encadré des secleurs : dans les hôtels et restauranls "16 % seulement des 
enlreprises (...) emploienL des cadres" (Seddiki, 1995) conlre une moyenne nationale 
de 34 %.
Au-delà de cette présenlation chiffrée, il fauL retenir que chaque branche a ses 
données propres qui la distinguent des aulres.

Dans la branche de l'hôLellerie domine, certes, la part des agenls qualifiés, mais celle 
des cadres moyens est à son plus haut niveau par rapporl aux autres branches 
(23,6 %). A l'opposé, la rcslauralion se relrouve avec la plus faible pari de cadres 
moyens (15,6 %).

Pour les campings, comme on l'a déjà noté, un peu moins de la moitié des emplois esl 
représentée par un personnel non qualifié.

Enfin, la branche des agences de voyage présenle deux IraiLs essentiels : l'emploi tolal 
esl majorilairement composé d'agents qualifiés (51,6 %) et les niveaux cadres 
dirigeanLs eL supérieurs occupent la plus importante place en comparaison aux autres 
branches (18,7 % conLre 7 à 10 %).

Sur la base de ce consLal, nous pensons que la polilique de formalion lourisLique doit 
prendre en ligne de compte ces spécificilés par branches pour mieux se rapprocher de 
la structure d'utilisation des ressources humaines par le secleur. En a-l-elle les 
moyens ?

b - L'emploi et le niveau de formation professionnelle

Le secleur du tourisme au Maroc souffre d'un déficit imporlanL en main-d'œuvre 
quaUliée. En 1990, seulement 6,2 % du lOLal des employés sont issus des 
élablissements de formation Lourislique marocains. Certes, la pari des diplômés a 
accusé une augmentation notable depuis 1987, mais elle demeure très insuffisante :

Tableau 7
Part des diplômés dans l'emploi total (en %)

1987 1988 1989* 1990
Diplômés 3,5 4,9 6,7 6,24

Source : DEAT, ministère du Tourisme. 
(*) Rapport de synüièse de l'enquête, 1990.

- Données par branche touristique

L'enquête formation emploi a dressé un état poncLuel de la population employée selon 
le niveau de formation professionnelle acquis. Le consLat frappanL esl que plus des 4/5 
de cette populaLion esl sans formalion professionnelle. Les chiffres suivanLs parlenl 
d'eux mêmes :
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Tableau 8
L'emploi touristique par niveau de formation professionnelle touristique 

et par branche d'activité (en %)
(haute saison 1989)

Niveau de formalion professionnelle 
_____________ acquis_____________

Hôtels Campings Restaurants Agences de 
voyage

Sans formation professionnelle 87,78 91,25 93,50 62,06
CFPH au Maroc (qualification) 1,94 1,25 0,50 1,70
EH au Maroc (techniciens) 4,18 1,75 2,84
ISITT (supérieur) 0,34 8,54
FPHT à l'étranger 0,34 1,00 1,90
AuLre formation professionnelle 5,42 7,50 3,25 22,96

Source : Rapport de syntlièse, enquête formation / emploi - août 1990.
(CFPH ; centre de formation professionneiie en hôteiierie - EH : écoie hôteiière).

Dans l'hôtellerie, seul 6,46 % des employés sont des diplômés du système de 
formation professionnelle touristique marocain. Ils sont, dans leur majorité, des agents 
qualifiés.

Dans les campings, l'emploi occupé par des litulaires de diplômes de formation 
hôlelière ou Lourislique ne constitue que 1,25 % (des agenls qualifiés exclusivement). 
La siLuation esL idenLique pour la restauralion, où 1,75 % des employés sonL des 
sortants d'écoles hôtelières (lechniciens) et 0,5 % le sont des cenlres de formalion 
professionnelle (qualification).

CotiLrairement aux autres branches, c'esL celle des agences de voyage qui emploie le 
plus de diplômés du syslème de formalion professionnelle tourislique marocain, avec 
un Laux de 13,8 % lous niveaux confondus. Il est à noler, dans ce cadre, la 
prédominance des sorLanls de ITSITT (niveau supérieur) avec un laux d'emploi de 
8,54 %.

Au vu de ces données, nous devons reLenir que la majorilé écrasante de la main- 
d'œuvre Lourislique marocaine est sans formaLion professionnelle et que c'esl la 
branche des agences de voyage qui emploie le plus de diplômés de la formalion 
professionnelle.

En ouLre, chaque branche monlre une préférence d'embauche pour un niveau de 
formaLion donné : l'hôtellerie et la restauralion pour le niveau technicien, les campings 
pour le niveau qualification et enfin les agences de voyage, qui embauchent plus parmi 
les diplômés, du niveau supérieur (8,54 %) suivi du niveau lechnicien (2,84 %).

- Niveau de formaLion et niveau de qualification

Plus en détail, procédons à une analyse de la sLructure de l'emploi par niveau de 
formation professionnelle acquis et par niveau de qualificaLion. Le tableau suivanL, 
déduit à partir des données exposées plus haut, exprime la part des diplômés de la 
formation professionnelle touristique marocaine dans l'emploi loLal par niveau de 
qualification.
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Remarquons Loutelbis, ce qui relativise la portée de l'analyse, que nous nous sommes 
basés pour la compilalion dudil tableau sur la correspondance préétablie enlre le 
niveau de formation el le niveau de l'emploi : dans les faits, celte correspondance n'esl 
pas automaliquemenl respectée (des lechniciens peuvenl occuper des posles d'agents 
qualiiïés). En outre, les données fournies par l'enquête ne permeLlent pas 
d'appréhender les raouvemenls inter-niveaux de qualificalion (un agent qualifié, après 
une durée d'expérience, peul accéder à un poste de cadre moyen).

Tableau 9
Part des diplômés selon le niveau de qualifîcation (en %)

(haute saison 1989)

Niveaux de qualification Hôtels Campings Restaurants Agences de 
voyage

Total

Agents qualifiés 
niveau de qualificaLion IV) 4,7 4,3 1,1 3,3 4,3

Cadres moyens 
(niveau Lcchnicien - III) 17,7 11,12 16,7 16,9
Sadres dirigeanLs et supérieurs 
niveaux supérieurs - 1 eL II) 4,8 16,56 9,65

Total 2,3 3,2 14,9

Nous observons que pour les niveaux de qualification I à IV, soit l'ensemble de 
l'emploi Lourislique hors personnel non qualifié (V), la branche agences de voyage 
emploie le plus de diplômés de la formation professionnelle touristique marocaine 
(14,9%  du total des emplois), suivie de l'hôtellerie (9 %). La restauralion et les 
campings ne puisenl que faiblemenl dans le réservoir des diplômés en formation 
lourislique au Maroc (respectivemenl 3,2 % et 2,3 %).

Ces taux varienL, au sein de chaque branche, d'un niveau de qualificaLion à l'autre. En 
effel, point commun pour l'ensemble du secteur à l'exceplion des Campings, le taux 
d'emploi des diplômés de niveau technicien parmi les employés en tant que cadres 
moyens esl pratiquemenL le plus élevé : il est de 17,7 % pour l'hôtellerie, 16,7 % pour 
les agences de voyage el de 11,12 % pour la resLauration.

Seules les branches agences de voyage el hôlels emploienl des sortants du syslème de 
EormaLion Lourislique marocain pour les postes de cadres dirigeanLs el supérieurs, 
avec des laux respectifs de 16,5 % et 4,8 %.

Enfin, parmi les occupanLs de postes d'agenLs qualifiés, seul 4,3 % sont des diplômés 
des cenlres de formation professionnelle hôlelière marocains. Par branche, ce taux est 
un peu plus de 4 % pour l'hôLellerie el les campings, de 3,3 % pour les agences de 
voyage el de 1,1 % pour la resLauration.

Le constal frappanL demeure le non recours des branches campings et restauraLion aux 
diplômés de la formation professionneUe pour les posLes de cadres moyens et cadres 
dirigeanLs pour la première et cadres dirigeanLs pour la deuxième.
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Dans cetLe silualion formation emploi, nous reLenons que le secleur du tourisme au 
Maroc esL netlement sous-encadré el que ce sonL les agents qualifiés qui prédominent 
dans la slruclure de l'emploi des diplômés. Il reste cependanL difficile de lircr des 
conclusions à partir de ceLLe descripLion de la struclure de l'emploi car elle ne définit 
pas clairement les crilères de distinclion enlre les niveaux d'emploi : cadres dirigeanls, 
supérieurs, moyens et agenls qualifiés.

3.1.2. La qualification touristique au Maroc : le biais des correspondances 
dans le secteur

Il paraît évidcnl qu'il y a un lien élroit enlre les caraclérisliques d'un emploi cl celle 
d'une formalion. Que l'on se place d'un côlé ou de l'aulre, on esl tenlé de se plier à 
cette évidence : l'emploi est généralemenL associé à une spécialiLé el à un niveau de 
qualificaLion. De même, une formaLion est distinguée par deux signaux, sa spécialiLé cl 
son niveau.

A partir de là, el de façon générale, les correspondances enlre les IbrmaLions el les 
emplois onl Loujours été - implicilement ou explicitement - comprises en Lermcs de 
niveau et/ou de spécialité. Ceci éLant, il esl possible d'en dénombrer d'aulrcs non 
moins importanles.

Vincens (1977) dislingue au moins qualre sens pour la correspondance formalion 
emploi :
- la correspondance spécialité de la formation / spécialité de l'emploi ;
- la correspondance niveau de formation / niveau d'emploi ;
- la correspondance formalion iniLiale / emploi / salaire ;
- les correspondances formalion donnée / formation acquise / formation utilisée dans 
l'emploi (celLe correspondance prend toul son sens dans l'hypothèse que, d'une pari, la 
formalion acquise n'esL pas intégralement ulilisée dans l'emploi el que, d'aulre pari, les 
sujels à la formation ne reliennent qu'une partie des connaissances dispensées par la 
formalion).

Chaque sens retenu pour la correspondance formalion / emploi sous-enlend un 
ensemble de problèmes qui consLiLuent un des aspecLs de la relalion formalion emploi. 
Ces diverses correspondances de la relation formalion emploi, rapporlécs au cas 
éludié nous aident à nuancer quelques idées et avancer un ensemble d'inlcrrogations.

1- La formalion initiale élant l'outil principal d'aclion de la polilique de formalion 
lourislique, la correspondance spécialité de formation / spécialiLé d'emploi soulève un 
problème importanl dans les lermes suivanls.

Nous avons vu que parmi les actions préconisées en vue de Lendre vers une 
adéquaLion formation emploi, la politique de formation a décidé nolamment d'élargir 
l'évenlail des filières. Au-delà du jugemenl su le bien fondé de celle action, la question 
est de savoir commenL le décideur marocain a bâli cetle correspondance ? Aulrement 
dit, dans quelle mesure esL-il fait recours à l'analyse de la struclure des emplois, de 
leurs caraclérisliques distinctives, de leur classificalion... Nolons, loulefois que, dans 
le secleur touristique marocain, une nomenclalure ou une maLrice des emplois n'a élé
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produite que tardivemenL, en 1990 (à l'issue de l'élude AdéquaLion IbrmaLion emploi 
dans le sccLeur).

2- Une queslion identique s'impose quant à la correspondance niveau de 
formalion / niveau de l'emploi dans le secLeur lourislique marocain.

Il apparaîl que les niveaux de EormaLion aux méLiers du lourisme sonl délerminés de 
façon autonome par le ministère de tutelle (la durée des cycles, le contenu des 
programmes, le niveau d'éducaLion requis pour l'accès à ces cycles, elc.).

A chaque niveau, il est associé une appellation représenLanL un degré de qualification 
(selon le système d'offre de formation) ; niveau "supérieur", niveau "technicien" el 
niveau "qualilicaLion". Ces derniers correspondenL, à leur lour, respecLivemenl aux 
niveaux d'emploi suivanLs ; "cadres moyens et supérieurs", "agents de raaîlrise" el en 
fin "agents suballemes", le niveau le plus bas de la hiérarchie.

Cette correspondance à caractère volonLarisle esl demeurée sLable depuis sa 
constitulion, à tel point qu'elle constitue une référence rigide et erronée pour le 
foncLionnement du marché du Iravail Lourislique. En effet, l'évolution cerlaine des 
emplois, influencée notammenL par l'évoluLion des techniques, nous laisse penser que 
les employeurs se sonl conslruils leurs propres correspondances "niveau de 
formation/ niveau d'emploi" dans un marché du travail pluLôt désorganisé el où 
l'action syndicale est quasiment absenle.

3- Nous remarquons enfin que le concept de correspondance entre formalions el 
emplois au Maroc est un construil artificiel et illégiLirae pour lrois raisons :

- Bien que la formalion initiale soit le principal oulils d'aclion de la politique de 
EormaLion Louristique, elle est loin de constituer le principal moyen d'accès à l’emploi. 
Les chiffres décrits plus haut en Lémoignent.

- Le poids quasi nul des syndicats dans la négociation des conditions d'accès à 
l'emploi, d'une part, eL l'inexistence de règles générales d'embauche dans un marché de 
travail désorganisé d'aulre part, allénuent la crédibilité de ces correspondances. 
Remarquons que la queslion des salaires associés à des niveaux de quaHlïcation en 
souffre aussi.

- Une division du travail nette et hiérarchisée, si elle existe, n'est pas bien appréhendée 
au Maroc, voire pas du Lout. Par conséquenL, la durée des cycles de formation eL les 
niveaux requis pour accéder à ces cycles ne sont pas objecLifs car ils ne répondenl pas 
à une réalité du Iravaü à Tinlérieur des enlreprises Louristiques. Nolons, à lilrc 
d'exemple, que l'autorité de Lutelle a décidé de ramener la durée de formation pour le 
niveau "technicien" de trois à deux années dès la renLrée 1995-1996.
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3.2. La relation formation emploi touristique et le Plan : des problèmes 
d'incohérence avec la réalité

La variable emploi esl, par principe, nécessairemenL présente dans loulc opération de 
planification de la formalion. Les prévisions de formation devraient répondre, sous 
plusieurs conLraintes, à une demande prévisionnelle de lravail.

De façon générale, l'esLimalion de l'emploi prévisionnel à l'échelle de la nation se base 
sur les perspeclives de la croissance économique el de l'évolution du niveau de la 
production en biens et services.

Dans le cas parliculier du secleur du lourisme au Maroc, l’ampleur de l'acLivilé esl 
appréciée par le nombre de Louristes reçus el le nombre de nuitées vendues. Les 
slruclures au service du tourisme (hôtels, agences de voyages, transporls louristiques, 
elc.) sont alors appelées à suivre l'évolulion de la demande nolammenl par des 
opéralions d'investissements.

La demande d'emploi Louristique prévisionnelle au Maroc est déterminée en Lonction 
des sLructures en place et de celles à réaliser. NoLons toutefois que dans ce contcxlc, 
seul le secteur hôtelier est pris en comple pour la planification (ce qui esl une limite en 
soi).

Notre objecLif dans ce qui suil est de faire ressorlir le degré et la forme d'intégraLion 
de la variable emploi dans la planificaLion de la formalion touristique.

3.2.1. La planification et l'approche "besoins en main-d'œuvre"

Dans le cadre de la planificaLion tourislique au Maroc, la méLhode de délermination 
des besoins de formation s'inspire largemenl de l'approche dite "besoins de main- 
d'œuvre" - BMO - (voir nolamment Page, 1971) ou encore la Manpower Approach.

La démarche de lu Manpower Approach comprend Lrois volets :
- la prévision des besoins en main-d'œuvre ;
- les prévisions des sorties du syslème de formation ;
- l'établissement de balances.

CelLe approche Irouve son origine dans la relalion établie entre formalion el emploi : 
l'adaptation des objectifs de IbrmaLion aux besoins en main-d'œuvre qualifiée générée 
par le développement économique. /Ainsi, ladite approche n'a de sens et ne peul cLrc 
praliquée que dans le contexle où la capital est disponible el que le goulol 
d'étranglemenL esl constitué par le manque d'hommes compétenls et techniqucmcnl 
formes (Cappuro, 1971), aulrement dit dans un contexle de pénurie de main-d'œuvre 
qualifiée.

Or, de nos jours, le secteur touristique marocain baigne dans l'abondance des 
qualifications. Par conséquent, la planificaLion de la formation Louristique doiL adopLer 
d'aulrcs impératifs de gestion de la formalion à l'échelle macro-économique qui 
tiennent compte des impératifs micro-économiques du secLeur (besoins de
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flcxibililé...) ; là réside toul le sens de l'adéquation formalion emploi pour l'aclion de la 
planification.

3.2.2. La méthode de prévision dans ia pianification touristique marocaine

Rappelons d'abord que seule la branche de l'hôteUerie fait l'objet de prévisions en 
main-d'œuvre qualifiée, ce qui est une limiLe en soi. Nous avons retenu comme 
exemple chiffré, la période du Plan louristique le plus récenl : le Plan d'orientation 
1988-1992.

a - Les besoins en main-d'œuvre qualifiée

La délermination des besoins en main-d'œuvre qualifiée pour l'hôtellerie passe par 
qualre phases :

- Partanl du volume des invesLissements hôteliers prévu duranl la période du Plan el 
aussi des projets qui étaient en cours avanL le début du Plan, il résulte une capacité 
hôteüère classée additionneUe par catégorie (appréhendée en nombre de üLs ou de 
chambres additionnels).

Pour le Plan 1988-1992, ces prévisions élaient comme suiL :

Tableau 10
Capacité d'hébergement additionnelle selon ie Plan 1988-1992

Catégories Nombre de chambres Nombre de lits
1 890 3 780

4 4=*** 5 366 10 732
3 *** 4 049 8 098
2 ** 1 587 3 174
1 * 1 030 2  060
VVT' 2 500 5 000
RU 3 578 7 156
Total 20 00 40 000

' RT : résidences touristiques

- La prévision de créations d'emplois correspondant à la capacilé hôtelière 
additionneUe se fait par le biais d'une clé consLituée par des normes inlernalionales : 
nombre d'emplois par chambre selon chaque catégorie d'hébergement.

Ces normes, qui sont en vigueur au Maroc depuis 19870 ont été adoptées dans le 
cadre de conditions générales de classement des établissements tourisLiques. 
L'applicalion de ces normes au Plan 1988-1992 donne les résultals suivants :

Voir le BO n° 3866 du 03/12/1986. Le principe d'adoption de normes de cEassements 
d'étabEissements touristiques a été publié au BO n° 3618 du 03/03/1982.
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Prévisions de création d'emplois selon les normes adoptées 
(selon le Plan 1988-1992)

Tableau 11

Catégorie Nombre de chambres Normes
emploi

Emplois à créer

1 890 1,2 2 268
5 366 0,9 4 8293 4=Htîlt 4 049 0,7 2 834

2 ** 1 587 0,5 793
1 * 1 030 0,4 __  412
VVT 2 500 0,9 2 250
RT 3 578 0,7 2 504

Total 20 000 0,8 15 890 
(16 000)

L'emploi à créer donc esl de 16 000 postes pour faire face à une capacilé 
d'hébergemenL additionnelle de 40 000 lits.

- La troisième élape de l’approche n'est en fail qu’un complément à la préccdenle à 
une différence près : ü s'agit ici d'estimer l'emploi à créer non pas par rappori à la 
capacilé additionnelle d'hébergement, mais en Lenant compte des besoins de 
renouvellement et/ou de corapensalion du déficiL affectant le "slock" de main-d'œuvre 
déjà existant.

La capacité hôLelière marocaine au 01-01-1988 (la veille du Plan 1988-1992) ctaiL de 
l'ordre de 36 746 chambres. L'emploi qui devait lui correspondre, toujours selon les 
normes internaLionales, était de 29 812. Cependant, l’emploi recensé réeUement au
01-01-88 n'excédait pas 26 313 postes, soit, en comparaison à ce qu'ü devait être, un 
déficit de 3 499 postes :

Tableau 12
Détermination du déficit en emplois hôteliers à la veille du Pian 1988-1992

Catégorie Emploi théorique Emplois recensés* Déficit
5 ***** 6 925 6 194 731

11 589 10 537 1 052
3  *** 3 078 2 681 397
2 ** 1 518 1 261 257
1 * 882 689 193
VVT 4 495 4 030 465
RT 1 325 921 404
Total

* C / - \ l  i r ‘/'V2X • 1 , S  f  rts C> « 1 1

29 812

sfr-sr-uo TA U  A  'T ' 4— 1 „  é X —̂  -4 . -

26 313 3 499 
(3 500)

L'emploi prévisionnel total, pour la période de référence, est donc de ; 
- 16 0 0 0  posles selon la capacité additionnelle d'hébergement ;
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3 500 postes selon le déficil dans le sLock de main-d'œuvre exislant ; soit 19 500 
postes au LoLal.

- Dernière éLape, la ventilalion des emplois prévisionnels par niveaux de formalion et 
pour chaque calégorie d'hébergement classé.

Pour cette opération, deux outils sont nécessaires :

• La clé de réparlition des emplois à créer par niveau de formation et par 
calégorie d hébergement. Les décideurs onL opté pour des normes iniernationales :

Tableau 13
Clé de répartition des emplois à créer par niveau de formation

Niveaux I II III IV V Total
Total 0,009 0,028 0,095 0,361 0,507 1

Pour identifier les besoins de formalion, des couples niveaux de
lormalion / emplois-types sont prédéterminés sur des bases internaLionales en cinq 
niveaux :

Tableau 14
Matrice des correspondances formations /  emplois-types

Niveaux Formations Emplois

I
2ème cycle ISTT, licence ou maîlrise Cadres supérieurs, direction de 

grandes unités, conception de produits 
LourisLiques, gestion de chaînes 
hôLelières.

II 1er cycle ISTT, BTS spécialisé 
ou DEUG gestion, commerce...

EncadremenL, maîlrise ...

III Diplôme de technicien hôtelier ou 
équivalent (niveau technicien)

Techniciens spécialisés, encadremenl 
technique dans la catégorie 
exéculion....

IV
Certificats d'aptiLude professionnelle, 
formation secondaire courte 
spécialisée, maintenance hôtelière 
(niveau qualificalion)

Employés de base, calégorie 
suballeme...

V Sans EormaLion Plongeurs, chasseurs, porleurs, 
femmes de chambre, elc.

L’ulüisation de ces clés de répartition pose deux problèmes, l'un de fond, l'aulre 
d ordre Lechnique. En elfet, la clé de passage emploi => formation doil, en principe, 
exprimer le conlenu réel en formation des emplois à pourvoir. Pour cela, il faul lenir 
compte noLamment de l'évolution du niveau de formation et de la promotion interne 
qui risque, si elle esl importante, de fausser les correspondances éLablies enlre niveaux 
de formation eL emplois à occuper. Il faul aussi tenir compLe des flux de sortie du 
système de formalion.
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ParLanl de là, l'ulilisalion d'une telle grille de répartition fournie par l'OMT n'aurail- 
elle pas comme résulLaL la surproduclion de profils ou la production de profils de 
formalion non désirés par les employeurs ?

Revenons à l'exemple d'application. Le Plan considère que sur les 19 500 emplois à 
créer "le minislère du Tourisme devra (...) assurer en principe, la formalion de 11 650 
cadres el agenls d'exécution"‘A Les besoins de formaLion ainsi délerminés sc 
répaitissenL comme suit :

Tableau 15 
Besoins en formation par niveau 

(Plan 1988-1992)

Niveaux Cadres Supérieurs 
(I + II)

Cadres Moyens 
(III)

Agents d'exécution 
(IV)

Total Hôtellerie 1 050 5 950 4 650

Les besoins étant déterminés, quelle réponse peut être attendue du sysLème d'olïre de 
formation touristique ?

b - Les Sorties du Système de formation

La question précédenLe nous fait transiter vers le deuxième volet de la Manpower 
Approach, à savoir, les prévisions de formation possibles selon la capacilé du système 
de formation. Qu'en est-il dans le Plan 1988-1992 ?

Le programme de ce dernier, Lenant compte des établissements de formation 
touristique (publics) existants et de ceux en cours de construction et qui seront 
opéraLionnels duranL la période de Plan, dresse l'état prévisionnel suivanL :

- 790 cadres supérieurs seront formés durant le quinquennat (niveaux I et II),
- 2 210 cadres moyens (niveau III),
- et enfin 1 560 agents subalternes (niveau IV), 
soit au total, 4 560 lauréats à "produire".
On est loin des exigences de la branche (5 743), avec un déficit de formalion (reconnu 
et prévu par le Plan) de 1 183 cadres eL agenls qualifiés.

Remarquons que, pour ces prévisions, le décideur ne prend nullemenl - il n'en a pas 
les moyens statistiques - en considération les variables telles que les mouvemcnls 
d'élèves enlre niveaux de formalion eL les taux d'échec.

10 Le Plan considère, probablement, que la formation concernant les 7 850 emplois restants, bien 
que directement utilisés par Ea branche de E'hôteEEerie, reEève d'autres départements. Il s'agit d'emplois 
teis que les techniciens en climatisation et froid, électriciens... (Plan d'orientation touristique 1988- 
1992, p.57).
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Le ministère du Tourisme fait un suivi des réalisalions et déduit les écarts par rapporL 
aux objecLifs chiffrés du Plan, mais ne va pas plus loin. En effeL, dans les lextes 
officiels qui traduisent ce suivi, on remarque l'absence de toute forme d'analyse ou de 
commentaires, noLamment sur les causes des déficits en matière de formalion. Il est 
clair donc, que ce volet de la Manpower Aproach esl négligé dans la planificalion de 
la formation professionnelle louristique au Maroc malgré son importance pour la prise 
de décision.

Nous conslalons donc que la planification professionnelle touristique développe une 
vision étroite de la relation EormaLion emploi - limitée à la branche de l'hôtellerie - el 
utüisanl des techniques el concepts fragiles. C'est une vision adéqualionniste qui ne 
tient pas comple des mécanismes de régulalion du marché du Iravail Lourislique qui 
sonl derrière l'équilibre dynamique de la relation formalion emploi.

CONCLUSION

Depuis le début des années 80, la question de la relation formation emploi dans le 
secteur louristique au Maroc a suscité un intérêL croissant. Mais cela, nous semble-l- 
il, n'a pas eu d'effel mobilisateur apparent pour adapter, élaborer et développer les 
moyens statisliques nécessaires à l'analyse de la relation, particulièrement l'étude de 
l'emploi el du mode de fonctionnement du marché du travail Louristique.

Le système d'information sur l'emploi Louristique a très peu évolué : il s'est juste 
enrichi d'un certain nombre d'enquêles à caractère sLalique. Les opérations de coUecte 
d'informaLions sur l'emploi dans le secteur demeurent désorganisées (diversités des 
sources et manque de coordination...) et ne répondent pas nécessairement à des 
objecLifs de recherche particuliers, quand ils ne sont pas un simple résultat d'actes 
adminisLralifs (conlrôle...).

Le tourisme au Maroc est un secteur de services qui promet un essor considérable. Un 
accroissement du volume de l'emploi et une transformation de sa strucLure sonl à 
prévoir, mais égalemenL une montée en charge de la demande de qualifications. Dans 
celle perspeclive, une connaissance plus approfondie du marché du travail louristique 
(inserlion professionnelle, conlenu des emplois...) s'impose et ce dans un double 
objectif.

L'analyse de la structure de l'emploi et de son évolution, conjuguée avec les 
perspeclives de la demande internationale, doit permettre d'une parL, au niveau de la 
planification de mieux projeter dans le futur les besoins du secLeur en qualifications 
(en quanlilé, mais surtout en slruclure par niveaux el filières...), et d'autre part, 
d'élalîorer une approche plus réalisLe (par conséquent plus large) de la relation 
formation emploi (lenanL compte de l'emploi informel, de l'emploi dans les autres 
branches, du caractère saisonnier de l'activité...)

Le système statistique Lraditionnel (par opposition aux enquêtes) esL donc appelé à 
faire un suivi régulier et continu couvrant Tinlégralité du champ de l'emploi 
touristique. Nous sommes en mesure de penser que cela ne peut se faire qu'au prix

c  -  L'établissement de balances : les réalisations
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d'une réorganisation du syslème sLatistique et du dépassemenl des obsLacles 
lechniques el concepluels relevés plus haut.

Om ar Belkheiri
CRPEE / Céreq 
Espace Richter 

Avenue de Ea mer, BP 9606 
34054 MontpeEEier

ANNEXE 1

Le système de formation professionnelle touristique au Maroc 
Présentation par niveau de formation et dates de création, fin 1994

Années Centre de formation 
professionnelle hôtelière 

(Qualification)

Ecoles hôtelières 
(Technicien)

Inslitut supérieur 
inLernaLional de tourisme 

(Technicien supérieur)
1966 Benguerir Tanger -

1972 - - Tanjier
1974 Marrakech

Agadir
Fès

■

1979 Touarga - _
1981 Benslimane - -

1984 Ouarzazate (p 
Casablanca

ElJadida -

1987 - OuarzazaLe -

1989 - Erfoud -

1993 Asilah Salé (2) -

1994 - Mohammédia -

Total 5 centres de FPH 9 écoles hôtelières 1 institut supérieur

(1 ) Devenu une école hôteEière en 1987.
(2 ) En rempEacement de E'écoEe hôteEière de Rabat.
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ANNEXE 2 

C arte des régions touristiques m arocaines
,M(T7 rCClL-—-.ce

B . N , B a i n é a i r e  N o r d
0 . O r i e n t a l
C. C e n t r e
C . N . C e n t r e  No r i j
C . S . C e n î r e  S u d
G. S. G r a n d  S u d
B . S . B a E é a i r e  S u d

e  V i H e s  t o u r i s t i q u

O V i H e s . r é t a b l i s s e m e
d a s s é s

f o r m a t i o n
t o u r i s t i q u e s
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Éducation et emploi au Idaglireb - Ajustement structurel, secteur informel et croissance
Céreq, Document n°125

LES STATISTIQUES DE L ’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION EN ALGÉRIE 

UNE APPROCHE EN TERME DE CONVENTIONS

Fatiha Talahite

Qu’elle soit abordée dans le cadre d’une analyse du marché du travail, traiLée en terme 
de flux, envisagée d’un point de vue insLiLutionnalisLe, l’étude de la relation formaLion- 
craploi s’appuie sur des données quanLilatives. En /Algérie, les staListiques sur le 
système éducatif sonl relativement régulières el homogènes, tandis que celles sur 
l’emploi sont plus discutables dès lors que l’on sorL du modèle d’emploi slable dans le 
secteur public ou dans ce que l’on appelle le secLeur " moderne" ou " structuré" de 
l’économie (pour une évaluation, voir Hamel, 1990). Le même problème se pose pour 
la formation professionnelle et l’apprentissage, lesquels, lorsqu’ils ne sont pas le fail 
d’insLitutions centralisées, ne fonl pas l’objel d’une évalualion systématique.

Si Ton veut élaborer des modèles un peu sophisliqués pour saisir la relalion 
formation-emploi dans sa complexité, on se heurle d’abord à l’obsLacle de la faible 
capacité des données statistiques à rendre compte de la réalilé étudiée.
Posée en terme de fiabilité, la question renvoie aux condiLions dans lesquelles sonL 
préparées el menées les enquêtes, à la lenteur dans le trailement des données, à 
l’irrégularilé et le relard dans les publications. Elle mène à préconiser plus de 
technicilé, plus de moyens, une meilleure formalion des statisticiens.
Pourtanl, même si elle est indispensable, la modernisalion de l’appareil statistique - 
d’ailleurs déjà largement engagée - ne suffit pas à elle seule à améliorer de manière 
significalive la fiabilité des données quanlitalives produiles.

En amont, un débat méLhodologique sur la pertinence des catégories utilisées 
(activilé, emploi, chômage...) s’impose au vu de la réalité d’une économie comme 
celle de l’iAlgérie, où un grand nombre d’activiLés et de revenus échappent à 
renregistremenl.
Ainsi, on s’esl interrogé sur la possibilité de forger des inslruments permetlant 
d’appréhender cette complexité et le moyen de les intégrer à l’outil sLatislique. Mais la

‘ Mais elles sont publiées avec beaucoup de retard et la synthèse des différentes sources n’est pas 
toujours Eaite. Ainsi, PONS - Office national de la statistique) a publié une évaluation quantitative de 
la période 1977-1987 s’appuyant essentiellement sur les recensements de ces deux années et 
négEigeant Ees données du ministère de E’Enseignement (Feroukhi).



dil'ficulté à élargir les caLégories tradilionneUes au-delà de leur domaine de vaüdité 
limite singulièrement ces tentatives.

1. LES CONVENTIONS D ’ÉVALUATION DE L ’EMPLOI

Le classemenl de la populalion entre actifs el inactifs en recouvre d’aulrcs ; d’une 
part, au sein des actifs, ceux qui ont un emploi (populalion occupée) et ceux qui sonl 
au chômage ; d ’aulre part, au sein des inactifs, ceux qui JuslillenL d’un slalul (élèves, 
éludiants, stagiaires, femmes au foyer) et les autres, inclassables, "résidu 
d’inemployables" (inaptes, vagabonds...) qui peuvenL, à certaines périodes, devenir 
une fraction dangereusement croissante de la populalion. Selon que l’on vise à 
l’éradiquer (plein emploi) ou que l’on se résigne à un " volanl de chômage" (chômage 
frictionnel), le trailemenl du chômage combinera différemment volel économique 
(créaLion d emplois selon le modèle keynésien) el social (assurance, indemniLcs el 
allocaüons, dispositifs d’inserLion...) ; tandis que les poliliques déployées en direction 
des " inemployables ", qui vont de la simple charité au conlrôle eL à rcnfermemcnl 
(prisons, asiles, hôpitaux, ghettos, camps...), peuvent aussi Lendre vers une logique 
d’extermination^.

Ce classemenl ci les dispositifs (sLatisLiques, inslitulionnels, lechniques, théoriques, 
etc.) qui le sous-lendent, ont une hisLoire. Des travaux récents^ monLrent comment, au 
Lournant du^siècle, s’est mise en place toute une construcLion (que cerlains appcllenl 
conventions ) portant à la fois sur la défiriition de ces catégories et la mise en place de 
dispositifs desLinés à les élaborer el les meLlre en œuvre dans des poliliques 
contribuanL à découper, classer, mesurer, ordonner la population, la couler dans ces 
moules et faire disparaîLre les résidus inclassables el indésirables (Mansfield et aiii 
1994).

Il n’esl pas fortuiL que ces recherches soienl menées aujourd’hui, alors que ces 
dispositils n arrivent plus à contenir le chômage eL la mulliplicalion des 
" inemployables" (phénomènes que l’on regroupe sous le vocable d’"exclusion").

Pourtant, si elles sont devenues la norme à l’échelle internationale (Topalov, 1994) 
par le biais d ’organismes tels que les Nations unies, le BIT, la Banque mcindiale, 
l’OCDE, etc., ces conventions ont raremenl élé appliquées au-delà du monde) 
occidental. Dans les pays socialistes, le chômage n’exisLail pas (on parlait de 
"chômage à l’intérieur de l’entreprLse"), tandis que dans le liers monde, l’expression

2
En 1885, 1 économiste A. Marshall déplorait que " la charité maintienne en vie dans nos grandes 

villes des milliers de personnes affaiblies qui seraient mortes il n'y a pas plus de cinquante ans " et 
considérait que " le seul remède est d'empêcher que de telles personnes viennent à l ’existence ", 
décrétant que " les personnes de tout rang social qui ne sont pas en bonne santé physique ou mentale 
n 'ont moralement aucun droit d ’avoir des enfants", (cité par Topalov, 1994 ).
 ̂Voir par exemple SaEais (1994), Desrosières (1993) et TopaEov (1994).

"Les conventions du travail déploient pour les participants à une situation de travail (...) une 
contexte commun d'interprétation (...) L ’observateur extérieur doit considérer que ce qu'il olIserve 
n i s t  pas un état de la nature dont la signification procède immédiatement de l'application d'une 
théorie et du protocole d ’observation qu’il a construit pour la vérifier (...) Les données empiriques 
auxquelles l ’observateur a accès, données comptables par exemple, ou issues d ’enregistrement par 
les institution^ sont le produit de ces conventions " (Salais, 1994).
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"chômage déguisé" désignait l’emploi pléthorique dans l’administraLion et le secteur 
public. Pour le resle, l’absence de systèmes de protection des chômeurs faisait que 
l’on ne distinguait pas nettemenL ces derniers des inactifs eL que la calégorie 
"chômage" restail formelle.
Aujourd’hui, alors que l’extension du modèle économique Hbéral à toute la planète 
mel la diffusion de ces calégories à l’ordre du jour, eUes sont largement en crise dans 
les pays mêmes où elles ont vu le jour.

Nous nous proposons, dans le cas de l’Adgérie, d’examiner le dispositif slatisLique en 
matière d’emploi et de formation, à la lumière des enjeux qui ont marqué son 
élaboraLion. Nous disLinguerons pour cela trois grandes périodes ;

1- la période coloniale lors de laquelle la mise en place des sLalisliques de l’emploi 
répond d’abord à un souci de connaissance et de conlrôle des populations par les 
autorilés coloniales, depuis les Bureaux arabes jusqu’à la création A’Ojfices des 
statistiques dans les grandes villes ;

2- les décennies 1970-1980, que nous appellerons " période développementaliste", où 
le disposiLif slaListique est mis au service du projet économique de l’Étal. La 
méthodologie des statistiques sur l’activité privilégie l’emploi stable, salarié, légal 
dans le secteur public, les moyennes el grandes enlreprises, et néglige l’emploi 
atypique, précaire, informel, en particulier dans l’agriculture et le secteur privé^ ;

3- l’ère des réformes économiques, désignée aussi par " Lransition à l’économie de 
marché ", que l’on peut faire débuler dès 1986, où rien n’est encore fixé mais où le 
disposiLif slaListique esL au cœur d’enjeux nouveaux ;
- d ’une part, la polilique d’ajuslement structurel, engagée par l’Algérie d’abord sur sa 

propre iniliative, puis, depuis le rééchelonnemenL de la detle exlérieure, définie et 
conLrôlée dans son application par le FMI ;
- l’Algérie s’apprête, à la suite de la Tunisie et du Maroc, à signer un accord 
d’association avec l’Union européenne. Celui-ci accorderait une large place à la 
sécurité dans la région et au contrôle des flux migraloires. Dans ce cadre, une 
harmonisalion et une normalisalion des staLisliques sonL prévues.

Soumis à de telles contraintes, l’appareil statislique algérien pourra-t-il devenir un 
vérilable inslrumenl au service d’une polilique économique qui, accordant une large 
place aux mécanismes du marché, assurerail cependanl son rôle de régulaleur 
endogène de l’économie eL de la société ?
En particulier, quelle marge de manœuvre reslera-t-il à la société civile émergenle 
(syndicats, associalions, organismes sociaux, parLis politiques...) pour peser dans le 
processus décisif de mise en place de conventions d’évalualion de l’emploi, du 
chômage, de la formation el marquer de son empreinle la naissance de dispositifs qui.

 ̂ Une étude du Centre national d’études et d’analyses pour Ea pEanitication (CENEAP), faisant 
t’invenlaire des sources d’information sur l’empEoi en Aigérie, concEue que, " bien que nombreuses, 
ces sources sont incomplètes lorsqu’on cherche à établir des séries statistiques couvrant l ’ensemble 
des activités économiques. Cela tient aux lacunes dans la connaissance de l ’emploi notamment de 
l ’agriculture et du secteur p rivé’.
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s’ils se fixent et se stabilisenl, défmironl pour une longue période ce que seront 
l ’emploi, le chômage et la formation de demain ?

Si, dans la foulée de l’ouverture économique et de la régionalisation des économies 
méditerranéennes, ceLLe prérogative esl cédée à des experls eL des organismes privés 
-nalionaux ou étrangers - ou internationaux, et quels que soient les arguments 
lechniques d’efficacité et de fiabüiLé qui pourront êlre évoqués, l’Élat risque encore 
une fois de perdre là une possibiliLé de lien avec la société et l’économie. Car à travers 
l’enjeu de l’oulil sLalisLique, c’est bien la question de l’Élat el du politique qui est 
posée.

Dans cel arlicle, nous présentons les premiers résullals d’une recherche cnlamcc sur la 
période coloniale eL livrerons quelques hypothèses de travail pour les deux aulres 
périodes.

2. LA PÉRIODE COLONIALE : PREMIÈRES CLASSIFICATIONS

PendanL la période coloniale, les données sur la population eL l’emploi élaienl 
présentées en deux parties : les européens et les musulmans. Cette classülcalion, si 
elle a pu apparaîLre comme " natureUe" par la suite, n’aUaiL pourlant pas de soi au 
départ, et sa mise en place est le résultat d’un long processus. En 1923, dans un 
ouvrage sur l’économie de l’Algérie, Démontés écrit :

" Il n ’y a donc plus en présence Sur le Sol algérien que deux grands groupes de 
population : les indigènes et les Européens (...) Les autres distinctions Si nombreuses 
dans les statistiques précédentes ont disparu dans le premier tableau connu des 
dénombrements de 1921. Cette Simplification esUelle volontaire ? A-Uelle été dictée 
par la pensée de voir s ’effacer dans les chiffres des oppositions qui sont à peine 
perceptibles dans la réalité ? Constatons le fa it simplement ; il prouve que le 
classement en deux groupes répond à une distinction fondamentale de la 
démographie algérienne” (p.8 ).

Pourlant, dans une autre partie de son Hvre, ü avail évoqué la diversité des 
populations eL comment cela avaiL frappé les premiers français arrivés en Algérie : 
turcs, maures, couloughlis, arabes, kabyles, juifs, espagnols, italiens, anglo-maltais, 
marocains, tunisiens... Lui-même d’ailleurs, dans le plan de son ouvrage, conserve 
deux de ces dislinctions puisqu’il isole les Israélites d ’une pari, et sépare Arabes et 
Kabyles d’aulre part. Il jusLifie ainsi sa démarche :

"D am  l ’état où se trouvent pour le moment les populations algériennes, et Sans 
prétendre anticiper Sur l ’avenir, elles forment des collectivités distinctes, associées 
sans doutes à la même œuvre économique, mais diverses par leurs origines, leurs 
mouvements démographiques et leurs aspirations Sociales. E t même nous serons 
obligés, pour rester dans la vérité Scientifique, de mettre à part dans le groupe 
européen les Israélites algériens, indigènes par leur passé historique, français par 
une loi récente et encore imparfaitement assimilés^ ".

 ̂ Il va jusqu’à préciser que "parmi les israélites, il semble que l ’on rencontre des sémites de pure 
race et des juifs dont un type n ’est pas le même".
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Les kabyles aussi sont l’objet d’un traitemenL particulier. Musulmans, ils sonl classés 
parmi les indigènes. Pourlanl, on veut les distinguer des Arabes. Se préoccupanL de 
trouver un " critère de discrimination " ,  Démontés conclue, au lerme de longs 
développements, que "n i Vanthropoiogie, ni ia iinguistique, ni i ’histoire ne sont à 
même de fixer une régie précise de distinction" (1923, p.44). CilanL CoUignon (1886, 
p.282) - qui déplorail qu’ " ii n ’est pour ainsi dire pas de iocaiité où ii ne soit 
possibie de retrouver piusieurs, sinon ia totaiité des types répandus sur ie territoire" 
- il s’en remel pourtanl à la géographie, reconnaissant toutefois qu’il s’agiL là d ’un 
" artifice" pour " introduire de i ’ordre dans ie chaos africain

Pour pouvoir regrouper ainsi des populalions Irès hélérogènes sous deux grandes 
rubriques défmies selon une double logique de conquête et de peuplement (il faul en 
effel à la fois se soumeltre les " indigènes" et renforcer en nombre les colons français 
par des apports de populations locales ou immigrées*), se déploie une argumenLation 
qui se présente comme scienlifique ou simplement technique, visant à juslifier, 
souvent a posteriori le classement des uns et des autres dans l’une des deux 
calégories.

Ainsi, évoquant les difficultés des recensemenls quinquennaux effectués dès les débuis 
de la conquête. Démontés commence par citer la méfiance et la résislance des 
" indigènes ", qu’on ne commença à dénombrer qu’en 1886. Puis il ajouLe :

" Les opérateurs eux-mêmes n ’étaient pas guidés par des régies identiques. Tantôt iis 
confondaient pêie-mêie ia popuiation municipaie et ia popuiation comptée à part ; 
tantôt iis séparaient ies juifs des indigènes et ies comptaient avec eux. Longtemps iis 
virent dans ies marocains et les tunisiens des étrangers semblables aux espagnols, 
aux italiens ; puis ils les regardèrent comme des musulmans. Enfin, ces dernières 
années, les distinctions entre français d ’origine et naturalisés compliquèrent encore 
outre mesure les colonnes et les chiffres" (1923, p. 15).

Il s’agissait non seulement de bien distinguer entre les grands groupes, mais également 
d ’homogénéiser au maximum chacun des groupes, en insisLant sur les ressemblances 
el en minimisanL les dissemblances à l’intérieur. La démarche n’est pourtant pas la 
même selon qu’il s’agit des européens (les "algériens") ou des musulmans. Le 
regroupemenl des premiers n’esl pas donné comme évident, et il faut d ’abord

’ Voici comment Tocquevitie, dès 1837, voyait la différence entre araties et kabyies : "Chez les 
caljyles, l'individu est presque tout la société presque rien (...) La grande passion du cabyle est 
l'amour des jouissances matérielles et c i s t  par là qu’on peut et qu’on doit le saisir ". Quant aux 
arabes, " quoiqu'ils soient passionnément attachés à leur liberté, ils prisent un gouvernement fort et 
ils aiment à former une grande nation. EL quoiqu’ils se montrent fort sensuels, les jouissances 
immatérielles ont un grand prix à leurs yeux, et à chaque instant l ’imagination les enlève vers 
quelque bien idéal qii’elle leur découvre (...) Avec les cabyles, il faut s ’occuper surtout des 
questions d ’équité civile et commerciale, avec les arabes de questions politiques et religieuses" 
(Todorov, 1988, p.46-47).
* RappeEons qu’une des angoisses de E’époque, exprimée notamment par E’économiste Leroy- 
BeauEieu (1874 et 1913), était le " dépeupEement" de Ea France. La coEonisation, par des apports 
nouveaux de popuEation et des mariages mixtes, devait servir à régénérer ta popuEation française.
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désagréger les groupes*1 pour les fondre dans un ensemble unique, par " un double 
travail d ’assimilation et de désassimilation'' (DémonLès, 1923, p.459). L’un des 
moyens de cetle assimilalion esl la loi^”. L ’inslruction publique en est un autre :

" L ’école propage notre langue, nos idées et par là nos mœurs. Que de fois, en 
parlant notre langue, n ’a-t-on pas fa it remarquer que par les mots s ’insinuaient dans 
les esprits les idées et les sentiments qu ’ils représentent (...)" (DémonLès 1923 
p.459).

Cependant, dans la,mesure où le système éducaLif parlicipe de la reproduction des 
éliLes dirigeâmes, cette assimilaLion, même en ce qui concerne les non musulmans, a 
des Limites. ConsLaLanL que les étrangers de louLes nalionaliLés représcntenl une faible 
part des effeclifs des lycées, des collèges et des faculLés. Démontés ne le déplore pas 
pour autanl, bien au conlraire, il s’en réjouiL :

" Cette abstention, à la considérer d ’un point de vue un peu égoïste n ’est pas un mal. 
Pour longtemps encore les éléments dirigeants, ceux qui forment les cadres de la 
société et de la colonie algérienne et comme l ’aristocratie sociale, intellectuelle et 
morale de cette Société, resteront non pas simplement français d ’éducation mais 
aussi français de sang" (p.461).

Pendant longtemps donc, dans les stalisliques de l’emploi el de l’éducation, les 
européens seronl présentées selon leur origine nationale.

Tableau 1
Population agricole européenne par nationalité et catégorie

Etrangers

Catégories français naturalisés espagnols italiens maltais autres

Propriétaires 62 467 11639 10 640 1 586 1 067 741
% 70,9 13,2 12,0 1 8 1,2 0.9

Fermiers 14 423 6 089 10 360 1 336 689 302
% 43,6 75,5 31,2 4,0 2,0 ON

Métayers 4 498 1 131 3 110 208 120 111
% 49,3 12,4 34,0 2,0 1,3 7,0

Ouvriers 29 651 15 156 36 263 3 675 1 028 1 299
% 34,0 17,4 41,7 4,2 i l 7.5

Ensemble 111 039 34 015 60 373 6 805 2 904 2 453
% 5T0 15,6 27,7 3,2 1,3 / , 2

Source : D ém ontés, 1923, p.436.

" On oubliait en effet quen  Afrique ces étrangers ne formaient pas partout des groupes isolés et 
faciles à désagréger et que même, là où ils ne se présentaient pas en colonies compactes, leur 
nombre était toujours appréciable " (Démontés, 1923, p.429).

Le Sénatus Consulte de 1865 permet aux étrangers justifiant de trois années de résidence dans la 
colonie de jouir des droits de citoyens français, mais peu d’entre eux le demandaient. La loi de 1889 
ajoute sa jus sanguinis Icjiis so li et la naturalisation devient automatique.
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Tableau 2
Nationalité des enfants reçus dans les écoles primaires publiques et privées 

(classes maternelles, primaires et complémentaires)^

Français et naturalisés Etrangers
Années garçons filles garçons mies

1912 32 385 32 202 18 499 17 384
1913 31 876 32 466 18 484 17 255
1914 32 707 33 696 18 644 17 533
1915 33 355 33 324 17 182 16 367
1916 34411 35 476 16 281 15 991
1917 34 430 36 469 15 346 15 337
1918 Les renseignements n’ont pas été fournis. Les statistiques ne

1919 distinguent que les enfants européens et indigènes

1920 32 548 33 876 11 667 12 270
1921 32 292 32 429 11 216 11 799
Source : Démontes, 1923, p.460.

Quant aux Musulmans, il esl exclu de leur appliquer la même méLhode d’assimilation- 
désassimilalion, du moins ne l’envisagera-t-on que bien plus lard, et seulement pour 
une petite minorité. La loi el le syslème scolaire ne JoueronL ici qu’un rôle secondaire, 
Landis que pour la grande masse, il s’agira d’organiser et de justifier l’exclusion. 
Tocqueville déjà écrivait :

" Il n 'y a ni utilité ni devoir à laisser à nos Sujets musulmans des idées exagérées de 
leur propre importance, ni de les persuader que nous Sommes obligés de les traiter 
en toutes circonstances précisétnent comme s ’ils étaieiIt nos concitoyens et nos 
égaux" (Todorov, 1988, p.22).

Il esl évidenl que ce découpage n’avait rien d’une classification neulre mais résultail 
d’une enLreprise de conquêle et de colonisalion de peuplemenLs dont la logique 
confinait à rexterminaLion'". Tocqueville en fuL d’ailleurs conscient, qui déclarait en 
1847 devanl la Chambre des députés :

" Si (..} sans le dire, car ces choses se sont quelquefois faites, mais ne Se Sont jamais 
avouées, nous agissions de manière à montrer qu ’à nos yeux les anciens habitants de 
l ’Algérie ne Sont qu’un obstacle qu ’il fau t écarter ou fouler aux pieds ; (..) la 
question de vie ou de mort Se poserait entre les deux races. L ’Algérie deviendrait tôt 
ou tard, croyez-le, un champ clos, une arène murée, où les deux peuples devraient 
combattre sans merci, et où l ’un des deux devrait mourid' (ciLé par Todorov, 1988, 
p.178).

" En ce qui concerne l'école primaire, E'auteur précise qu'ii ne se fait pas d' "illusion sur les molIiles 
qui dirigent les familles étrangères dans cette préférence apparente données à nos écoles ", si ce 
n'est leur gratuité (Démontés, 1923, p.461).

En 1846, un journaE français d’AEger affirme que " certaines races humaines (sont) vouées à la 
destruction par un décret de la Providence " et que " l'extinction de cette race coupable (Ees arabes) 
est une harmonie ", (cité par Todorov, 1988, p20).
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c  est cependant d un ton neutre el bienveillant que Démontés se propose de collecter 
statisLiques et renseignemenLs, de les confronter eL de les classer avec soin pour êlre :

" à même de déterminer la part qui revient dans la vie économique de l ’Algérie aux 
deux groupes européens et indigènes et même, à l ’intérieur de ces groupes, aux 
éléments constitutifs de ces populations" (p.17).

3. UN DÉCOUPAGE TENACE

Les arguments cilés plus haut peuvenl choquer aujourd’hui. Mais ü n’cn demeure pas 
moins que la classification qui en esl sortie a perduré.
En elfel, ces convenlions se sont sLabilisées et ce découpage de la population esl 
entrée^ dans l’ordre naturel des choses. Ainsi, à la fin de la période coloniale, 
lorsqu une équipe d administrateurs de l’INSEE publie les résullals d’une cnquêle de
I AAlRDES (Association pour la recherche démographique économique et sociale) sur 
les travailleurs algériens (Bourdieu el alU, 1963), eUe présente la première parlie de 
l’ouvrage selon le plan suivanl : " titre 1, les algériens” ; " titre 2, les européens ". De 
ces deux " calégories ethniques", c ’est la première qui désigne désormais les 
" musulmans ". Les kabyles continuenl pourLanL à être isolés, même si les justüications 
ont changé. Le Uvre, pubUé une année après l’indépendance de l’Algérie, s’appuie sur 
une enquêle effectuée à partir des données statistiques de la période coloniale.

II apparaît dans ce qui précède que ce découpage en deux grandes catégories n’esl pas 
opéré dans une population discrète déjà constituée et unifiée, mais vise au contraire à 
fixer el objectiver la séparation et la hiérarchisation de deux groupes " ethniques" 
conçus comme fondamenlalement hélérogènes. Aussi les classements qui seront 
opérés à l’inLérieur de chacune des deux populations ne seront-ils nullemenL 
symétriques. Au conlraire, ils iront dans le sens de justifier, reproduire et renforcer 
cette héLérogénéiLé fondamentale entre les deux populaLions. Par exemple, landis que 
Ton continuera à distinguer les kabyles au sein des musulmans, on abandonnera 
progressivement l’origine nalionale pour les européens et l’ensemble finira par se 
fondre dans une masse de " citoyens français ", que ne différencieront plus que les 
condilions économiques.

Desrosières (1993), décrivant la conslituLion des stalisliques de l’emploi et du 
chômage aux Etats-Unis dans les années 1920-1930, écrit :

" L ’espace de la nation n ’est plus seulement un espace juridique. Il est devenu aussi 
un espace statistique d  équivalence et de comparabilité, justifiant la procédure de 
sondage aléatoire, par tirage dans une urne dont les boules Sont des individus 
désormais dotés de droits non seulement politiques, mais aussi Sociaux" (p.256).

Dans l’Algérie coloniale, cel espace se limitait aux seuls européens. Dès lors, le 
disposilü' statistique qui se met en place en matière d’emploi et de chômage pose la 
population européenne comme référence, et situe les musulmans à l’extérieur. Les 
calégories socioprofessionnelles reLenues, en vigueur dans la mélropole, sonL celles 
qui permetlent de classer les européens de manière équilibrée, alors qu’appUquées aux 
musulmans, elles ne sont pas adaplées : certaines calégories (" inacLifs ", " autres " ) 
gonflenl démesurément, tandis que pour d’auLres (" cadres, professions libérales D),
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les etïectüs sont insignilianls. En matière de qualifications également, seules les 
qualilicalions des européens sont reconnues et validées. Elles sont produites par un 
système éducalif auquel la masse des algériens n’avail pas accès. Les savoir faire des 
algériens, dévalorisés el niés, sonl vouée à disparaître'. Il faul dès lors, comme le fail 
Bourdieu (Bourdieu el alii, 1963, deuxième partie), avoir recours à des procédés 
qualitalils, à l’enquête ethnographique, pour pouvoir dire quelque chose sur le Iravail 
des algériens.
C ’est précisémcnl son enquôle qui révèle à quel poinl le modèle d’emploi des 
européens fonclionnail comme référence pour les Algériens, parmi lesquels il constate 
que ;

'' (...) 1rs catégories des patrons artisans et commerçants ne constituent pas dans leur 
ensemble une élite mais qu ’au contraire l ’état de Stabilité des employés ouvriers et à 
plus forte raison des cadres, reste pour les premiers l ’illustration d ’une existence 
meilleure à laquelle US s ’efforcent de parvenir" (p. 133).

Ainsi l’état de précarité dans lequel la colonisalion avaiL maintenu les métiers 
indépendants des musulmans conlrastail avec la relative stabiliLé des salariés, surtoul 
dans l’administration :

" Cadre moyens, ouvriers et employés possèdent quelques connaissances techniques. 
On remarquera comment la moindre qualification entraîne ici une promotion dans 
l ’échelle sociale. (Ces) trois catégories (...) Se caractérisent en effet par une certaine 
stabilité d ’emploi, qualité hautement recherchée par les travailleurs musulmans" 
(p.131).

Quant aux professions qui sont en tête de la hiérarchie des calégories 
socioprofessionnelles, comme auparavant pour les " étrangers ", leur accès pour les 
musulmans est Lrès limité. Les " professions libérales et cadres supérieurs" 
représentenL à peine 1% de l’emploi des algériens, alors que dans ces mêmes 
professions, parmi les européens

"(...) sur 27 personnes interrogées, 6 Seulement ont dépassé le niveau du 
baccalauréat" (p.207).

C ’est par le système éducatif que les algériens lenlenL de conlourner l’obstacle. /Ainsi, 
parmi eux

" Les professions administratives et libérales attirent pratiquement la totalité des 
personnes diplômées" (p. 127).

Ce découpage, qui a fortement structuré la constilulion du dispositif slatisLique sur la 
populalion, l’emploi et la formalion en TVlgérie, a fini par marquer les mentalilés el 
déterminer les comporlements. Dès lors, on est en droit de se demander comment a-l- 
il pu disparaître aussi rapidement après l’indépendance ?

C’est bien ce qui arrivera à l’artisanat qui s’effacera plus radicaEement dans ce pays que partout 
aiEEeurs.
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De fail, le départ de la quasi tolahLé des européens a eu pour effet de " vider" la 
première caLégorie. Cependant, a-t-elle vraiment été effacée ou n’a-t-elle pas plulôt, 
comme nous en faisons l’hypothèse, continué à fonclionner en creux ? En d’aulres 
termes, qu’esl-il advenu du " vide" laissé par cette calégorie soudainement déserLéc, 
quand l’on sail, comme nous avons lenté de le monlrer, à quel poinl ce découpage 
élait inscrit, incrusté au fondement de l’édifice staLisLique colonial, el, au-delà, dans 
les dispositifs, les insLitutions, les représentations de l’emploi el de la lormalion en 
Algérie ?

Les qualifications et les catégories socioprofessionnelles qui définissaienl l’emploi des 
européens sont restées la référence pour le syslème d’emploi el le syslème éducatiU 
Dès lors, le dépari des européens ne supprime pas la référence à la calégorie 
" Européens ", mais ne fail que la rendre plus abslraite, idéale'" .̂ Pourlanl, il ne s’agil 
nullemenl d’une présence fanlomalique, ni d’une génération sponLanée. Si elle a pu se 
mainlenir, c’esl que le support de ce découpage, VÉtat, élait bel el bien là.

C ’est en effet l’État^^, à travers l’administration, le secleur public, le sysLème cducalif, 
qui fut la matrice des formes d’emploi qui ont dominé dans les années 1970-1980, 
formes d’emploi représenlées el ciblées par les slalistiques^Il n’y a pas eu de rupture 
fondamentale dans l’élaboration du disposilif statistique, même s’il s’esl développé cL 
modernisé. Probablemenl n’a-L-ü pas constitué un véritable enjeu au yeux des 
politiciens d’une époque marquée pourtanl par de profonds bouleversemenls sociaux 
el politiques. Pendant la guerre de KbéraLion et durant les premières années de 
l’indépendance, l’appareil statistique était totalement désorganisé. Par la suile, il a été 
mis au service d’un projet économique que l’on pourrait schémaliquement déLlnir 
comme visanl à faire entrer LouLe la population de la deuxième calégorie dans la 
première. L’instrumenL privilégié de ce projel élait le système éducatif. Ce projel éLail- 
il généreux, utopique, avaiL-il une aulre finaüLé ou louL simplement n’y en avail-il pas 
d ’autre possible ? Est-ce à leur insu que ceux qui l’on porlé ont permis, avec la 
reconduction de conventions que l’on qualifiera de coloniales, la reconstitulion et la 
perpéLuation, sous de nouvelles formes, du clivage antérieur de la populalion ?

Nous ne savons pas répondre à ces queslions. Pour ulüiser un langage image, nous 
dirons que la première catégorie n’étaiL ni taillée ni configurée pour accueillir la 
population classée dans la deuxième calégorie. Au conlraire, l’hisloirc de sa 
conslituLion montre qu’elle fuL en quelque sorte taillée sur mesure pour englober la 
première populalion, lout en la cernant et la définissant, et rejeter la deuxième dans sa 
quasi totalité ou alors n’en filtrer qu’une infime parlie. C’est en effel ce que révèle 
l’éLude des justifications (au sens de Bollanski eL Thévenot, 1991) qui ont 
accompagné son élaboraLion.

Ainsi dans les travaux de sociologues de PArARDES, on continue à trouver la référence aux 
empEois " nobles " pour désigner certains métiers qui étaient autrefois l’apanage des européens, (voir 
lar exempEe Bouldiobza, 1989).

" N ist-ce  pas en effet un réseau d ’œuvres françaises aux mailles serrées qu’a étendu sur le pays 
P administration, comme Ton fa it d ’ailleurs tous les pays dans les colonies lorsqu'ils ont prétendu à 
la fois les coloniser, les peupler et les administrer ? " (Démontés, 1923, p.463).

La figure du " cadre " a joué ici un rôle prépondérant (voir Bollanski, 1982).
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Le résultat est qu’aujourd’hui une majorité de la population algérienne est considérée 
comme " marginale" parce qu’inclassable dans la représenlalion statistique usuelle. On 
ne sait la désigner que globalemenL eL approximalivemenl : ce sonl les " exclus du 
système .scolaire ", les " femmes au foyer”  ", ceux qui lirent leur revenu du " secteur 
informel ", les " jeunes "...

CONCLUSION

Aujourd’hui que les problèmes du chômage eL de l’exclusion se posent avec Lant 
d’acuilé en Algérie, après une période de relaLive accalmie dans les années 1970- 
1980, il est indispensable de revenir sur le passé, pour mieux comprendre le présenl. 
Et il nous semble que, d’une certaine manière, le présent réaclualise des quesLions 
telles qu’elles se posaienl précisémenL au moment où l’on se préoccupai! de faire 
enlrcr des populalions diverses et rebelles dans des " boîles" définies pour l’occasion.

L ’ouverture du champ polilique en Adgérie enlre 1989 et 1992 avaiL livré les questions 
de l’emploi, du chômage et de la formation au débat public, faisant de leur défmilion 
et de leur mesure un enjeu nouveau. PendanL les campagnes pour les élections 
communales et législatives, les candidats se sont emparés des staLisLiques pour 
défendre leurs programmes el convaincre les électeurs. Peu fiables, contradictoires, 
inadaplées : rinsuffisance des sLatistiques révélaient l’enjeu politique qu’elles 
pouvaient devenir.

Par ailleurs, l’annonce de la mise en place d’une allocation chômage, ainsi que de 
diverses mesures d’accompagnement à rajustemenl sLructurel envisagées par le 
gouvernemenl, a fait de la redéfinition du chômeur et d’autres populalions-cibles un 
enjeu de la politique économique et sociale.

Le pluralisme polilique et syndical, en permettanL que s’exprimenL el s’affrontent dans 
ce processus des concepLions différentes, pourraiL être une garantie que les formes qui 
en sortiront el se stabiliseronL seront le résullaL de compromis enLre les forces qui 
traversent el strucLurent la sociélé civile.
Par conLre, si celle démarche esl menée " par en haul ", sans lien avec la société civile, 
le dispositif qui en résultera risque fort encore une fois d’être formel el inefficace, et il 
ne resLera alors, en guise de politique, que la brutaliLé et l’arbilraire.

Mais la perspecLive que l’outil staLisLique se développe et se transforme à la faveur du 
processus de démocratisation s’éloigne aujourd’hui. Il apparaîl au contraire que les 
enjeux inlernes à TTAlgérie pourraient, dans le conlexle géopolitique acluel, être 
largemenl soumis à des contraintes régionales.
En particulier, c’esl le souci de contrôler les flux migraloires et de garantir la sécurilé 
dans la région, qui prédomine aujourd’hui.

Cette catégorie semble Ea pEus rassurante, dans Ea mesure où eEEe suggère que ces femmes sont 
quelque part, dans un espace que E’on peut cerner, tandis que ies autres (excEus du système scoEaire, 
travaiEEeurs du secteur informets, jeunes...) paraissent incontrôEabEes. Pourtant, strictement définie 
comme P"ensemble des femmes s’adonnant excEusivement aux tâches ménagères ", eEEe est 
démesurément gonflée par toutes celles - dont de nombreuses dipEômées - qui, en surnombre dans ies 
foyers, devraient plutôt être considérées comme des chômeurs non déciarés.
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Réunis à Valence en Espagne en décembre 1995, les directeurs généraux des insliluts 
el organismes nationaux de sLaListiques des 15 élats des pays membres de l’Union 
européenne, des 12 pays sud méditerranéens et de l’Office statistique de la 
communaulé européenne ont conclu un accord de coopération sLatislique afin 
"d’harmoniser les méthodologies et échanger des données Parmi les objectifs, "la 
comparabilité et Vharmonisation des statistiques dans la région, l ’mformation 
statistique nécessaire à Vétablissement d ’une zone de libre-échange 
Ce programme est destiné à appuyer "les politiques euro-méditerranéennes 
régionales” en particulier dans les domaine "des mouvements de population (...) et le 
renforcement des systèmes statistiques nationaux et de leur infrastructure 
institutionnelle

Fatiha Taluhite
Laboratoire CLERSÉ, CNRS 
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Éducation et emploi dans les pays du Magllreb - Ajustement structurel, secteur informel et croissance
Céreq, Document n°125

LES EFFETS DE L’ÉDUCATION 
SUR LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

APPLICATION A L’AFRIQUE DU NORD

Saloua Bennaghmouch 
Jamal Bouoiyour

1, INTRODUCTION

L’éducalion exerce une influence positive sur le Laux de croissance de l’économie. 
Celle idée aujourd’hui n’a assurément rien de très original et elle inspire depuis 
longtemps les économistes de l’éducation qui ont, dès l’origine, tenlé d’établir le 
caractère largement économique de l'éducation et de l'ériger, au-delà, en véritable 
facteur de production. Plus récemment les théoriciens de la croissance, à la suile 
nolammenl de l’article de Lucas (1988), font de l’accumulalion du capital humain l’un 
des axes essenliels de leur modèle et traitent des différents aspects du rôle du capilal 
humain dans la croissance. La relalion éducation-croissance s'esL ainsi construite d’un 
poinL de vue théorique. Ces deux voies d’analyse développées de manière aulonome, 
concluent toutes deux à un impacL positif de l’éducaLion sur la croissance. La queslion 
a été alors d’évaluer la pertinence empirique des différents effeLs de l’éducation mis en 
évidence par les analyses théoriques. La relation éducation-croissance paraît pouvoir 
être définie sans grande ambiguïté sur un grand échantillon de pays et prend alors au 
moins la forme d’une corrélation positive, si ce n’est celle d’une causalité. Elle 
demeure en revanche très floue dans certaines régions du monde. Et, si l’on en croiL 
ces Lravaux empiriques, l’éducation n’exerce qu’une influence très réduite (voire pas 
d’influence) au sein des pays d’Afrique. Comment dès lors expliquer la spécificité 
africaine ? Il s’agil là de la principale hypolhèse analysée dans cel article. Plus 
précisémenl nous examinerons la relation éducaLion-croissance sur des séries 
Lemporelles pour un peliL échantillon de pays d’Afrique (les quatre pays de l’Mrique 
du Nord : /Algérie, Égypte, Maroc eL Tunisie). La relaLion ainsi esLimée sur un peLiL 
échantillon de pays en voie de développement conduit à émettre beaucoup de réserves 
à propos des résultats précédents. Elle offre également à noire connaissance une 
première analyse sur cet échantillon de pays.

L’exposé se divise en deux parlies. La première est consacrée à une présenlation des 
principales théories de la relation éducation-croissance et les comparent aux résulLats 
empiriques oblenus dans ce domaine. Un écart certain se manifeste alors entre les 
analyses ihéoriques et empiriques, imposanL par là même une grande prudence dans



l’analyse. Sur cette base, une voie d’analyse empirique centrée sur les pays d’Mriquc 
se dégage. La deuxième partie examine alors la relation empirique existant enlre 
éducalion et croissance au sein d’un peLit échantillon de pays d’Afrique du Nord. 
Nous utiliserons comme point de départ les travaux empiriques récents. Les résullats 
de cet exercice seront enfin disculées.

2. LA RELATION ÉDUCATION-CROISSANCE :
UNE REVUE DE LA LITTÉRATURE THÉORIQUE ET EMPIRIQUE

Cette section se propose de rappeler les différents iravaux qui sc sont alLachés à 
éludier l'impacL du capital humain sur le rythme de la croissance. Nous comparerons 
alors les modaliLés de traitement de l'éducaLion proposées par ces Ihéorics qui se 
placent dans des perspectives d'analyses exirêmemenl différentes. Nous verrons alors 
qu'émerge un consensus tout à fait remarquable, l'ensemble des Iravaux passés en 
revue soulignanl l'impact posiLif de la formalion sur le rythme de la croissance. Nous 
nous inlerrogerons ensuite sur la comptabilité de cette intuiLion avec les résultals de 
divers travaux empiriques qui cherchent à préciser le conlenu de la relalion éducation- 
croissance.

2.1. Les approches théoriques de ia relation éducation-croissance

Les différentes approches de la relation éducation-croissance sonl élroitement liées à 
leur concepLion du facteur éducaLion, laquelle insisle plus particulièrement sur l’aspect 
production des qualifications ou valorisation.

La première approche mel en exergue la dimension technique de l’éducaLion. Ce 
couranl d’analyse (au demeurant nettement minoritaire) s’aLLache à décrire dans le 
détail les modalités de producLion du facteur éducation (voire EormaLion) eL élabore, 
pour se faire, des fonctions de production d’éducaLion micro-économiques (Burkhead 
et alii, 1967 ; Bowles, 1970 ; Cohn, 1979 ; Hanushek, 1979). Celle-ci relie une 
évalualion du niveau d’éducation (nombre d’années d’études, résultats obtenus à des 
tesls de connaissances) à un ensemble d’inputs lanL scolaires que liés aux origines 
sociales et familiales. L’éducation esl ainsi envisagée comme un véritable oulput, 
façonné par les techniques qui onl présidé à sa production, en l’occurrence, les 
caraclérisliques du système éducatif. Dans ces condiLions, l’intégration du niveau 
d ’éducation dans un modèle macro-économique conduiL à une approche 
essenliellement technique de la relalion éducation-croissance. De nombreux Iravaux 
diLs de planification de l’éducaLion se sont attachés, au cours des années 60, à évaluer 
les volumes respectifs des différents inputs scolaires susceptibles de maximiser la 
conlribution du niveau d’éducation à la croissance (Bowles, 1967 ; TAnderson et 
Bowman, 1968 ; Tinbergen el Correa, 1962 ; Adelman, 1966). Ces prescriptions 
reposent sur l’élaboration de vastes modèles, décrivant dans le délail les modalités de 
producLion des différenls niveaux repérés dans la population acLive. Les condiLions de 
leurs valorisation ne sonl pas ignorées, mais elles sont résumées plus que 
succinctement par un coefficient censé refléter la conlribution économique de 
l’éducation. Les mécanismes régissanl l’impacl de l’éducation sur le rythme de la 
croissance ne sont pas expliciLés et l’accent est mis, au conlraire, sur les techniques de 
production d’éducaLion.

206



Il en va Lout aulrement de la seconde approche (qui est aussi la plus développée). 
Cellc-ci est héritière des analyses de Smilh (en 1776) el Marshall (1930) et prend 
appui sur la Ihéorie du capital humain (SchulLz, 1961 ; Becker, 1964). EUe définit à 
l’origine la variable capilal humain de façon Irès vaste, puisqu’elle englobe l’éducaLion 
et la formalion professionneUe, mais aussi l’hygiène et la santé. La pluparl des Iravaux 
mobilisanl cette notion en retiennent touLefois une défmition reslreinle et assimilent le 
capital humain à un slock d’éducation. Les déterminants de ce dernier sont alors 
analysés d’un poinl de vue essentiellement économique. Les théoriciens du capital 
humain s’attachent, en effeL, à préciser la nature des facteurs susceplibles d ’inciter les 
individus à se former el metlent en évidence les déterminanls d’ordre financier. 
L’inveslLssemenl en capital humain est enLrepris sur la base d’une comparaison coûl / 
bénéfice qui déLermine in fine  le slock global d’éducation disponible dans l’économie. 
Dans la mesure où les bénéfices el coûts indirects associés à l’investissement en 
capiLal humain sont évalués en termes de revenus salariaux, le volume des sLocks 
individuels (el donc global) correspondanls est largement déterminé par les condilions 
de valorisation de l’éducalion au sein du processus productif. L’utilisaLion plus ou 
moins inlensive des qualifications, le degré de substituabililé entre les salariés formés à 
différents niveaux et les conditions de leur rémunéralion conditionnenl en effel 
fortemenl le rendemenl de l’invesLissement en capital humain eL, par la même, son 
volume. Dans la mesure où cetle conceplion de la formation met en avanL la queslion 
de l’usage et de la valorisalion de ce fadeur, elle peut être qualifiée d’essentiellemcnl 
économique par opposilion à la conception plus technique. Cette conception de 
l’éducalion en terme de capital humain sous-tend l’une des principales voies d’analyse 
de la relalion éducation-croissance. Nombreux sont en effet les Lravaux qui s’atLachent 
à formaliser l’impact du capital humain sur le rythme de croissance. La plupart d’entre 
eux ont élé développés depuis les années 80 en liaison avec l’émergence des nouvelles 
lhéories de la croissance.

La plupart des Ihéoriciens de la croissance ont cherché à traiter l’éducaLion dans un 
cadre de croissance endogène. Certains (moins nombreux) sont cependanL restés 
fidèles au modèle canonique proposé par Solow (1956) et y ont inLégré le fadeur 
éducation, soulignant par la même sa fécondité, un temps remise en queslion par le 
développemenL des nouvelles théories de la croissance. Mankiv et aiii (1992) 
proposent ainsi un modèle de croissance exogène prenant en compte le fadeur capital 
humain. Ils testent, sur celte base, l’une des principales implication du modèle de 
Solow, c’esl-à-dire la convergence des revenus par têle enlre pays ayant des Laux 
d’épargne comparables. Pour se faire, les auteurs introduisent le capital humain dans 
une fonclion de produclion agrégée de type Cobb-Douglas et font l’hypothèse qu’une 
parlie de l’épargne est consacrée à son accumulation. La produclivilé marginale du 
capilal humain reste cependant décroissanle, l’incilaLion à accumuler ce fadeur lend 
donc à disparaîLre dans le long terme, et la seule source de croissance demeure le 
progrès (exogène). Les tests réalisés par les auleurs permeLtent de vérifier l’hypolhèse 
de convergence des niveaux de revenu par tête. Ce résultat est confirmé par Cohen 
(1991, 1992) sur la base d’un modèle analogue.

Ces modèles constiluent à l'évidence un pas important dans la voie d’une seconde 
extension du modèle de Solow puisqu’ils s’attachent à prendre en compte le capital 
humain dans la lechnologie de production du bien final. Il faut cependanL remarquer 
que la nature même du modèle inLerdit lout impacL de ce facteur sur la croissance de
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long Lerme : hors phase de convergence vers le sentier d’équilibre, le seul moleur de la 
croissance demeure l’énigmalique progrès technique. Le renvoi des sources de 
croissance à un facteur au contenu plus que flou ne paraît guère satisfaisant.

On comprend dans ces conditions que de nombreux auteurs aienl souhailé, à la suiLe 
de Romer (1986) et Lucas (1988), réinLégrer le progrès technique dans le champ de 
l’analyse économique eL se soient attachés à endogénéiser le fadeur moleur de la 
croissance. Ils ont ainsi donné naissance à la généralion des modèles dils de croissance 
endogène qui ont, dès leur origine, largemenl conlribué à faire progresser l'analyse de 
la relations entre éducation et croissance. Ces Lravaux véhiculenl deux conccpLion du 
rôle de l’éducation. Pour les uns, le capiLal humain conslilue un fadeur susceplible 
d’accélérer la croissance, mais ne saurail à lui seul en assurer la permanence. Celle-ci 
esl en général le fail de l’innovalion, consisLant en l’invention de biens intermédiaires, 
la formation ne faisant que slimuler le rylhme du changement Lechnique (Romer 1990, 
Aghion eL HowiLl, 1991 ; Murphy el alii, 1991). Oulre la découverle de nouveaux 
biens intermédiaires et donc des techniques de producLion, l'innovation peut, en eflct, 
consister en l'invention de nouveaux biens finaux dans un conlextc où les 
consommateurs ont une préférence marquée pour la diversité (Grossman el Helpman, 
1992 ; Guellec el Ralle, 1993).

Une seconde calégorie de modèles fait du capital humain le moteur même de la 
croissance économique. Celle-ci n'est plus tirée par l'innovalion inlervenanl dans le 
secteur des biens inlermédiaires ou dans celui de la consommation, mais par 
Taugmenlation du niveau de formalion de la main-d'œuvre. Le rendement marginal du 
capilal humain est constant dans sa propre accumulalion eL la croissance esl donc 
stable et soutenue le long d'un sentier d'équilibre de long terme. Ces caraclérisliques 
d'ensemble sont communes à un vaste éventail de modèles qui s'inscrivent lous (plus 
ou moins directemenL) dans la lignée du travail fondaLeur de Lucas (1988). Une 
extension explicite de ces modèles vers le développemenl ont été proposés par un 
certain nombre d ’auLeurs (Azariadis et Drazen, 1990 ; Becker et alii, 1990 ; Stokey 
1991).

Ainsi, quelle que soit la perspeclive dans laquelle ils se placenL, les travaux Ihéoriques 
que nous avons présenlés s’accordent sur un fait fondamenLal : l’éducation conslilue 
un facteur favorable au développement économique en général, et à la croissance 
économique en parlicuüer. Face à la puissance de ceLLe inluilion, une question se 
pose, à laquelle de nombreux auLeurs se sonL intéressés : l’impacl positif de 
l’éducation sur la croissance apparaîl-il clairement sur le plan empirique ? Le 
paragraphe suivant examine ce point.

2.2. Éducation-croissance : quelques éléments empiriques

L'analyse empirique de la relation éducalion-croissance comporte deux volels 
correspondant chacun à une étape dans le développement de la discipline économique. 
Les premiers travaux empiriques relaLifs à la croissance onL en effet procédé, à la suile 
de Solow (1956), par analyse comptable ou décomposiLion du taux de croissance, et 
ont inlroduit l'éducation afin d'améliorer la quaüLé des estimations. A la suile du 
travail pionnier de Denison (1962), d’aulres études similaires onL élé réalisées 
(Jorgenson et Griliches, 1967 ; Jorgenson, 1984 ; Denison, 1985 ; Carré et alii.
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1971). L’ensemble de ces travaux conduisent généralement à la conclusion que le rôle 
de réducalion dans le processus de croissance économique esL positif.

L'essenliel des Iravaux porlanl spécifiquemenl sur la relation éducaLion-croissance 
sonl en revanche plus récents. Ils onl été développés au cours des années 90 en liaison 
avec l'émergence des nouvelles lhéories de la croissance el onL pour objectif de lester 
(el non plus seulemenL de mesurer) l'impacL d'une variable indicatrice du capilal 
humain sur le rylhme de la croissance.

La plupart de ces iravaux économélriques reposenL sur des spécifications très 
similaires. En cc sens, les modèles relenus sonL, pour la majorité, des modèles de 
ratlrapage et les divers auLeurs régressent donc le taux de croissance du PIB par tôle 
sur lrois lypes de variables ;

- le niveau du PIB par Lête en début de période (ou son écart au PIB par lêle 
américain). CelLe variable approche l'écart iniLial de performances el permet (le leslcr 
une hypothèse de rattrapage "pur" selon laquelle les pays initialemenl les plus pauvres 
serraient aussi ceux qui croîtraient le plus vite ;

- des variables reflétant les efforts fails pour combler l'écart (ou "Gap") inilial : 
mesures de l'investissement en capital physique, de l'éducation eL/ou de l'innovation ;

- diverses variables annexes relatives au conLexte politique, instiLuLionncl ou 
géographique.

Ainsi, l'analyse graphique effecluée par Soete (1993) met en évidence un fort impact 
de réducalion sur l'accroissement du revenu nalional. Elle met en évidence une 
corrélation positive enlre le taux de scolarisation en 1960 et le taux de croissance du 
PIB comparé à celui des États-Unis, dans 59 pays et sur la période 1960-1986. 
L'auleur conlrôle pour les phénomènes de rattrapage et la forme du nuage de points 
suggère que l'éducation constiLue un facteur favorable à la croissance. Ce résullat est 
par ailleurs confirmé par les travaux de Lau et alU, 1991). A partir d'une foncLion de 
production agrégée liant le PIB de 58 pays à quatre fadeurs, le capital, la populalion 
active, la terre eL le niveau d'éducation de la populalion acLive mesuré sur 1960-1986, 
ces auteurs monLrenL que l'élasticité de la production par rapport à l'éducalion esl 
positive et slatisLiqueraent significative. La Banque mondiale (1993) tesle celle 
hypolhèse en régressant le taux de croissance du revenu par tête sur le taux 
d'invesLissemenl el les laux de scolarisation dans le primaire, secondaire el supérieur 
en 1960. 113 pays sonl pris en compte eL les variables éducatives s'avèrent contribuer 
posilivement et de façon plus significative à la croissance. La Banque mondiale (1993) 
eslimc en outre, sur la base des paramèlres obtenus par régression, que l'éducaLion 
explique 38 % de l'écart de croissance observé enLre les dragons d'Asie du sud-esl et 
les pays d'Amérique laline (écart au profiL des dragons asiatiques) entre 1960 et 1985. 
Ce chiffre atteinl 98 % lorsque l'on compare les économies d'Aisie les plus 
performantes au pays d'Mrique sub-saharienne, et 94 % lorsque l'on s'inLéresse au 
relard de croissance de l'Asie du sud-esl par rapporL aux pays de l'OCDE. L'éducalion 
scolaire paraît donc influer forlement sur la croissance et permet d'expliquer une part 
importante des performances nationales observées sur la période des Trente 
Glorieuses.
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Mankiv et alii (1992) confirment ce forl impact de l'éducalion sur l'accroissemenL du 
revenu national. Ils testent un modèle de Solow étendu intégrant le capilal humain à la 
fonction de producLion, sous l'hypothèse que l'économie se trouve à l'état slalionnaire. 
Il régressent donc le log du revenu par tête sur celui du taux d'invesLissement el du 
laux de scolarisation courant et sur log (m-g-fô) (où n est le laux de croissance 
démographique, g celui du progrès technique exogène et 5 le laux de déprécialion des 
stocks de capital physique el humain). Les résullats sont alors sans ambiguïté : 
l'accroissement du laux de scolarisaLion dans l'enseignement secondaire influe 
posiLivement sur l’accroissemenL du revenu par tête. Ce résultat est cependant fragile 
dans la mesure où Benhabib et Spiegel (1994) montenl qu'il ne tient plus dès lors 
qu'on lève l'hypothèse d'élat sLalionnaire. L'augmenlalion du stock de capital humain 
ne paraîl donc pas déterminer (direcLemenl du moins) l'accroisseraenl du revenu 
national. Benhabib el Spiegel leslent donc un modèle allernatü' inlcgranl les 
hypothèses formulés par Nelson et Phelps (1966) el Romer (1990), qui suggèrent que 
le capilal humain influe sur la croissance via son impact positif sur la mise en œuvre et 
l'invenlion de nouvelles technologies. Ils concluent sur cette base à une influence 
positive du capital humain, influence qui passerait, cependant, essenticUemenl par la 
technologie et serait donc largemenL indirecLe.

Les Lravaux de Baumol et alii (1989), Barro (1991) et Wolff et Guiltleman (1993) 
soulignent eux aussi l'influence de l'éducation sur la capacilé de croissance des 
économies el, plus direcLemenl, sur leur capacilé de raLlrapage. Baumol el alii (1989) 
meltent ainsi en évidence l'exislence de "clubs de convergence" définis par référence à 
un niveau d'éducaLion. Ils régressenl le laux de croissance du PIB par lête sur le 
niveau inilial de cette variable et alternativement sur les laux de scolarisation primaire, 
secondaire et supérieur. Ils monlrent ainsi que les économies avec des niveaux de 
scolarisaLion comparables convergent, mais ne ratlrapent pas les économies qui onl 
davantage investi en éducation. La variable éducative la plus discriminante est ici le 
laux de scolarisaLion secondaire et les auleurs concluent donc à une forle influence de 
l'éducation (en particulier de niveau intermédiaire) sur le rythme de la croissance et, 
plus précisémenL, sur la capacité d ’une économie à raLtraper le leader. Ce résultat csL 
confirmé par Barro (1991) qui considère 98 pays développés et en développemenl sur 
la période 1960-1985. Il régresse le taux de croissance du PIB par lête sur son niveau 
en 1960 ainsi que sur les taux de scolarisation primaire el secondaire à la même dale. 
Il montre alors que les économies les plus pauvres ne rattrapenl les pays riches que si 
le stock de capilal humain initial est plus élevé que celui correspondant normalemenl à 
leur niveau de revenu par tête. Enfin, Wolff et Guittleman Q 993) mettent eux en 
évidence un phénomène de convergence condilionnelle enlre des pays ayant des taux 
de scolarisation ou des niveaux d'éducation comparables en débuL de période (le 
niveau d'éducation est ici mesuré par la proportion de la population aclive ayanl 
aLLeint respecLivement les niveaux primaire, secondaire el supérieur en milieu de 
période). Ce résultat est enfin confirmé par Pigalle (1994). Il introduit pour se faire 
une variable caractéristique du système scolaire ; le taux d’encadrement ihéorique 
(c'esL-à-dire le nombre d ’enseignants par individu en âge d’être scolarisé). Il montre 
ainsi que l’inefficience du système de producLion du capiLal humain est à l’origine de 
l’exislence de clubs de convergence conditionnelle à la variable éducalion. Ces 
résultats convergent donc pour mettre en évidence l’influence posilive de la formation 
sur la croissance et, au-delà, sur la capacité de rattrapage des différents pays.
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L ensemble des travaux que nous venons de passer en revue raellenL en évidence 
1 influence posilive de 1 éducalion sur le rythme de la croissance, que ceUe-ci soil 
direcle ou qu’eUe passe par l’innovaLion (Benhabib eL Spiegel, 1994), l’investissemenl 
en capilal physique (Barro, 1991 ; Wolff et Guittleman, 1993) ou encore la réducLion 
de la lerlilité (Barro, 1991). La plupart des travaux empiriques soulignent touLefois le 
flou de cette relalion dans certaines régions du monde et semble, à bien des égards, 
buter sur la spécificité africaine.

Ainsi selon 1 étude de Lau et alii (1991) l’impact de l’éducaLion sur la croissance varie 
en lonction des grandes régions en développemenL. En effet, une augmentation de 
10 % du niveau moyen d’éducalion de la populalion active a engendré 1,7 % de 
croissance additionnelle en Amérique laLine, 1,3 % en /Asie de l’Esl, 1 % au Moyen- 
(irienl el en /drique du Nord eL enfin 0,3 % en Afrique sub-saharienne. Cet impact 
n esl pas slalisLiquemenl significatif en /Asie du Sud. Ces conclusions rejoignenL celles 
de Barro et Lee (1993) qui souHgnent qu’une parL élevée de la croissance resle 
"inexpUquée" par des variables muetles, indicatrices de spécificilés continentales. 
Ainsi, selon ces auleurs, Loutes choses étant égales par ailleurs, les pays d’Afrique ont 
une croissance plus faible de 1,2 % et les pays d’Amérique latine plus faible de 0,9 % 
que les autres pays. En inLroduisant des variables indicatrices de régions (l’une pour 
l’ Afrique el l’aulre pour l’/Mnérique latine), Benhabib el Spiegel (1994) confirraenl la 
difficullé de mettre en évidence une relalion éducation-croissance posiLive dans le cas 
des économies d’Afrique.

Une autre étude, réaüsée par Lau et aiii (1993) apporle un éclairage supplémentaire 
sur la situation des pays d’Mrique. Elle met en évidence un effet de seuil : lorsque les 
invesLissements éducalifs ne sont pas suffisamment massifs, ils ne parviennenL pas à 
enclencher un processus de croissance économique soutenue. Cette étude s’appuie sur 
le cas du Brésü, pays composé de 23 États donL les niveaux de développement sont 
irès inégaux. Certains d’entre eux n’ont pas dépassé le stade des pays d’Mrique alors 
que d’autres ont des niveaux de développement comparables à ceux de certains pays 
européens. Or, celle étude montre que, dans la période récente, certairis ELats 
brésiliens sonl passés d’un slade de croissance faible à un sLade de croissance forte. 
Ce passage semble être associé au fait que le niveau d’éducation moyen de la 
population active atteint le seuil de trois à quatre années. A contrario, les États 
brésiliens encore pauvres eL à faible taux de croissance n’onL pas atteint ce seuü. Or 
c’est la siluation qui prévaut dans la majorité des pays d’Mrique sub-saharienne par 
exemple, où le stock moyen d’éducation de la populalion active est compris enLre une 
el deux années. Pour parvenir au seuü de 3-4 ans, les efforts à accomplir sont 
considérables puisque cela suppose que les 40 généralions qui composent la 
population active soient passées par l’école primaire. Si l’on extrapole à certaines 
situations africaines d’aujourd’hui, où le Laux de scolarisation primaire resLe inférieur 
à 50 %, on ne peut s attendre à y observer un décoUage économique souLenu avant 
plusieurs décennies.

Nous avons, dans celle secLion, mis en évidence la netle convergence de travaux 
théoriques très divers, qui tous concluent à l’impacL positif de l’éducation (le plus 
souvenl saisi via la variable capital humain) sur le niveau ou le rythme de la 
croissance. La relation éducation-croissance est ainsi définie sans ambiguïlé par les 
théoriciens comme une relation orientée de la formation vers le rythme de croissance.

211



Il en va, en revanche, autrement, au niveau des travaux empiriques qui sonl, eux 
moins affirmaLils et nous amènenL à caracLériser le conLenu de la relalion éducalion- 
croissance avec plus de prudence. L’analyse comptable met en évidence une 
importanle conlribution de l’éducation à la croissance du PIB. Ce résullat repo.se 
cependant sur deux hypoLhèses fortes de concurrence pure et parfaite eL de 
rendements consLants. Lorsque celles-ci sonl relâchées, la relalion éducalion- 
croissance apparaît assez nettement sur de grands échantillons de pays (el netLement 
dilférenl du poinl de vue de leur niveau de développemenl) el prend 
vraisemblablement la forme d’une double causalité jouanl en partie au moins dans le 
sens prévu (c’est-à-dire éducation ^  croissance). Il apparaîl alors un continuum 
d’économies qui s’élagent enlre deux pôles, le pôle bas étanl constilué par les 
économies donl les performances éducalives sont médiocres et le rythme de 
croissance faible, alors que le pôle « haut » regroupe des économies donl la croissance 
rapide esl associée à un hauL niveau d’éducation. La plupart des pays correspondent 
cependant à des configurations intermédiaires et l’on mel ainsi en évidence une vaste 
gamme de trajectoires de croissance associées à des niveaux croissants d’éducaLion de 
la main-d’œuvre. En ce sens, la corrélation éducation-croissance n’esl pas éLablie de 
façon convaincante dans Loutes les régions du monde. Au sein des pays d’Afrique par 
exemple cetLe relalion paraît de prime abord très affaiblie.

Cette faiblesse statistique est tout à fait surprenanle eL paraît en ce sens difficilcmenl 
conciliable avec les intuilions théoriques élablies dans la première parlie de celle 
secLion. On peul avancer à ce paradoxe diverses raisons. Il esl d’abord difficile de 
Lrailer de la même façon la relalion éducalion-croissance émergeant entre pays 
développés el pays en développement. Les pays considérés sonl en effel Lrcs différenls 
(Lant du poinl de vue du niveau de formation que du ryLhrae de croissance). Les écarts 
en cause sont Lels que l’on ne peut en rendre compte sans enlrer dans le détail des 
configuralions inslitutionnelles précises. Des mécanismes simples, représentés par des 
formalismes se siluant à un premier niveau d’approximalion, sont alors suffisanLs pour 
rendre comple de divergences profondes el ce, précisémenL du fait même de 
l’importance de ces dernières. Ce paradoxe semble par ailleurs étroilemeni lié au 
caracLère imparfait des variables utilisées pour approcher le niveau d’éducation. 
Celles-ci ne permettent donc pas de saisir les écarls existants nécessairement entre les 
pays développés et les pays en voie de développement. Enfin, on peul avancer une 
autre explicaLion qui se situe cette fois à un plan plus Lechnique et qui conduil à 
émettre plusieurs réserves à propos des résultats des travaux empiriques. En effel, au 
niveau empirique la relation entre éducation eL croissance du PIB par tête a été mise 
en évidence dans des travaux en coupes transversales. Or, des analyses de ce lype sonl 
sujettes à diverses ambiguités qui ne peuvent être résolues qu’à travers la spécificaLion 
d ’un modèle structurel complel et par un traitement rigoureux des biais possibles de 
simultanéité.

Dans la suiLe de l’article, nous nous allacherons donc à modéliser la relation 
éducation-croissance sur un échanLillon restreint de pays en voie de développemenl 
(Mrique du Nord). Restreindre l’échanLillon aux pays d’Afrique du Nord permet 
d’éviter d’identifier des relations empiriques sur la seule base des différences enlre 
pays développés el pays en voie de développemenl, ce qui constilue comme nous 
l’avons dit une pratique Lrès insatisfaisanLe dans la lillérature acLuelle. Se concenLrer

212



sur un Ici échanLillon équivaut à se concenlrer sur un groupe de pays qui au-delà de sa 
communauté religieuse, cullurelle el linguislique esl relativemenL homogène 
nolammenl au plan de la dynamique économique comme le témoigne le laux de 
croissance moyen du PIB par têle (voir tableau 1).

3. LA RELATION ÉDUCATION-CROISSANCE EN AFRIQUE DU NORD

Dans cette secLion, nous examinerons la relalion empirique existanl entre éducalion et 
croissance économique dans un échanlülon de qualre pays d ’Afrique du Nord. 
L’objectif de noire analyse empirique esL de vérifier la validilé du cadre théorique 
présenté dans la section précédente el d’ajouter à la lisle des Lravaux empiriques une 
élude sur un pelit échantillon de pays africain susceptible de confirmer que l’éducalion 
a peut-être un effel négligeable sur la croissance économique. Avanl de LesLer la 
signilïcation slaLislique de la relation enlre éducaLion et croissance, nous 
commencerons par décrire les variables du modèle. Nous essaierons, par là même, et 
conformément aux objecLifs de cet article d’idenlifier d’évenluelles particulariLés 
naLionales.

3.1, Description et évolution des variables du modèle

Conformément aux argumenls Ihéoriques exposés dans la première section de cel 
article, nous inlroduirons dans nos régressions deux variables explicatives de la 
croissance : le capital humain résumé par les variables de scolarisation et le capital 
physique approché par le taux d’invesüssement nalional.

3.1.1. Description des variables

a- La variable capital humain

La pluparl des études qui mettent en relalion l’éducaLion el la croissance dans les pays 
en voie de développement ne distinguenL pas les niveaux d’éducation qui constiluenl 
cette variable. Elle est généralement mesurée de façon synihélique. Il nous a alors 
semblé perLinent d’introduire différentes caLégories de qualificaLions correspondanL à 
différents niveaux d'éducation. Afin de simplifier l’analyse, nous ne considérerons que 
trois catégories de capital humain : le capital humain peu qualifié, le capital humain de 
niveau inlermédiaire et le capital humain hauteraeni qualifié. Adnsi les individus peu 
qualifiés onl acquis un niveau d’éducalion à l’issue d’un cursus réduit à la scolarilé 
primaire, ceux de niveau inlermédiaire onL suivi un cursus réduit à l'enseignemenL 
secondaire eL ceux de haut niveau onL, au conlraire, suivi une formalion posl- 
secondaire el acquis à l’issue de cetLe dernière un niveau d’éducalion. Nous 
supposons par ailleurs que les perspectives d’emploi ne sont pas idenliques pour les 
lrois catégories de capital humain ; les plus qualifiés ont accès aux emplois dans les 
lrois secteurs qui utilisent de la main-d’œuvre (produclion finale, R&D et formation), 
alors que les moins qualifiés ne peuvenl être employés que dans le secleur de la 
produclion finale. Nous lenons ainsi comple du faiL que les acLivités Lelles que 
l’innovation et l’enseignemenL ne sont accessibles qu’aux individus ayanL suivi une 
formalion "post-supérieure", alors que la production finale requiert à la fois les trois 
niveaux de capital humain. Nous reliendrons par la suile une délimilalion plus étroite 
du capiLal humain hautement qualifié en ne retenanL que les formations à caraclère
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scientifique (cette spécificaLion sera justifiée plus tard dans l’arLicle). Les dilferents 
niveaux de capital humain sont acquis au sein des systèmes éducaLifs nationaux.

Il se trouve par ailleurs que l’influence de l’éducalion sur la croissance dépend 
beaucoup de la manière dont l’éducaLion est introduite dans les régressions. Cerlains 
indicaleurs, lel que les taux de scolarisation (Barro, 1991), le taux d’alphabéLisalion 
(Hick, 1980), les dépenses d’éducaLion (Barro, 1991), el le laux d’encadremenl 
(Pigalle, 1994), sont censés donner une approximation du stock de capilal humain 
disponible. Il esl aussi possible d’utiliser des estimations plus direcles de ce slock en 
employanl le nombre moyen d’années de scolarité de la populalion de plus de 25 ans 
(Psacharopoulos eL /Arriagada (1986) el PNUD - Programme des nations unies pour le 
développement) ou encore la répartition de la population aclive en foncLion de son 
niveau de scolarisaLion (Wolff el Guittleman, 1993), cette dernière élanl acluellemenl 
l ’indicateur de capilal humain le plus précis.

Il est vrai que les laux de scolarisation sonL des indicateurs de capital humain 1res 
conteslables et on peuL en effet se demander si le seul fail de scolariser des individus 
assurenl réellement l'accumulation du capital humain^. C’est néanmoins cet indicaleur 
que nous reliendrons car ü donne, malgré ses limites, une mesure de l’efforl conscnli 
par un pays pour modifier son stock de capilal humain. Ce choix esl par ailleurs, diclc 
par la disponibililé des données.

Ainsi, pour approcher les séries de capital humain, nous reliendrons, dans les 
différenls cycles de formation, les taux d'inscriptions b ru ts, c’esL-à-dire les flux 
d ’investissemenl, comme subsliLut du stock de capilal humain des années plus tard 
(dans notre modèle : 15 ans plus tard pour renseignement primaire, 10 ans pour 
renseignement secondaire eL 4 ans pour l’enseignement supérieur). En somme, la 
variable éducalion prend lrois formes :

- le taux de scolarisation dans le cycle de formalion primaire (HR,
- le taux de scolarisation dans le cycle de formalion secondaire (Ha),
- le Laux de scolarisation dans le cycle de formation supérieure (H3).

1 Nous utilisons, par aiiieurs, cette méthode d’évaluation du capital humain dans ie cadre d’une 
étude en cours sur Ea reEation éducation-croissance au Maroc, pays pour lequel nous avons pu réunir 
ces données.
2 On peut avancer à cela deux raisons :
- Le temps qui s’écoule entre P investissement dans i’éducation (tet qu’il s’exprime par ies 
inscriptions) et ies adjonctions au stock de capitaE humain est très Eong.
- Certains investissements dans i’éducation peuvent ne jamais se transformer en accroissement du 
stock de capital humain en raison des pertes subies au cours du temps (dipEômés n’entrant pas dans 
Ea popuEation active, temps perdu par ies éEèves du fait des abandons ou des redoubiements).
 ̂ Le taux de scoiarisation brut rapporte ie nombre d'éEèves scoEarisés dans Ee niveau d'enseignement 

considéré quei que soit Eeur âge, à ia popuEation totaie du groupe d'âge normaiement concerné par ce 
degré.
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h-Le capital physique

Que l'accumulation du capilal physique soil un facteur de croissance, voilà une idée 
admise et exploilée depuis longtemps dans la lilléralure économique. Aussi n'est-ce 
pas sans surprise que les néophytes des éludes empiriques prennenl conscience du 
nombre de difficultés posées par la mesure du capital physique.

A priori, le capilal physique semble pouvoir être apprécié de différenLes façons. 
L’usage courant de son évaluaLion se réfère à rinvestissemenL, son estimation éLanL 
plus directe que celle du capital humain. Cetle dernière résulEe, globalement, de la 
connaissance de la production et du commerce extérieur des produits principalement 
destinés à Téquipemenl. Aussi pouvons-nous tracer les mouvemcnls à long terme des 
investissemenis, ce que nous ne serons pas en mesure de faire pour le capital. 
L ’investissement, explique de plus, l’évolution du capilal. La liaison n’est pas simple 
entre croissance des investissements et celle du capital : il faut faire inLervenir, en 
parlicuUer, la slruclure du capiLal qui est conslitué d’équipemenls de durée de vie 
différenles ; le même efforl d’investissemenl brut ne correspond donc pas à la même 
croissance du capiLal nel suivanl qu’il concerne des inveslissemenls Irès durables 
comme une centrale électrique ou des invesLissements de faible durée de vie comme 
du matériel de travaux pubUcs. Dans le premier cas, la pari de F amortissement esl 
faible el l’augmentation du capital plus importanle que dans le second cas. CependanL 
il exisle des Haisons slrictes enlre investissemenL el capital eL l’analyse des premiers 
esl une indication de l’évolution du second. Enfin, si les invesLissemenLs onl comme 
effet l’accumulation du capiLal, üs intéresseni la croissance à d'autres titres. Eléments 
de la demande finale, üs peuvenl, relancer ou soutenir la progression de l’économie. 
Manifeslant une certaine vision de l’avenir, ils concrélisent le dynamisme des chefs 
d’enlreprise eL des responsables du secteurs public.

Pour approcher la variable capilal physique nous avons retenu comme subsliluL du 
capital physique le taux d’investissemenl défini par le rapport entre investissemenL 
national el PIB^.

3.1.2. Évolution des variables

En se limiLant à la période 1969-1993 (période de noire estimaLion), on peul estimer 
la croissance du PIB à 11,8 % en moyenne par an en Algérie, 13,9 % en Égypte, 8 % 
au Maroc et en Tunisie. La croissance de la populalion de 1,4 %, 2,34 %, 2,62 % el 
de 2,2 % respectivemenl pour les quaLre pays (2,1 % en moyenne pour ces qualre 
pays) conduil à une hausse moyenne du PIB par têLe d’environ 2,8 % par an en 
Algérie, 1,5 % en Égypte, 2 % au Maroc eL 2,7 % en Tunisie.

4 Le principe retenu ayant d’ailleurs l’avantage de conduire à des résultats qui concordent avec 
ceux obtenus habituellement par tes études empiriques.
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Tableau 1
Indicateurs de croissance, capital physique et capital humain

Algérie

M oyenne 
(en %)

E cart type

Egypte

M oyenne 
(en %)

E cart tj-pe

Maroc

M oyenne
(en %)

Ecart type

Tunisie

M oyenne 
(en %1

Ecart ty-po

CroLssancf PIB/tête 
( 1969 - 199 .1)  *

0.12 1,-5 0,12 2,0 0 .0.5 2.7 0,04

■faux d'investi.ssem ent 
( 1969 - 199 -1)  *

45 0,13 23 0,06 24 0.04 0,34 0,56

T aux de scolarisation 
prim aire (Hi) 

( 1954 - 1978 ) * *

62 0.26 70 0,03 49 0,12 86 0,11

T aux de scolarisation 
.secondaire (IT ) 
(1959-198.3) **

20 0,10 36 0,14 17 0.04 21 0,12

Taux de scolarisation 
.supérieur (H .) 

( 1965-19891  * *

0,03 17 0,04 0.04 0.02

Part de.s filières scientifiquc.s 
dams l'enseignem ent 

supérieur (I IJ  
( 196 .6-19891  * *

55 0,12 44 0,18 13 0.02 44 0,12

.Source : * W orld Tables, ** A nnuaires statistiques de l'Une.sco.

Sur cette même période, re iïo ri d’invcsLissemenl engagé par chacun des pays 
d ’Afrique du Nord a cru à un taux annuel moyen de 12,7 % en Algérie, 18,5 % en 
Égyple, 9,4 % au Maroc el 7,9 % en Tunisie. La pari de l’invcslissemcnt phy.siquc 
dans le PIB a élé, en moyenne, de 45,5 %, 23,2 %, 24,3 % el 34 % respectivement 
pour les qualre pays. En lail, hormis les fortes augmentalions de rinvcslLsscmcnl 
l'ésullanl (noLamment pour la période 1972-1986) de la haus.se dc.s prix des 
productions primaires (hydrocarbures pour l’Algcrie, l’Égypic cl la Tunisie ; 
phosphates pour le Maroc et la Tunisie), les taux d’investissement n’onl pa.s connu 
d’augmenLation signülcative dans les pays d’Alrique du Nord-, A priori il scmblerail 
que les performances relalives de croissance des pays d’Afrique du nord puissent 
s’expliquer par les différences d’investissemenl physique. Parallclemenl, Ic.s 
investissemenl en capital humain, tels qu'ils sonl dccrils par les laux brut.s de 
scolarisaLion primaire, secondaire el supérieur onl cru dans ces qualre pays de façon 
dillerenciée Loulefois selon le degré d’enseignemenl et selon le pays (les graphiques 
présenLés en annexe 3 permelLenl d’apprécier globalemenL dans les quatre pays le 
dcveloppcment de l’éducation sur l’ensemble de la période d’estimaüon).

Ainsi, dans l'enseignemenL primaire, la scolarisaLion a presque partout fortemenL 
progressé. On le voit à la hausse des laux d'inscriplion bruts qui onl connu sur la 
période 1954-1978 un accroissemenl moyen de 6 % en Algérie, 3,17 % en Égypte, 
6  % au Maroc el 4,5 % en Tunisie.

5 Pour la même période, les nouveaux pays industrialisés d’Asie par exemple, les taux 
d'investissement ont progressé régulièrement devenant même durablement supérieurs à 30 % du PIB.
6 Pour juger du développement de l’éducation, deux indicateurs statistiques sont coununment 
utilisés : les taux de scolarisation brut et les taux de scolarisation net par niveau d’enseignemenl. 
Concernant les pays du Maghreb et l’Égypte les statistiques sont insuffisamment précises surtout 
pour les années antérieures pour calculer les taux nets. On se contentera ici d’utiliser les taux de 
scolarisation bruts pour déceler les tendances fortes. II convient toutefois d’être prudent dans les 
interprétations car les taux bruts surestiment l’importance de la scolarisation notamment dans 
l’enseignement primaire.
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Il laut souligner d'emblée que l'évolution de ces taux ne traduit qu'imparfaitement les 
ellorts consentis car on ne doiL pas oublier, simultanément, l'intensité de la pression 
démographique. En effeL, faire progresser les Laux de scolarisation est d'autanl plus 
(lifficile que les effectil's à scolariser augmentent rapidement. D'ailleurs, d'un pays à 
1 autre les dilférences qui apparaissenl dans la progression des taux d'inscriplion 
reflètent moins la disparité des efforts des pouvoirs pubücs que l'intensité variable de 
la pression démographique qu'ils onl à affronter. D ’autre part, cela ne signifie pas, loin 
s ’en laut, que tous les enfanls des classes d’âge concernées sont scolarisés que les 
progrès oblenus demeurent insuffisants. TVinsi au Maroc où le laux de scolarisation est 
en moyenne de 49 % sur la période d’estimation (58 % en moyenne de 1954 à 1993) 
les progrès oblenus demeurent insuffisanLs et le chemin à parcourir pour atleindre la 
scolarisation primaire universelle est encore très long.

ParaUèlcment, dans l'enseignement secondaire el supérieur, un consLaL s'impose. La 
hiérarchie des pays est à peu près l'inverse de celle que l'on observe dans le primaire. 
C ’est en Egypte que les taux de scolarisation secondaire et supérieur sont les plus 
élevés. L Algérie et le Maroc arrivent en seconde position, respectivement pour 
renseignement secondaire el pour renseignement supérieur. Inversement, la Tunisie a 
le plus laible laux de scolarisation dans l’enseignement supérieur et la fréquentation 
des étabüssements d’enseignement secondaire y est très inférieur à ceUe de l’Algérie el 
de l’Egypte.

Au sein même de l’enseignement supérieur, on peut distinguer les inscriptions prises 
au niveau des différentes disciplines et plus spécifiquement la part des disciplines 
scientifiques. L’importance relative des disciplines scientifiques varie d’un pays à 
l’autre. Ainsi, au cours de la période considérée, cette part s’est maintenue à un 
niveau relativement important en TAlgérie, Tunisie et Égypte (respectivement 55 %, 
44 %, 44 %). En revanche, le Maroc accuse à ce niveau un contrasLe très net puisque 
pour la même période, ce taux se situe en moyenne aux alentours de 13 %.

L’évolution de ces Laux est également très différenciée selon les pays. TAinsi, au 
Maroc, à parLir des années 80, la croissance de ce taux fut en moyenne de 5,19 %. Ce 
laux représente une accélération par rapport aux années précédenies (3,2  %’par an en 
moyenne entre 1965-1980). L’enseignement supérieur en Égypte a connu par contre 
une réducLion des effectifs scientifiques puisque la part relative de ces derniers 
enregistre une décroissance d’environ 3 % de 1965 à 1989, avec néanmoins un léger 
lassement depuis les années 80. L’Algérie eL la Tunisie semblent épouser les mêmes 
proffls jusqu’aux années 70. En effel, l’évolution de la part de l’enseignement 
scienlillque dans l’enseignemenL supérieur semble traduire un phénomène erratique.
C est probablement ce qui a déterminé l’élaboration par ces deux pays de différentes 
rélormes au cours des années 70. La réforme de l'enseignement supérieur de 1971 en 
Algérie et les différents plans de développemenl engagés par la Tunisie à celle période 
reposaient sur le principe d’un enseignement supérieur plus tourné que par le passé 
vers les besoins de l'économie. Le schéma de développement retenu devait alors se 
traduire par la concrétisation de Toplion scientifique et technique au niveau de 
renseignement supérieur. Le choix de la formalion scienlifique est à mettre en rapport 
avec rindusLrialisation de ces pays. La Tunisie semble manifestement avoir atteint ses 
objecLifs puisque, globalement, depuis les années 80, la part des tiHères scientifiques 
dans renseignement supérieur a connu de manière régulière, un accroissement de
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1,2%  en moyenne par an. En revanche, en Algérie, l’enseignement scientifique 
enregistre toujours un phénomène cyclique. On peut penser que ce phénomène 
dépend d’une politique hésitante à cet égard. De ce fait, l’enseignement scientifique en 
Algérie est soumis direclement aux fluctuations de la conjoncture. En effet, les 
effecLifs oscillent selon que la conjoncture est bonne ou mauvaise. Ainsi, par exemple 
la réalisation d'instituts de formation d'ingénieurs et de techniciens supérieurs menée à 
tambour batlant pendant la période des plans d'industrialisation a été stoppée avec 
l'arrêt de cetLe dernière dès les débuts des années 80. Plus grave encore, les effectifs 
régulièrement inscrits dans les établissements existants ont enregistré une baisse 
sensible estimée de 30 % à 50 % selon les instituts.

Ainsi, les efforts consentis, par chaque pays, à développer l'éducation sont indéniables, 
même si les objecLifs ont manifestement différés. En effet, la Tunisie a recherché 
TobjecLif de l'enseignement primaire universel el s'est contenté d'une plus faible 
exLcnsion de l'éducation secondaire et supérieure. Par contre, l’Égypte et l’Algérie 
semblent avoir poursuivi une poliLique ambitieuse dans le secondaire et le supérieur. 
De même, au Maroc, le développement de l'enseignement supérieur esL surprenanl, eu 
égard au chemin qui reste à parcourir pour atteindre l'enseignement primaire universel. 
Par ailleurs, comme en témoigne l’évolution de la part de l’enseignement scientifique 
dans renseignement supérieur, globalement, les pays d’Afrique du Nord ont entrepris 
d ’importants efforts afin de valoriser les filières d’enseignement sdenlifique. 
TouLefois, les parts relatives de renseignemenl scientifique metlenl, une fois de plus, 
clairement en évidence la situation excentrée du Maroc. En effet, malgré une légère 
baisse, les études de droits et de lettres continuenl à drainer l’essenliel des effeclifs de 
l'enseignement supérieur marocain.

3.2. Tests économétriques et résultats

Le modèle que nous présenLons ici a pour base le travail de Mankiv et alii (1992) lui- 
même inspiré de l’article bien connu de Barro (1991). Nous reprenons de ce lail la 
plupart des hypothèses avancées par ces auteurs.

A partir d’une fonction de production agrégée comportant du capital physique et du 
capital humain, ce dernier étant lui-même décomposé en trois catégories qui 
correspondent aux différents niveaux scolaires, nous avons tenté d’évaluer la 
contribution de l’éducation à la croissance économique. Formellement nous notons 
cette fonction ;

Y = F(K ,H p )  i= l,2 ,3  (1)

où Y est le PIB pat tête, K le capital physique, H le capital humain, et i représente 
l’indice des différents niveaux de capital humain.
Le capital physique esL en outre spécifié par :

K = 1  (2)
y

où I est l’investissement en capilal physique et y le PIB,
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T  représente le laux d’investissement en capital physique.
y

La spécification foncLionnelle de la relalion précédente est logarithmique par rapport 
au taux d’investissement du capital physique et des différenles catégories de capiLal 
humain. Les variables explicatives du taux de croissance du PIB par Lête sont donc le 
logarithme de la part des dépenses d’investissement dans le PIB (log I/y), le 
logarilhme du Laux d’inscription dans les établissements scolaires du primaire (log 
Hi), le logarithme du taux d’inscription dans les établissements scolaires du 
secondaire (log H2), le logariLhme du taux d’inscripLion dans les établissemenLs 
d’enseignement supérieur (log Hi))!. Ces trois dernières variables sont alternativement 
prises en compte dans les équations du modèle.

Les résultats des régressions les plus significatives sont reportés dans les lableaux 2 à
4. La variable dépendanLe est le taux de croissance annuel pendanL la période 1965- 
1993A Les résultats les plus noLables sont les suivants :

Toul d’abord, il est intéressanl de relever que le Laux d’investissemenl en capilal 
physique a l’effet attendu sur le taux de croissance, un impact positif en l’occurrence. 
De ce fait, les performances de croissance de ces pays semblent s’expliquer largemenl 
par l’accumulation du capital physique.

En revanche, rinvestissemenL en capital humain et ce, quel que soit le niveau 
considéré (Ei, E2 ou E3), se révèle être un déterminant non significalif de la 
croissance. Il y a là un contraste marqué par rapport aux travaux théoriques portanl 
sur la relation éducation-croissance. Néanmoins, ceci corrobore d’une certaine 
manière les résultats obtenus Lau et alii (1991). Un autre résultat surprenant est le fait 
que le laux de croissance soit associé négaLivement avec les niveaux de scolarisaLion 
primaire el dans une moindre mesure avec le niveau d’enseignement supérieur (moins 
étonnant il est vrai). Ces résultats suggèrent donc que des investissements dans ces 
niveaux d’éducaLion seraient nuisibles à la croissance.

Il faul souligner, par ailleurs, que la croissance parait plus sensible à rinveslissement 
en capital humain de niveau intermédiaire (H2) (bien que de manière toujours non 
significative). TAinsi le rôle de la variable H2 se révèle relativement important et semble 
même modifier l’influence du taux d’investissement. Ceci esL en accord avec certains 
résultats rapportés par Baumol et alii (1989).

T La correction apportée par Mankiv et alii (1992) afin de transformer la scolarisation en un taux 
d’investissement en capital humain défini sur l’ensemble de la force de travail n’a pas été retenue ici.
^ Le choix de cette période d’estimation a été dicté par la disponibilité des données relatives au taux 
de scolarisation.
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Tableau 2

Equation de croissance (estimation avec Hi)

coefficient écart-type

log(I/y)* 0,672 0,041

logiHO -0,036 0,062

* significatif à  i % log-\Taissem blance = 57,9 R ' =  0,92

Tableau 3
Équation de croissance (estimation avec H 2)

coefficient écart-type

log(I/y) * 0,626 0^537

log(H l 0,056 0,071

* significatif à  1 %  log-vraissem blance = 56,75 = 0,93

Tableau 4
Équation de croissance (estimation avec H 3)

coefficient écart-type

log(I/y) * 0,676 0,0149

log(H3) -0,006 0,029

* significatif à 1 %  log-vraissem blance = 53,2 R* =  0,92

Autrement dit, l’hypothèse selon laquelle l’éducation est un facteur explicatif majeur 
de la croissance ne paraît pas être confirmée par ce premier ensemble de résulLats. 
Cela suggère que la manière dont l’éducalion influence la croissance esL plus subLüe 
que ce que l’on pouvait envisager.

Plusieurs raisons peuvenL êlre avancées pour expliquer la singulariié de la rclalion 
entre éducalion et croissance économique en /Afrique du Nord. Parmi ces raisons, on 
pourrait citer le faiL que la qualité de l’enseignement ne permet pas l’acquisilion des 
compéLences eL des qualifications (inefficacité interne du système éducatil) et qu’il 
existe un déséquilibre (quanlilaLifs et/ou qualitatif) enlre les sorties du syslème 
éducalif et les besoins de l’économie^ (inefficacité externe du système éducaLil). Cela 
Lend égalemenl à confirmer l’hypothèse que l’éducaLion ne peul créer d’effet 
économique qu’au-delà d’un certain seuil. Ceci rejoint les hypothèses d’effel de seuil 
avancées par Lau et alU, (1993) et plus indireclement par Becker et alii (1990) qui 
soulignent que le positionnement de l’économie sera déLerminé par sa dotation iniiiale 
en capital humain et qu’il existe un seuil en deçà duquel l’économie s’enfonce dans la 
slagnation économique et la croissance démographique et, au-delà duquel elle entre 
dans un cercle vertueux de croissance économique et de slagnation démographique. 
Enfin, cela peut suggérer aussi qu’il y a un problème sérieux de mesure de la variable

^ Ce problème se pose avec plus d’acuité au niveau de l’enseignement secondaire et du supérieur qui 
sont plus directement en prise avec le marché du travail.

220



capital humain telle que Ton l'a défini. C’esL pourquoi l’interprélaLion donnée aux 
résultats (qui apparaissent dans les Lableaux 2, 3 eL 4) doit être prise avec beaucoup de 
précauLion. A ce stade, ces résultals suggèrenL plusieurs hypothèses qu’il conviendra 
de LesLer soigneusemenL une fois réunies des variables supplémenlaires qui permettenL 
de mieux expliquer, indépendamment des variables déjà présentes, la singularité des 
résullats oblenus.

Celle-ci peut être ratlachée au raisonnement de certains auleurs (peu nombreux il esL 
vrai) qui, reconnaLssant le rôle de l’éducation, souügnenL que le type d’enseignemenl 
dispensé a plus ou moins de pertinence dans le processus de croissance.

En oulre, compLe tenu de la mondialisation des marchés, de l’intensification de la 
concurrence enLre pays et du développement Lechnologique, il apparaît indéniable 
qu’un pays ne disposant pas de connaissances suffisantes en maLière scientifique el 
lechnique aura le plus grand mal à enclencher et à pérenniser un processus 
d’industrialisation eL donc de croissance. Cela revienl à évaluer l’effet du niveau de 
qualillcalion de la main-d’œuvre (notamment en terme de personnel scientifique, 
ingénieurs el chercheurs) sur le rythme de croissance.

Cela signifie en fait que la variable capital humain hauLement qualifié telle que nous 
l’avons défini dans la première partie de cetle section (H3) incorpore deux 
composantes différentes, les formations de type scientifique el les formalions de lype 
liltéraire. Il semble que c’esl plutôt la première composanle qui s’apparente le plus 
fortement au niveau technologique donl l’accumulation constitue précisément 
l’innovation (les ressources humaines ayanl acquis des formations de type littéraire 
s ’orienLanL plutôt vers des activités de formation).

En somme, nous retiendrons de H3 une délimitation assez étroite qui exclut les 
formations dites de type lilLéraire (lettres, droit...). Nous nous en sommes ainsi tenus à 
calculer la part relative de l'enseignement scientifique dans l'enseignement supérieur 
(effectif de l'enseignement dit scienLifiqueio / effectif Lotal de l'enseignement 
supérieur). Nous noterons le capital humain ainsi différencié Hs' U

ConformémenL aux arguments que nous venons de développer, nous chercherons à 
estimer la spécification suivanle :

Y = F(K, Hs) (3)

où les notations sont identiques à celle de l’équation (l) et où Hs désigne 
l’enseignement scientifique.

10 Les effectifs de l'enseignement supérieur scientifique comprennent les étudiants en sciences 
humaines, médicales et naturelles, économiques et sociales, en ingénierie, en informatique, en 
agronomie.
11 Dans un même ordre d’idée, il aurait également été intéressant de distinguer l’enseignement 
secondaire scientifique et technique de celui plus généraliste. Au vu des données disponibles pour la 
présente étude, nous n’avons pas pu identifier cette ventilation.
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Dans ces conditions, les variables explicatives du Laux de croissance du PIB par têle 

sonl le logariLhme de la part des dépenses d’inveslissement dans le PIB (log T )  et Jq
y

logarithme de la variable indicalrice de rinvesLissement dans renseignemenl 
scientifique (log Hs).

Les tableaux 5 et 6 résuraenl les résultats obLenus par deux méthodes d’eslimation 
différentes.

Tableau 5
Équation de croissance (estimation avec Hs ) par OLS

coefficient écart-type

log(I/y) * 0,673 0,023

log(Hs) * 0,35 0,078

1 significatif à 1 % log-vraissem blance = -132,43 R C = 0 ,8 9

Tableau 6
Equation de croissance (estimation avec Es) par GLS itéré

coefficient écart-type

log(I/y) * 0,659 0,014

log(Hs) 0,014 0,76

* significatif à  1 %  log-vraissem blance = 48,38 R C o y O

L ’estimation de cette fonction met en évidence un impact certain de renseignemenl 
supérieur scienLifique sur la croissance, sur la période 1969-1993. Ceci est à mettre en 
rapport avec les efforts entrepris à partir des années 70 par les gouvernements des 
différents pays afin de valoriser les filières d’enseignement scientifique.

4. CONCLUSION

Les résultats obtenus dans ceL article sur un échantillon comprenant exclusivement des 
pays d’Mrique du Nord se sont révélés différents de ceux obtenus habiluellemenl sur 
des échantillons plus larges. L’éducation s’est révélée être un facteur non déLerminanl 
du taux de croissance de ces économies alors que renseignemenl supérieur 
scientifique semble y contribuer forLement.

L ’inLerprétalion donnée à ces résultats doit êlre prise avec beaucoup de précaution. 
En effet, cela ne signifie pas nécessairement que l’éducation en Mrique du Nord n’est 
pas à même de conlribuer à la croissance, mais que peut-être les aulres ingrédients 
favorisant la croissance y font plus défaut qu’ailleurs. On s’accorde aujourd’hui à dire 
que le développement éducatif n’enLrame pas systématiquement le développement 
économique. Il n’est efficace que sous certaines conditions et étanL intégré dans une 
stratégie plus globale. Le système socio-économique dans lequel il s’inscrit influe 
également sur son efficacité. Au sein des pays d’Mrique du Nord, le débat sur le sens
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de la relation de causalilé entre éducalion el croissance ne semble pas être tranché de 
façon définilive.

Par ailleurs, il seraiL hasardeux de tirer des conclusions quant à l’impact du capiLal 
humain sur la croissance sur la base des données utilisées. Les variables indicalrices 
reLenues pour les niveaux et types d’éducation ne permettenL pas de saisir 
d’éventuelles différences qualitatives relatives à la nature des filières, ou toute autre 
cotnposanLe de nature inslitutionnelle. L’inadéquation des mesures proposées pour 
saisir le facteur éducation incite donc à développer et enrichir l’analyse en particulier 
en étudianl les spécificités institutionnelles des différents systèmes de formation.
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ANNEXES

Annexe 1 
Notes sur les données

Les données relaLives au produit intérieur brut (PIB) et aux investissements nationaux 
ont été entièrement recueillies dans les annuaires statistiques de la Banque mondiale 
(World Tables). Pour faire abstraction de l'inflation, le taux de croissance du PIB et 
Tinvestissement national sont calculés à partir des séries à prix constants. Ils ont été 
raccordés et ramenés à la base 1987 (en $ EU).
Les investissements intérieurs comprennent trois composantes :
- Les investissements productifs, réalisés dans l’agriculture, l’industrie et les services, 
au sens de la comptabilité nationale, ont pour objet d ’améliorer les outils de 
production, d’augmenter la productivité de la main-d’œuvre et de développer la 
production.
- Viennent ensuite les investissements en logement ; que ceux-ci soient acquis par des 
particuliers, loués par des sociétés immobilières ou la propriété d’entreprises 
productives.
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- Enfin, les investissements des administrations civiles concernenl surtout 
réquipemenl scolaire et les infrastructures routières. Sont ainsi exclus tous les achaLs 
mililaires qui sont, par convention, considérées comme de la consommalion

Les données relatives au taux d'inscripLion proviennent des annuaires de l'Unesco. 
Celles relatives aux taux d'inscription dans l'enseignement primaire représenLent une 
estimation du nombre d'enfants cîe tous âge inscrits à l'école primaire. Dans les pays 
d'Afrique du Nord, l'âge du primaire est de 6 à 11 ans. Il diffère sensiblement en 
Égypte où il est de 7 à 11 ans.
Les données relatives au taux d'inscription brut dans TenseignemenL secondaire sont 
calculés de la même manière ; mais là encore, la défmition de l'âge varie d'un pays à 
l'autre En /Algérie, au Maroc et en Tunisie, cet âge est de 12 à 18 ans ; en ÉgypLe, il 
est de 12 à l7  ans. Notons qu'au Maroc, depuis la réforme de l'enseignement 
intervenue en 1985, le système éducatif est structuré sur la base d'un enseignemenl 
primaire de 9 ans (avec un premier cycle de 6 années et un second cycle de 3 années) 
suivi d'un enseignement secondaire de 3 années. L’Unesco n'a pas lenu compte de 
cetLe modification et les durées d'enseignement retenues sonL celles qui étaient en 
vigueur avant 1985. Ces taux peuvent être influencés par l'enLrée tardive d'élèves plus 
âgés, ainsi que par les redoublements et le cas d'engorgement des effecLifs en fin de 
cycle.
Le taux d'inscription dans l'enseignement supérieur est calculé en divisant le nombre 
d'élèves inscrits dans Loutes les écoles posl-secondaires et universités parmi la 
population des 20-24 ans. La population âgée de 20 à 24 ans a élé retenue comme 
dénominaLeur commun par l'Unesco, car elle représente une cohorte moyenne au 
niveau de l'enseignement supérieur, bien que des étudiants plus jeunes ou plus âgés 
puissent être inscrits dans les établissement d'enseignement supérieur.

Annexe 2
Indicateurs du capital humain sur l’ensemble de la période : 

taux de croissance moyen et écart type

Tableau Ai
Algérie Egypte M aroc Tunisie

M oyenne E cart type M oyenne E cart type M oyenne E cart type M oyenne Ecart type

T aux de scolarisation  prim aire 
(El) (%) 

(1954-1993)

74,5 26,3 78 11,4 58,2 16,1 96,65 2 0 , 2

T aux  de scolarisation secondaire
(EJ (%) 

(1959-1993)

30,9 19,5 46 ,7 20,8 21,8 8,1 27,6 1 0 ,2

T aux de scolarisation supérieur
(Ej) (%) 

(1965-1993)

5,8 4 17,3 3,85 6,3 5,5 7,1 14,4

T aux de scolarisation  supérieur 
scientifique (E.) (% ) 

(1965-1993)

5,6 11,8 44 ,6 16,6 13,8 2,5 44,7 11,7
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Annexe 3
Evolution graphique des taux de scolariation bruts par niveau d’enseignement 

pour les quatre pays de l’échantillon estimé

Graphique 1- Evo |u tiondu  taux de sco ir is a t io n  bruts dans renseignem ent primaire

Graphique 2 -Evolution du taux de sco iarisation  bruts dans l'enseignement secondaire

*— A feérfe 

■ - E gyp te  

• — M aro c  

- - Tunisfe

Graphique 3 -Evo lutio n des taux de sco larisatio n bmts dans renseignement supérieur
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Graphique 4- Part de l'enseignement scientifique dans l'enseignement supérieur

 A lg é rie

 E gyp te

■---------M aroc

- -  -  -  Tunisie
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Éducation et emploi dans les pays du Maglireb - Ajustement structurel, secteur informel et croissance
Céreq, Document n°125

L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES FEMMES 
DIPLÔMÉES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN TUNISIE

Nour El Houda Touiti - Ben Hamida

INTRODUCTION

L’examen du profil des jeunes chômeurs permet de constater une augmenLation de la 
pari de ceux ayant atteint le niveau de l’enseignement supérieur, parallèlement à 
l’allongement de la durée de recherche du premier emploi, en particulier pour les 
jeunes filles. En effet, les deux liers des femmes au chômage recherchent un emploi 
depuis plus de deux ans.

L ’inserLion professionnelle esL parLiculièrement difficile pour certains niveaux de 
formation eL spécialités.

Au niveau de l’enseignement secondaire, les jeunes filles s’orientent de plus en plus 
vers les filières longues et continuent à avoir une prédilection pour les lettres et dans 
une moindre mesure pour les sciences expérimentales. Toutefois, on enregistre ces 
dernières années une véritable percée des étudiantes^ dans le secteur des sciences 
médicales et biologiques^ et dans celui des sciences juridiques, économiques et de 
gestion'*.

La période d’attente est actuellement plus longue pour les chômeurs de niveau 
supérieur en raison de l’accroissement des flux de diplômés à un rythme plus soutenu 
que celui des créations d’emploi (notamment dans l’administration et les entreprises 
publiques qui étaient jusque là les principaux pourvoyeurs en emplois de cadres).

Paradoxalement les besoins de l’économie ne sont pas pleinement satisfaits puisque 
l’on constate des taux d’encadrement et de technicité relativement bas, notamment 
dans les industries manufacturières^.

De plus, les ratios étudiants par habitant demeurent insuffisants malgré les progrès 
réalisés jusque là. Actuellement en Tunisie, à peine 17 % des jeunes filles âgées de 20 
à 24 ans sont encore dans le système éducatif.

' Le chômage des sortants de l’enseignement supérieur a plus que doublé entre 1975 et 1989 alors 
qu’iE s’est stabiEisé et a même régressé pour d’autres catégories de chômeurs.
 ̂Les fiEEes représentent 43 % des flux étudiants actueEEement.
 ̂57 % des chirurgiens-dentistes et 63 % des pharmaciens sont des femmes.

Les jeunes fiiies constituaient, en 1990-1991, 52 % des dipEômés universitaires pour Ea fiEière 
Lettres et à peine 15 % parmi Ees ingénieurs techniques.
 ̂ C’est dans E’industrie textiie où Ee taux d’encadrement est te pEus bas que travaiEEent 38 % de Ea 

main-d’œuvre Eéminine.



Les condilions d’insertion des diplômés du supérieur sonL devenues plus difficiles 
surtout à partir du débul des années 1980 en raison essentiellement de Faugmenlation 
des cffecLifs éludiants.
Les insLiluLions universitaires se sonl par conséquent davanLage préoccupées de la 
geslion ponctuelle au détriment de la réflexion sur les programmes, les filières, 
l’organisation des études el l’insertion professionnelle de leurs sortants.
Même s’il apparaît que les jeunes filles diplômées du supérieur s’insèrent pendanL la 
première année globalement un peu mieux que leurs camarades garçons, celles-ci ne 
consliluent en fait que 6 % de la populalion aclive occupée féminine. Dans la 
Fonclion publique, par exemple, seulement 12 % des cadres sonl des femmes.

Cette conlribution propose d’analyser la siLualion spécifique des femmes diplômées de 
renseignement supérieur sur le marché du Lravail dans le conlexLe parliculier de 
l’ouverture acLuelle de l’économie tunisienne sur l’exlérieur.

1. LES SORTIES DE L’APPAREIL ÉDUCATIF

- Moins de 20 % des jeunes filles âgées de 20 à 24 ans sont encore dans le 
système éducatif (voir tableau 1 en annexe).

Une nelte amélioration des Laux de scolarisation primaire et secondaire a été 
enregistrée ces dix dernières années, en particulier pour les filles. Les taux de 
scolarisation féminins se situent actuellement autour de 85 % pour le primaire el de 
80 % pour le premier cycle de l’enseignement secondaire‘°.
Toutefois, moins de la moitié des effectifs féminins de la tranche d’âge 15-19 ans est 
encore scolarisé et à peine 17 % des jeunes filles âgées de 20 à 24 ans sonL encore 
inscrites dans un cycle d’enseignement.

Cette situation, qui n’est pas spécifique aux filles, se vérifie d’ailleurs par le nombre 
d ’étudiants rapporté à la population. Pour la Tunisie et en 1996, ce ratio se situe 
aulour de 1 150 et est inférieur à celui d’autres pays même comparables".

La comparaison des taux de scolarisation féminins (voir tableau 2 en annexe) à ceux 
d’autres pays maghrébins montre qu’au niveau des cycles primaire et secondaire, la 
Tunisie présente des taux relativement meilleurs que ceux de ses voisins eL notamment 
ceux du Maroc dont le système éducatif est beaucoup moins sélectif*^.

® Pour la même année ce taux est de 51 % pour la France.
’’ Ceci s’explique par une démocratisation plus effective de l’enseignement mais surtout par le profil 
jeune de la population tunisienne.
* En 1993, les femmes cadres au chômage représentaient 70 % d’une cohorte de diplômées contre 
87 % pour les hommes.

Actuellement, un actif sur cinq est de sexe féminin.
Ce dernier taux devrait encore s’améliorer suite à l’introduction à partir de 1991 de l’École de base 

qui institue une scolarité obligatoire jusqu’à 15 ans.
“  Pour l’année 1989, les ratios étudiants pour 10 OCX) habitants étaient pour :

Tunisie : 700 Jordanie: 1 990
Égypte : 1 200 France : 2 400
Syrie : 1660 USA : 5 000

'■ Pour les trois pays maghrébins, les taux de scolarisation féminins au niveau des tranches 18-23 ans 
sont proches.
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- Au niveau du cycle secondaire, les filles continuent à être majoritaires dans la 
filière "lettres" et plus récemment la Olière "économie et gestion"

Même si, en l’espace de dix ans, le nombre des bachelières a presque triplé et 
qu’actuellemenl 46 % des admis au baccalauréat sont des filles, seul le tiers de celles- 
ci relève des "sciences expérimentales" et à peine 12 % des filières "sciences 
mathématiques" et "sciences techniques" (tableau 4 en annexe).

- Les femmes diplômées du supérieur se destinent pour la plupart à des carrières 
féminines

Deux filières se parlagenL 70 % des effectifs d'étudiantes*. Il s’agil des "sciences 
juridiques et économiques" et des "leLlres et sciences humaines" dans lesquelles les 
déperditions sont les plus nombreuses''*.
Le reste des effectifs est réparti principalemenL entre les "sciences médicales", "les 
sciences fondamentales" et la "formation des maîtres".

A l’issue du cycle supérieur et si nous limitons l’observation aux seules diplômées, il 
apparaît qu’en l’espace de dix ans, le nombre des femmes diplômées du supérieur est 
passé de 1 500 à 5 000 actuellement, soiL 43 % de l’ensemble des diplômés. C ’est 
ainsi qu’elles sont plus présentes dans loutes les filières. Nous retrouvons une 
répartition très proche de celle des effectifs étudiantes puisque, là aussi, les filières 
"sciences juridiques eL économiques" et "sciences humaines et lettres" regroupent 
chacune environ 30 % des diplômées. Face à la sLabüisalion des effectifs de la 
première filière, nous consLatons une relative hausse des effectifs des "sciences 
humaines et lettres" dont le profil de formation prépare peu à la vie acLive.
La "formation des maîtres"' et les "sciences médicales" regroupent chacune 15 % des 
diplômées.
La stabilisation des effectifs des filières "sciences médicales" et "sciences 
agronomiques" reflète un choix'^ dicté par les difficultés d’insertion rencontrées par 
les sortants de ces filières.
Les filières techniques dans lesquelles les filles élaient au départ minoritaires sont 
celles où elles continuent à perdre du terrain (en sciences fondamentales, notamment). 
C ’est pourquoi l’on ne peut que retenir une relative baisse au cours du temps de la 
part des femmes diplômées dans les filières scientifiques et techniques^
De par leur profil de formation, les femmes diplômées de renseignement supérieur se 
destineraient plutôl à des carrières dans l'adminisLration, l’enseignement ou la santé 
donc essentiellement des emplois féminisés à vocation sociale eL relevant pluLôt du 
secteur public.

L’accroissement des effectifs d'étudiantes a été en 10 ans deux fois et demi plus éEevé que ceEui des 
garçons.

Chaque année est déversée sur le marché du travaiE une cohorte de défaillants du supérieur
comparable quantitativement à celle des dipEômés.

Cette filière verra dans Ees années à venir une diminution de ses effectifs.
En Tunisie, l’orientation après le baccaEauréat est planifiée.
La part des diplômées de E’enseignement supérieur, dans les flEières scientifiques et techniques est

passée de 52 % en 1984 à 27 % en 1994 (graphique 2 en annexe).
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2. L ’INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLÔMÉES 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

- Au-delà de 30 ans, on continue à enregistrer des taux élevés de chômage 
féminin

Tous niveaux d’instruction confondus, les femmes sont plus touchées par le chômage 
que les hommes : 21 % de la population active féminine étaient au chômage en 1989 
contre seulemenL 14 % pour les hommes (Lableau 7 en annexe).

Avant 25 ans, hommes et femmes connaissent les mêmes difficullés à se faire recruter, 
au-delà, les hommes semblenL plus privilégiés. Ce phénomène relativement récent 
s’explique par un comportement d ’activité spécifique des femmes. En effet, en 
Tunisie, les femmes accèdenl beaucoup plus tôt que les hommes à la vie active : toul 
en se situant à des niveaux très bas par rapport à ceux des hommes, les taux d’activiLé 
féminins atteignent leur maximum aux premières tranches d’âge (30 % entre 20 et 24 
ans) et décroissent régulièrement après.
Toutefois, la comparaison de différents recensements et enquêtes laisse apparaître à 
travers le temps, une croissance du Laux d’activité pour les femmes âgées entre 25 et 
49 ans, phénomène historiquement observé dans les pays développés.

Celle hausse de l’activité féminine est liée à la diminution de la fécondité*,  
l’augmentation du célibat, l’amélioration du niveau éducatif de la femme et enfin, à 
une meilleure infrastructure d’accueil des enfants en bas âge.

- Deux ans après la sortie du système éducatif, les 2/3 des femmes sont encore au 
chômage

Le suivi du processus d’insertion des femmes révèle que même si, au cours de la 
première année de recherche, celles-ci s’insèrent relativement mieux que les hommes, 
80 % d’entre elles mettent cependant plus d’une année pour trouver un emploi 
(graphique 3 en annexe).

- Seulement 2 % des femmes au chômage ont un niveau d ’instruction supérieur, 
elles subissent une certaine discrimination sur le marché de l’emploi

Près des 3/4 des premiers demandeurs d’emplois ont moins de 25 ans et ont un niveau 
d’inslmction nettement plus élevé que celui de la moyenne des chômeurs.
Nous assistons en effet à une élévation du niveau d’instruction des chômeurs puisque, 
actuellement, 30 % des cliômeurs ont le niveau secondaire ou supérieur contre 20 % 
en 1984.
Toutefois, si le chômage des sortants du supérieur reste trois fois moins aigu que celui 
ressenli en moyenne par l’ensemble des catégories de chômeurs, la proportion des 
chômeurs sortants du supérieur est passée de 0,2 à 2 % enlre 1975 et 1989 alors 
qu’elle a reculé pour les chômeurs analphabètes.

18 L’indice synthétique de fécondité (ISF) est passé de 7,15 en 1966 à 2,87 en 1994.
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Evolution du niveau d’instruction des chômeurs (en %)

Niveau d’instruction 1975 1984 1989
AnalphabèLe 41,5 34,4 22,0
Primaire 47,8 45,7 47,0
Secondaire 10,5 19,2 29,0
Supérieur 0,2 0,7 2,0
Total 100,0 100,0 100,0
Source : Institut national de Ea statistique

L’analyse de la réparlition actuelle des chômeurs selon le niveau d’inslruction révèle 
que si l’écarL du laux de chômage entre hommes el femmes se réduit avec l'élévation 
du niveau de formation, il ne disparaît pas pour autant puisque, en 1989, 2 % des 
femmes au chômage ont un niveau d’instruction supérieur conLre 1 % pour les 
hommes (tableau 8 en annexe).

Globalement, les conditions d’insertion des diplômés du supérieur se sont détériorées 
en particulier à partir du débuL des années 1980.
Une des causes de ce chômage est la désadaptation de la formation supérieure aux 
besoins des secteurs d’activité. En effel, le chômage vécu par ces diplômés contrasLe 
avec les données qui font ressortir des besoins en cadres de la part des entreprises.
Une préférence manifeste des chefs d’entreprise pour l’expérience professionnelle, au 
détriment souvenL du diplôme et le poids reconnu à la "qualification-maison" par 
rapport à la qualification scolaire expliquent également les difficultés rencontrées de 
plus en plus par les sortants de l’enseignement supérieur. Cette situation est 
particulièrement vécue par les femmes titulaires de diplômes universitaires qui avouent 
être l’objet d’une certaine ségrégation de la part des chefs d’entreprises qui 
manifestent souvent leur préférence pour leur collègues garçons, qu’ils considèrent 
plus disponibles et même plus productifs.
Cette discrimination se trouve illustrée dans le témoignage suivant :

Attitude de l’employeur vis-à-vis du recrutement 
des diplômés universitaires par sexe, selon l’avis des enquêtés (en %)

Diplômés Diplômées
Evite 32 45
Encourage 56 34
Indifférent 12 21
Total 100 100

Source : Hammami-Montassar A. (1995).

Pourtant, la plupart de ces femmes diplômées sont issues d’un milieu socio- 
économique et culturel privilégié, ce qui constitue généralement un atout majeur lors 
de leur insertion professionnelle*^.

Triki (1994) rapporte que 72 % des femmes tunisiennes diplômées de niveau supérieur 
appartiennent à un milieu social supérieur ou moyen et que, par ailleurs, environ 40 % de celles-ci 
ont des parents d’un niveau culturel élevé ou moyen et 84 % de ces parents sont propriétaires de 
biens.

235



- Les femmes diplômées de l'enseignement supérieur passent davantage par les 
stages SlV Pf" :
Environ 35 % d’une promotion de femmes diplômées du supérieur recourent 
annuellemenl à ce dispositil en atlendant de Irouver un emploi définilif L 
Les diplômées des "lettres et sciences humaines" recourenL moins aux S lV P f, 
conlrairement à ceUes qui relèvent des filières "sciences économiques eL juridiques" 
qui semblent trouver de plus en plus de difficullés à s’insérer dans la vie aclive 
(comme leurs camarades garçons d’ailleurs). C’est le cas égalemenl des diplômées des 
sciences médicales et agronomiques même si on assisLe acluellemenl à une 
stabilisation des effecLifs de ces filières.

Répartition des diplômées et des utilisatrices du SIVPI 
selon la filière de formation (en %)

Filières de formation Diplômées
1994

Stagiaires SIVPI 
1995

Formation des maîtres
Sc. agronomiques et agro-alimentaires
Or.

3,8
1,0 5,6

Sc. techniques 4,6 6,0
Sc. juridiques, économiques et gestion 31,0 49,3
Sc. médicales et biologie 13,9 16,2
Sc. humaines el islamisme 28,0 13,9
Sc. fondamentales 7,6 9,0
Total 100 100

- C'est en priorité le secteur privé qui accapare la majorité des stagiaires SIVPI 
fem m es : TAlors que jusque-là, c’est le secteur pubUc qui a été le principal pourvoyeur 
des emplois de femmes cadres^, 75 % des femmes stagiaires SIVPI sonl localisées 
dans le secteur privé.

- Seules 17 % des femmes stagiaires SIVPI sont accueillies dans les entreprises 
industrielles

C ’est dans l’ensemble du secteur tertiaire que se trouvent regroupées les irois quarls 
des femmes slagiaires SIVPI. Le seul secteur des services accapare annuellemenl les 
deux tiers de cette main-d’œuvre féminine de haut niveau. Ceci ne peuL que révéler 
une forte précarisation de celle-ci.

Les stages d’initiation à la vie professionnelle I (SIVPI) s’adressent aux titulaires d’un diplôme du 
cycle supérieur d’au moins 3 ans et durent généralement une seule année. Le stagiaire continue à être 
comptabilisé comme chômeur. Il bénéficie d'une indemnité versée par l’État alors que l’employeur 
est exonéré des cotisations sociales et perçoit une indemnité s’il recrute le stagiaire.

En général, c’est 30 % d’une promotion de diplômés (hommes et femmes) qui bénéficient de ces 
stages.

Ceci peut tout aussi bien signifier que celles-ci s’insèrent avec plus de facilités ou alors qu’elles 
sont moins concernées par les offres de stages.

En 1989, les 3/4 de ces emplois sont concentrés dans l’administration, l’enseignement et la santé 
publics.

236



Une telle répartition des stagiaires entre les secteurs d’activité est attendue compte 
Lenu du profil actuel de formation à l’université puisque, actuellement, à peine 27 % 
des diplômées relèvent de filières Lechniques ou scientifiques.

Globalement le quart des slagiaires SIVPI (hommes et femmes) sonL accueillis par les 
entreprises indusLrieUes alors que celles-ci détiennent les taux d’encadrement et de 
tcchniciLé les plus faibles de l’économie tunisienne (tableau 10 en annexe). Celte 
silualion devrait évoluer compte tenu des mutations que connaît actuellement le 
syslème produclif tunisien.

3. LES DIPLÔMÉES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
SUR LE MARCHÉ DE L ’EMPLOI

- Une évolution qualitative remarquable de la population occupée féminine

Suite aux efforts de scolarisation consentis eL suscités noLamment par une forte 
demande sociale d’éducation, la population féminine occupée de niveau supérieur 
qui représentail moins que 4 % de l’ensemble de la populalion féminine occupée en 
1984 alteinl actuellement plus que 8,5 % de celle-ci (graphique 4).

Même si, actuellement, 60 % des femmes occupées ont un niveau d’instruction plutôt 
bas, ou ne peut que conslaler un bond qualiLalif au niveau du profil de la population 
féminine occupée qui reflète d’ailleurs élévation générale du niveau d’instruction de 
l’ensemble de la population tunisienne.
TouLefois, d’un poinL de vue quantitalif, les femmes de niveau supérieur ne 
constituent en fait que 28 % de l’ensemble de la populalion occupée de niveau 
supérieur^',

- Une relative jeunesse de la population féminine occupée de niveau supérieur

90 % de ces femmes ont entre 20 et 44 ans. Il s’agit par conséquent de personnes 
susceptibles de suivre des cycles de formaLion et de s’adapter aisément aux mutations 
du système produclif et de l’environnement économique en général.
Cependant, il s’avère, qu’actuellement, ces jeunes femmes bénéficient peu de 
formation continue en raison en partie de leurs responsabilités familiales, ce qui esl de 
nalure à compromettre leur promotion et donc leur épanouissement professionnel.
En effet, un certain malaise transparaît dans les propos de diplômées universiLaires 
enquêtées par Hammami-Montasser (1995). CeUes-ci affirment que, du point de vue 
de la répartition des tâches, les hommes chargés d’un Iravail de conception sont plus 
nombreux que les femmes et que dans leur majorité, les emplois confiés aux diplômées 
universitaires sont d’un niveau inférieur à ce à quoi elles aspirent.

Dans les recensements et les enquêtes population-emploi tunisiens, c’est l’expression "de niveau 
supérieur" qui est utilisée. Il s’agit par conséquent de toute personne relevant de l’enseignement 
supérieur, diplômée ou non.

La proportion de femmes occupées de niveau supérieur est passée de 24,4 % en 1989 à 28,3 % en 
1994.
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- Une occupation graduelle de l’espace professionnel et un accès récent aux 
"professions masculinisées"

80 % des femmes de niveau supérieur travaillent acLuellement dans l’éducalion, la 
sanlé ou l’adminislration, des secteurs plutôt féminisés^®. Ceci esl en parfaite 
cohérence avec le profil actuellement formé au niveau de l’université et présenté plus 
hauL (graphique 1). Ainsi en 1995, 85 % des étudiantes sont inscrites dans les filières 
"sciences humaines", "sciences économiques et juridiques", "sciences médicales" ou 
"formation des maîlres", le reste étant réparti entre les sciences agronomiques, 
techniques et fondamentales.

A parlir du croisement des professions occupées par les femmes tunisiennes diplômées 
de l’enseignement supérieur avec l’âge de celles-ci, Triki (1994) a pu distinguer trois 
vagues successives de féminisaLion des professions :

- Une forte concentration des femmes âgées de 41 ans el plus qui occupent les 
professions de la première vague correspondant aux premiers secteurs féminLsés à 
savoir l'administration et l’enseignement secondaire, soit au toLal 49 % des femmes 
diplômées enquêtées.

- Les générations suivantes âgées entre 33 et 40 ans correspondent en particulier aux 
professions de l’enseignement supérieur et aux professions médicales, soit 24,5 % : ce 
sont les professions de la deuxième vague.

- Enfin les professions techniques, juridiques et de l’information constituent la 
troisième vague de professions. Il s’agit des emplois les moins féminisés et intéressent 
surtout les femmes diplômées les plus jeunes de 32 ans et moins, soit 25,5 % des 
femmes diplômées enquêtées.

- Le secteur public, principal pourvoyeur des emplois de femmes diplômées du 
supérieur

Même si, actuellement, 75 % des femmes stagiaires SIVPI sont accueillies durant une 
année dans les entreprises privées, en définitive c'est dans le secteur public qu'elles 
travailleront de façon permanente. En 1989, 95 % des emplois tertiaires occupés par 
les femmes diplômées du supérieur relèvent du secteur public^i.
En effet, l'enseignement et les carrières médicales sont les deux secteurs qui relèvenl 
davantage du secteur public et qui trouvent une prédilection auprès des femmes. Par 
ailleurs, le secteur public garantit une certaine sécurisation que recherchent en général 
les femmes.

Triki (1994) a présenté la répartition suivante des femmes tunisiennes diplômées :
- 37 % sont dans l’enseignement (dont 7 % dans le supérieur),
- 17 % dans le secteur de la santé c’est-à-dire médecins, pharmaciennes ou hospitalo-universitaires 
(dans une faible proportion),
- 14 % exercent des professions administratives,
- environ le tiers des femmes enquêtées occupent d’autres professions plus masculinisées telles que 
ingénieur, chargée d’études, cadre financier, journaliste, magistrat, avocat...

Dans son étude, Triki (1994) révèle que 83 % des femmes diplômées enquêtées travaillent dans le 
secteur public.
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- A peine 5 % des femmes de niveau supérieur sont occupées dans l'industrie et 
les mines (tableau 9 en annexe)

Le secteur texlile est le seul secteur industriel qui emploie relativement le plus de 
femmes cadres compte Lenu de sa main-d'œuvre essentiellement féminine et du profil 
de ses emplois s'apprêtant mieux aux spécialiLés féminines telles que modéHste, 
ingénieur textile, etc.

Alors qu'une stagnation de la proportion des femmes de niveau supérieur dans 
l'industrie et les mines est observée entre 1989 et 1994, en revanche, leur part a 
progressé dans le secLeur tertiaire de 89 à 93 %. La plupart de ces femmes travaillent 
dans l'administration, l'éducalion ou la santé. Du fait de leurs qualification initiales, 
elles onl pu bénéficier de la Lertiairisation accrue de l'économie tunisienne.

Ainsi, il apparaît que, pour les femmes de niveau supérieur, c'est leur orientalion 
scolaire puis universitaire qui a déLerminé et qui explique en quelque sorte leur 
siLuation actuelle sur le marché de l'emploi.

- Les taux d'encadrement les plus faibles sont dans l'industrie manufacturière
(tableau 10 en annexe)

C'est là, en particulier, où la part des femmes diplômées du supérieur est la plus faible, 
or c'est là que se situent les potentialités les plus grandes de l’économie tunisienne. 
Pourtant ces femmes continuent à rencontrer des difficultés lors de leur insertion 
professionnelle.

Le recours insuffisant des entreprises tunisiennes aux sortants du système éducatif 
peut s'expliquer par le manque d'information dont disposent ces entreprises sur les 
profils et compétences disponibles sur le marché de l'emploi, mais également par la 
méconnaissance de ces entreprises de leurs besoins à moyen et long lermes en 
ressources humaines.

Les instruments d'insertion^* utilisés à partir du début des années 1980 ont permis 
d'atténuer la réticence psychologique des employeurs à l'égard des jeunes sortants du 
système éducatif, de rendre possible pour ces derniers l'acquisition d'une première 
expérience en milieu professionnel si souvent exigée, voire de susciter une offre 
latente d'emploi. Toutefois, ces mesures d'incitation à l'emploi des jeunes ont pu, dans 
certains cas, défavoriser l'embauche définitive de ces jeunes et contribuer par là à la 
précarisation de l'emploi, notamment des jeunes filles.

Jusqu'à la fin des années 80, l'entreprise tunisienne a bénéficié d'une protection 
excessive, ce qui ne l'encourageait guère à développer ses structures techniques et à 
recourir à de nouvelles compétences pour améliorer sa compétitivité et la qualité de 
ses produits. Toutefois, avec l’ouverture actuelle de l'économie tunisienne sur 
l'extérieur, suite notamment à l'adhésion à TOMC (Organisation mondiale du 
commerce) et à la conclusion par la Tunisie de l'accord d'une zone de libre échange 
avec l'Union européenne, l'entreprise industrielle locale est nécessairement amenée à

Ceux-ci ne s'adressent pas spécifiquement aux femmes.
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réexaminer sa politique de recruLement. Ceci est d'autanL plus impéraLif que la 
globalisalion des échanges impüque pour la Tunisie la perte de ses avanlages 
comparalifs sur les coûts salariaux.

C esl dans ce cadre que se situenL les réformes acLueUes du système éducalil et du 
système de formation professionnelle qui visent une meilleure culture technologique 
des formés, leur dotation de profils diversifiés avec une base scientifique solide les 
préparant davantage aux mutations en cours.

Nour El Houda Touiti - Ben Hamida
INTES

Institut national du travail et des études sociales 
Université de Tunis III 

Tunisie

ANNEXES

Tableau 1
Taux de scolarisation par sexe et âge (en %)

1984 1989 1994

i,Lt,M|,;;;:L;iï T isLi, F T

6 - 9 ans 83,1 73,4 78,4 84,2 78,8 81,6 89,1 85,9 87,6

10 - 14 ans 82,5 64,5 73,7 86,9 73,4 80,3 88,8 81,0 85,0

15 - 19 ans - - 34,6 51,5 37,3 44,5 51,4 43,4 47,5

20 - 24 ans - - 10,5 21,5 13,1 17,4 25,2 17,5 21,4

25 - 29 ans - - 2,2 4,3 2,1 3,2 5,3 2,2 3,7

Source : Institut national de la statistique
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Tableau 2
Taux de scolarisation -1990 - (en %)

sexe féminin

Enseignement Tous niveaux

Pays Primaire
(6-11ans)

Secondaire 
(12-17 ans)

Supérieur 
(18-23 ans)

Confondus 
(6-23 ans)

Tunisie 92,4 55,5 14,3 56,7

Algérie 83,8 50,6 12,1 53,0

Maroc 43,3 30,4 14,0 30,5

Egypte 100,0 53,6 15,0 58,6

Italie 100,0 74,9 31,8 64,0

France 100,0 89,1 51,2 79,5

Source : Rapport m ondial sur le développem ent hum ain, 1995.

Tableau 3
Proportion de filles parmi les bacheliers 

répartis selon tes filières (en %)

1985 1990 1991 1992 1993 1994 1995

Lettres 50,4 51,9 52,9 53,6 54,3 55,6 57,1

Maths 28,4 28,0 29,0 29,7 34,3

Maths Sc. 32,9 35,5 39,9

Maths Tech. 5,7 4,1 6,0 5,2 5,4 3,1 6,6

Sc. Exp 41,1 40,8 42,5 42,6 44,9

Technique 8,8

Eco et Gest 49,7

Total 39,6 44,5 44,8 44,7 45,6 47,6 45,8

Source : m inistère de l'enseignem ent
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Tableau 4
Répartition des bachelières selon les filières (en %)
1985 1990 1991 1992 1993 1994 1995

Lettres 65,1 74,1 60,8 63,4 62,1 71,8 50,1

Maths 4,9 6,7 6,9 6,9 11,9

Maths Sc. 33,7 25,4 161

Maths Tech. 1,2 0,4 0,4 0,5 0,5 0,3 0,3

Sc. Exp 17,8 29,4 30,5 21,1 31,7

Technique 0,9

Eco et Gest 5,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : m inistère de l'Enseignem ent

Tableau 5
Proportion de fïlies parmi les effectifs étudiants 

répartis selon les filières de formation (en %)

1990 1991 1992 1993 1994 1995
Sciences fondamentales 31,9 31,9 32,2 32,7 32,8 33,3

Lettres arts, Sciences 
humaines 8c Islamiques

46,2 47,8 491 51,1 53,0 54,2

Sciences médicales et 
biologiques

51,8 52,7 51,4 51,7 52,9 53,3

Sciences juridiques, 
économiques et gestion

38,2 38,1 38,9 38,9 39,6 401

Scienœs Techniques 16,5 15,8 17,5 19,5 19,8 20,2

Sciences agronomiques et 
agro-alimentaires

20,3 22,3 25,1 27,5 27,8 31,2

Formation des maîtres - 43,8 40,3 52,4 51,6 47,5
Total 38,3 39,4 40,5 41,1 42,2 43,1

Source : agence tunisienne de l'em ploi
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Tableau 6
Proportion de filles parmi les diplômés de l'enseignement supérieur 

répartis selon les filières (en %)

1984 1986 1988 1990 1992 1994

Sc. Fondam 38,0 30,6 43,6 33,0 29,1 35,5

Lettres, Arts, 
Sc Humaines 

et Islam

45,6 48,3 45,0 46,3 51,2 49,9

Sc. Méd 
etBio

50,2 53,0 56,6 56,5 58,7 55,5

Sc. Jur, Eco, 
et Gest.

30,5 32,2 42,0 38,5 40,2 42,2

Sc. Techn. 9,9 13,6 17,8 16,5 12,4 16,7

Sc. Agro, et 
Agro-alim,

23,0 24,5 24,9

Form. des 
Maîtres

57,6 56,3

Total 30,5 341 39,2 38,0 42,2 43,0

Source : m inistère de l'Enseignem ent supérieur

Tableau 7
Taux de chômage par âge et sexe en 1989 (en %)

Tranclies d'Age Masculin Féminin Total
18- 19 ans 35,0 33,3 34,4
20 - 24 ans 28,0 29,2 28,4
25 - 29 ans 16,0 21,9 17,4
30 - 34 ans 9,5 15,7 10,7
35 - 39 ans 7,6 12,2 8,4
40 - 44 ans 5,8 10,2 6,5
45 - 49 ans 6,3 10,9 6,9
50 - 54 ans 6,7 10,1 7,1
55 - 59 ans 6,5 8,8 6,7

Total 13,9 20,9 15,3
Source : Institut national de la  statistique
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Tableau 8 
Niveau d'instruction des chômeurs 

répartis selon le sexe en 1989 (en %)

Niveau d'instruction Masculin Féminin Total

Analphabète 19,0 28,0 22,0

Primaire 50,0 41,0 47,0

Secondaire 30,0 29,0 29,0

Supérieur 1,0 2,0 2.0

Total 100,0 100,0 100,0

Source : Institut national de la  statistique

Tableau 9
Population active occupée féminine de niveau supérieur 

répartie selon tes branches d'activité (en %)

1989 1994

Agric. Forêt et pêche 0,4 0,4

Ind. agro-alimentaires 0,4 0,4

Ind. Mat. construction 0,4 0,2

Ind. Meca. & Electriques 0,4 0,7

Ind. Chimiques 0,4 0,7

Ind. Text. Hab. Cuir 1,3 1,3

Ind. Manufactur. diverses 0,9 0,4

Mines & Energie E3 E l

Bâtiments & Trav. Pub. 0,9 0,4

Commerce 2,7 3,1

Transport & Télécom. 4,4 2,9

Hôtellerie & restaur. 0,9 0,9

Banques & Assurances 2,7 4,2

Activité Immob. réparation 0,4 2,4

Activité Educ. Santé Admin. 72,4 78,8

Autres services 5,3 0,4

N.D. 4,4 E5

Total 100,0 100,0

Source : Institut national de la  statistique
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Tableau 10
Taux d'encadrement et taux de technicité par branche d'activité en 1991

Taux d'encadrement Taux de Technicité

IND. MANUFACTURIERES 4,3 11,4

lAA 7,7 14,0

IMCCV 4,9 15,3

IME 4,6 12,5

IC 8,0 15,7

THC 2,2 7,4

IMD 4,5 14,6

IND, NON MANUFACT, 6,9 14,7

MINES 4,4 2,7

HYDROCiARBURES 14,4 28,7

ELECTRICITE 14,9 39,8

EAU 5,0 13,7

BTP 2,4 6,4

SERVICES PR0DUT1FS 6,6 21,6

COMMERCE 8,9 15,4

TRANSPORT 5,4 25,4

TOURISME 4,8 17,0

SERV. MARCH. DIVERS 11,2 22,6

TOTAL 5,9 15,2

Source : enquête annuelle d'enUeprises (INS).
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Graphique 1
Répartition des étudiantes selon les filières
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Graphique 2
Répartition des diplômées de l'enseignement supérieur selon les filières
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Graphique 3
Chômeurs repartis selon le sexe et la durée du chômage en 1989
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Graphique 4
Population active occupée féminine selon le degré d'instruction
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Education et emploi dans les pays du Maghreb - Ajustement structurel, secteur informel et croissance
Céreq, Document n°125

LES EFFETS DE LA FORMATION SUR LA CROISSANCE 
EN TUNISIE

Ali Chkir

INTRODUCTION

La conséquence principale du dépassement du cadre explicatif du modèle de S oIoav à 
été la réhabilitation de l'ÉLal et l'affirmation de son rôle déterminant dans le maintien 
de la croissance. Les pouvoirs publics, récusés par l'acceptalion traditionnelle, 
contribuent dorénavant à promouvoir à travers les dépenses publiques, les 
performances macro-économiques du secteur privé.

Ce nouveau statut attribué à l'État a constitué durant ces dernières années un champ 
d'investigalion pour plusieurs études empiriques étudiant chacune un trait particulier 
de la relation capital humain - croissance.
Sur la base de celle rénovation, nous nous proposons d’étudier cette relation capiLal 
humain - croissance par ;
- un modèle causal,
- un modèle d'inspiration "croissance endogène".

Avant de présenter ces deux essais empiriques, il faudrait proposer un bilan des 
travaux qui prennent en compte le capital humain comme source de croissance et 
examiner les progrès réalisés par la Tunisie en matière de formation de capital humain.

1. CAPITAL HUMAIN : SOURCE DE CROISSANCE

1.1. Réflexion sur quelques résultats empiriques

Les tests empiriques des Lhéories de la croissance endogène sont récents. Certes, de 
nombreuses études menées de façon détaillée au niveau d'un pays ou de façon 
comparative sur un échantillon de pays, ont depuis longtemps essayé d'idenlifier les 
facteurs explicatifs des performances de la croissance.

Lucas (1990) utilise les données de Kruger sur la quantité moyenne de la main- 
d'oeuvre par pays pour montrer que la rémunération du facteur travail (capital humain 
inclus) est beaucoup plus faible dans un pays en voie de développement (PVD) que 
dans un pays industrialisé. Selon la logique néoclassique, si les migrations de main- 
d'oeuvre sont impossibles, le capital fixe devrait cesser de s'investir dans ces derniers 
pays pour se diriger vers les premiers. Lucas estime que l'effet externe de son modèle 
permet d'expliquer pourquoi il n'en est pas ainsi : il a en effet trouvé que l'élasticité de



la production par rapport au niveau moyen du capilal humain serail, LouLes choses 
égales par ailleurs, de l'ordre de 0,36.

Les tesLs menés par Barro (1990) montrent que, pour un niveau donné de PIB par lête 
en 1960, les pays qui avaient alors les taux de scolarisaLion les plus élevés ont connu 
une croissance plus rapide que les autres. Barro apporte ainsi un appui au modèle de 
Becker et alii (1990) en déterminant une relation économétrique (en coupe 
internationale) négalive entre la fertilité d'une parL, le niveau de capilal humain d'auLre 
part et le taux de croissance du revenu par têLe.

Le modèle de Becker, Murply et Tamura (1990) endogénéise la seconde variable 
exogène du modèle de Solow, la croissance de la population, afin de pouvoir étudier 
les causes et les conséquences des différences de ferlilité sur la croissance 
économique. Dans ce modèle, les parents ont à choisir enlre, avoir un grand nombre 
d'enfanls - risquanl ainsi de ne pouvoir leur garantir un bon niveau de capilal humain - 
ou un petit nombre déniants en espérant pour eux un niveau élevé de capital humain. 
La croissance de l'économie sera d'autant plus forte que le niveau de capilal humain 
esL élevé.

ConLrairement à certains modèles de croissance, les travaux d'Azariadis et Drazen 
(1990) sont basés sur des "threshold externalities" dans l'accumulation du capital 
humain, c est-à-dire sur lexisLence de rendements sociaux croissants lorscjue les 
qualités humaines atteignent certains seuils critiques. Ces deux auteurs ont pu 
confirmer que la force de travail hautement qualifiée n'est pas suffisanle à eUe seule 
pour enclencher la croissance, d'autres facteurs sont indispensables, dont noLamment, 
les marchés de crédit, l'efficacité des politiques gouvernementales de limitation de la 
fertililé, etc. On est alors conduit à supposer avec TAzariadis et Drazen que le capital 
humain est une condition nécessaire mais non suffisante au développement.

Cohen (1991) estime une équation en coupe instantanée en se basant sur la valeur des 
paramètres proposées par Mankiv et alii (1992) pour calculer le montant de capital 
humain. Il trouve que la production de capital humain est à rendements croissants par 
rapport aux deux facteurs reproductibles (le capital humain et le capital physicjue).

Grossman et Helpman (1991) ont montré qu'un pays mieux doté en capital humain, 
ccimme le Japon, tend à se spécialiser dans la haute technologie et la recherche- 
développement. Les PVD qui sont mieux dotés en main-d'oeuvre non qualifiée 
tendent à se spécialiser dans la production des biens courants tels que les textiles.

Dans le cadre d'un modèle d'équilibre général d'optimisation intertemporeUe, Airrau 
(1989) étudie simultanémenL le rôle du capital humain comme source de croissance et 
comme déterminanl fondamental du profil du revenu et de l'offre de travail. Il dégage 
ensuite, sur la base de l'hypothèse d’Azariadis eL Drazen selon laqueUe les nouveUes 
générations ont des dotations initiales de capital humain déterminées de manière 
endogène, à partir des cohortes précédentes, une relation inverse entre la croissance 
de la population et celle de l'économie. Il trouve enfin que le taux de croissance est 
plus élevé lorsque le capital humain est subventionné alors cjue celui physicjue est taxé. 
En effet, une politique fiscale en faveur du capital humain tendrait à améliorer la 
croissance économique.
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1.2. Les progrès réalisés par la Tunisie en matière de formation de capital 
humain

Afin de juger du niveau de capital humain atleint par la Tunisie, nous nous sommes 
demandés si les poüLiques de formaLion initiale, de formation professionnelle et 
d'expérience professionnelle adoptées jusqu'ici ont été capables de forger les 
qualifications individuelles el collecLives.

1.2.1. La formation initiale

La formalion initiale est acquise dans le système éducatif. Elle esl censée dispenser 
une solide formation de base permettant une préparation de l'individu au changement, 
de même qu'elle a des effels positifs sur l'efficacité au lravail et la discipline. Elle 
accroît le nombre, entre auLres, des chercheurs dans les domaines de l'innovation et de 
la recherche scientifique et indusLrielle et fournit les cadres administratifs et techniques 
des enLreprises.

Il est indéniable que des sommes et des efforls importanLs onl été consenlis par la 
Tunisie pour le développement des ressources humaines.

Au niveau du taux de scolarisation, celui-ci est passé entre 1972 et 1990' 
de 59,8 à 81,9 % (cycle primaire) 
de 17, à 46,3 % (cycle secondaire) 
de 0,6 % à 2,6 % (cycle supérieur)

Évolution des effectifs élèves et étudiants 
pendant la période 1972-1992 (en milliers)

1972 1982 1992
Enseignement primaire 
Enseignement secondaire 
Enseignement supérieur

896,0
196,033
12,199

1 150,853
355,261
34,077

1 432,1 
567,318 
87,8

Source : statistiques sociales rétrospectives (publication du ministère du Plan, mars 1984) 
et statistiques du rapport annuel sur le développement, 1993

Entre 1972 eL 1992, les effectifs inscrits dans l'enseignement primaire ont presque 
doublé, ceux de renseignemenl secondaire et supérieur ont été multipÛés 
respectivement par 3 et 7.

Les dépenses naLionales de la recherche et du développement technologique ont 
évolué de 0,2 % du PIB en 1989 à 0,25 % du PIB en 1992 alors que l'objectif du plan 
consiste à renforcer les moyens financiers pour faire passer la part de ces dépenses 
dans le PIB de 0,25 % à 0,5 %.

' Ces chiffres sont tirés à la fois du rapport préliminaire de commission de la maîtrise et de la 
promotion de la technologie industrielle qui utilise les statistiques publiées par BIRD et la CNUCED 
et du mémoire de Bougammi (1992).
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Malgré les progrès réalisés, le chemin à parcourir esl encore long par comparaison à 
d'aulres pays relalivemenl similaires à la Tunisie comme la Corée du sud, l'Espagne ou 
la Yougoslavie. rAinsi ces pays onl atLeinl, au débul des années 80, des Laux de 
scolarisation^ compris enlre 83 et 88 % pour le cycle secondaire eL 18 eL 23 % pour le 
cycle supérieur.

En Tunisie, les résultats ne semblent pas êLre à la mesure des efforts consentis en 
raison, en partie, de la dépendance de la politique de formalion par rapport à la 
slratégie d'industrialisation adoptée à partir des années 70.

Après une première décennie de développement selon un modèle socialiste impliquant 
en parLiculier un efforl de démocralisation de la formation à lous les niveaux louchant 
aussi bien les adultes que les jeunes, la Tunisie a opté lors de la seconde décennie pour 
une stratégie de développemenL extraverLie, libérale basée sur l'encouragemenl de 
l'investissement étranger et insérant par conséquenL le pays dans une spécialisation 
imposée par la division international du Lravail.

Ainsi, la répercussion d'une lelle stratégie d'industrialisation sur le système de 
formation a été la formalion d'individus aux qualifications moyennes, en rapporl avec 
le niveau technique peu élevé de l'économie tunisienne, en même Lemps qu'on a assislé 
à un renforcement des crilères sélectifs dans les filières longues, la quasi stagnation du 
nombre des bacheliers et l'encouragement des filières Lechniques et surtoul 
professionnelles.

Une telle politique de formaLion qui se réfère aux besoins immédiats en cadres, 
restreint l'accès des jeunes au cycle supérieur eL ne fait que maintenir el même 
accentuer la dépendance de la Tunisie en l'éloignant davantage d'une politique de 
développement. La réforme du système de l’éducation et de la formalion en Tunisie se 
poursuit à tous les niveaux dans les secteurs relevant du minislère de l'Éducalion et 
dans ceux dépendanl d'autres départements. Ainsi, le secteur de l'éducation repré.senLe 
l'une des composantes principales du processus de développement global du pays, en 
raison de son rôle déterminant dans la formation du citoyen.

De ce fait, l'État tunisien ne cesse d'accorder à ce secteur l'importance qu'il mérite, 
dans le but de renforcer son rôle stimulant et efficace dans la réalisation des plans de 
développement et en vue de permettre à la Tunisie de se siluer au diapason du progrès 
continu qui caractérise le monde moderne dans les divers aspects de la vie 
économique, sociale, scientifique et culturelle. En effet, les deux années scolaires 
1992-1993 et 1993-1994 ont éLé, enlre autres, marquées par la parution d'un 
ensemble de décrets et arrêtés, en application de la loi de juillet 1991 relative à la 
réforme du système éducatif. Pour la première fois dans l'histoire de l'éducation en 
Tunisie, les contenus des programmes (ie l'enseignemenL de base et de l'enseignemeni 
secondaire sont fixés par un texte législatif conformément à cetLe loi. Au cours de 
l'année 1993-1994, le taux d'inscripLion des enfanls âgés de 6 ans dans les écoles de 
l'enseignement de base a atteint 92,23 % (91,78 % pour les filles et les 94,12 % pour 
les garçons).

 ̂Ces chiffres sont tirés d'un travail éEaboré par NH Touiti Eoen Hamida , intituEé "La qualification des 
travailleurs, une condition de la maîtrise technologique" Travail et développement, 87.
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La siluation de l'enseignement de base et de l'enseignemenL primaire, au cours de 
dernières années 1992-1993 et 1993-1994, se présente comme suit :

Année scolaire

Écoles
Élèves
Classes - élèves 
Enseignements

1992-1993

4 044 
1 432 112 

46 872 
54 560

1993-1994

4 164 
1 467 411 

46 995 
55 720

Source : Développement de l'éducation en Tunisie, 1992- 1994

Les effectifs dans l'enseignemenL secondaire onL atteint 605 935 élèves au cours de 
l'année scolaire 1993-1994 contre 567 318 élèves durant l'année 1992-1993. Les 
effeclifs dans l'enseignemenL supérieur ont atteint 96 101 étudiants au cous de l'année 
universilaire 1993-1994 contre 87 870 éLudianLs durant l'année 1992-1993. On 
remarque une nelte amélioration des effectifs de l'enseignement secondaire et 
supérieur.

Dans le cadre de l'alphabétisation, le nouveau mode accorde une grande importance à 
deux étapes considérées essentielles dans le domaine de l'éducation des adultes :
- l'étape de pré-alphabétisation ou étape de motivation à l'apprenlissage ;
- l'étape post-alphabétisation ou élape de suivi. C'est ainsi que les centres 
d'alphabétisation ont accueilli pendant la période 1992-1994, 5 050 apprenants donl 
3 655 femmes.

Malgré ces progrès réalisés, le taux d'alphabétisation des adultes en Tunisie est encore 
faible par rapport à celui atteint par des pays moyennement développés.

7.2.2. La formation professionnelle

La formalion professionnelle concerne les personnes déjà engagées dans la vie active. 
Elle permet l'émergence de nouveaux savoirs, l'actualisation et le recyclage des 
connaissances anciennes ainsi que la reconversion des travailleurs et leur adaptation 
au changemenL, suite aux mutations économiques et technologiques, en particulier.

Les actions de formation professionnelle doivenL être de préférence suivies par toul le 
collectif de travail afin de développer la dimension collective des qualification des 
travailleurs.

La situalion qui prévaut actuellement dans le domaine de la formation professionnelle 
se caractérise par la loi d'orientation de la formation professionnelle n°93-10 du 17 
février 1993 qui a pour objet d'assurer l'acquisition des connaissances théoriques et 
des capacités et savoir-faire pratiques que nécessite l'exercice d'un métier ou d'une 
profession qualifiée. Parmi les éléments essentiels de la dite loi, il y a lieu de citer ;

Développement de l’éducation en Tunisie, 1992-1994.
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a) La concertation et la coordinalion en malière de formation professionnelle. Il est 
institué à ceL effet un Conseil national de la formaLion professionnelle et de l'emploi, 
chargé noLamment de :
- donner son avis sur les orientations générales de la politique naùonale en 
malière de formaLion professionnelle et d'emploi,

- donner son avis sur les critères de la reconnaissance et de Thomologaüon 
des LiLres el diplômes de formation professionnelle.

b) L'orientation professionnelle a pour objet d'aider les jeunes et les adulles des deux 
sexes, par une information eL des conseils, pour choisir, de façon réfléchie el en 
connaissance des possibilités d'emploi el d'insertion dans la vie aclive, une profession 
conforme à leur motivalion, à leur aptitude el à leur intérêls.

c) La formaLion professionnelle initiale a pour but de dispenser une formation générale 
de base et de conférer des capacités et des connaissances professionnelles en vue de 
l'exercice d'un métier ou d'une profession qualifiée.

d) La formation en alternance a pour but d'assurer un niveau de qualification reconnu 
dans la spéciaKté choisie par la mise en oeuvre d'acLions de formation associant les 
enLreprises et les éLablissements de formalion.

e) L'apprentissage est un mode de formation initiale assurée en milieu professionnel. Il 
a pour objet de donner aux jeunes une formation générale théorique et un savoir-faire 
pratique leur permettant d'acquérir une qualification professionnelle.

f) La formation continue a pour objet de consolider les compétences générales et 
professionnelles acquises, de les développer et de les adapter à l'évolution de la 
technologie et des conditions de travail ; elle vise également à conférer d'autres 
compétences et qualifications professionnelles en vue de l'exercice d'une nouvelle 
activiLé professionnelle et à assurer la promotion sociale et professionnelle des 
travailleurs.

g) L'homologation des diplômes et certificats de formation professionnelle a pour but 
de situer les qualifications obtenues par rapport aux emplois définis dans la 
classillcalion nationale des emplois ou d'établir leur équivalence avec les diplômes el 
certificats délivrés par les établissements d'éducation et  d'enseignement et ce, dans le 
but de permettre aux titulaires des diplômes et certificats de la formalion 
professionnelle de satisfaire aux condiLion d'accès aux emplois publics, de poursuivre 
des études ou une formation d'un niveau supérieur, ou d'exercer des activités 
d'enseignement.

Ainsi malgré les efforts réalisés notamment par l'État surtout en maLière législative, 
des difficultés subsistent ; elles sont liées principalement à ;

- la quasi absence d'un contrôle technique pédagogique de la formaLion et d'un 
système rigoureux d'évaluation ne peut que nuire à la qualité de la formalion continue 
actuellement dispensée qui évolue de façon un peu anarchique ;
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- un manque de planification des besoins en formaLion des entreprises ; pour la plupart 
d'enLre elles, la geslion des ressources humaines se fait souvent au jour le jour ;

- une faible collaboration entre enlreprises, universités et centres de recherche qui ne 
permet pas Tamélioration du contenu technique de la formation, son adaptation à 
l'évolution technologique et au contexie social.

1.2.3. L'expérience professionnelle

L'expérience professionnelle est implicite. Elle s'acquiert dans l'entreprise et par le 
processus de production. Elle permet, par la confrontation avec les problèmes de 
travail, d'acquérir une intelligence opératoire, spécifique, capable de maîlriser le 
fonctionnement effectif du procès de travail. Pour les entreprises lunisiennes, privées 
nolammcnl, l'expérience professionnelle conslitue encore le mode privilégié de 
formation eL de promotion. Néanmoins et compte tenu du niveau d'instrucLion 
relativement faible des travailleurs tunisiens ainsi que de la rareté de véritables slages 
de formalion continue, ce mode d'apprentissage, à lui seul, ne permet pas réellement 
de faire évoluer les qualificaLions des travailleurs (à formation de base faible) el par 
conséquent ne prépare pas vraiment à la maîtrise technologique. L'expérience 
professionnelle étanl en général estimée par les années d'ancienneté, il en découle que 
pour la Tunisie, les "vieux" secteurs (mines, bâtiment et travaux publics) sont ceux 
dans lesquels les travailleurs ont accumulé une expérience importante.

L'apprenLissage des jeunes (14-18 ans) ayant abandonné leurs études est réglementé 
en Tunisie bien qu'il se fasse plutôt mal. Il est peu contrôlé par l'office de l'Emploi et 
l'employeur esl libre d'utiliser la méthode d'apprentissage qu'il souhaite. La plupart des 
apprentis sont occupés dans le secteur non sLructuré qui ne permet pas un 
apprentissage réel. Rares sont les grandes entreprises du secteur moderne qui 
acceptent de les recruter ; les entreprises privées y recourent davantage.

Par conséquent, pour valider l'incidence de l'accumulation du capital humain en 
Tunisie sur la croissance, nous allons tenter, dans un premier temps, de spécifier le 
sens de causalité entre ces deux variables. Le test de Oranger (1969) s'avère la 
solulion requise. Dans un deuxième temps, il s'agit d'étudier la relation entre le capital 
humain et la croissance en Tunisie en se basant sur le modèle d'Ashauer.

2. CAPITAL HUMAIN ET CROISSANCE EN TUNISIE

2.1. Test de causalité de Granger

Le concept de causalité esL devenu fondamental dans la plupart des sciences. Wold 
(1954) et Simon (1953) ont pu discuter l’importance de la causalité ordonnée dans les 
modèles à équations simultanées. Leur regard avait un impact significatif sur les 
réflexions contemporaines du fait que ce concept de causalité a pu susciter un intérêt 
considérable entre les économistes pour tester les modèles et les directions de 
causalité. Granger (1969) a fourni une définition de la causalité fondée sur trois 
axiomes qui sont :
- la cause doit précéder l ’effet dans le temps,
- la cause « contient » certaines informaqions sur la valeur future de l’effet.
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- ramplitude de la cause varie dans le temps selon Oranger. Y est dite causée par X, si 
l’inlroduction des valeurs passées de X améliore la qualilé statislique de la régression 
de Y sur ses propres valeurs passée.

Granger distingue quatre formes de causalilé :

a- la causalité simple
b- la causaliLé inslanlanée
c- la causalité décalée (Lag causalité)
d- la causalité bidirectionnelle (feed-back causality).

Les trois premières formes correspondent à une causalité unidirectionnelle (X->Y).

Les causalités de types (a) et (b) sont spécifiées par Hicks comme «sequential 
causality » et celle de lype (c) et (d) comme « contemparenous causality » . Pour lui, 
si X el Y coexistent, Y est dite causée par X si la non existence de X implique la non 
existence de Y.

Conformément à Granger (1969), on peut écrire le modèle suivanl :

m  n

;=1 i= l

n m

X  , = c , + d , y , + J ^ c ^ X  +
i= l ;=1

Ut et Vt sont des bruits blancs non corrélés ; avec E( Ut u’t )=0 et E(vp v’t)=0 pour tout 
Lte t ’.

L’étude de la causalité revient à estimer les équations (1) et (2) par la méthode des 
moindres carrés ordinaires ( MCO) à la suite de quoi on teste l'hypothèse ;

HoO aj=dj=0 pour tout j= 0 ,l , m contre l'hypothèse Hu ajTiO et dji^O.

Évidemment, accepter l'hypothèse nulle revient à rejeter toute possibiliLé d'existence 
de relation causale entre X et Y. De la même manière si aj=0, X ne peut en aucun cas 
causer Y ( dj= 0, Y ne peuL causer X).

D ’une manière générale, les différenles possibilités {cf. Singh et Sahni, 1992) de 
causalité sonl résumées dans le tableau suivant ;
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Direction ( sens) de la causalité
X cause Y Y cause X

I - simple ap=d j=0 mais ak#0 do=a,=0 m ais dk^iO
2- instanLanée (i) dj=0 mais aoi^O eL

(ii) dpaj=0 mais
aj=0 mais doT̂ iO et dk îO 
d|=aj=0 mais doi4 0

3- relardée ap=d j=0 mais 3̂ +114 0 do=aj=ds=0 mais ds+intO

4- simple
5- instanlance

Causalité Bidirectionnelle ( eed-back)
a<,=0 mais auTiO
(i) eL
(ii) a.T=0 mais apHiO

do=0 mais d).TéO
doTiO et dicT̂ O 
d|=0 mais doTiO

6- relardéc a<,=a s=0 mais ds+iî O doj=ds=0 mais ds+iinO

j= l ,  s , s+1,............. , m et k = l,................, mi : mi < m

Les résultats empiriques
Les slalistiques utilisées sont des statisliques annuelles relatives au PIB el aux 
dépenses en recherche eL en éducation, duranl la période 1961-1989, tirées brutes de 
la Banque de données, publiées par l’Institul d’économie quantilative. L’analyse de la 
causaülé est fade sur des séries exprimées au prix conslant de 1980. Les résultats 
reportés dans le lableau suivant indiquenL que les slalistiques de Fisher sont 
signüïcaLives et souliennent donc la possibilité de Lester la causalité au sens de 
Granger. S’interrogeant sur le sens de la causalité, le modèle causal estimé au prix 
constant suggère une causalité bidirectionnelle retardée enlre les dépenses en 
recherche eL en éducation et le PIB ; (X ea Y), puis que les coefficient estimés 
vérifient les hypolhèses : ao=ai=a2=0 (non significatifs) mais 43140 (significatif) et 
do=di=d2=0 (non significatifs) mais (significatif). Il s’agit donc d’une causalité 
bidirectionnelle retardée de 3 périodes allant des dépenses en éducation vers le PIB et 
inversement du PIB vers les dépenses en éducation.

Celle causalilé bidirecLionnelle reLardée implique que les investissements en capital 
humain causent la croissance et inversemenl (la croissance du PIB cause 
rinvestissemenL en capital humain). De plus, celle causalité bidirecLionnelle retardée 
exprime en un sens l’idée de l’endogénéité du savoir du fait qu’il est un phénomène 
induit par la croissance : PIB —> dépenses en éducation PIB. Il est donc évident 
d ’écrire une liaison croissance - savoir - croissance. A la lumière de la métaphore du 
réacleur nucléaire, ce schéma nous rappelle l’idée avancée par Monoury disant que la 
croissance « se nourri! au moins en partie du savoir qu’elle provoque » à l’image d’un 
réacLeur nucléaire qui produit plus de combustible qu’il n ’en consomme.

2.2. L’effet de l’accumulation de capital humain sur la croissance

L’introduction de facteurs comme le « capital humain » peut permettre de contourner 
le problème posé par un modèle traditionnel, car son accumulation ne dépend pas du 
produit où se siLuent les rendements marginaux décroissants. Le progrès technique est 
alors permis par l’accumulation du capital humain variable dont le niveau par tête peut 
croître sans limite, à la différence du capital physique.
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Plusieurs lypes de tesls slalistiques ont é té  menés, concernant la relation enlre le 
capiLal humain et la croissance, portant sur différents résulLals à partir des modèles 
Ihéoriques précédents.

En choisissant le taux de scolarisation comme proxy du capiLal humain, Barro (1990) 
a montré, conformément aux conclusions de Lucas el Romer, l’exisLence d’une 
corrélation positive enlre le taux de croissance du PIB par LêLe el le laux de 
scolarisation secondaire. La quantification de la relaLion capital humain - croissance 
fait l’objet de la deuxième élude empirique.
En vue de juger du signe de la corrélation établie entre le taux de scolarisation el le 
laux de croissance du PIB en Tunisie, on va procéder, dans cette étude de deux 
manières :
- esLimer l ’effet du taux de scolarisation sur la productivité moyenne du travail,
- esLimer l’effet du taux de scolarisaLion sur la productiviLé globale des facteurs 
(PGF).

La quantification de la relation capital humain - croissance consiste à estimer une 
fonction de Lype cobb-Douglas de la forme suivante :

Y=k“L  ̂ (1)

Y esL le produit final, K est le stock de capital et L représente le stock de travail. 
L’écrilure logarithmique de l’équation (1) est :

log Y = a  log K+P log L (2)

L’estimation par MCO de l’équation (2) pour la Tunisie portant sur 19 observations 
durant la période 1971-1989 et utilisant le PIB, le stock de capital (la production eL le 
capital sont pris au prix constant 90) et les effectifs employés du secteur productif 
(agriculture et pêche + industries manufacturières + industries non manufacturières -f 
services productifs) a donné les résultats suivant :

Log Y =0,31 log K + 0,73 log L 
(12,78) (21,25)

Dw = 1,92 R2=0,98.

(les nombres entre parenthèses correspondent aux t de student)

Le coefficient de détermination nous permet de dire que le capital et le travail 
expliquent à 98 % la production ; et la valeur de Dw =1,92 vérifie qu’il n’y a pas 
auto-corrélation des erreurs. De même, les coefficients estimés de K et L sont 
significatifs.

A partir de cette première régression on remarque bien que les rendemenls d’échelle 
sont presque constants (0,31-f0,73 = 1).
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Il s’agit maintenant d’inLroduire un troisième facteur qui esL le capital humain 
approximé par le taux de scolarisaLion. Chaque fois qu’on utilisera cette proxy, elle 
sera traité sur trois niveaux ;

- taux de scolarisation primaire (Tp)
- taux de scolarisation secondaire (Tse)
- taux de scolarisation supérieur (Tsu).

2.2.1. L f j f e t  du taux de scolarisation sur la productivité moyenne du travail

L’inlroducLion du capital humain (H), approximé par le taux de scolarisaLion rend la 
fonction de produclion de la forme suivante :

Y=F(K,L,H)

CeLLe équation a été esLimée sur des données durant la période allant de 1971 jusqu’à 
1989. Seulement, les coefficient étaienL non significatifs et de signes non attendus. On 
a alors pensé transformer la fonction de production ci-dessus par :

Y=(K,L)

Puisque les rendements d’échelle sont constants, on peut avoir l’écriture suivanLe ;

Y/L=F(KR.,1)

L’introduction du capital humain après linéarisation logariLhmique permet d’écrire :

Log Y/L= a+Ck Log (K/L) -RCi, Log H

L’estimation‘*de cette fonction nous a donné :
* Log Y/L = 2,23 + 0,24 Log K/L + 0,04 Log (Tp)

(20,5) (8,16) (2,7)
R2=0,94 Dw = 2,19

* Log Y/L = 2,41 -R 0,19 Log Y/L + 0,13 Log ( Tse)
(58,56) (4,41) (2,68)

R2=0,94 Dw = 2 ,l

* Log Y/L = 2,72 + 0,21 Log Y/L + 0,27 Log (Tsu)
(16,39) (1,63) (3,69)

R2=0,95 Dw=2,21

Sur les trois niveaux, on remarque la significativité des coefficients estimés. Dw 
indique qu’il n’existe pas d’auto-corrélation des erreurs. A parLir de cette estimation, 
on dégage deux conclusions :

* Les calculs ont été effectués au LARDEE - Laboratoire d'analyses et de recherches sur la 
dynamique économique et de l’environnement.
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- les rendements sonl devenus crolssanLs puisque avant l’introduction du capital 
humain ils élaienl constanLs, mais après l’introduction de ce facteur on remarque 
chaque fois que son coefficient eslimé est positif, ajouté à celui du capilal et du 
Lravail, on obLient une somme supérieure à l’unité ;

- la produclivilé moyenne de travail augmenle avec le niveau de scolarisation.

En effet ;
Si Tp augmenle de 1 => rendements d’échelle croissants de 0,04 
Si Tse augmente de 1 => rendements d’échelle croissants de 0,13 
Si Tsu augmenle de 1 =n> rendemenls d’échelle croissants de 0,27

Par ailleurs, on constate que l’effet du laux de scolarisation sur la produclivilé de 
travail s’amplifie au fur et à mesure qu’on considère un niveau de scolarisaLion plus 
élevé.

2.2.2. L f j f e t  du taux de scolarisation Sur la productivité globale des facteurs (PCF)

On suppose une fonction où le capital humain intervient comme argument explicatil' 
du niveau de la production, soit :

Y=7Ar.F(Ki,L1,Ht) avec:

A, = Le progrès technique neutre selon Hicks.
K, = Le stock de capital.
H, = Le stock de capital humain.
Lt = L’effectif global des employés.

Exprimée sous forme logarithmique, la fonction devient :

Yt= at + cic k,+ei Lt+ Ci, h* (1)

où Ci : l’élasticité de la producLion par rapport au facteur i (i=k,l,h).

Si ck + e i= l, alors les rendements d’échelle sont constants sur K et L (comme c'est le 
cas pour la Tunisie). Cette même spécification de l’équation, où les rendements sonl 
constants sur K,L et croissants sur tous les facteurs a été formulée par Ashauer 
(1989).

En effet, selon Ashauer on peut obtenir FécriLure suivante ;
Y, =at+ekkt + eilr + ehht
Yt-lt = at + C); k, -F Cl P-lt + Ch

= 4t + Ck kt +  (cr  l)lt +  Ch ht 
= at + ekkt-eklt + ehht 
= 4t + ek(kt-lt) + C), ht 

=ë Y(-lt- C); ( k flt) = 4t+ 6)i ht 
=> Yt- Ckkt -lt (1-Ck) =  a» + C), h,
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puisque les rendements d’échelle sont constants :
C), - f C |= l  = >  e i = l - C ) c

I f  I  —  I

PGF

On aura donc l’équation de la produclion globale des facteurs sous la forme suivanle ;
PGF = ap +ch ht (2)

Cette équation exprime la relation enlre la PGF et rinveslissement en capilal humain. 

Les résultats em piriques
Il convient de signaler qu’on a adopte la méthode de Search pour corriger Tauto- 
corrélation des erreurs en supposant que les résidus suivent un processus autorégre.ssif 
d ’ordre 1 (ARl).

L’estimation de l’équation ( 2) donne les résuliats suivants :

* PGF = 0 .58- 0,003 + 0,015 tp
(3,11) (-1,48) (2.31) '

R  ̂= 0,43 Dw=, l ,88

Les coefficients estimés sont significaLifs, mais le coefficient de déterrainaLion esL 
plus ou mon faible, ce qui signifie que la PGF n’est pas seulement expliquée par le 
capital humain. Il y a d’aulres facteurs qui interviennent dans l’explicaLion de cette 
yariable LeLs que la recherche déYeloppement, l’innovaLion Lechnologique, 
l’infrastructure et les services publics, eic.

* PGF = 0,7 - 0,08 L + 0,03 Tse
(4,5) (-2,15) (2,44)

R2 = 0,48 D w = l , 8 9

On remarque une amélioration de et une augraenlalion de l’effei du laux de 
scolarisaLion sur la PGF c'est-à-dire que l’effet du taux de scolarisaLion du secondaire 
est plus important que celui du primaire.

*PGF = 0,87 - 0,092 t + 0,08 Tsu 
(5,34) (-2,09) (2,31)

R7 = 0,44 Dw =1,9

La relation entre les deux séries est statLsliquement significaLive : tous les paramètres 
ont les signes aliendus. On peut tirer la conclusion suivante :

Par rapport à l’effet du taux de scolarisaLion primaire (Tp) sur la productivité globale 
des facteurs, le taux de scolarisaLion secondaire (Tse) a doublé et celui du supérieur 
(Tsu) a presque triplé.
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Les investissemenLs, fadeurs de croissance endogène, sonl raremenl rentables sur le 
court terme, mais ils le sont plus fréquemmenL sur le long lerme. Nos résultals 
empiriques, se rapportant sur la relalion enLre le taux de croissance et le laux de 
scolarisation en Tunisie, montrent bien que l’effet du taux de scolarisaLion supérieur 
est plus imporLant que les deux autres.

En eflct, le slock de connaissances d’un étudiant est sans douLe plus élevé que celui 
d ’un élève. Par conséquent, il faut plusieurs années, voire plusieurs décennies, avant 
que les bénéfices de rinvestissemenL en capital humain ne se fassenl sentir.

Les efforts considérables dépensés par la Tunisie, dans les années qui suivirenl 
l’indépendance pour développer l’alphabéLisation et la scolarisaLion des jeunes onl 
vraisemblablement freiné son développement d’alors ; mais ne conlribuent-üs pas, 
aujourd’hui, à distinguer l’économie lunisienne de ses voisines nord-africaines ?

CONCLUSION

Ali Chkir
Faculté des sciences économiques et de gestion
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